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JOURNAUX
DU

CONSEIL LEGISLAITIF.

PROvINcE 1)uJ

Canada. C4ÂTICART.

VI C T O R IA, par la Grâce de DIE U,
REINE du Royaume- Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur- de la
Foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles Conseillers Légis-
latifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour
servir dans l'Assemblée Législative de No-
tre dite Province, sommés et appelés à une
Assemblée du Parlement Provincial de No-
tre dite Province, en Notre Cité de Mont-
réal, qui devait commencer et être tenue
le dix-huitième jour de Juillet courant, et à
chacun de vous,-

SALUT :

PROCLAMATION.

A TTENDU que le neuvième jour de juindernier, Nous avions.jugé à propos de pro-
roger Notre Parlement Provincial, au dix-hui-
tième jour de Juillet courant, auquel tems vous
étiez tenus, et il vous était enjoint de paraître
en Notre Cité de Mfontréal : Sachez donc
maintenant, que pour diverses causes et consi-
dérations, et pour le plus grand aise et com-
modité de Nos bien-aimés sujets, Nous avons
cru convenable par et de l'avis de Notre Con-
seil Exécutif, de vous' exempter, et chacun de
vous, d'être présens au teins susdit, vous con-
voquant et par ces présentes vous enjoignant,
et à chacun de vous, de vous trouver avec
Nous en Notre Parlement Provincial, en No-
tre dite Cité de Mohntréal, Mercredi, le vingt-
sixième jour d'Aoiût prochain; pour y prendre
en considération l'étatiet la prospérité de No-
tre dite Province du Canàda, et y agir comme
de droit.-Ge à'quoi vous ne devez manquer.

En foi le quoi, Nous avons fait rendre
Nos présentes Lettres Patentes,
et à icelles fait apposer le Grand
Sceau de Notre dite Province du
Canada: Témoin Notre très-fidè-
le et bien-aimé Cousin, Lieutenant-
Général leTrès-Honorable Charles
Murray, Comte Cathcart, (le
Cathcart, dans le comté de Ren-
frew, C. C. B., Gouverneur-Géné-
ral de l'Amérique Britannique du
Nord et Capitaine-Général et Gon-
verneur-en-Chef de NosProvince.
du Canada, de la Nouvelle-Ecosse,
du Nouveau-Brunswick et de PIle
du Prince-Edouard, et Vice-Ami-
ral d'icelles, et Commandant de
Nos Forces dans l'Amérique Bri-
tannique du Nord: A Notre Hôtel
du Gouvernement, en Notre Cité
de Montréal, dans Notre dite
Province du Canada, ce neu-
vième jour de Juillet, en l'année
de Notre Seigneur, mil huit cent
quarante-six, et de Notre Règne
la dixième.

Par Ordre,
FELIX FORTIER,

C. C. C.

PRovINcE DU

Canada.
CA THCAR T.

VI C T O RIA, par la grce de DIE ,
REINE du Royaume- Uni <le la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la
Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Lé- Procamuation
gislatifs de la Province du Canada, et à.Nos co le
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour snt au46

servir dans l'Assemblée Législative de Notre
dite

Proclninntion
(ili 9 jlilet.
por<geit le
Parlement au
26 Août 1846.
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A. 1841

dite Province, sommés et appelés à une As-
semblée du Parlement Provincial de Notre
dite Province, en Notre Cité de Mantréal,
qui devait commencer et être tenue le vingt-
sixième jour d'Août courant, et à chacun
de sous,-

SALUT: Il

PROCLAMATION.

A TTENDU que le neuvième jour de Juil-
let dernier, Nous avions jugé à propos

de proroger Notre Parlement Provincial, au
vingt-sixième jour d'Août courant, auquel
teis vous étiez tenus, et il vous était enjoint
de paraître en Notre Cité (le Montréal: Sa-
chez donc maintenant, que pour diverses cau-
ses et considérations, et pour le plus grand aise
et commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous
avons cru convenable par et de l'avis de Notre
Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun
de vous, d'être présens au tems susdit, vous
convoquant et par ces présentes vous enjoi-
gnant, et à chacun de i ous, de vous trouver
avec Nous en Notre Parlement Provincial, en
Notre dite Cité de Montréal: Lundi, le cinquiè-
nie jour d'Octobre prochain, pour y prendre
en considération l'état et la prospérité de Notre
dite Province du Canada, et y agir comme de
droit.-Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre
Nos présentes Lettres Patentes,
et à icelles fait apposer le Grand
Sceau de Notre dite Province du
Canada: Témoin, Notre très-fidè-
le et bien-aimé Cousin, Lieute-
nant-Général le Très-Honorable
Charles Murray, Comte Catlicart,
de Cathcart, dans le Comté de lien-
frew, C. C. B., Gouverneur-Géné-
ral de l'Amérique Britannique du
Nord, et Capitaine-Général et
Gouverneur-en-chef de Nos Pro-
vinces du Canada, de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et
de l'Isle du Prince-Edouard,.et
Vice-Amiral d'icelles, et Com-
mandant de Nos Forces dans l'A-
mérique Britannique du Nord: A
Notre Hôtel du Gouvernement, en
Notre Cité de Montréal, dans No-
tre dite Province du Canada, ce
vingtième jour d'Août, en l'année
de Notre Seigneur, mil huit cent

Par Ordre,

quarante-six, et de
la dixième.

FELIx FoRTIER,

C. C. C.

PROVINCE DU

Canada.

Notre Règne

CA THCA RT

VICTORIA, par la Grace de DIEU,
REINE du Royaume- Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Dôfenseur de la
Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers
Législatifs de la Province du Canada, et à
Nos Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus
pour servir dans l'Assemblée Législative de
Notre dite Province, sommés et appelés à
une Assemblée du Parlement Provincial de
Notre dite Province, en Notre Cité de Mont-
réal, qui devait commencer et être tenue le
cinquième jour d'Octobre courant, et à chacun
de vous.-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que lévingtièmejour d'Août der-Proclaimtionnier, Nous avions jugé à propos de proro- du20Octbr
ger Notre Parlement Provincial, au cinquième Parlement au
jour d'Octobre courant, auquel teins vous étiez 1846.
tenus, et il vous était enjoint de paraitre en
Notre Cité de Montróal: Sachez donc main-
tenant, que pour diverses causes et considéra-
tions, et pour le plus grand aise et commodité
de Nos bien-aimés sujets, Nous avons cru con-
venable par et de l'avis de Notre Conseil Exé-
cutif, de vous exempter, et chacun de vous,
d'être présens au teins susdit, vousconvoquant
et par ces présentes vous enjoignant, et à cha-
cun de vous, de vous trouver avec Nous en
Notre Parlement Provincial, en Notre dite
Cité de Montréal, Samedi, le quatorzième jour
de Novembre prochain, pour y prendre en
considération l'état et la prospérité de Notre
dite Province du Canada, et y agir comme de
droit.-Ce à quoi vous ne deyez manquer.

En foi de quoi, Nous ayons fait rendre Nos
Présentes Lettres Patentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau
de Notre dite Province du Canada:

Témoin

àm,



10 & 11 Victoriæ.

Témoin, Notre très-fidèle et bien-
aimé Cousin Lieutenant-Général
le très-Honorable Charles MYurray,
Comte Cathcart, de Cathcart, dans
le Comté dé Renfrew, C. C. B.,
Gouverneur-Général de l'Améri-
que Britannique du Nord, et Ca-
pitaine-Général et Gouverneur-
en-Chef de Nos Provinces du Ca-
nada, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et de l'Isle
du Prince-Edouard, et Vice-Ami-
ral d'icelles, et Commandant de
Nos Forces dans l'Amérique Bri-
tannique du Nord: A Notre Hôtel
du Gouvernement, en Notre Cité
de Montréal, dans Notre dite Pro-
vince du Canada, ce premier jour
d'Octobre, en l'année de Notre-
Seigneur, mil huit cent quarante-
six, et de Notre Règne la dixiè-
me.

FELIx FORTIER,

C. C. C.

CA THCAR T.

VI C T 0 R IA, par la Grâce de D IE U,
REINE du Royaume- Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la
Foi, etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Lé-
gislatifs de la Province du Canada, et à Nos
Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour
servir dans l'Assemblée Législative de Notre
dite Province, sommés et appelés à une As-
semblée du Parlement Provincial de Notre
dite Province, en'Notre Cité de Montréal, qui
devait commencer et être tenue le quatorziè-
me jour de Novembre courant, et à chacun
de vous,-

SALUT

PROCLAMATION.

T IENDU ýque le premier jour d'Octobre
drrer,.iNio.usavions jugé à propos;de pro-

roger Notre Parlernept Provincial.au quator-
zièthe jour de fNovembre courant, auquel terns

vous étiez tenus, et il vous était enjoint de
paraître en Notre Cité de Montréal; Sachez
donc maintenant, que pour diverses causes et
considérations, et pour le plus grand aise et
commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous
avons cru convenable par et de l'avis d2 Notre
Conseil Exécutif, de vous exempter, et cha-
cun de vous, d'être présens au tems susdit,
vous convoquant et par ces présentes vous
enjoignant., et à chacun de vous, de vous trou-
ver avec Nous, en Notre Parlement Provin-
cial, en Notre dite Cité de Montréal, Jeudi, le
vingt-quatrième jour de Décembre prochain,
pour y prendre en considération l'état et la
prospérité de Notre dite Province du Canada,
et y agir comme de droit.-Ce à quoi vous ne
devez manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre

nos présentes LettresPatentes, et à
icelles fait apposer le Grand Sceau
de Notre dite Province'du Canada:
Témoin, Notre très-fidèle et bien-
aimé Cousin, Lieutenant-Général
le Très-Honorable Charies Mur-
ray, Comte Cathcart, de Cathcart,
dans le Comté de Rengfew, C. C.
B., Gouverneur Général de l'A-
mérique Britannique du Nord, et
Capitaine-Général et Gouverneur-
en-Chef de Nos Provinces du Ca-
nada, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswzck et de l'Isle
du Prince-Edouard, et Vice-Ami-
ral d'icelles, et Commandant de
Nos Forces dans l'Amér *ue Bri-
tannique du Nord: A Notre Hôtel
du Gouvernement, en Notre Cité
de Montréal, dans lNotre dite Pro-
vince du Canada, ce cinquième
jour de Novembre, en l'année de
Notre Seigneur, mil huit cent qua-
rante-six, et de Notre Règne la
dixième.

Par Ordre,
FELIx FORTIER,

C. C. C.

PROVINcE DUCATHiL T

REIE

Lî

Par Ordre,

PROVINCE DU

Canada.

Proclamantioni
du 5 Novenbre
continuant le
Parlement au
i" Déc"'br'

18461
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A. 1847.

REIiVE du Royaume- Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la
Foi, etc., etc., etc.,

Prenamation A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Légis-
(11 18 Il écem-
Ibrc..Coûtltiulil latifs de la Province du Canada, et à Nos

-t " Pnri"r, Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour
1847. servir dans l'Assemblée Législative de No-

tre dite Province, sommés et appelés à une
Assemblée du Parlement Provincial de
Notre dite Province, en Notre Cité de
Montréal, qui devait commencer et être
tenue le vingt-quatrième jour de Décembre
courant, et à chacun de vous,-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU, que le cinquième jour de No-vembre dernier, Nous a-ions jugé à pro-

pos de proroger Notre Parlement Provincial
au vingt-quatrième jour de Décembre courant,
auquel teins vous étiez tenus, et il vous était
en joint de paraître en Notre Cité de Montréal:
Sachez donc maintenant, que pour diverses
causes et considérations, et pour le plus grand
aise et commodité de Nos bien-aimés sujets,
Nous avons cru convenable par et de l'avis de
Notre Conseil Exécutif, de vous exempter, et
chacun de vous, d'être présens au teins susdit,
vous convoquant et par ces présentes vous en-
joignant, et à chacun de vous, de vous trouver
avec Nous en Notre Parlement Provincial, en
Notre dite Cité de Montréal, Mardi, le deux-
ième jour de Février prochain, pour y prendre
en considération l'état et la prospérité de Notre
dite Province du Canada, et agir comme <le
droit.-Ce à quoi vous ne devez manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre
Nos présentes Lettres Patentes,
et à icelles fait apposer le Grand
Sceau de Notre dite Province du
Canada: Témoin, Notre très-fidè-
le et bien-aimé Cousin, Lieutenant-
Général le Très-Honorable Char-
les Murray, Comte Catlcart, de
Cathcart, dans le Comté de Ren-

frew, C. C. B., Gouverneur-Géné-
ral de l'Amérique Britannique du
Nord, et Capitaine-Général etGou-
verneur-en-Chef de Nos Provinces
du Canada, de la Nouvelle-Ecos.
se, du Nouveau-Brunswick et de
l'Ile du Prince-Edouard, et Vi-
ce-Amiral d'icelles, et Comman-
dant de Nos Forces dans l'Améri-
que Britannique du Nord: A No-
tre Hôtel du Gouvernement, en

Par Ordre,

PovINcE DU

Canada,

Notre Cité de Montréal, dans No-
tre dite Province du Canada, ce
dix-huitième jour de Décembre,
en l'année de Notre Seigneur, mil
huit cent quarante-six, et de No-
tre Règne la dixième.

FEUx FORTIER,

C. C. C.

CA TR CA R T.

VI C T O R IA, par la Grôce de D IE U,
REINE du Royaume- Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la
Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux qui ces présentes verront, ou

qu'icelles pourront concerner,- bre 1846.

SALUT:

PROCLAMATION.

TTENDU qu'à une Session du ParlementSanction Pny-

de Notre Province du Canada, tenue en lade Bl

Cité de Montréal, dans Notre dite Province, le
vingtième jour de Mars, mil huit cent quaran-
te-six, et prorogée. le neuvième jour de Juin
alors suivant, dans la neuvième annnée de No-
tre Règne, un certain Bill intitulé: " Acte Suis

pour incorporer une Compagnie pourétendre
" le Great Western Railroad de Hamiltoi et Great Wusteru

Toronto, " et aussi un certain autre Bill in-
titulé : " Acte pour amender un Acte pas- Chemin di Ver

sé dans la huitième année du règne de Sadu Lac Huron.

Majesté, intitulé:" Acte pour amender un
" Acte passé dans la sixième année du règne

de feu Sa Majesté le Roi Cuillauîme
Quatre, intitulé; ' Acte pour incorporer

"la Compagnie du Chemin à Lisses de la Ci-
té de Toronto et du Lac Huron;' " et aus-
si un certain autre Bill intitulé: Acte pour Poit su5pcfdu

"l'érection d'un Pont Suspendu sur la riviè-
re Niagara, aux Chutes ou près d'icelles ; "

et aussi un certain autre Bill intitulé: " Acte Pn con-

pour rétablir dans leurs droits civils certai- de

nes personnes convaincues de haute trahi-son.
son ; " et aussi un certain autre Bill intitulé :

" Acte pour incorporer la Compagnie du Che-
" min à Lisses de Wfolfe Island, Kingston etéhemin de Fer

" Toronto; " et aussi, un certain autre Bill du 'iewof

intitulé

viii

àm



10 & Il Victorioe.

Chemin de Fer intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie
de Peterbofri
et port un: " du Chemin à Lisses de Peterbaro à Port

« ope;" et aussi un certain autre Bill inti-

Chemin de Fer tulé: "Acte pour incorporer la, Compagnie
de Montréal et " du Chemin à Lisses »de Montréal à Kings-
Kington. " ton; "' ont été passés par le Conseil Législatif

et l'Assemblée, et ont été, lors de la proroga-
tion de la dite Session, le neuvième jour de
Juin susdit, présentés à Notre Gouverneur-
Général de Notre dite Province, pour Notre
Assentiment à iceux, qui, en vertu de l'auto-
rité à lui conférée par un certain Acte du Par-
lement du Royaume-Uni. de la Grande-B reta-
gne et d'Irlande, passé dans la Session tenue
dlans les troisième et quatrième années de No-
tre Règne, intitulé: " Acte pour réunir les

Provinces du Haut et du Bas- Canada, et
pour le Gouvernement du Canada, " et que

dans sa discrétion, il déclara alors et là qu'il
réservait les dits Bills pour la signification de
Notre Plaisir sur iceux: Maintenant Sachez
que les dits Bills, intitulés respectivement :

Acte pour incorporer une Compagnie pour
étendre le Great Western Rail-Road de Ha-
milton' et Torontol; " " Acte pour' amender
un Acte passé dans la huitième année du
règne de Sa Majesté, intitulé; 'Acte pour
amender un Acte passé dans la: Sixiè-

" me année du règne de feu Sa Majesté le
Roi Guillaume Quatre, intitulé :',Acte pour
incorporer la Compagnie du Chemin à Lis-
ses de la Cité de Torozo et duLac Huron;"'

" Acte pour- l'érection d'un, Pont 'Suspeidu
sur la Rivière Niagara- aux'Chutes ou-près
d'icelles; ""Acte- pour rétablir dans leurs

"droits civils certaines:personnes lonvaincues
de haute trahison; "" Ate pour incorpo-
rer la Compagnie du Chemin à Lisses' de
Wolfe Island, Kingâoù et Toronto ;" " Ac-
te pour iicorporer la Conpagnie 'du 'Che-

« min à Lisses ide-,Peterbaro làkPort;Hope"
Acte pour incorpbrerla Conpagnie du the
min àLisses de Montréal& 'Kington;"n' s

ayant été soumis en"C6onseil, le trentiène jôur
d'Octóbre, ,mairdenant ,dernier, il-nous a più
donner à tous et cliduri d'eux, et iar ceb pé-
sentes'é et' e tu dés dispdsitions~dt dit'Acte
du:ParlementnduRajùetinUriie, pas d s
lest trôisiëié et 'qtiltriëti 'ané' NotN
'Règnè; Notiè'd6nxdna -Not'r&kseiiiiit

ceé d6li íÊsiajètë defóu 8 lttöjs cëùxiqé
ces ét ss éuioiffe'ò l ôern iiî s -r
dp e connaissace, et de se condire en

"En foi-de'quoi NäisV oh's fait' rendre

Nos présentes Lettres Patentes,
et à icelles -fait apposer 'le Grand
Sceau de Notre dite Province du
Canada: Témoin, Notre très-fidè-
le et bien-aimé Cousin, Lieute-
nant-Général le Très-Honorable
Charles Murray, Comte Cathcart,
de Cadtart, dans le comté de
Renfreuw, C. C. B. Gouverneur-
Général de l'Amérique Britanni-
que du Nord, et Capitaine-Géné-
ral et Gouvèrneur-en-chef de Nos
Provinces du Canada, de la Nou-
velle-Ecosse, du VNouveau-Bruns-
wick et de l'Isle du Prince-
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
et Commandant de Nos Forces
dans l'Amérique Britannique du
Nord: A Montréal, dans Notre
dite Province, ce vingt-quatrième
jour de Novembre, dans l'année de
Notre Seigneur, mil huit cent qua-
rante-six, et de Notre Règne la
dixième.

Par Ordre.
D.DA Y,

Secrétaire.

PROVINcE DU,

Canada.
CATIICART.

VIC'T ORL4 ar la grâce de D IE U,
REINE du Royaume- Uni de la Grande-
Bretagne et d'irlande, Défenseur de la
Foi etc., etc., etc.

A Nos très-aimés etdèles Conseillers Lé-Proclamation
gislatifs de la'Prôvince du. Canada, et à i
Nos Chev aliers, ityens et'Bourgeois, élus r"I t a

Ntpr servir daiisfAssiblée Législative de
Notre dite'P ié, sormés et appelés à
une Assemblée du Parlement Provinciai de
Notre dite Pr&minY ed 'N>tre Cité de
Montréal, qui devait commencer et être te-
nue le deuxième.jour de Février maintenant
prochain, et à chacun de vous,-

SALUT:

PROCLAMATION.

ATTENDU que le dix-hùitièie jour de
Dé-écembe dernier, NoNs àvions jugé a pro-

pos de proroger NôtrePâlèiit Provihial

''f -

f '~
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A. 1847.

au deuxième jour de Février maintenant pro-
chain, auquel tems vous étiez tenus, et il vous
était enjoint de paraître en Notre Cité de
.Montréal: Sachez donc maintenant, que pour
diverses causes et considérations, et pour le
plus grand aise et commodité de Nos bien-aimés
sujets, Nous avons cru convenable par et de
l'avis de Notre Conseil Exécutif, de vous ex-
empter, et chacun de vous, d'être présens au
tems susdit, vous convoquant et par ces pré-
sentes vous enjoignant, et à chacun de vous,
de vous trouver avec Nous en Notre Parlement
Provincial, en Notre dite Cité de Montréal,
Lundi, le quinzième jour de Mars prochain,
pour y prendre en considération l'état et la
prospérité de Notre dite Province du Canada,
et y agir comme de droit.-Ce à quoi vous ne
devez manquer.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre
Nos présentes Lettres Patentes, et
à icelles. fait apposer le Grafid
Sceau de Notre dite Province du
Canada : Témoin, Notre très-fidè-
le et bien-aimé Cousin, Lieutenant-
Général le Très-Honorable Char-
les Murray, Comte Cathrart, de
Cathcart dans le Comté de Ren-

frew, C. C. B., Gouverneur-Géné-
ral de l'Amérique Britannique du
Nord, et Capitaine-Général et
Gouverneur-en-Chef de Nos Pro-
vinces du Canada, de la Nouvelle-
Ecosse, du Nouveau-Brunswick et
de l'Ile du Prince-Edouard, et
Vice-Amiral d'icelles, et Comman-
dant de Nos Forces dans l'Amé-
rique Britannique du Nord : A
Notre Hôtel du Gouvernement, en
Notre Cité de Montréal, dans No-
tre dite Province du Canada, ce
vingt-huitième jour de Janvier, en
l'année de Notre Seigneur, mil
huit cent quarante-sept, et de No-
tre Règne la dixième.

Par Ordre,
FELIx FORTIER,

C. C. C.

PROVINCE
DU ELGI ET KINCARDINE.

Canada.

VIC TOR IA, par la Grâce de D IEU,
REINE du Royaume- Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la
Foi, etc., etc., etc.

A tous ceux que ces présentes verront, ou
qu'icelles pourront concerner,-

SALUT:
PROCLAMATION.

T TENDU qu'à une Session du Parlement
de Notre Province du Canada, tenue en la 1847, romul

Cité de Montréal, dans Notre dite Province, ment Roya au

le vingtième jour de Mars, mil huit cent qua-
rante-six, dans la neuvième année de Notre
Règne, et prorogée le neuvième jour de juin
alors suivant, un certain Bill intitulé: " Acte Bil pour four-

pour fournir d'Eau la Cité de Québec et Q
lieux adjacens, " a été passé par le Conseil

Législatif et l'Assemblée, et a été, lors de la
Prorogation de la dite Session, le neuvième
jour de Juin susdit, présenté à Notre Gouver-
neur-Général de Notre dite Province, pour
Notre Assentiment à icelui, qui, en vertu de
l'autorité à lui conférée par un certain Acte
du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, passé dans la Session
tenue dans les troisième et quatrième années
de Notre Règne, intitulé: " Acte pour réunir

les provinces du Raut et du Bas- Canada, et
pour le Gouvernement du Canada, " et que

dans sa discrétion, il déclara alors et là qu'il
réservait le dit Bill pour la signification de No-
tre Plaisir sur icelui : maintenant .sachez que le
dit Bill intitulé : " Acte pour fournir d'eau la
" Cité de Québec et lieux adjacens," nous ayant
été soumis en Conseil le dix-neuvième jour
de Décembre maintenant dernier, il nous a
plu donner, et par ces présentes et en vertu
des dispositions du dit Acte du Parlement du
Royaume-Uni, passé dans les troisième et qua-
trième années de Notre Règne, Nous donnons
Notre Assentiment au dit Bill; ce dont Nos
sujets dévoués, et tous ceux que ces présentes
pourront, concerner, sont requis de prendre
connaissance, et de se conduire en conséquence.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre
Nos présentes Lettres Patentes,
et à icelles fait apposer le Grand

Sceau
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Sceau de Notre dite Province du
Canada: Témoin,Notre très-fidè-
le et bien-aimé Cousin, James,
Comte d'Elgin et incardine,
Gouverneur-Général de l'Améri-
que Britannique du Nord, et Capi-
taine-Général et Gouverneur-en-
Chef de Nos Provinces du Canada,
de la Mouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de l'Isle du Prince-
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
etc., etc., etc.: A Notre Hôtel du
Gouvernement, en Notre Cité de
Montréal, dans Notre dite Provin-
ce du Canada, ce dix-neuvième
jour de Février, dans l'année de
Notre Seigneur, mil huit cent qua-
rante-sept, et de Notre Règne la
dixième.

D. DALY,
Secrétaire.

ELGIN ET KINCAlRDINE

VI C T O R I1, par la Gràce de D IE U,
REINE du Royaume- Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défcnseur de la
Foi, etc., etc., etc.

Proclamation A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Légis-(lu 8Mars, con-
tinuant le Par- latifs de. la Province du Canada, et à Nos
lement au 24
Avril 1847. Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour

servir dans l'Assemblée Législative de No-
tre dite Province, sommés et appelés à une
Assemblée du Parlement Provincial de No-
tre dite Province, en Notre Cité de Montréal,
qui devait commencer et être tenue le quin-
zième jour de Mars courant, et à chacun de
vous,-

SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le vingt-huitième jour de
Janvier dernier, Nous avions jugé à propos

de proroger Notre Parlement Provincial au
quinzième jour de Mars courant, auquel tems
vous étiez tenus, et il vous était enjoint de
paraître en Notre Cité de Montréal: Sachez

donc maintenant, que pour diverses causes et
considérations, et pour le Plus grand aise et
commodité de Nos bien-aimés sujets, Nous
avons cru convenable par et de l'avis de Notre
Conseil Exécutif, de vous exempter, et chacun
de vous, d'être présens au tems susdit, vous
convoquant et par ces présentes vous enjoignant,
et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous
en Notre Parlement Provincial, en Notre dite
Cité de Montréal, Samedi, le vingt-quatrième
jour d'Avril maintenant prochain, pour y pren-
dre en considération l'état et la prospérité de
Notre diteProvince du Canada, et y agir com-
me de droit.-Ce à quoi vousne devez manquer.

En Foi de quoi, Nous avons fait rendre
Nos présentes Lettres Patentes,
et à icelles fait apposer le Grand
Sceau de Notre dite Province du
Canada: Témoin, Notretrès-fidèle
et bien-aimé Cousin, James, Comte
d'Ellgin et Kincardine, Gouver-
neur-Général de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, et Capitaine-
Général et Gòuverneur-en-Chef
de Nos Provinces du Canada, (le
la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de l'Ile du Prince-
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
etc., etc., etc.: A Notre Hôtel du
Gouvernement, en Notre Cité de
.Montréal, dans Notre dite Province
du Canada, ce huitième jour de
Mars, dans l'année de Notre Sei-
gneur, mil huit cent quarante-sept,
et de Notre Règne la dixième.

Par Ordre,
FELIX FORTIER,

C.C.C.

PROvINcE
DU EL GIN ET KINCARDINE.

Canada

VICTORIA,par la Grdce de DIEU,
REINE du Royaume- Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Défenseur de la
Foi etc., etc., etc.

A Nos très-aimés et fidèles Conseillers Légis- Procftto)f,

latifs de la Province du Canada, et à Nos convoqant

Chevaliers, Citoyens et Bourgeois, élus pour ,o2ui a0
servir dans l'AssembléeLégislative de Note e afos.

dite

Par Ordre,

PROVINcE
DU

Canada

ýâm
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dite Province, sommés et appelés à une
Assemblée du Parlement Provincial de No-
tre dite Province, en Notre Cité de Mont-
réal, qui devait commencer et être tenue le
vingt-quatrième jour d'Avril courant, et à
chacun de vous,-

PROCLAMATION.
SALUT:

A TTENDU que Notre Parlement demeure
prorogé au vingt-quatrièmejour d'Avril cou-

rant, cependant, nous avons jugé à propos,
p)our diversescauses et considérations, de le pro-
roger de nouveau àMercredi le deuxième jour
de Juin prochain, de sorte que vous, ni aucun
(le vous ne serez le dit vingt-quatrième jour
d'Avril courant, tenus ni obligés de paraître en
Notre Cité de lIontréal, car Nous voulons que
vous et chacun de vous soyez entièrement dé-
chargés à cet égard ; vous commandant et par
la teneur dles présentes, vous enjoignant ferme-
ment et à chacun de vous, et à tous autres in-
téressés à cet égard, d'être et de comparaître
personnellement, Mercredi, le deuxième jour
de Juin prochain, en Notre Cité de Ilontréal,
pour procéder à 'EXPEDITION DES AF-
FAIRES, et traiter, faire. agir et conclure sur

ces choses, qui, par la Grâce de Dieu, pour-
ront être ordonnées dans Notre dit Parlement
Provincial par le Conseil Commun de Notre
dite Province.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre
Nos présentes Lettres Patentes, et
à icelles fait apposer le Grand
Sceau (le Notre dite Province du
Canada: Témoin, Notre très-fidè-

.le et bien-aimé Cousin, James,
Comte d'E/gin et Kincardine,
Gouverneur Général de llAméri-
que du Mord, et Capitaine-Géné-
ral et Gouverneur-en-Chef de Nos
Provinces du Canada, de la Nou-
velle- Ecosse, du Nouveau-Bruns-
i'ick et de l'le du Prince-Edouard,
et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc.,
etc.: A Notre Hôtel du Gouverne-
ment, en Notre Cité de Montréal
en Notre dite Province, ce quinziè-
me jour d'Avril, dans l'année de
Notre Seigneur, mil huit centqua-
rante sept, et de Notre Règne la
dixième.

Par Ordre,
FELIx FORTIER,

C. C. C.



JOURNAUX
DU

CONSEiL LÉGISLATIF.
Merr, ECREDI, le deuxièmejour de juin, dans
Juin, 1847. MECEI l exèmju ejidn

la dixième année du règne de Notre Sou-
veraine Dame Victoria, par la grâce de Dieu,
Reine du royaume-uni de la Grande-Bretagne
et d'Irlande, Protectrice de la Foi, étant la troi-
sième session du second Parlement Provincial
du Canada, tel que continué par diverses pro-
rogations jusqu'à ce jour. Les Membres pré-
sents dans l'édifice préparé pour recevoir la
Législature Provinciale, dans la cité de Mont-
réal, ont été:

Les Honorables M. M.

Membres pré-
lents.

U'honorable
p. M'Oil
nommé ora-
teur.

Robert S. Jameson,
Peter M Gill,
William Morrs
Alexander Fraser
Bartlielemy Toliette
James Crooks,
Adam Fergusson,
John Hamilton,
François P. Bruneau,
Jdam Ferrie,
Paul I. Knoulton,
Thomas McKay,
Gabriel Roy,
Joseph Dionne,
J. Ærmilius Irving,
P. Boucher de Boucherville,
John Neilson.

La Chambre a été informée qu'il avait été
accordé une commission, sous le grand sceau,
à l'honorable Peter ,IM' Gill, nommant le dit
honorable Peter MGill l'Orateur de cette
Chambre,;

C. de Léry étr, Et quune autre commission avait éténommé Gref-
fier. accordée à Charles Joseph Chaussegros de

Léryicuyer, le nommant greffier de cette
Chambre.

commission de La commission de Orateur a été alors lue
conne suit :-

PRovINcE
DU ELGIX ET

Canada.
KINCJIRDINE.

VI C T OR Idq, par la grdce de D IE U,
REINE du Royaume- Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé l'honorable Peter
M Gill, un des Membres du Conseil Législa-
tif de notre Province du Canada,

SALUT

A TTENDU que par et en vertu d'un certain
Acte du Parlement du Royaume-Uni de la

Grande-Bretagne et d'Irlande, fait et passé dans
la session tenue dans les:troisième et quatrième
années de notre Règne, et intitulé, " Acte
" pour réunir les Provinces, dul Haut et du

Bas-Canada, et pour le Gouvernement du
" Canada, "'il est entre autres chosessstatué,
que le Gouverneur de la Province dui Canada,
aura pouvoir et autorité, de temps à autre, par
un instrument sous le grand sceau de notre
dite Province, de nommer unMembredu Con-
seil Législatif de la dite Province, Orateur du
dit Conseil Législatif, et de le déplacer et d'en
nommer un autre à sa place.: Maintenant sa-
chez que nous reposant sur votre loyauté,
fidélité, sagesse et discrétion reconnues, nous
vous avons constitué et nommé, et par ces
présentes, nous vous constituons et nommops,
Orateurr du dit Conseil Lé islatif de notre dite
Province, durant nor isir l et que
vous serez Membre dudit Conseil Légilatif
de notre dite Province au lieu ètý Place de ho-
nöôrable Ren Ed6uüdddCaron, aveéépouvoir et.
autoi'ité adèefaieett remplIr tstöes devoirs et
ches qûi de droit en ertu d lailiipsori
du ressort de la dite chageC'i pourquoii

noùs
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nous voulons et commandons vous le dit Peter
M Gill, de vaquer aux et de remplir effective-
ment les devoirs de la dite charge, et ces pré-
sentes, nos Lettres Patentes Royales, vous
seront une garantie suffisante à cet effet.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes et à
icelles apposer le Grand Sceau de
notre dite Province. Témoinnotre
très-fidèle et bien-aimé Cousin,
James, Comte d'Elgin et Kincar-
dine, Gouverneur Général de l'1-
mérique Septentrionale Britanni-
qte, et Capitaine Général et Gou-
verneur-en-Chef dans et sur nos
Provinces du Canada, de la Non-
velle-Ecosse, du Nouveau Bruns-
wick et de l'île du Prince-Edouard,
et Vice-Amiral d'icelles, etc., etc.,
A Montréal, ce trente-unième jour
de mai, dans l'année de notre Sei-
gneur mil huit cent quarante sept,
et dans la dixième année de notre
règne.

Par ordre

D. DALY,

Secrétaire.

Je certifie, par ces présentes, que l'honorable
Peter MGill, écuyer, dénommé aux autres
parts, a personnellement comparu devant moi,
et a prêté et souscrit le serment d'allégeance
et le serment de s'acquitter fidèlement des
devoirs qui lui seront conférés par ces pré-
sentes.

Montréal, 2 juin 1847.

Per Dedimus Potestatem.

FRs. P. BRUNEAU.

Serment d'offi- Sur quoi la Chambre a été informée que
l l'Orateur avait prêté et souscrit le serment

d'office, devant l'honorable François P. Bru-
neau, un des Commissaires nommés sous le
grand sceau, pour administrer icelui.

Il prend le ra- Alors l'Orateur a pris le fauteuil au pied du
teuil. trône, et il a été ordonné que la commission

soit entrée sur les Journaux, et que la masse
soit portée devant lui.

La commission du greffier de
bre a été alors lue comme suit:

PROVINCE

DU

Canada.
ELGIN ET KINCARDINE

r/i

4w

cette Cham-commi.iondu
Greffier.

VICTORIA, par la grâce de DIEU,
REINE du Royaume- Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi.

A notre fidèle et affectionné sujet Charles
Joseph Chaussegros de Léry, écuyer.

SALUT:

Sachez qu'ayant confiance dans votre loy-
auté, intégrité et abilité, nous avons nommé,
constitué et appointé vous le dit Charles Joseph
Chausse gros de Léry, et par ces présentes,
nous vous nommons, constituons et appointons
à la charge et place de Greffier du Conseil
Législatif de notre Province du Canada, et pour
y remplir tous et chacun des devoirs apparte-
nants à icelle ; vous aurezet remplirez la dite
charge et place par vous même et votre Député
et Députés compétents, pour et durant notre
plaisir royal et votre résidence en notre dite
Province, avec les droits, pouvoirs, autorités,
profits et émoluments qui appartiennent à la
dite charge et place de Greffier du dit Conseil
Législatif, ou qui de droit devraient appartenir
à icelle.

En foi de quoi, Nous avons fait rendre
nos présentes Lettres Patentes et à
icelle apposer le grand sceau de
notre dite province du Canada,
Témoin notre très-fidèle et bien-
aimé cousin James, comte d'Elgin
et Kincardine, Gouverneur Géné-
ral de l'./mérique Septentrionale
Britannique, et Capitaine Général
et Gouverneur en Chef dans et sur
nos provinces du Canada de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de l'lle du Prince
Edouard et Vice Amiral d'icelles,
etc. etc. etc. A Montréal, dans no-
tre dite province, ce deuxième
jour du juin, dans l'année de Notre

Seigneur
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Seigneur mil huit cent quarante-
sept et dans la dixième année de
notre règne.

Par Ordre
D. DALY,

Secrétaire.

Enregistré au bureau du Registrateur des
archives à Montréal le deuxième jour de juin,
mil huit cent quarante-sept, dans le dix-neuviè-
me régître des commissions et lettres paten-
tes, Folio 356.

R. A. TUcKER,
Registrateur.

ce. Le greffier de cette Chambre a alors prêté
et souscrit le serment suivant qui lui a été ad-
ministré par l'honorable Orateur.

Vous serez vrai et fidèle, et vous porterez
fidélité à Notre Souveraine Dame Victoria,
par la grâce de Dieu, Reine du Royaume-Uni
de la Grande-Bretagne et d'Irlande, et à ses
héritiers et successeurs. Il ne viendra rien à
votre connaissance qui pourrait être préjudi-
ciable à Son Altesse, Sa Couronne, Ses Biens
et Sa Dignité Royale, que vous ne vous oppo-
siez de tout votre pouvoir, et que vous n'en
avertissiez, avec toute l'expédition possible Sa
Grâce, ou du moins quelqu'un de son Conseil
de manière qu'elle puisse en être informée.
Vous servirez aussi bien et fidèlement Son Al-
tesse dans l'office de Greffier du Conseil Lé-
gislatif du Canada, pour assister au Conseil
Législatif de cette province, faisant de vraies
minutes et enregistrements des choses faites
et passées en icelui. Vous tiendrez secrètes
toutes telles matières qui seront traitées dans
son dit Conseil Législatif, et vous ne les révè-
lerez, avant qu'elles soient publiées, qu'à ceux
de qui elles doivent être connues, et vous ferez
et exécuterez généralement bien et vraiment
toutes choses qui vous regarderont et qui se-
ront du ressort de l'office de Greffier du dit
Conseil Législatif. Ainsi que Dieu vous soit en
aide.

CHS. DE LERY.

Assermenté ce 2e jour
de juin, 1847, devant
moi, Peter MGill,
Orateur.

'hon. R. S L'honorable Robert S. famesons'est appro-
Jameson prte ché. de.la table et a prêté et souscrit le serment
serment, voulu par; la loi, lequel lui a été administré par

John F. Taylor, aîné, écuyer, un des Commis-
saires nommés sous le grand sceau, pour ad-
ministrer le serment aux Membres de la
Législature.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelques temps après, la Chambre s'est
remise.

Son Excellence le très-honorable James, son E xclence

comte d'Elgin et Kincardine, Gouverneur chambre.

Général de l'Amérique Britannique du Nord,
étant assis dans le fauteuil sur le trône, l'Ora-
teur a ordonné au gentilhomme huissier de la
verge noire d'informer l'Assemblée " qu'il est

du plaisir de Son Excellence qu'elle se rende
immédiatement auprès d'elle dans cette

" Chambre."

Laquelle étant venue avec son Orateur, il a L'Asemblé.

plu à Son Excellence d'ouvrir la Session par"
un discours gracieux aux deux Chambres.

Honorables Messieurs du Conseil Législatif, et
Messieurs de l'Assembée Législative,

J'éprouve un sincère plaisir de vous ren- Discours d'ou.

contrer, pour délibérer sur les intérêts impor-v"r
tans qui nous sont confiés.

Les représentations qui ont été faites de la
part de cette Province, et de celles qui l'avoi-
sinent, au sujet du Bureau de la Poste ont enga-
gé l'attention sérieuse du Gouvernement Im-
périal. Il est en mon pouvoir de vous informer,
que les Ministres de Sa Majesté sont prêts à
abandonner aux autorités de la Province le
contrôle de ce Département, aussitôt que par
une entente entre les diverses Législatures,des
arrangements auront été mûris pour assurer
à l'Amérique Britannique du Nord un systême
de Bureau de Poste effectif et uniforme.

Un Statut passé dans la dernière-Session du
Parlement Impérial a conféré aux législatures
Coloniales le pouvoir de rappeler les droits diffé-
rentiels ci-devant imposés dans les Colonies en
faveur des Produits Britanniques. Il est proba-
ble que par l'exercice de ce pouvoir vous pour-
rez donner des avantages au consommateur,
sans faire tort au Revenu. Je recommande ce
sujet à votre considération, et je vous soumet-
trai certaines communications qui y ont rap-
port, que j'ai reçues du Secrétaire d'Etat de
Sa Majesté pour les Colonies, ainsi que des
Lieutenants-Gouverneurs de laNouvelle-Ecosse
et du Nouveau-Brunswick.

On vous soumettra des mesures pour éten-
dre plus généralement les facilités del'Emma-
gazinage en entrepôt aux Ports de l'Intérieur,
et pour effectuer des améliorations dans notre
systême commercial, qui tqutes engageront,
j'en suis convaincu, votre attention.

En confoyrnité d'uneadresse présentée par
ahambre d'Assemblée, dans le co1rs d, la

dernière
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dernière Session, on a fait des recherches dans
le but de constater la possibilité qu'il y aurait
de construire un chemin à rails entre Québec
et la ifa:x, et quel en serait le coût probable.

Le Gouvernement Impérial a entrepris une
exploration de la ligne proposée, qui est encore
en progrès.

Je soumettrai pour votre information une
dépêche du Secrétaire d'Etat démontrant les
mesures que le Gouvernement de Sa Majesté
se propose d'adopter pour remédier aux incon-
vénients que les Provinces de l'Amérique Bri-
tannique du Nord paraissent avoir soufferts de
l'opération du Statut Impérial, pour la protec-
tion du droit de propriété littéraire.

En contemplation de la grande émigration à
laquelle on peut s'attendre cette année, il a été
pris (les mesures pour pourvoir d'avantage à
la réception et à l'assistance médicale des ma-
lades ; et pour augmenter les moyens de trans-
porter ceux sans moyens d'existence dans des
lieux où leur travail pourrait être requis. Le
Parlement Impérial a fait un octroi plus con-
sidérable dans ce bût. Quoiqu'il soit à craindre
qu'il y aura beaucoup de dénuement et de
souffrances parmi certaines classes d'émigrants
qui arrivent dans cette saison, j'ai lieu de croire
qu'ils seront accompagnés par un nombre plus
qu'ordinaire de personnes possédant un capi-
tal, qui seront une acquisition pour la Province.

Messieurs de l'Assemblée Législative,

J'ai ordonné que les comptes du Revenu et
de la Dépense de l'année écoulée, ainsi que
les Estimés pour l'année courante, soient mis
devant vous.

Je vois avec plaisir qu'il y a une augmenta-
tion dans le Revenu provenant des Travaux
Publics.

Je compte sur vous pour l'adoption des me-
sures nécessaires pour maintenir les établisse-
ments et le crédit de la Province, et pour sup-
porter le haut caractère de probité et cde bon-
ne foi dont le Canada a toujours joui.

Honorables Messieurs et Messieurs,

Nous avons raison de bénir la Providence
de nous avoir préservés de la calamité de la
famihe dont une autre partie de l'Empire a été
douloureusement affectée, je vous félicite sur la
libéralité que les habitants de cette colonie, de
toutes classes et de toutes origines ont montrée
en contribuant au secours de leurs infortunés
co-sujets.

Je ne puis m'abstenir de mentionner le fait,
qu'entre ceux dont la générosité a été si mar-

quante dans cette occasion critique, sont nos
frères les Indiens.

Les événemens de l'année dernière, quoi-
qu'exceptionnels jusqu'à un certain point, in-
diquent qu'il y a une demande croissante en
Europe pour les produits de ce Continent, et
rendent delaplus haute importance pourlesha-
bitans de cette Province l'amélioration au plus
haut point de ses avantages naturels, et de
ceuxqui s'y rattachent commepartie intégrante
d'un Empire où abondent la richesse et la po-
pulation.

J'ai l'intime conviction que vous apprécierez
d'une manière convenable la responsabilité qui
pèse sur le Parlement dans cette conjoncture,
et que par une législation sage vous vous ef-
forcerez de donner toute l'extension et le dé-
veloppement possibles au commerce, aux fa-
cultés productives et aux ressources de la Pro-
vince, et de donner à ses institutions la prise
sur les affections du peuple qui est la bâse du
crédit public et privé, et la meilleure garantie
du progrès social.

Je suis prêt à coopérer de bon cœur avec
vous dans toutesles mesurespropres àatteindre
ces objets importants, et je suis autorisé à vous
réitérer l'assurance du désir sincère de Notre
Gracieuse Reine de promouvoir la prospérité
du Canada, et le bonheur de ses habitans.

Alors il a plu à Son Excellence le Gouver-son Fxcellence

neur-Général de se retirer, et l'Assemblée Lé- - retire.

gislative s'en est allée.
PRIERES.

L'honorable Orateur a informé la Chambre L'hon. M. Fer-

qu'il y avait un Membre qui se présentait pour rier intduit.

être introduit.
Lorsque l'honorable Jamies Ferrier a été in-

troduit entre les honorables Messieurs William
Morris et Ferrie.

Alors l'honorable M. Ferrier a présenté son
writ de sommation à l'Orateur, qui l'a remis
au greffier et il a été lu comme suit:

PROVINCE
DU ELGIN ET KINCARDINE.

Canada.

V I C T 0 R IA, par la grdce de D IE U,
REINE du Royaume- Uni de la -Grande-
Bretagne et d'Irande, Protectrice de la
Poi, etc. etc. etc.

A notre fidèle et bien-aimé James Ferrier,
de la cité de MJontréal, écuyér.

Sachez
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SACHEZ, que tant pour la confiance particu-
lière que nous avons reposée en vous, que

dans la vue d'obtenir votre avis et assistance
dans toutes affaires importantes et difficiles,
qui peuvent concerner l'état et la défense de
notre Province du Canada, et l'église d'icelle;
Nous avons jugé à propos de vous appeler au
Conseil Législatif de notre dite Province, et
nous vous commandons, le dit James Ferrier,
écuier, que, mettant de côté toutes difficultés
et excuses quelconques, vous soyez et compa-
raissiez, pour les fins susdites, dans le Conseil
Législatif de notre dite Province, en tous les
temps et en tous les lieux où notre Parlement
Provincial pourra être convoqué et tenu en
notre dite Province, et il ne vous est permis
en aucune manière d'y manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes et à
icelles apposer le Grand Sceau de
notre, dite Province du Canada.
Témoin notre très fidèle et bien-
aimé Cousin James, Comte d'El-
gin et Kincardine, Gouverneur
Général de l'Amérique Septentri-
onale Britannique, et Capitaine
Général et Gouverneur en Chef,
dans et sur nos Provinces du Ca-
nada, de la Nuvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick, et de l'Re
du Prince-Edouard,etVice-Amiral
d'icelles, etc., etc., etc. A notre
Hôtel du Gouvernement, en notre
ville de Montréal, en notre dite
Province du Canada, le vingt-sept-
ième jour de mai et dans l'année
de notre Seigneur mil huit cent
quarante-sept, et dans la dixième
année de notre règne.

E. &K

Par ordre,
FELIx FoRTIER,

C. C. C.

Enregistré 28me mai, 1847, Lib. A. S,
folio 243.

R. A. TUCKER.
Régistrateur.

i Alors lhonorable M.'Ferrier s'est approché
e de la table, 'et a prêté et-souscrit le 'serment

voulu par la-loi,,lequel;lui a été adininistré par,
John -F; Taylor; ainé,-écuyei,, un des/comrMis-
sairesinommés soukle grand sceau, r'pour ad-
ministrer le serment aux 'r Membres "dela Lé
gislatur-e,et-il al prï'sson siégé' erconséqïencé.

L'honorable Orateur a informé la Chambre
qu'il y avait un Membre qui se présentait pour
être introduit.

Lorsque l'honorable. Roderick Matheson a L'hon. M. Ma-
été introduit entre les honorables MM. Jame- d
son et William Morris.

Alors l'honorable M. Matheson a présenté
son writ de sommation à l'Orateur qui l'a re-
mis au greffier, et il a été lu comme suit :

PROVINCE
DU ELGIN ET KINCA RDINE.

Canada.

VIC T 0 R IA, par la grûce de D IE Uwrt.
REINE du Royaume- Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la
Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé Roderick Mathe-
son, de Perth, écuyer.

SALUT:

ACHEZ, que tant pour la confiance particu-
Ulière que nous avons reposée en vous, que
dans la Vue d'obtenir votre avis et -assistance
dans toutes affaires importantes et difficiles
qui, peuvent concerner l'état et la défense -de
notre Province du Canada, et l'église d'icelle;
Nous avons jugé à propos de vous appeler au
Conseil Législatif de notre dite; Province, et
nous vous commandons, le dit Roderick Ma-
theson, écuyer, que mettant de côté toutes dif-
ficultés et excuses quelconques, vous soyez et
comparaissiez, pourles finis susdites, dans le
Conseil Législatif de notre dite Province, en
tous les temps et en tous les lieux où notre Par-
lement Provincial pourra être convoqué et tenu
en notre dite Province, et il ne vous est per-
mis en aucune manière d'y manquer.

En foi de quoi, nous'avons fait rendre nos
présentes Lettres Patentes;' et' à
icelles apposer le Grand 'Sceàu de
notre,, dite,"Province -du -Canada.
Témoin 'notrestrès fidèle et', bien-

'aimé, CousinJfameú, Comte d'E/-
gin 'et«Kincardine, Gouverneur
Généralude l'A*mérique 'Septentri'
onale BritaCniqueet Capitaine-
GénéralIett'Gourernere cief,
dansetÑ u'r"noöà'Prôvirces du Ca'
nadad, déla Nouvell.E Ecosse, du
'Nouveazt-Brunsiichg~et"de'l'Ile du

Prince

r r

_îý
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Prince-Edouard, et Vice Amiral
d'icelles etc. etc. A notre Hôtel
du Gouvernement, en notre Ville
de Montréal,en notre dite Province
du Canada, le vingt-septième jour
de mai, dans l'année de Notre Sei-
gneur mil huit cent quarante-sept,
et dans la dixième année de notre
règne.

Par Ordre, E. & K.
FEUX FoRTIER,

C. C. C.

Enregistré 2d Juin 1847, Lib. A. S., Folio
251.

R. A. TUcKER,
Régistrateur.

Il rt't ser- Alors l'honorable M. Matheson s'est appro-
mcet et prel
àon déze. ché de la table et a prêté et souscrit le ser-

ment voulu par la loi, lequel lui a été adminis-
tré par .John F. Taylor, aîné, écuyer, un des
commissaires nommés sous le grand sceau
pour administrer le serment aux Membres de
la Législature, et il a pris son siége en consé-
quence.

ULhonorable M. 1diliam Morris a présenté

mu , -à la Chambre un bill intitulé : " Acte relatif aux
" écoles élémentaires dans cette province."

Le dit bill a été lu la première fois.
DicoursdeS(n L'honorable Orateur a fait rapport du dis-
rapporté. cours (le Son Excellence prononcé du trône.

Et il a été lu par le greffier.
Ordonné, que la Chambre prenne en consi-

dération le discours de Son Excellence le Gou-
verneur Général, vendredi prochain.

Imprimé Ordonné, que deux cent cinquante copies du
discours de Son Excellence le Gouverneur
Général, soient imprimées dans les deux lan-
gues, pour l'usage des Membres.

con1!Iît dcà Ordonné, que les Membres présents ce jour
)iritiIues. forment un Comité pour prendre en considé-

ration les usages et coutumes de cette Chani-
bre et les priviléges du Parlement.

(,li( e Ordonné, que les honorables MM. Fraser,
Jouri"i"x. Joliette, Fergusson et Bruneau forment un

comité pour examiner et perfectionner les
Journaux de cette session et des sessions pré-
cédentes du Parlement Provincial.

colmiîté 1ci Ordonné, qu'il soit nommé un comité <le cinq
contingnt. Membres pour examiner et faire rapport sur

les comptes contingents du Conseil Législatif

pendant la présente session.
Ordonné, que le comité soit composé des

honorables MM. Hamilton, Bruneau, Knoul-
ton, ,Joseph Dionne et deBoucherville, qui s'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

Ordonné, que les honorables MM. oliette, comité es

Bruneau, Ferrie et Neilson forment un comité'mpri<is.

pour surveiller l'impression de cette Chambre
pendant la présente session.

Ordonné, que le greffier de cette Chambre Fais de Poste.

ait instruction d'entrer en compte avec le mai-
tre le poste, pour le, port des lettres reçues et
envoyées par les Membres, et d'en porter le
montant aux comptes dontingents.

L'honorable Orateur a informé la Chambre L'houf.Dic®"

que l'honorable Robert Dickson, un des Mem-
bres de cette Chambre, était décédé depuis la
dernière session.

Après quoi, il a été proposé que cette
Chambre s'ajourne à vendredi prochain, à
trois heures de l'après-midi.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été résolu dans l'affirmative.

Et l'Orateur a déclaré cette Chambre con- Ajournement.

tinuée à vendredi prochain, à trois heures de
l'après-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 4 Juin, 1847.

Les Membres assemblés ont été

L'honorable Peter 3'Gill,Orateur.

Les lonorables MM. Les Honorables MM.

Jameson,
Morris, W.
Fraser,
Crooks,
Fergusson,
HIamilton,
Ferrie,

McKay,
J. Dionne,
Irving,
De Boucherv-ille,
Neilson,
Ferrier,
Matheson.

Kvnoulton,

PRI ERES.

La Chambre, conformément à l'ordre, a Discoursde

procédé à la considération du discours de Sonconsideré.
Excellence prononcé du trône, à l'ouverture
de la présente session.

Lequel étant lu par le greffier,
Il a été proposé de résoudre,
Qu'il soit présenté une humble adresse à

Son Excellence le Gouverneur Général pour
remercier son Excellence de son discours gra-
cieux prononcé du trône, à l'ouverture de la

présente session, et pour offrir nos félicitations
à Son Excellence sur son avènementau gouver-
nement de cette importante colonie.

Que c'est avec beaucoup de satisfaction que
nous apprenons que Son Excellence éprouve
un sincère plaisir à rencontrer le Conseil Lé-
gislatif, pour délibérer sur les intérêts impor-

tants
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tants qui, lui sont confiés, et cette satisfaction
se fortifie d'avantage' en songeant que Son Ex-
cellence a acquise beaucoup d'expérience sur
le gouvernement colonial dans une autre par-
tie des possessions de Sa Majesté.

Que nous remercions Son Excellence de
l'information qu'elle s'est empressée de nous
communiquer sur la détermination des Minis-
tres de Sa Majesté, d'abandonner aux autorités
de la Province le contrôle du département des
Postes, aussitôt que les diverses législatures
se seront concertées, ensemble, et qu'elles en
seront venues à quelqu'entendement pour as-
surer à l'Amérique Septentrionale Britannique,
un systême de Poste effectif et uniforme.

Que nous apprenons avec plaisir que le Par-
lement Impérial a conféré aux Législatures
Coloniales le pouvoir de révoquer les, droits
différentiels imposés dans les colonies pour la
protection des produits Britanniques, et nous
sommes persuadés que les habitants de la co-
lonie seront satisfaits si, en exerçantce pouvoir,
ils peuvent favoriser le consommateur sans di-
minuer le xrevenu. Que cette Chambre donnera
sa sérieuse 'onsidération aux commurication
que Son Excellence a' reçues du, Secrétaire
d'Etat de Sa Majesté pour les colonies,, ainsi
que des Lieufenants-Gouverneurs de law.U
velle-Ecosse et du Nouveau-Brunswick sur ce
sujet, et que Son Excellence voudra bien lui
transmettre.

Que nous donnerons une attention particu-
lière aux mesures que Son Excellence se pro-
pose de ýsoumettre Éoùr étendre plus générale-
mentles facilités de l'emmagainage enentrepôt;
aux ports de l'intérieur, et pour effectuer des
améliorations dans notre systêmé commercial.

Que nous apprenons avec plaisir que l'on a
fait les démarches nécessaires pour s'assurer
de la possibilité -d'établir une ligne de cheininr
de fer entre Québec *et liaif ax, et du io<ut
probable de-l'entreprise; et aussi que lè Gou-
vernement Impérial ,a entrepris l'exploration
de la ligne proposée.

Que nous recevons ,avec considération de
Son Excellence la dépêche du Secrétaire d'E-,
tatrelàtive à la manière dont;je Gouvernementi
de Sa> Majestéi se prppose de remédier aux,
inconvénients auxquels ,les Pry.inces de"'4-
m4iquenSeptentripnaleBritanni<ye semblent
avoiréte exposées parlesdispositionsdu Statut
Inérial qui protége a prppriétéjittérire.

Queiiousavons éprouvé mune, vive satisfac-
tion en apprenant, que deá mespres,':a#aient.

été priseporn miaeu , pourvoir à lairéception
desr émigrants emalades;' pour leur foufrnirlles

secours de. l'art, et pour faciliter le transport
des indigents dans les lieux où ils pourront
trouver de l'emploi, au moyen de l'octroi ad-
ditionnel du Gouvernement Impérial; et tout
en partageant les craintes de Son Excellence
sur le dénûment et, les souffrances de certai-
nes classes d'émigrants qui arriveront pendant
cette saison, nous apprenons néanmoins aveé
plaisir, qûe Son Excellence a lieu de croire
qu'ils seront accompagnés par un nombre plus
qu'ordinaire de personnes possédant un capi-
tal et qui seront une acquisition pour la Pro-
vince.

Que nous nous unissions de bon coeur à Son
Excellence pour bénir la divine providence de
nous avoir préservé de la faminé dont une au-
tre partie de l'empire a tant souffert, et nous
recevons avec un bien sensible plaisir les féli-
citations de -Son -Excellence sur la libéralité
que 'les habitants de cette colonie, de toutes
classes et de toutes origines, ont montré en
venant au secours de leurs inforturiés co-sujets,
et particulièrement sur la générosité marquante
de nosfrères 'les Indiens dans une occasion
si critique.

Que'iidus pensons comme Son Excellence
que les événements de l'année dernière, quoi-
qu'excéptionnels jusqu'à un certain point, in-
diquent qu'il y a une demande croissante en
Europe des produits de ce' pays, et nous parta-
geons l'opinion de Son Excellence, qu'il est de
la plus haute irnportance pour les habitanits de
cette Province d'améliorer, autant que possible,
ses avantagesý naturels ét ceux qui s'y ratta-
chent, comme partie intégrante d'un Empire
où abondent 'lesrichesses et la population.

Que' niîsu s'aVons apprécier fä responsabilité
quil pèse su'la Législature en ce moment, et
nous rioùà ëífoicerons par une législation sage
de donner äu commerce etauxautres avantages
que possède cette Province, toute l'extension
et le développement possibles, et à ses institu-
tions, cette prise sr 'les affections du' peuple
qui est la bàse du crédit public et privé, et la
meilléure garantie:'du progrès social.

Que nous recevons avec satisfaction l'assu-
rance:de Son Excellence, qu'elle, sera prête à
co-opéreriavecîenous dans toutes lesmesures
propres à, ;atteindre ces 'résultats importants,
et unous- sormmes. sensibles'à' l'assurànce .que-
Son Excellence est autorisée à nous réitérer,
du; désir sincère de Notre Gracieuse Souverai-
neÀe promouyor la' prospérité dui Canada et
leon eurdees hb itants.
'I e premiêr paragapheldeýla diteý résolution 1er w' agrp6

étant alors lu de nouveau,: ,

Il 'MU
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Il a été proposé qu'il soit adopté.
Sur quoi, la question de concurrence a été

mise sur la dite motion, et
Adopté. Il a été résolu unanimement dans l'affirma-
2rne paragra- tive.

Le second paragraphe de la dite résolution
Amendement. étant alors lu de nouveau,

Il a été proposé en amendement à icelui,
qu'après'le mot "intérêts" dans la ligne 8 du
dit paragraphe, les mots suivants soient ajou-
tés " Nous devons néanmoins regretter que
Son Excellence ait été avisée de remettre la
convocation du parlement à une saison si peu
convenable auxMembres et au public, et
de différer cette convocation jusqu'au der-
nier moment accordé par la constitution,
particulièrement si l'on se rappelle que lors de
la prorogation du Parlement en mil huit cent
quarante-six, l'on s'est prononcé ouvertement
sur la nécessité dans laquelle se trouvaient les
Membres de retourner à leurs affaires privées,
et cependant c'est l'époque à laquelle cette
session s'est terminée que l'on choisit pour en
commencer une autre qui sera laborieuse et
peut-être de longue durée."

Objection étant faite à la dite motion,
Après des débats,
La question de concurrence a été mise sur

Rejeté. icelle, et
Il a été résolu dans la négative.
Il a été alors proposé de concourir dans le

2me paragra- second paragraphe, tel que proposé en pre-
phe mier lieu.

La question de concurrence a été mise sur
la dite motion, et

Adopté. Il a été résolu dans l'affirmative.
Les troisième, quatrième, cinquième, sixiè-

3e, 4c, r, me, septième, huitième, neuvième, dixième,
7,8c, 9e,1Oc

ile et 12e pa- onzième et douzième paragraphes de la dite
ragraphes résolution étant alors lus de nouveau séparé-

ment,

Adoptés.

Il a été proposé qu'ils soient adoptés.
Sur quoi, la question de concurrence a été

mise sur la dite motion, et
Il a été résolu unanimement dans l'affirma-

tive.
Ordonné, que les honorables MM. Crooks,

Comité chargé Neilson et Ferrie, forment un comité pourde préparer
une adresse, préparer une adresse à Son Excellence le

Gouverneur Général, fondée sur la résolution
précédente.

Rapport de l'a- L'honorable M. Crooks, du comité spécialdresse ei ré-
ponseaudis- chargé de préparer une adresse en réponse
cours d'ouver-turc. au discours de Son Excellence le Gouverneur

Général prononcé du trône, a fait:rapport de
l'adresse suivante :

A Son Excellence le Très-Honorable
James, Comte d'Elgin et Kincardine,
Gouverneur Général de l'Amérique
Septentrionale Britannique, et Capi-
taine Général et Gouverneur en
Chef dans et sur les Provinces du
Canada, de la Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick ,et de l'Ile du
Prince-Edouard, et Vice-Amiral d'i-
celles, etc., etc., etc.

Qu'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Nous,les dévoués et loyaux sujets de Sa
Majesté, le Conseil Législatif du Canada, réu-
nis en Parlement Provincial, remercions hum-
blement Votre Excellence du discours gra-
cieux de Votre Excellence prononcé du trône,
à l'ouverture de la présente session, et nous
offrons nos félicitations à Votre Excellence sur
son avènement au gouvernement de cette im-
portante colonie.

C'est avec beaucoup de satisfaction que
nous apprenons que Votre Excellence éprouve
un sincère plaisir de rencontrer le Conseil Lé-
gislatif, pour délibérer sur les intérêts impor-
tants qui nous sont confiés, et cette satisfac-
tion se fortifie davantage en songeant que Vo-
tre Excellènce a acquise beaucoup d'expérien-
ce sur le gouvernement colonial dans une au-
tre partie des possessions de Sa Majesté.

Nous remercions Votre Excellence de l'in-
formation qu'elle s'est empressée de nous com-
muniquer sur la détermination des Ministres de
Sa Majesté, d'abandonner aux autorités
de la Province le contrôle du département des
Postes, aussitôt que les diverses législatures se
seront concertées ensemble, et qu'elles en se-
ront venues à quelqu'entendement pour assu-
rer à l'Amérique Septentrionale Britannique
un système de Poste effectif et uniforme.

Nous apprenons avec plaisir que le Parle-
ment Impérial a confère aux Législatures Co-
loniales le pouvoir de révoquer les droits diffé-
rentiels imposés dans les colonies pour la pro-
tection des produits Britanniques, et nous som-
mes persuadés que les habitants de la colonie
seront satisfaits si, en exerçant ce pouvoir, ils
peuvent favoriser le consommateur sans dimi-
nuer le revenu. Nous donnerons notre sérieu-
se considération aux communications que Vo-
Excellence- a reçues du Secrétaireý,d'Etat de
Sa Majesté ,pour les colonies, ainsi que des
Lieutenants-Gouveriieursdela Nouvelle-Ecosse
et duNauveau-B)runswick sur ïce sujet, et quë

Votre
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Votre Excellence voudra bien nous transmet-
tre.

Nous donnerons une attention particulière
aux mesures que Votre Excellence se propose
de nous soumettre pour étendre plus généra-
lement les facilités de l'emmagazinage en en-
trepôt, aux ports de l'intérieur, et pour effec-
tuer des améliorations dans notre système com-
mercial.

Nous apprenons avec plaisir que l'on a fait
les démarches nécessaires pour s'assurer de la
possibilité d'établir une ligne de chemin de fer
entre Québec et Halifax, et du coût probable
de l'entreprise; et aussi que le Gouvernement
Impérial a entrepris l'exploration de la ligne
proposée.

Nous recevrons avec considération de Votre
Excellence la dépêche du Secrétaire d'Etat
relative à la 'manière dont le Gouvernement de
Sa Majesté se propose de remédier aux incon-
vénients auxquels les Provinces de l'Amérique
Septentrionale Britannique semblent avoir été
exposées par les dispositions du Statut Impé-
rial qui protége la propriété littéraire.

Nous avons éprouvé une vive satisfaction en
apprenant de Votre Excellence, qu'il avait été
pris des mesures pour mieux pourvoir à la ré-
ception des émigrants malades, pour leur four-
nir les secours de l'art, et pour faciliter le
transport des indigents dans les lieux où ils
pourront trouver de l'emploi, au moyen de
l'octroi additionnel du Gouvernement Impérial;
et tout en partageant les 'craintes de Votre Ex-
cellence sur le dénûment et les souffrances de
certaines classes d'émigrants qui arriveront
pendant cette saison, nous apprenons néan-
moins avec plaisir que Votre Excellence a lieu
de croire qu'ils seront accompagnés par un
nombre plus qu'ordinaire de personnes possé-
dant un capital et qui' seront une acquisition
pour la Province.

Nous nous unissons de bon cœur à Votre
Excellence pour bénir la divine providence de
nous avoir préservés de la famine dont une au-
tre partie de l'Empire a tant, souffert, et nous
recevons avec un bien sensible plaisir les féli-
citations de Votre Excellence sur la libéralité
que les habitants de cette colonie, de toutes
classes et de toutes origines, ont montré en ve-
nant 'au scoufs de'leurs infortidi l;ïÔsujets;
et" ticulièrenie fsuila hnéiö§iténiarià-
i dé n fihÑ èglens' 'disiisas u dccûun iô
si critique.

Nous pensons comme Votre Excellence que

les évènements del'année dernière, quoiqu'ex-
ceptionnels jusqu'à un certain point, indiquent
qu'il y a une demande croissante en Europe
des produits de ce pays, et nous partageons
l'opinion de Votre Excellence, qu'il est de la
plus haute importance pour les habitants de
cette Province d'améliorer, autant que possi-
ble, ses avantages naturels et ceux qûi s'y rat-
tachent, comme partie intégrante d'unEmpire
où abondent les richesses et la population.

Nous savons apprécier la responsabilité qui
pèse sur la Législature en ce moment, et nous
nous efforcerons par une législation sage' de
donner au commerce et aux autres avantages
que possède cette Province, touté l'extension et
le développement possibles,:et à ses institutions
cette prise sur les affections du peuple qui est
la base du crédit public etý privé, et la nieil-
leure garantie du progrès social.

Nous recevons avec satisfaction l'assurance
de Votre Excellence qu'elle sera prête à co-
opérer avec nous dans toutes les mesures pro-
pres à atteindre ces résultats importants, et
nous sommes sensibles à l'assurance que Vo-
tre Excellence est autorisée à nous réitérer,
du désir sincère de Notre Gracieuse Souve-
raine de promouvoir la prospérité -du Canada
et le bonheur de ses habitants.

Laquelle adresse étant lue par le greffier, Adopte

la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée
à Son Excellence le Gouverneur Général par
toute la Chambre.

Ordonné, que les Membres de cette Chambre
qui sont Membres du Conseil Exécutif, se ren-
dent auprès de Son Excellence le Gouverneur
Général, pour savoir quand il plaira á Son
Excellence de recevoir la Chambre avec la dite
adresse.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournemen.

nuée à demain, à trois heures de P pres-midi
la Chambre l'ordonnant ainsi.

F *' '' ' ' F
-, ~'tF

Samedi'

21



5e & 7e Juin, A. 1847.

Samedi, 5 Juin, 1847.

Les Membres assemblés ont été :
L'honorable Peter M'Gill, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

Jameson, De Boucherville,

Fergusson,

Hamilton,

Ferrie,

Neilson,

Ferrier,

Matheson,

Mc Kay.

PRIERES.

L'honorable Orateur a fait rapport qu'il s'é-
,e lundi tait rendu, conformément à l'ordre, auprès le

Son Excellence le Gouverneur Général, pour
savoir quand Son Excellence voudrait bien re-
cevoir la Chambre avec son adresse, et qu'il
avait plu à Son Excellence de fixer lundi pro-
chain, à trois heures et demie de l'après-midi,
à l'hôtel du gouvernement, en cette cité.

pttion. L'honorable M. Fergusson a présenté une
pétition de John Usher et autres, des town-

wtioughbi ships de Villoughby et Stamford, demandant
.. Uler e auun nouvel octroi d'argent pour acquitter cer-
trcs, taines réclamations pour des pertes éprouvées

pendant la dernière rébellion.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à lundi prochain, à trois heures de l'a-
près-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 7 Juin, 1847.

Les Membres assemblés ont été:
L'honorable Peter M'Gill, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables M

Jameson,

Morris, V.

Fraser,

Crooks,

Fergusson,

Hamilton,

Ferrie,

Mt.

.McKay,
Roy,

Irving,

De Boucherville,

Neilson,

Ferrier,

Matheson,

Knoulton.

PRIEREs.

La Chambre s'est ajournée à loisir.
Quelques temps après, la Chambre s'est re-

mise.

L'honorable Orateur a fait rapport que la Adre-** Pr
Chambre s'était rendue, ce jour, auprès -de
Son Excellence le Gouverneur Général avec
son adresse en réponse au discours de Son Ex-
cellence prononcé du Trône, auquel il avait
plu à Son Excellence de faire la très gracieu-
se réponse suivante.

Honorables Messieurs,

Je vous remercie de votre adresse et de vos R n

félicitations sur mon avènement au Gouverne-.e
ment de cette importante colonie. Je me re-
pose sur votre appui et sur votre co-opération
dans mes efforts pour promouvoir sa prospéri-
té.

Ordonné, que cent copies de l'adresse à Son Impreuion or-

Excellence le Gouverneur Général, ainsi que
la réponse de Son Excellence, soient immédia-
tement imprimées et publiées dans les deux
langues, pour l'usage des Membres.

L'honorable Orateur a mis devant la Cham- marage tc.
bre un retour général des baptêmes, mariages Motréa
et sépultures du district de Montréal, pour
l'année 1846.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:-

(Papiers parlementaires,
Lettres, T. T. T.)

L'honorable Orateur a mis devant la Cham- Rtu gref.
bre le rapport du greffier en loi sur les lois ex-oi, expi
pirantes.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit.

(Appendice No. 1.)

L'honorable Orateur a mis devant la Cham- Retour,. Trini-
bre des copies certifiées des recettes et dépen- t de té
ses de la Maison (le la Trinité de Québec pour
l'année expirée le 31 décembre, 1846.

Ordonné, qu'elles restent sur la table,et elles
sont comme suit:-

(Papiers parlementaires,
Lettre D.)

L'honorable Orateur a mis devant la Cham- Terrebonne et

bre des retours des sociétés d'agriculture du e d"ai-
comté de Terrebonne et du district de London. ""dtur'

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils sont
comme suit:

Papiers
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(.Papiers parlementaires,
Lettre E.)

pétitions. L'honorable M. Ferrie a présenté une péti-

chs. C. Farrn tion de Charles C. Farran du township d'Os-
d'Oinabruck; nabruck, -demandant le paiement de la somme

qui: lui a été adjugée par les arbitres nommés
pour établir les dommages occasionnés par
la construction du canal Saint-Laurent.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

de L'honorable M. Fergusson a présenté une
pétition des magistrats du district de G-uelpli
assemblés en session de quartier demandant la
nomination d'un magistrat stipendiaire pour
certains townships éloignés dans le dit dis-
trict; aussi demandant un acte pour obliger
les habitants de l'établissement d' Owen-Sound
à élire des officiers municipaux et de township,
et aussi demandant la modification de l'acte
des cours de division ; Aussi deux pétitions

e g et de Gerge G. Grange et autres, des districts
Grange et au- de Wellington et Gore, demandant que l'oc-
tres. troi de cinq cents louis accordé pour l'amé-

lioration du chemin de Guelph à Dundas soit
appliqué à cette fin, et aussi demandant l'in-
corporation d'une compagnie à fonds social
pour construire un chemin planchéié ou ma-
cadamisé de la ville de Guelph jusqu'au
chemin macadamisé de Dundas à Waterloo.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Orphelins de L'honorable Mr. Neilson a présenté une pé-
Qubec. tition des directeurs de l'asile des orphelins de

Québec, en liaison avec l'église d'Angleterre,
demandant une allocation.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

aunLein de L'honorable M. de Boucherville a présenté
une pétition de Jean Langevin de Montréal,
demandant un acte pour obliger les municipa-
lités actuelles à acquitter les dettes des ci-de-
vant conseils municipaux ; Aussi une pétition

G. J. Pacaud de Georg f6yggigPacagd des Trois-Rvèg,pour 32 voya-
gours. agissant comme procureur de trente-deux voya-

geurs de la milice du Bas- Canada, demandant'
à être rénumérés des services qu'ils ont rendus

pendant la. dernière guerre contre les, Etats--
Unis de l'Amérique; Aussi une pétition de Jean

Dé-Btile Baptiste Jiville, Déchéne de St. Henry,deman-
dant à être iidemnisé de la: perte de'sa goëlette,
employée par le:Qouvernement dejSa Majesté à:
transporter des provisions aux personnes endé-

htrese aux Troisistoleset-à-'Rimouski, en no-

autrouh et vexbr, 1816;Aussi une pétitionde 1?.Latothe
et autres, de St. Henry, dans le comté de Do>'-

chester, demandant qu'il né soit-fait aucun chan-
gement aux dispositions du- statut du. Bas-Ca-
nada de la 58ème George 3, chapitre 25, à la de-
mande de James, Motz, sans qu'il en soit donné
un avis suffisant,; Aussi une pétitiond'Antoine B as et

Blais et autres du comté de Bellechasse, de- autres;

mandant l'abrogation de toutes lois qui impo-
sent des taxes directes pour lesfins -de l'édu-
cation; Aussi une pétition d'dugustin Morin n

et autres de Saint-Ienrl ; aussi une pétition autres;

de George Jiville et autres de Saint-Fran- Beauce.

çois de la Beauce; aussi une pétition de J. .Bou- G Hive et

chard et autres de Saint-Joseph de la Beauce; J. Bouchard et
aussi une pétition de Siméon Laroclielle et au-I utres;
tres de Saint-Anselme ; aussi une pétition de s. Larochelle

Charles Robertson et autres de St. Joseph et autresPointe- Lévy
la Pointe Lévi, demandant, séparément, l'abro- c. bertson

gation des dispositions <le l'acte des écoles qui

imposent une taxe directe pour les fins de l'é-
ducation,; Et aussi une pétition de James Iffor- Lti' et

gan et autres du comté de Lotbiniere, deman- autrs

dant l'abrogation de l'acte 9 Vic. c. 27.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Neilson a présenté une pé- le de la
Migdelne,

tition de Jean E. Vigneau et autres,. des Iles J.. vigneau
de la Magdeleine, dans le district de Gaspé, et autres;

demandant que les lettres patentes accordées
à Sir Isaac Coffin comme :propriétaire des
dites Iles, soient révoquées, et qu'il leur soit
permis de posséder leurs terres en franc et
commun soccage ; Aussi une pétition de John j. Macnama.

Macnamara, instituteur de Ste. Catherine, dans ra:

le comté de Portneuf, demandant une allocation;
Et aussi une pétition de Peter Patterson et au- compagnie des

tres, actionnaires dans la compagnie des mines rPaerson et

de Québec et du lac Supérieur,. demandant un aues;

acte pour incorporer la dite compagnie.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Ferrie a présenté une péti- compagnie des

tion de .L. Simpson et autres, actionnaires montréa.

dans la compagnie des mines de Montréal, de- " Simpon et

mandant un acte d'incorporation.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Il a été proposé qu'il soit préseité une hum- BrVetgain-
ventions.

bi adresse à Sa Majesté comme suit: Adre àSa

A Sa Très Excellente Majesté la Reine.

TRs GR ACIEUSE SOUVERAINE:

Nous, les dévoués et loyauxsujets de Votre
Majesté, le .Conseil ELégislatif ,et du
Canada, réunis enParlementProvincial,prions

,très humblement qu'il ious soit permis de
nous
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nous approcher de Votre Majesté pour renou-
veler les sentiments de notre sincère et loyal 1
attachement à l'auguste personne de Votre
Majesté et à votre Gouvernement.

Nous exposons humblement à Votre Ma-
jesté que la Législature de la ci-devant pro-
vince du Baut- Canada a passé un acte dans
la septième année du règne du prédécesseur
Royal de Votre Majesté, le roi George qua-
tre, pour l'encouragement des arts utiles dans
la dite province, et qu'il a été émané envi-
ron soixante-et-dix brevets d'après les disposi-
tions (lu dit acte.

Qu'en plusieurs occasions des personnes
auxquelles il avait été accordé des brevets en
Angleterre, en vertu de l'indubitable prérogati-
ve royale de Votre Majesté, les ont fait enre-
gistrer en cetteprovince conformément àl'acte
susmentionné, et ont demandé que leurs pri-
viléges fussent reconnus d'après une clause
contenue dans leurs certificats, qui assure aux
brevetés l'usage et l'avantage exclusifs de leurs
inventions, dans toutes les colonies (le Votre
Majesté.

Le Conseil Législatif et - soumettent
de plus à la considération royale de Votre Ma-
jesté, qu'ils ont tout lieu de croire que des citoy-
ens des Etats- Unis de l'Amérique se rendent
en Angleterre et y obtiennent des brevets pour
des inventions et des améliorations diverses
dans l'art mécanique, découvertes dans leur
propre pays, et en réclament le privilége ex-
clusif en Canada, empêchant les habitants de
cette province de profiter de ces améliorations
dans lesinventions,par leurprix élevé, et dé-
courageant l'industrie indigêne des loyaux su-

jets Canadiens de Votre Majesté.

Le Conseil Législatif et en faisant
Pexposé précédent à Votre Auguste Majesté,
ne doutent pas que Votre Majesté n'ordonne à
ce sujet l'adoption de mesures qui contribueront
particulièrement à favoriser les intérêts des
habitants de cette province.

Ordonné, que la dite adresse soit prise en,
considération par la Chambre jeudi prochain.

Il a été proposé qu'il soit présenté une hum-
ble adresse à Son Excellence le Gouverneur
Général, priant Son Excellence de faire met-
tre devant la Chambre tous les documents qui
ont rapport aux accusations portées contre M.
James Allison, en sa qualité d'agent des émi-
grants à Montréal, par M. Buchanan, l'agent
des émigrants de Québec, accompagnées de
copies de toutes les dépositions des témoins
assignés et entendus par G. W. Wicksteed

écuyer, le commissaire nommé à cet effet par
le gouvernement, et aussi une copie du rap-
port du dit commissaire, et de toutes lettres ou
papiers qui peuvent avoir rapport à ce sujet.

Ordonné, que la dite motion soit prise en
considération par la Chambre jeudi prochain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-A-ournemu.

nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 8 Juin, 1847.

Les Membres assemblés ont été.

L'honorable Peter M1'Gill, Orateur.

Les honorables MM.

Marris, TW.

Fraser,

Joliette,

Crooks,

Fergusson,

Hamilton,

Bruneau,

Les honorables MM.

Ferrie,

Knoulton,

Irving,

De Boucherville,

Neilson,

Ferrier,

Matheson.

PRIEREs.

L'honorable Orateur a présenté une péti- Pctiton3.Chemnin de fer,

tion de la compagnie du chemin de fer du St. St. Laurent e

Laurent et de '.ftlantique demandant la modi-
fication de son acte d'incorporation; Et aussi
une pétition de la compagnie de terres de lPA-Coan

mérique Britannique demandant qu'il soit passé mériqueBri-

une loi par le Parlement Provincial pour au-
toriser la dite compagnie à produire comme
preuve de sa charte d'incorporation, devant
toute cour de justice de la Province, l'acte au-
thentique du Parlement Impérial, tel qu'il se
trouve dans la copie des statuts imprimés par
autorité.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Fergusson a mis devant la Rapt. du bibli-

Chambre le rapport du bibliothécaire sur l'état

de la bibliothèque.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Appendice, No. 2.)

L'honorable M. Ferrier a présenté une pé- Montéal-

tition de John Mathewson et autres, de Mont- et at
réal, demandant l'incorporation de la nouvelle
compagnie du gaz de la cité de Montréal,; Et
aussi une pétition de David Torrapce et autres Mine du Ca

actionnaires r.T.

Agent des
Enigrants
Mlontr6al.
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actionnaires dans la compagnie des mines du
Canada, demandant un acte d'incorporation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

A.N. Morinde L'honorable M. Neilson a présenté une pé-
Montréal; tition de A. X. Morin, de Montréal, deman-

dant à être autorisé à construire un pont de
péage sur la Riviére-du-Nord, dans la paroisse
de St. Jérôme, dans le comté de Terrebonne;

Terrebonne Aussi une pétition du révérend C. T. Duchar-
chame et au- me et autres, de diverses paroisses du comté de
te' Terrebonne, demandant que le bureau d'enre-

gistrement de ce comté soit transféré de la pa-
roisse de Terrebonne à Ste. Thérèse, où le dit
bureau était ci-devant établi; Et aussi une pé-

&hneciraue. tition de J. A. Cliniquy, J. P. et autres du
J autes. comté de Bellechasse, demandant qu'il soit bâti

un quai dans la paroisse de St. Michel; Et aussi
"utrs une pétition de L. Launière et autres, du

comté de Bellechasse, demandant que le bureau
d'enregistrement soit transféré de la paroisse
de St. Gervais en celle de St. Michel.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Municipalité L'honorable M. Irving a presenté trois pé-
titions de la municipalité de Simcoe, deman-
dant qu'il soit fait de nouveaux changements
dans l'acte projeté relatif aux cotisations, aussi
demandant que l'octroi accordé en vertu de la
4e et 5e Victoria pour l'amélioration des che-
mins dans le dit district soit employé à cet ob-
jet, et aussi demandant que l'acte qui impose
un droit sur les produits étrangers introduits
en cette Province, ne soit pas abrogé.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

undaMe- L'honorable M. Crooks a présenté une péti-
Murray et au- tion du révérend William ffcMurray et au-

tres, du village de Dundas, demandant que le
dit village ne soit pas incorporé; Et aussi une

G bo-pétition de George Rolph, de West-Flambo-
ro' dans le comté) de Halton, demandant
qu'aucune partie de ses terres actuellement en
cúlture ne soit inclue dans les limites du vil-
lage de Dundas.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L 2oe de L'honorable M. Joliette a présenté une pé-
tition de Sa Grandeur lEvêque catholique'de
Montréal, et autres, demandant une allocation
pour bâtir un collége dans cette ville; Aussi
une pétition du collége de lAssomption, de-
mandant une allocation; Aussi une pétition

P. Lachapelo; de Pasclhal Persillier dit Lachapelle,,jeune, de
la paroisse du Sault-au-Récollet, demandant à

être autorisé à construire un pont de péage
sur la rivière Des-Prairies ; Aussi une péti-
tion de William Ware et autres, de Québec, Qube

demandant que le statut du Bas- Canada, 2e autres
Guillaume 4, chapitre 21, relatif à l'arpentage
des terres, soit remis en vigueur ; Aussi une
pétition de William Patton et autres, de la St. Thoma.

W. ]Patron et
paroisse de St. Tiomas, demandant une allo- autre
cation de £1250 pour bâtir une académie
pour l'éducation des jeunes filles.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Bruneau a présenté une Chein irais

pétition de l'honorable B. Joliette et'autres du L'hon. B. so-
comté de Berthier, demandant un acte d'incor- nette

poration pour construire un chemin à rails du
village d'Industrie au St. Laurent en traver-
sant les seigneuries de Lavaltrie et de Lano-
raie; Aussi une pétition du révérend Antoine °*e jouet

Manseau, vicaire général du diocèse de Mont- Man.au aP6-

réal, et supérieur du collége Joliette au village
d'Industrie, demandant une allocation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Ferrier a présenté une pé- companie du
tition de Thn Prince et autres, établis sur, une et autree.

étendue de terre sur les bords du lac Supé-
rieur, demandant à être incorporés sous les
nom et raison de la Compagnie des mines de
l'Amérique Septentrionale Britannique.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ordonné, que le rapport du bibliothécaire Rapt. du bibti.

au sujet de la bibliothèque soit référé à un re réf

comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Fraser, Joliette, Fergusson,
Bruneau et Neilson, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Merieredi

25



9e Juin, A. 1847.

Mercredi, 9 Juin, 1847.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter MGill, Orateur.

Les honorables MM.

Caron,

Morris V.
Fraser,
Joliette,
Fergussan,

Les honorables MM.

Ferrie,

Irving,
Neilson,
Ferrier,
Mlvatheson.

PRIERES.

Pétitions L'honorable M. Neilson a présenté une pé-
Anne de la so: tition de la corporation du collége de Ste. Anne-
catre; de la Pocatière, demandant une allocation.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

H. Lnde L'lionorable M. lrving a présenté une
pétition de Henry Allen, écuier, ci-deyant juge
de la cour du district de London, demandant
qu'il soit fait une enquête sur les causes qui
ont donné lieu à sa démission comme juge <lu
dit district; Et aussi six pétitions de la mu-

municipalité nicipalité de Siincoe, demandant que le temps
deSimcoe; fixé pour recevoir les retours des collecteurs

des townships, soit prolongé au-delà de l'épo-
que déterminée dans la loi projetée des cotisa-
tions ; aussi demandant qu'il soit adopté un
système plus équitable de cotisations sur
toutes les propriétés imposables ; Aussi de-
mandant une réduction du port des lettres;
aussi demandant l'ouverture d'un chemin en-
tre la ville de Barrie et le village de Orillia;
aussi demandant qu'aucune partie du district
de Simcoe ne soit annexée au district de
Home ; et aussi demandant que la balance de
l'octroi fait pour l'amélioration des chemins
dans le dit district soit inmédiatement appro-
priée ; et aussi que le dit district reçoive sa
juste part du dernier emprunt négocié en J1n-
gleterre en faveur de cette Province.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
St Martin, P. L'honorable M. Joliette a présenté une pé-

icauet autres; tition de Pierre Vieau et autres, <le la paroisse
le St. Martin, demandant à être autorisés

à construire un pont de péage sur la rivière
Comtésde Des-Prairies; Et aussi une pétition de Joseph
Montréal, Ter-
rebonne, et du Vallée et autres, des comtés de Montréal,
lo desu . Terrebonne et du Lac desDeux-Montagnes en

e et are faveur de la pétition de Pierre Viau, deman-
dant qu'il soit autorisé à construire un pont
de péage sur la rivière Des-Prairies.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Neilson a présenté une pé-.. CasgrO

tition de P. T Casgrain et autres, de la pa- aute

roisse de la Rivière-Ouelle, demandant une
allocation pour le soutien d'une académie de
filles.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Caron a présenté une péti-be
tion de la banque de Québec, demandant un ac-
te qui l'autorise à augmenter son capital, et qui
amende la charte de la dite institution; Et aussi
une pétition de George O'Kill Stuart et autres,TéMgraphe de

membres d'une association pour établir et en- Nouvea 9 ;

tretenir un télégraphe électrique entre Québec Jtirt
et le Nouveau-Brunswick, demandant un acte
pour les incorporer sous les nom et raison de
l'Association du télégraphe électrique de l'A-
nérique Britannique du Nord.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Neilson a présenté une pé- naired

tition de la corporation du séminaire de Saint-

Hyacinhe, demandant une allocation pour
construire un autre édifice ; Aussi une pétition
du révérend J. B. Chartré et autres, de la pa-
roisse (le Sainte- Ursule, demandant que l'acte Chartre et au-

de la 9e Victoria. chapitre 27, soit remplacé
par un acte établissant un système plus libéral
d'éducation élémentaire; Aussi une pétition des
daines directrices de l'école des enfants en bas Ecole de" pe-

âge, demandant une allocation ; Aussi une pé-
tition de Sanuel Daniel et autres, des town- Shieton, Tmg-

ships <le Shipton, Tingwick, Walton, Windsor Daiel et uu-

et Melbourne, dans le district deSaint-François,
demandant une allocation pour ouvrir un che-
min dans le dit district; Et aussi une pétition
de W. Ritchie et autres, des townships de Mel- Brn to't-

bourne, Shipton, Brompton, Windsor et Ox-w .Itchie et

ford, dans le dit district de St. François, de-
mandant une allocation pour réparer le che-
min de poste dans les townships de Melbourne
et Brompton.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Ferrier a présenté deux pé- chemin de fer

titions deDavid Davidsonet autres,de Montréal, Grenille, D.
Davidson et

demandant un acte d'incorporation pour les autres;

autoriser à construire un chemin de fer de
Carillon à Grenville ; et aussi demandant un
acte d'incorporation pour les autoriser à cons-
truire un chemin de fer du lac St. Louis aux
lignes provinciales.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.
L'honorable M. W. Morris, par ordre de Son Correspondan-

Excellence le Gouverneur Général, a mnis de- ni°tère et un

vant la Chambre, copies d'une correspon-Membre.

dance échangée entre des Membres de l'àdmi-
nistration
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nistration provinciale et un honorable Membre
de cette Chambre.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cetteChambre continuée
à demain, à trois heures de l'après-midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 10 Juin, 1847.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter MGill, Orateur.

Les honorables MM.

Caron,

Morris, W.

Fraser,

Joliette,

Crooks,

Fergusson,

Hamilton,

Ferrie,

Les honorables MM.

Knoulton,

McKay,

Roy,
Irving,

De Boucherville,

Neilson,

Ferrier,

Matheson.

P RIERES.

Hon. Sher.
pod et Wid-

nier prêtent
serment.

Les honorables MM. Sherwvood et WVidmer se
sont appro<hés de la table et ont prêté et sous-
crit séparément le serment voulu par la loi, le-
quel leur a été administré par John F. Taylor,
aîné, écuyer, un des commissaires nommés
sous le grand sceau pour administrer le ser-
ment aux Ni embres de la Législature.

L'honorable M. Fergusson a présenté une
pétition de la municipalité de 1Wellington, de-
mandant que le district de Wellington ne soit
pas partagé ; Et aussi une pétition de J. S.

et autres; Brongeest et autres, de Hamilton, demandant
un acte pour les incorporer en une compagnie
d'assurance mutuelle provinciale sur la vie.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Comté de LIhonorable M. Caron a présenté une péti-
Québe T. H.I
Roy et autres; tion de Thonas H. Roy et autres, du comté de

Québec, demandant que lepont de Dorchester
soit acheté par le Gouvernement provincial et
placé sous le contrôle des commissaires "des
,chemins, à barrières de Québec;, Aussi deux

Corporation de pétitions de la corporation deQuébec, deman-
dant une alocation pour :qu'elle puisse ,ren-
contrer les dépenses occasionnées par 'la mi-
sère et ladaladieparmi les ýtimigränts qui ar-
rivent en cette ville, et-demandant la modifica-

mei et aurs: .mf 1&de sorn acte4 d'inëorpo tibti uni une
pétition de Josepk Àniedm et ütrde Qubec,

victimes des grands incendies qui ont. eu lieu
en cette ville, se.plaignant qu'ils n'ont rien reçu
des £100,000 accordés comme secours lors
de la dernière session, et demandant qu'il leur
soit fait justice; Aussi une pétition de A. Jo- a e
selh et autres, de Québec, demandant un acte
pour les incorporer sous les nom et raison de
la banque du district de Québec; Aussi uneauaret
pétition d'Antoine Légaré et autres, de Québec,
membres de l'association des instituteurs du
district de Québec, demandant une allocation
en faveur de la dite société; Et aussi une pé-
tition d'Eliza M. Massue et autres, de Qué- au
bec, directrices de l'association charitable des
dames catholiques romaines de Québec, de-
mandant une allocation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Neilson a présenté une pé- Cemin
tition de P. Langlois et autres, de St. .gmbroi- P. Langlois et

se, et des paroisses voisines, demandant que le a"
chemin de l'Ormière depuis sa jonction avec le
pont des commissaires jusqu'à l'église de St.
.nlmbroise, soit macadamisé ; Et aussi une pé-Ancienne Ln-

tition deJames Burnett et autres, de l'Ancienne- et autres;

Lorette, près de Québec, demandant l'abroga-
tion des dispositions de la 9e Victoria c. 27,
qui rend les taxes pour les fins de l'éducation
compulsoires.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable Orateur a mis devant la Cham- Retours
bre un retour de la compagnie du chemin de Champlain et
fer du Champlain et du St. Laurent, pour l'an- st Laurent

née 1846.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(.lppendice, No. 3.)

La Chambre, conformément à l'ordre, a pro- Brevets d'in.

cédé à la considération de la motion.pour une
adresse à Sa Majesté relative à l'émanation
des brevets dinvention.

Laquelle adresse étant lue par le greffier, la Adresse adop-

Chambre y a acquiescé. tée

Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.

Ordonné que l'honorable Orateur signe la
dite adresse de lapart de cette Chambre.

Ordonné, qu'tndes imitres 'en chancllerie
se'rnde à:I'Asiemblëe LégislatiVe et inforne
cett Chambre quele ConseilLégislatif a adp
une adresse à Sa Majesté a stjedes bm'e'iýéts

d'invention,
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d'invention, à laquelle le Conseil Législatif
demande la concurrence de l'Assemblée.

Adrcý.5. Bu- La Chambre, conformément à l'ordre, a
tio remise. procédé à la considération de la motion pour

une adresse à Son Excellence le Gouverneur
Général au sujet du bureau de l'émigration de
Montréal.

Laquelle adresse étant lue par le greffier, il
a été

Ordonné, que la considération ultérieure de
la dite motion soit remise à lundi prochain.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 11 Juin, 1847.

Les membres assemblés ont été:
L'honorable Peter M'Gill, Orateur.

Les honorables MM.

Caron,

Morris, W.

Fraser,

Joliette,

Crooks,

Fergusson,
Hamilton,

Ferrie,

Knoulton,

McKay,

Les honorables MM.

Roy,

Moore,

Sherwood,

Widmer,

Irving,

Massue,
De Boucherville,

Neilson,

Ferrier,

Matheson.

PRIERES.

Pétitions.
PortJand
T. Denion et
autres;

L'honorable M. Hamilton a présenté une
pétition de Thomas Denison et autres, du town-
ship de Portland, dans le district de Midland,
demandant que les concessions dans les pro-
fondeurs du dit township soient arpentées de
nouveau.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Longue-Pointe L'honorable M. de Boucherville a présenté
J. Clark; une pétition de John Clark, de Longue-Pointe,

près de Montréal, se plaignant de dom-
mages qu'il a soufferts de la part des com-
missaires des chemins à barrières de Mont-
réal, et demandant une enquête à ce sujet, et
qu'il lui soit fait justice.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. McKay a présenté une pé- comté d'ot-
tition de John Egan et autres, du comté d'Ot- ea an

tawa, demandant que le dit comté soit érigé
en un district séparé.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ferrie a présenté une pé- Ecole de mé-
decine, Mont-tition de la corporation de l'école de médecine réal;

de Montréal, demandant que son acte d'incor-
poration soit modifié.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Fergusson a présenté une DundasJ.Pa-

pétition de John Patterson et autres, du village t
de Dundas, demandant un acte pour incorpo-
rer le dit village; Et aussi une pétition de elngo

George J. Grange et autres, du district deet autres;

Wellington, demandant un acte pour incorpo-
rer une compagnie à fonds social pour cons-
truire un chemin planchéié ou macadamisé de
Guelph au village d'Arthur.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Caron a présenté une péti- QU de

tion de James Motz, de Québec, avocat, pro-
priétaire d'un pont de péage sur la rivière
Etchemin, dans le district de Québec, deman-
dant que l'acte de la 58e George 3. cap. 25,
soit modifié de manière à lui assurer la posses-
sion du dit pont, et le péage prélevé sur icelui.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Crooks a présenté une pé- z. Burnham

tition de l'honorable Zaccheus Burnham, de de Cobourg;

Cobourg, demandant que la concession d'une
certaine étendue de terre au Sault-Ste.-Marie,
faite à trois individus par les chefs et les guer-
riers de la tribu indienne de Chippawa, pen-
dant l'année 1760, soit ratifiée, ou qu'il soit
accordé quelqu'autre indemnité aux représen-
tants des parties auxquelles la dite terre a été
originairement concédée, en proportion de la
valeur de la dite concession.

Ordonné, qu'elle reste sur la'table.
L'honorable M. McKay a présenté une pé-

tition de la banque de Montréal, demandant un Mont"éal;

acte pour l'autoriser à augmenter son capital
à la somme de deux cent cinquante mille louis
courant.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Conformément au quatrième ordre perma- A
nent, la Chambre a été appelée.

Les
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LES HONORABLES MESSIEURS

Pter M'Gil.......... résent.
ýRobert S. Jameson,.... .Excusé.
Petër Boyle de Blaquière, .. Excusé.
Robert' Baldwin Sullivan,.. Excusé.
Rén E. Caron,........,. Présent.
'William Morris,.......... Présent.
George Pemberton,.. Absent en An-

gleterre.
Alexander Fraser,....i....Présent.
Barthelemy Joliette,,.....Présent.
James Crooks,......... Présent.
Adarn Fergusson,....... Présent.
John Macaulay,...... Excusé pour

ce jour.
John Ramilton,...........Présent.
François P. Bruneau, . Excusé pour

ce jour.
John McDonald,..... .. Absent.
Adam Ferrie,............. Présent.
Jean Bte. Taché,..... Excusé pour

cause de
maladie.

Paul I. Knoulton,.......Présent.
Thonas McKay,.........Présent.
Gabriel Roy,.............Présent.
Philip H. Moore,......... Présent.
Amable Dionne,...... Excusé pour

ce jour.
Joseph Dionne,....... Excusé pour

cause de
maladie.

George J. Godhue,... Excusé pour
ce jour.

Lewis P. Sherwood,....... Présent.
William Walker,..... Excusé, pour

ce jour.
Christopher Widmer,.... .. Présent.

J. .2Emilius lrving,......Présent.
Louis Massue,............Présent.
P.' Boucher de Boucherville, Présent.
John' Neilson,............. Présent.
Janes. Morris,.·..... Excusé pour

ce jour.
James Gordon,...... Excusé pour

ce jout.
James Ferrier ......... P*ésent.
Roderick Matheson,.......Présent.

Absence de donn u'il sit noimé u coité des1'hon. J. Me- 
1'Donald. comi-priviléges de trois Membres pour pràndre en

considération, l'absence de l'honorable John,
McDonald 'de son si.ége dans cette Chambre,
pendant les deux' dérnires sessions du Par-,
leroent- et faire,. rapport à'cet égard,

hOrdonné, 3u' le.eoniité oit'cnipdsédes
honor.ables MM. Fergus@on, iamilton et

McKay, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

P a été proposé, qu'il soit présenté une Adresse au-
S1jet de la nomi-

humble adresse à Son Excellence le Gouver- nation d'un

neur Général, comme suit: a eau

QU'I; PLAISE A VOTRE EXCELLENCE:

L'honorable Conseil Législatif s'approche
respectueusement de Votre Excellence, pour
vous exprimer combien il regrette qu'un de-
voir impérieux le force d'appeler l'attention
de Votre Excellence à des nominations offi-
cielles que Votre Excellence a faites en vertu
de la prérogative indubitable de la Couronne
commise à vos soins.

Un désir sincère de remplir un devoir pu-
blic peut seul déterminer cette Chambre de
soumettre à Votre Excellence, dans la vue
consciencieuse de rendre justice à tous, qu'il
est incompatible avec, les règles de l'équité,
d'après lesquelles il est bien connu que Votre
Excellence désire conduire l'administration du
gouvernement, d'appeler au Conseil Exécutif
un homme qui est président d'une des plus
grandes institutions de banque de la province.

Si un pareil arrangement, qui ne peut
qu'exciter la jalousie et les soupçons des au-
tres banques et du public, pouvait être mis
à exécution, ce serait assurément dans le cas
actuel, où la personne en question possède, à
si juste titre et à un si haut degré, la confiance
et l'estime de tous ceux qui la connaissent.

Cette Chambre néanmoins, considère ce
principe comme dangereux, et de nature à di-
minuer la confiance du public envers le Gou-
vernement, et par conséquent une excuse suf-
fisante pour.l'engager à soumettre respectueu-
sement la question à la considération de Votre
Excellence.

Objection étant faite à la dite motion.

Après des débats,

La question de concurrence a été mise sur njete.
icelle, et il a été résolu dans la négtive.

L'honorable M. Neilson a présenté une pé- pétions.
tition du révérend John Cook et aütres; .mar-
guilliers et syndics de l'église de St.,Atiarewà Andrew, Qué-

Québec, demandant une allocation pour le sou- Cooket aucs;

tien d'ui école en liaison avec la diteéglise;
Aussi une jétition de Mickael Scott duiCap- M. Scott du
Rouge, demand4ant un acte pour 'autoriser à car-nouse
ouvrir un canal pour conduire les eaux de la
rivière Lriétte ' ses moulins; A uùé'péti--vancienne
tion de Mühel áry et autrès, de A''enne- Dé°etj";

Lórette,
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Lorette, demandant que la dite pétition de Mi-
chael Scott soit reçue favorablement ; Aussi

"B. Douet; ne pétition de Nicolas Benjamin Doucet, de-
mandant une allocation pour l'ouvrage qu'il a
compilé sur les lois du Canada; Et aussi une

St". "e, pétition de Germain Hudon et autres, de la
paroisse Ste. Anne de la Pocatiére, demandant
'abrogation des dispositions de l'acte 9e Vic-

toria chap. 27, qui impose une taxe directe
pour les fins de l'éducation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

-a, Ci. yrt- L'honorable M. McKay a présenté une
mes et autres. pétitionde Oharles Synmes et autres; intéressés

dans le connerc des bois sur la rivière Ottawa
et ses tributaires, demandant que l'impôt sur
les produits consommés pour la nourriture des
personnes engagées dans le commerce des bois,
leur soit remis.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

ocpia"es L'honorable M. Ferrie a présenté une péti-
tion de l'Association bienveillante des pompiers
de Montréal, demandant un acte d'incorpora-

Hmln d ion ; Et aussi une pétition de Tilliam IIenry,
de Hami/ton, demandant en sa qualité d'héritier
légal de feu Alexander Henry, que l'octroi d'u-
ne certaine étendue de terrain au Sault-St e.-
.Marie, accordé par les guerriers de la tribu in-
dienne de Chippawa au dit Alexander Ienry et
à deux autres, soit ratifié, ou qu'il en soit in-
demnisé.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à lundi prochain, à trois heures de l'après-
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi. -

Lundi, 14 Juin, 1842.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter IPGil/, Orateur.
Les honorables MM. Les honorables MM.

Sullivan, Moore,

Caron, Sherwood,

Morris, W. Widmer,

foliette, Irving,

Crooks, Massue,

Fer gusson, De Boucherville,

Hamilton, Neilson,

Bruneau, Gordon,

Ferrie, Ferrier,

Knoulton, 3Matheson.

PRIERES.

L'honorable .Orateur a mis devant la Retour.

Chambre un retour des obligations et caution- ments pour

nements déposés dans le bureau du registra- 8"
teur depuis le 21 mars 1846, au 3 juin 1847.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers parlementaires,
Lettre G.)

L'honorable Orateur a mis devant las5nciétéid'a
Chambre un retour de la société d'agriculture Perth et de

<le Perth, pour l'année 1846, et aussi un retour
de la société d'agriculture du comté de .Mis-""'sq".
sisquoi pour les années 1846 et 1847.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit:

(Papiers parlementaires,
Lettre E.)

L'honorable Orateur a mis devant la iopitalu;iî.

Chambre un état des recettes et dépenses de de Montréal

l'hôpital général de Montréal depuis le 1er
mai 1846, au 1er mai 1847.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Appendice, No. 4.)

L'honorable Orateur a présenté une pétition Ptitionx.

de la corporation de l'hôpital général de Mont- de Mntréai.

réal, demandant une allocation; Et aussi une Grenville Rdy.
pétition du revérend E. G. Sutton et autres, E. G. Suttont

de Grenville; et aussi une pétition du révérend aut(.

Richard Whitwell et autres, de St. Armand M"rrand

Ouest, demandant, respectivement, que la pra- " et

tique suivie de faire les ventes des propriétés
à la porte des églises le dimanche, après le
service divin du matin, soit abandonnée.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable Orateur a mis devant lasociate d'agri-
.culture de Sher-

Chambre un retour de la société d'agriculture ford.
de Shefford pour l'année 1846.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers parlementaires,
Lettre E.)

L'honorable M. Crooks a présenté une pé- A. Gilkison de

tition d'Archibald Gilkison, de Hamilton, de-

mandant un acte pour l'autoriser à pratiquer
comme
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comme procureur et solliciteur dans:les cours
de loi et d'équité du Haut- Canada; Aussi

Ngra, une pétition d'Edward Campbell et auitres, de

etautrs la ville de Niagara, demandant une loi géné-
rale pour incorporer toutes'les compagnies de
télégraphes électriques qui seront formées én
cette province, ou à défaut d'une telle loi, qu'il,
soit adopté d'autres dispositions législatives
pour les incorporer sous le titre d'association

Municipalité télégraphique de Magara et Queenston; Aussi
de Niagara; deux pétitions de la municipalité du district de

Niagara,, demandant un acte pour autoriser le
dit Conseil à pourvoir au soutien des aliénés dans
le dit district, et demandant l'octroi des privi-
léges qui ont été accordés aux cités de Toronto
et Kingston,- en Vertu de la 43e section de
l'acte de la dernière session pôurl'étàblisse-
ment et le soutien des écoles dans le Haut-
Canada.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Berthier, L'honorable M. Joliette a présenté une pé-
atres;" tition de Clarles Emond et autres, de Berthieor,

demandant la continuation de l'octroi, annuel
en faveur de l'académie de Berthier; ,Aussi

séminire dc une pétition des, membres de la corporation du
Théruse. petit séminaire de Ste. Tlérèse-de-Blainville,

demandant la continuation de l'octroi qui Jeur
a été accordé l'année dernière; Et aussi une

2htte de Be- pétition de l'honorable Barthelemy Joliette, du
iser. comté de Berthier, demandant un acte pour

obliger les diverses municipalités du 'Bas-
Canada à acquitter les dettes contractées par
les ci-devant conseils municipaux.

Ordonné, qu'elles, restent sur la table.

District de
London,' M
.lcKeri.ie et
autres

> L'honorable M. Fer gusson ,a présenté une

pétition de M. McKenzie et autres, du district
de London, demandant que les townships
d' Aldborough, Dunftick, S&uïkwoid, Yàr'nuth,
Malahide, Bayham, et la moitié de la partie sud
de Dochester, formant actuellement partié"du
dit district de London, soient éri és en un nÜou
veau district, ýous les nom et raison de district
d'Elgin.

O;donné, qu'êllès restent sur li table.

Québec, L'honorable M. Neilson, a présenté une péti-
es. tion des Dames'dir cfríces de fasil6 de or-

phelines protçstantes de Québec, demandant
une allocation; Aussi ,ine pétitionlde4enry

L. pemnberton Pembeiton et autres, ,de Qubec,_dÇ gdant
Saut ,extensionet l'amélioration d'un certain che-

min'anýsle dis rict de . bec, ýconnu. sous le
nom dé chemin de'l'Ane-des-Mér;g, etq'il

soit accordé ùne allocation à cét effet' et qi'elle
soit r mise:à la disposition des commissaires du
dit chemin; . Aussi une petition'd'AleXis* Thi- St. Gréphe,

bodeau et autresdet. Gr'égoire, demandantetute;
l'abrogàtion 'de l'iâctè dela dernière session re-
latif :à l?éducation élémentaire dans le Bas-
Canada, et, qu'il; soit:passé- une loi contenant
des 4 dispositions 3plus- libérales à Cet égard,;
Aussi une pétition de la;municipalitéde lJslet, tuncipalité

demandant une allocation pour bâtir un quai
ou une jetée à l'entrée du havre dans la'pa-
roisse de l'Islet; Aussi quatre pétitionsde la su-icipalité.1 ý "' " À ' 4 deSt.Roch-

municipalité'de St. Roch-des-Aulnets, deman- des-Atilnets;

dant que les procès-verbaux originaux des

grands voyers soient transmis aux différentes
municipalités- qui. s'y trouvent concernées;
aussi demandant une allocation pour achever
un pont qui se trouve vis-à-vis la paroisse de
ce nori, et aussi deinandant qu'il soit fait des
changements 'dans l'acte de la derniére ses-
sioii qui a rapport à l'instruction lénrtaire
dans le Baç-Canada, et demandant l'établisse-
ment d'un, bureau d'enregistrement dans la
dite municipalité ; Aussi une pétition de John J. rgt

Bight, essager de l'honorable. Conseilt Lé-
gslaif,;emandant que la Chambrerenouyelle

première:recommandation à Son Excellence
le Gouvern.eu,.Général poursa pension de re-
traite,; t assi; one pétition d'Israel..Rice Rce de

du township de Ham, dans le district de Si.
François, demandant une indemnité en con-
sidération des dépenses et des dangers qu'il
a encourus ainsi que sa famille, en sauvant la
vie; à 'des,'voyagers ·durant les tempêtes' (e
l'hiver, petndant nonibre 'd'années avant 1841

SOrdo -é, qu'elles resténtisur la table.

L'honorable M. Gordon a présenté une pé- saria et

tition de RI&harcl E.r Vidal et autresp'oprié- E.ymyat t -

taires dans les tòwnships de Sarnia, et Plymp-
tbn' dàús' le distriét 'd'Ouest, dernndánt une

allo ation, et ielle uêëaii des travaux publics
soit autorisé àotirir 'n'ôhemni sùi'lébords
du'lac inirân,- qui traverserait les dits'torn
shi;P uùii uné eptition dè mnicipalité dd
d ' t"dèandàt que le coïté de du Western

Kent soitéiigéd u'un'distriet sépar; Àussi uneD
pétitionde , F. Carthers, de la cité de To- &
ronto, demandan un acte pour autoriser les
cours 4pl bëe,,dea reine e etde'chanellerie,
respetiyem &nt,: ',adm.etti:e à'pratiquer com-
m me prpçu;eur etïqolliciteurn iles; "nAussiw. wieman

une pétt~i 4 ff7siaigm iseptain,, adétemu
lansla pr4sor' dulisit' d'Oudet, dmandant
qu'op lui en eustie-; ussisuna pAtitionirde Ditrc de

W1illigs F. galelaceMa trçsgddistriot dewancee et au
London, tVes;
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Chinguacousy
et Cte"don, J.
L.ynch et au-
ire.,

London, demandant que la pétition de certains
habitants relative à la division du dit district,
ne soit pas prise en considération pendant cette
session; Et aussi une pétition de John Lynch
et autres, des townships de Toronto, Chingua-
rousy et Caledon, demandant à être incorporés
en une compagnie à fonds social pour cons-
truire un chemin planchéié de Port-Credit en
traversant les dits townships.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Banque du L'honorable M. Joliette a présenté une péti-
peupe, tion de la corporation de la banque du Peuple,

demandant la modification de sa charte.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

St . Eueiclc. L'honorable M. Caron a présenté une péti-
et autres tion du révérend J. Paquin et autres, de St.

Eustache, demandant que l'église et le couvent
détruits pendant la rébellion de 1837, soient
rebâtis.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

J. Il. Terriln L'honorable M. Knoulton a présenté uned'A.c<,It; pétition de Joseph H. Terrili, du township
dl'.scott, dans le district de St. François, de-
mandant une rénumération pour les services
qu'il a rendus comme grand connétable du dit
district.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

District de L'honorable M. Gordon a présenté une pé-
Dbougaset au- tition d'Alexander Douglas et autres, du dis-
treii; trict de Niagara, demandant que la charte du

chemin de fer des rivières Niagara et Détroit,
soit renouvelée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Acaidémiede L'honorable M. Knoulton a présenté uneShoflkwd.
pétition des directeurs de l'Académie de Shef-
ford, demandant une allocation; Et aussi une

Chenii de Lon- pétition des commissaires du chemin à bar-

gercil rières de Longueuil et Chambly, demandant un
acte pour les autoriser à prolonger le dit che-
min jusqu'à la rive ouest du Richelieu.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Caron a présenté une péti-
tion du maire et de la municipalité de la Ri-
vière-du-Loup, demandant que' l'acte de la 9e
Vict. chapitre 27, soit modifié de manière
à substituer les contributions volontaires aux
contributions compulsoires pour 'le soutien
de l'éducation élémentaire dans le Bas-Ca-

nada; Aussi une pétition du révérend, J. Ie-verte nér.
Doucet et autres, de St. Jean Baptiste dé l'Ile areSt et

Verte, demandant une allocation pour ouvrir
un chemin en ligne directe de cette paroisse au
lac Témiscouata; Aussi une pétition de Pierre .Sm, P.
Bélanger et autres, de St. Simon, demandant ""angertu-
que la pétition des habitants des Trois-Pistoles,
pour ouvrir de nouveau le chemin de la pre-
mière concession de cette paroisse soit reçue
favorablement; Aussi une pétition de Benja- Co a mu-
min Dionne et autres, de St. George de Kakou-B. Dionne et

naet des townships de Viger et Wentworth, dans '
le comté de Rimouski, demandant que les bois
de construction qui se trouvent dans certaines
parties de la paroisse et des townships mention-
nés en dernier lieu, ne soient vendus qu'à eux
seuls; Et aussi une pétition de J. B. H. Cham- J.B. H.cham-

berland et autres, du comté de Rimouski, de- berland;

mandant une allocation pour compléter le che-
min qui conduit du St. Laurent au Nouveau-
Brunswick, par le lac Témiscouata.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Ferrie a présenté une péti-sorel,J. D. Armo-
tion de f. D. Armstrong et autres, de la sei- trongetautres;

gneurie de Sorel, demandant une enquête re-
lativement aux plaintes proférées contre le
maître de poste à Sorel.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. de Boucherville a présenté municipalité
du Bic,B. Mler-

une pétition de Bernard Mfercier et autres, de cier et autre,
la municipalité du Bic ; et aussi une pétition comté de ni-
du révérend Thonas DestroisMaisons et au-"
tres, du comté de Rimoushi, demandant que le et autres;
dit comté soit érigé en un district judiciaire
par lui-même, et non conjointement avec le
comté de Kanouraska.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Caron a présenté une péti- Trois-Pisto!es,'
tion de Thomas Lebel et autres, des Trois-tres;
Pistoles, demandant que le grand chemin qii
traverse la première concession de la dite pa-
roisse soit ouvert de nouveau, et que les pou-
voirs des municipalités du Bas- Canada, soient
modifiés.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.,

L'honorable Orateur a mis devant la Chim- 
bre un retour de la corporation dé la sociétéa u
des missionnaires baptistes dii Canada.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
cormme suit':

Appendice,

3'

Municipalité
de la Riviérc
du Loup;
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Adre relati-
Ve ai bureau
'Il ation

(Appendice, No. 5.)
L'ordre du jour étant lu pour que la Cham-

bre prenne de nouveau en considération la
motion pour une adresse à Son Excellence le
Gouverneur Général au sujet du bureau d'é-
migration à Montréal, il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise.

Arri,êe de La- Conformément à avis, il a été proposé qu'il
soit présenté une humble adresse de félicita-
tions à Son Excellence le Gouverneur Général
à l'occasion de l'heureuse arrivée de la com-
tesse d'Elgin en ce pays.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été résolu unanimement
dans l'affirmative.

Adressedi féli- Le projet d'adresse suivant a été alors lucitations.
par le Greffier, et adopté unanimement par la
Chambre.

Adresse. A Son Excellence le Très-Honorable
James, Comte d'Elgin, et Kincar-
dine, Gouverneur Général de l'Amé-
rique Britannique du Nord, et Capi-
taine Général et Gouverneur en Chef
dans et sur les Provinces du Canada,
de la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick, et de 1lle du Prince-
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles,
etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE ExcELLENCE

Nous les fidèles et loyaux sujets de Sa Ma-
jesté, le Conseil Législatif du Canada, réunis
en Parlement Provincial, désirons nous appro-
cher de Votre Excellence, pour lui renouveler
l'assurance de notre respect et de notre atta-
chement.

C'est avec un plaisir sincère que nous of-
frons à Votre Excellence et à Sa Seigneurie
la Comtesse d'Elgin nos plus vives félicitations
sur son heureuse arrivée en Canada, aprè une
séparation momentanée due à de's circons-
tances imprévues.

Nous fésons des voeux ardents"pour que
vous goûtiezle bonheur au sein de votre fa-
mille et po.rw .que le Canada vous, conserve
longtemps tous deux, et qu'il profite devotre
influence et de voti exemple.

Ordonné, que la dite adresse soit: rosîoyée.'

Ordonné, que:les MembresiduConseil Exé-
cutif qui sont. Membres de, cette Chambre,:se
rendent auprès de Son Excellence, le Gouver-
neur Général avec la dite adresse.

L'honorable M. Neilsom a présenté une pé- .coud e s
tition d'Eusèbe Cartier et autres, des comtés ,üâbeC carder
de St. Hyacinthe, Chambly, Richelieu; Ver-
chères, De Rouville et Huntingdon, demandant
une allocation pour l'érecion d'une nouvelle bâ-
tisse pour le collége de St. Iyacinthe.,

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur à déclaré cette Chambre conti- Ajournement
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
le Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 15 Juin, 1847.

Les Membres assemblés ont été:
L'honorable Peter 11'ill, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

Caron, Moore,
Morris, W. Shier'wood,

Joliette,

Crooks,

Bruneau,

Ferrie,

Knoulton,

McKay.

Widner,

Irving,

De Boucherville.

Neilson,

Ferrier,

PRIEREs.

L'honorable M. McKay a présenté une pé-
tition de C. J. Forbes et autres, de Carillo n, ,
demandant que l'ordonnance du Gouverneur et Fbe et -

Conseil Spécial du'Bas-Caàada, autorisant la
donstruction d'un chemin de fer de Carillon à
G!renville,ýîit reinise en vigueur ; Et aussi ideux
pétitions du synode de l'église prësbytérienne
du Canada en liaison avec léglise d'Ecossede
mandant u$iacte pour upourvofr à' létablisd-
ment d'un fonds en faveur des veuves et des or-
phelis des ministreseen liaisonavec' le idit šy-
node, et'demandant que la éh'artdel'uriiver-
sitéde King's College soit modifiée de manièie
à'en nettre la régie sur un ied plus libéral
jusqu'à 'él'Foifris d ssre pour ac-
c0rder àPnivésite de ueen's d

Z sngotatione dta parée po r sn su
tien.tinsa t

Ordonné queles restesr1La tn1 b
'honorable
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Chemin de fer L'honorable M. Bruneau a présenté une pé-
de Champlain
et St. Laurent; tition de la compagnie du chemin de fer du

Chamnplain et du St. Laurent, demandant l'ex-
District de tension (le sa charte; Et aussi une pétition
Mnntréa. E. E
'Milisetautres; de .John E. Mills et autres, du district de Mont-

réal, demandant à être autorisés à construire
un chemin de fcr depuis la ville de Dorchester,
pour rencontrer certaines lignes de chemins
de fer en contemplation entre les cités de Bos-
ton et de NYew- York ; et aussi pour permis-
sion de construire un pont de péage sur la ri-
vière Richelieu.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

C. Il. Luasise- L'honorable M. Caron a présenté une péti-"y tion de Charles Hubert Lassiseraye, demandant
qu'il soit payé des arrérages qui lui sont dus
en sa qualité d'instituteur en chef au service
de la ci-devant société d'éducation des Trois-
Rivières.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Sorel, C. Gra- L'honorable M. Ferrie a présenté une péti-
vs et autres; tion de C. Graves et autres, instituteurs de la

paroisse de St. Pierre de Soriel, demandant que
leurs réclamations pour les services qu'ils ont
rendus en cette qualité soient liquidées.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

chemm de fer L'honorable M. Crooks a présenté une pé-
de iVoodstock .
et Erie, A. W. tition de A. W. Light et autres, des districts
Light et autres; de Brock, London et Talbot, demandant à être

incorporés sous le titre de compagnie de che-
min de fer du havre de Woodstock et du lac

MunicipaEité Erie; Aussi une pétition de la municipalitéde I3rock;
du district de Brock; Aussi une pétition de

r eetau John Finkle et autres, propriétaires de mou-
lins à scie et à farine sur les rivières 01er et
Big Creeks, dans les districts susdits de Brock,
London et Talbot, demandant, respectivement,
que le projet de construire un chemin de fer
de Woodstock au lac Erié soit reçu favorable-

Municipalité ment; Et aussi unepétition de la municipalité
de Niagara; du district de Niagara, demandant que les

Quakers, les Mononistes et les Tunkers soient
exempts du paiement de l'amende imposée
par la loi sur ceux qui par des motifs (le con-
science se refusent à remplir les devoirs de la
milice.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Mines de Gar- L'honorable M. de Boucherville a présenté
den River et
Huron, B. ii. une pétition de B. I. LeMoine et autres, as-
,Le Moine. sociés dans la compagnie des mines de Garden

River et Huron, demandant que la dite com-

pagnie soit incorporée; Et aussi une pétition Mini du lac
de George Desbarats et autres, associés dans sGuoe r,, .
la compagnie des mines britanniques et cana-' anne.

diennes du lac Supérieur, demandant que la
dite compagnie soit incorporée.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. de Boucherville a mis devant Société dA

la Chambre un rapport de la société d'agricul- Verchres.
ture du comté de Verchères, pour l'année ex-
pirée en février 1847.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers parlementaires,
Lettre E.)

Lhonorable M. W. Morris a présenté une Municipafitd

pétition de la municipalité du Newcastle, de-de Newcastle;

mandant que la nomination des cotiseurs et des
collecteurs des townships soit laissée aux muni-
cipalités, et aussi que les dites municipalités
soient autorisées à punir d'une manière som-
maire aucune personne qui trouble la paix pen-
dant les séances d'icelles.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Neilson a présenté deux pé- société litté-

titions de la société littéraire et historique debece u

Québec, demandant une allocation pour la met-
tre en état de publier des exemplaires de cer-
tains manuscrits relativement à l'histoire des
premiers temps du Canada, et aussi deman-
dant que l'octroi annuel soit continué en fa-
veur de la dite société.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable Orateur a déclaré cette Chambre Ajournement.
continuée à demain, à trois heures de l'après-
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 16 Juin, 1847.

Les Membres assemblés ont été:
L'honorable Peter M' Gill, Orateur.

Les Honorables MM. Les Honorables MM.

Caron, Sherwood,
Morris, W. Widmer,
Joliette, Massue,
Crooks, DeBoucherville,
Bruneau, Neilson,
Ferrie,
Knoulton,
McKay.

Ferrier,
Mfatheson,

Prières,
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PPIERES.

Retoum L'honorable Orateur a mis devant la Cham-
Sociétés d'a-
gricultures de bre un retour de la société d'agriculture de
Drummond; Erummond pour l'année, 1846 ; Aussi un re-

tour de la société d'agriculture du district de
de Huron; Huron pour l'année expirée le 15 avril, 1847;

Aussi un- retour de l'une des succursales de la
société mentionnée en dernier lieu, jusqu'au

de London- 31e décembre, 1846 ; Aussi un retour de l'u-
Road·

ne des succursales de la dite société établie à
London Road pour l'année expirée le 3 fé-

srattord. vrier 1847; Et aussi un retour de la société
d'agriculture de Stratford jusqu'à l'époque ex-
pirée le 7 juin, 1847.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit:

(Papiers parlementaires,
Lettre E.)

Enfants-trou- L'honorable Orateur a mis devant la Cham-
°d"de Q bre un retour des commissaires nommés pour

veiller au.soutien des infirmes et enfants trou-
vés dans le district de Québec.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Jppendice, No. 6.)
Pétitions.
Côte-st-paul,
W. Evans et
autres ;

L'honorable M. Ferrie a présenté une péti-
tion de William Evans et autres, de la Côte-
St-Paul, demandant que le chemin qui- conduit
de la Côte-SI-Paul à Lachine soit macadamisé.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

S neu L'honorable M. Knoulton a présenté une

Le.Cetau-pétition de William E. Clark et autres, de la
tres; seigneurie de Foucault, demandant une indem-

nité pour les pertes qu'ils ont souffertes: pen-
dant la rébellion et l'invasion de cette province

hoz en 1837 et 1838; Aussi une pétition d'Jl-

phonzo Wells, ci-devant commissaire de la part
de cette province pour déterminer les lignes
frontières entre le Canada et le Nouveau-
Brunswick, demandant qu'il lui soit permis de
produire certains témoignages pour prouver lé
montant- de la rénumération que le gouverne-
ment s'était engagé de lui accorder pour ses

Académie de services 'lors de son ý engagemeit ; Aussi une
clarenceneo; pétition du bureau des directeurs de l'acadé-

mie de Clarenceville, demandant qu'il soit pris
rne des mesures pour pourvoir au salaire d'un insti-M. Townsend

et autres; tuteur ; Et, aussi une' pétitionde 'M. Townsem
et autres,, de Claeneville, demandant qie la
piatique s'ivië de faire les ventesubiiqties des
propriétés le dimarncheaprèsyle"sevice divin,
soit abolie.

Ordonné, qu'elles restentsur la table.

L'honorable M. de Boucherville a présenté Cte-St-Paul,

une pétition de William Evans et autres, de autres;

la Côte.-St-Patl, demandant une indemnité
pour les dommages que les eaux du canal La-
chine ont occasionné à leurs -propriétés.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Lhonorable M. Massue a présenté une péti-B d

tion de l'association de la bibliothèque de Qué-
bec, demandant une allocation; Aussi une pé-.Cmpbell et

tition de -A. Campbell et autres, syndics de la 'a

bibliothèque de Québec, demandant l'abroga-
-Ste. Anne, J

tion de l'ordoniance qui les incorpore; Aussi F. Grange et

une pétition de Bector Granger et autres, de au;

Ste.-.Inne-des-Plaines; Aussi une pétition du Musiealité

maire et des conseillers de la municipalité de de-Paul;

la paroisse de St.- Vincent-de-Paul; Et aussi A.Webster et'

une pétition de Arthur Webster et autres, de
St.- Vincent-de-Paul et de St.-Fànçois-de-
Salles, demandant,séparément, que le privilége
de construire un pont de péage sur la Rivière
DesPrairies, entre l'île de Montréal et l'île Jé-
sus, soit accordé à Paschal Persillier dit La-
chapelle, en préférence à tout autre individu.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Ferrier a présenté une pé-sociét bien-

tition des Dames de la société bienveillante de Montréal;

Montréal, demandant une allocation; Et aussi Montréal, W.

une pétition de W. 'Hall et autres, propri6- Hall et autres;

taires et résidents dans les quartiers St.-Louis,
Ste.-Marie et St.-Jacques, dans la cité de
M1ontréal, demandant que la pétition de Pas-
chal Persillier dit Lachapelle pour être autorisé
à construire un pont de péage sur la rivière
Ottawa, entre la paroisse du Sault-au-Récollet
et la rive opposée, soit reçue favorablement.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Joliette a présenté une pé- Lachine,

tition; de F. A. Pillet et autres, des-paroisses de etc., F. A.
PiRlet et autres;

Lachine, La Pointe-Clair«, Ste. Geneviève et
St. Laurent, demandant que l'emprunt: auto-
risé par la 9e Vic. c. 67, soit garantie par le
gouvernement provincial; Aussi une pétition sault-au-Ré-

de F X. Ra&o èLacollet, F. X.
de F. X. Racitot et aures, du Sault-au-Récol-nlacic'ot et au.

let, demandant que le priyilége de construirere
un pont de péage sùr la Rivière desPrairies,
soit accordé àaschal Persilier di Lachpelle;
Et,aussi une pétition de Johnra e autres, comté deTer-

desparoisses d t. Vincentde-Paul, ault-u- å"a
Récollt' TeÏrebonne, St. Françozs-de-Salles et
Ste. Ann 'ie.1aines, dans le Comt6 d& Terre-
bonne, demíidant aucune prsoine soit

autorisée
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autorisée à construire un pont sur la Rivière
des Prairies, si ce n'est au-dessus de la tra-
verse, et du village de St. Vincent-de-Padl.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Té1égraI1 de L'honorable M. Ferrier a présenté une péti-Montréal J.
Glass et autres; tion de John Glass et autres, actionnaires dans

la compagnie du télégraphe de .Montréal, de-
mandant un acte d'incorporation.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Prêtres catho- L'honorable M. Caron a présenté une péti-
qu)'', tion du révérend Thomas MfcGuire et autres,

prêtres catholiques romains des diocèses de
Québec et Mfontréal, demandant que les réser-
ves provenant de la vente des biens des jésui-
tes soient appropriés pour l'objet auquel ils

Nico"t; ont été originairement destinés ; Aussi une
pétition de la corporation du séminaire de Ni-

société d'édu-colet, demandant une allocation ; Et aussi une
Cation de Qué-
bec" "pétition de la société d'éducation du district

de Québec, demandant une allocation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Mégantic, D. L'honorable M. TW. Morris a présenté une
trs;"" pétition de Daniel Bvrrey et autres, du comté

de .4égantic, demandant une allocation pour
réparer le chemin Craig, depuis sa jonction
avec le chemin Gosford jusqu'à travers les
townships d'Ireland, Inverness et Leeds, dans
le dit comté, en comprenant la paroisse de St.
Sylvestre, dans le comté de Lothinière.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

st. 1yacinthe, L'honorable M. Bruneau a présenté une pé-
re".". tition de Louis Poulin et autres, du village de

St. Hyacinthe, demandant qu'il soit érigé en
une municipalité distincte de celle de la pa-
roisse du même nom.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 17 Juin, 1847.

Les membres assemblés ont été:
L'honorable Peter MGill, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

Sullivan, Moore,
Curon, Sherwood,
Morris, W. Widmer,

Joliette,

Crooks,

Fer gusson,
Bruneau,

Ferrie,

Knoulton,

McKay,

Roy.

Irving,

Massue,

De Baucherville,

Neilson,

Gardon,

Ferrier,

Matheson,

PRIERES.

L'honorable Orateur a mis devant la Cham- Retour,.
bre un retour de la banque d'épargne de la cité Banqae d'é-

pargnre de
et du district de Montréal jusqu'au 31 mars, montra
1847.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers parlementaires,
Lettre U.)

L'honorable Orateur a mis devant la Cham gd'A
bre un retour de la société d'agriculture du Bartiurst;
district de Bathurst pour l'année 1846 ; Aussi
un retour de la société d'agriculture du town-
ship de Clinton, dans le district de Niagara clinton
pour l'année 1846 ; Et aussi un retour de la so-
ciété d'agriculture du comté de Vaudreuil jus-vaudreufi.
qu'au mois de février 1847.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit:

(Papiersparlementaires,
Lettre E.)

L'honorable Orateur a présenté une pétition Pétitions.
de Christopher Gee, du township de Camden, Camdei;
demandant que le privilége exclusif de perce-
voir des péages sur un pont flottant qu'il a
construit sur la rivière Thoames, lui soitaccordé.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Sullivan a présenté une pé- Reach, Brock
ec~ c. Drapertition de C. Draper et autres, des townships de et arares;

Reach, Brock et Uxbridge, demandant que le
chemin public qui conduit de Windsar-Bay au
lac Scugog soit achevé; Aussi une pétition de IVIitby, Pic-
Peter Perry et autres, des townships de Whit- "rngetc- P.
by, Pickeering et Reach, demandant que le che-'le;
min qui conduit de Windsor-Bay au lac Scugog
soit achevé, et aussi que le chenal de Wind-
sor-Bay soit creusé; Aussi une pétition deMine de cul-
/. Simpson et autres, actionnaires dans la vre et d'argent,

A.Simpon et
compagnie des mines de cuivre et d'argent du autres;
lac Huron, demandant un acte d'incorpora-

tion;

36
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institutdesar-tion; Aussi deux pétitions de l'honorable R.
de B. Sullivan, président, et autres, membres de

rntf, L'hon.
R. B. Sullivan l'institut des artisans de Toronto, demandant

un acte d'incorporation, et aussi demandant
une allocation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

P. M. Mi
glisuit.

L'honorable M. Bruneau a présenté une pé-
tition du révérend P. M. .AImignaultdemandant
une allocation en faveur du collége fondé par
lui à Chambly.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

liiil, P. L'honorable M. Ferausson a présenté 'me
Thortiton et pétition de P. Tiornton et autres, de Hfamil-autres; ton, demandant que l'académie de Burlingrton

établie en cette ville pour les Demoiselles, re-
Nlunicipsitd çoive une allocation du gouvernement ; Aussi
do Niagara. une pétition du conseil de district de Niagara,

demandant qu'il soit adopté un meilleur
système de cotisation que celui qui existe en

rauntford, L. vertu de la loi actuelle; Aussi ur.e pétition
"re e de Lewis Burwell et autres, de la ville de

Brantford, demandant que la dite ville soit in-
Wmsjdhouse,R. corporée ; Aussi une pétition (le Richard
tcrieut aLcBr-ide et autres, du township de Wood-

house, demandant que l'on ne fasse pas attention
à aucune pétition ayant pour objet d'obtenir
une nouvelle exploration de la ligne ouest
entre les townships de Walpole et de Wood-

M1gibats de house susdit; Aussi une pétition (les magis-
trats du district de Huron assemblés en ses-
sion de quartiers, demandant qu'il ne soit fait

Sandwich, N. aucune division du dit district de Huron; Aussi
aute une pétition de N. S. Janette et autres, du

township de Sandwich, demandant que l'on ne
fasse aucune attention à la demande pour fer-
mer l'ancien chemin qui conduit de Sandwich

société d'agri- à Windsor; Aussi une pétition de E. W.
Owt E' W. Thompson, président de lassociation d'agri-

°hoî°"n culture du Canada- Ouest, demandant que la
Cheini de fer dite association soit incorporée; Et aussi une
G°, l" pétition de . J. Boulton et autres, de Toronto
J. Bouiton et,

ounet et du district de Huron, demandant qu'ils
soient incorporés sous les nom et raison de la
compagnie du chemin fer de Toronto et God-
erich, et qu'il soit fait une appropriation sur les
terres incultes de la couronne sur lesquelles
le dit chemin de fer devra passer pour l'avan-
tage de la dite compagnie;

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Muilicipalté 'L'honorable M. Gordon a présenté une pé-

tition de la municipalité de Niagara, derman-

dant que le site de la ville de district soit éta-
bli dans un endroit plus central, et que le choix
du lieu soit laissé à la municipalité; Aussi i. Stanton et

une pétition de James Stanton et autres, dua tins

township de Bertie, dans le district de Niaga-
ra; Aussi une pétition de D. Smith et autres, D etau-

du township de Wainfleet, dans le district de
Niagara, demandant respectivement que le
site de la ville de district du dit district soit
établi dans un endroit plus central.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Irving a présenté une pé- p
tition du révérend A. Théberge et autres, de Th sre et
la paroisse de Terrebonne, demandant que le
droit de bâtir un pont de péage sur la Rivière
des-Prairies, entre l'île de Montréal et l'île
Jésus soit accordé à Paschal Persillier dit La-
chapelle, en préférence à toute autre personne
qui pourrait faire application pour ce privilége.

Ordonné, que la dite pétition reste sur la
table.

L'honorable M. Ferrie a présenté une péti- Asideor-

tion de l'asile des orphelins protestants de Montra;

Montréal, demandant une allocation.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Joliette a présenté une pé-Pont (le Lnca

tition de Michel Ouinet et autres, de la parois- pelet atre

se de S t e. Rose, en faveur de la pétition de
Paschal Persillier dit Lachapelle, demandant le
privilége de bâtir un pont sur la Rivière-des-
Prairies.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. William -Morris a présenté Muniipalité

une pétition (le la municipalité de Litchfield,
dans le district de Sydenham, demandant que
le chemin entre le Portage-du-Fort et les ra-
pides du Calumet soit réparé et amélioré.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. William Morris a fait rai- Féliitatin sur
1' Privée de

port qu'il s'était rendu, conformément à l'or- Lady Elgin.

dre, auprès de Son Excellence le Gouverneur
Général, avec l'adresse de cette Chambre de
lundi dernier, félicitant Son Excellence sur
l'heureuse arrivée de la comtesse d'Elgin en
ce pays, et que Son Excellence avait bien vou-
lu faire la réponse gracieuse suivante:

Honorables Messieurs:

Au nom de Lady Elgin et en mon propre eponse

nome ce.

t ¼
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nom, je reçois avec une sincère gratitude vos
félicitations sur son heureuse arrivée et je
vous remercie des souhaits que vous faites

pour notre bonheur et pour la continuation de
notre séjour en Canada.

pétition de T Ordonné, que la pétition de John Bright,
messager de cette Chambre, demandant que
cette Chambre réitère de nouveau sa recom-
mandation à Son Excellence le Gouverneur
Général pour une pension de retraite, soit ré-
férée au comité spécial d'examiner et (te faire
rapport sur les comptes contingents de cette
Chambre pendant cette session.

Conformément à avis.

Résolutions au
sujet du parta-

; de la repré-
sentati(>n;

i/ a été proposé de résoudre,

1. Que
àk

* * * *

* t * *

t * * *
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t *

* * t *

t t * * * *

* * *
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7. Que d'après le partage de la représenta-
tion en vertu du dit Acte pour réunir les Pro-
vinces, et d'après le système de Gouverne-
ment existant, en conformité de certaines ré-
solutions de l'Assemblée Législative du trois

septembre, 1841, la principale part du pou-
voir, de l'influence et de la responsabilité en
toutes choses concernant le Gouvernement et
la législation intérieurs, appartient à et est ex-
ercée par un Conseil Exécutif, composé des
chefs de départeiens.

8. Que les habitans du Canada, pour qui les
stipulations et articles de capitulation, traités
et statuts sus-mentionnés ont été faits, quoique
formant la grande majorité de la ci-devant Pro-
vince du Bas-Canada, et probablement une
majorité de la Province entière, se trouvent
privés, par le partage de la représentation ac-
tuelle, de l'avantage d'élire une proportion
équitable de Représentans, et n'ont qu'un seul
Membre dans le Conseil Exécutif, que l'on
peut supposer avoir, avec les dits habitans,
quelque communauté d'intérêt et de sentiment,
quoique le Conseil se compose maintenant de
neuf Membres.

9. Qu'un pareil état de choses met en dan-
ger les droits, les libertés et les priviléges ga-
rantis aux descendans des premiers Colons du
Canada, par les capitulations, traités et actes
du Parlement sus-mentionnés, et tend à affai-
blir leur confiance dans la stabilité de ces Ins-

titutions,
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titutions, leur affection pour lesquelles a forte-
ment contribué à la conservation du Canada,
comme partie de l'Empire Britannique.

10. Que cette Chambre en reconnaissant
pleinement le droit de la prérogative royale,
d'appeler au Conseil de la Couronne, et au ser-
vice public ceux des sujets de sa Majesté
qu'elle juge à propos, et de les démettre à vo-
lonté, à moins que la loi ne s'y oppose, ne peut
s'empêcher de regretter que l'on n'ait pas ex-
ercé cette prérogative, autant qu'il dépendait
de l'autorité Royale, de manière à remédier à
un état de choses que cette Chambre considère
humblement être incompatible avec la justice,
et d'une tendance dangereuse.

131l relatif M Un message de l'Assemblée Législative par
M. Christie et autres, avec un billintitulé, " Ac-
" te relatif aux lettres patentes en vertu des-

quelles les terres incultes et autres de la
" couronne dans le Bas-Canada, sont concé-
" dées, et pour se dispenser de certaines for-

malités inutiles qui s'y rapportent et qui oc-
casionnent des délais et des dépenses," au-

quel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

lili-Unites de Un message de l'Assemblée Législative par
M. Stewart de Bytown, et autres, avec un bill
intitulé, " Acte pour déterminer les limites de

Bytown, et y établir un conseil de ville, et
pour d'autres fins," auquel elle demande la

concurrence de cette Chambre.

n Un message de l'Assemblée Législative parM. Laurin et autres, avec un bill intitulé, "Ac-
" te pour abroger deux certaines ordonnances

y mentionnées relatives aux chemins d'hiver
dans cette partie de la province du Canada,
ci-devant le Bas-Canada, en ce qui regarde
le district de Québec, le district de Gaspé, et

" cette partie du district des Trois-Rivières
qui s'étend depuis le district de Québec,
au sud du fleuve St. Laurent, jusqu'à la pa-
roisse de Nicolet, et au nord du dit fleuve
jusqu'à la ville'des Trois-Rivières exclusive-
mnent," auquel elle demande la concurrence

de cette Chambre.

éston .Lapremière des résolutions sus-mentionnées
étant lue de nouveau.

Après des débats,

Motion d'a- Il a été proposé que cette chambre s'ajourne:

La question de concurrence étant mise sur
la, dite"motion

Il a été résolu dans la négative. Négativée.

Après de nouveaux débats,

Ila été proposé que cette Chambre s'ajourne Autre motion.
à demain à deux heures P. M.

IB a été proposé en amendement de retran-
cher " deux, " et d'insérer " une " à la place.

La question de concurrence étant mise sur Amendée.

la dite motion, il a été résolu dans l'affirmative.

La question étant alors mise sur la motion Adoptée.

principale, telle qu'amendée, il a été résolu
dans l'affirmative.

Sur quoi l'Orateur a déclaré cette Chambre Ajournement.
continuée à demain, à une heure de l'après-
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 18 Juin, 1847.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter MGill, Orateur.

Les honorables MM.

Sullivan,

Caron,

Morris, W.

Joliette,

Crooks,

Fergusson,

Bruneau,

Ferrie,

Knoulton,

McKay,

Roy.

Les honorables MM.

Sherwood,

Walker,

Widiner,

Irving,

Massue,

DeBoucherville,

Neilson,

Gordon,

Ferrier,

Matheson,

PRIERES.

L'honorable M. Fergumson a présenté quatre pétition,,
pétitions de la Chambre de commerce de la Chambr decommerce (le
ville de Hamilton, demandant que les loisd'u- Hamilton;

sure 'de cette province soient assimilées à
celles de la Grande-Bretagne; aussi deman-
dant une loi générale en vertu de laquelle les
sociétés de'personnes engagées 'dans le com-
merce ounles"manufatures soient revêtues des
pouvoirs :acordés aux corporations avec cer-
taines restrictions,; aussi demandant la>modi.
fication'des droits'pr•otecteurs'; et aussi dernan-

drn
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Orphelins ca-
tholiques de
Montra.

dant l'abrogation de la loi qui impose un droit
sur le blé et la farine des Etats- Unis importés
en cette province.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. foliette a présenté une péti-
tion de Pasile des orphelins catholiques ro-
mains de Montréa/, demandant une alloca-
tion.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

chemi, (le
Duidas, c. L'honorable Mt. Crooks a présenté une péti-

"si; ttion de Caleb Hopkins et autres, des townships
de Neilson, Trafalgar et Esquesing, deman-
dant que le chemin de Dumlas depuis les li-
mites du district de Home jusqu'à la ville de
Hanilton, soit macadamisé.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Rév. A. Bal- L'honorable M. Knonlton a présenté une pé-
four de Water-
10o; tition du révérend Alndrct Ba/four, instituteur

dans l'école (le grammaire à lWaterloo, dans le
comté de Shefford, demandant une allocation
pour le soutien de la dite institution.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Pertes pendant L'honorable M. de Boucherville a présenté)a rébellion, F.
E. Globelsky une pétition de F. E. Globensky et autres, ha-

bitants du Bas- Canada, demandant qu'ils soient
indemnisés (les pertes qu'ils ont souffertes len-
dant les troubles de 1837 et 1S38 ; Et aussi une

psN- pétition de Narcisse Valois et autres, manuàte-
lois et autres; turiers de draps et autres étofres, demandant

qu'ils soient protégés dans leur commerce par
l'imposition d'un droit sur les produits des ma-
nufactures étrangères importés en cette pro-
vince, correspondant à celui imposé par le
tarif du gouvernement américain sur les mê-
mes produits, lorsqu'ils sont importés dans les
Etats- Unis d' Ainérique.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Ecole nationale L'honorable M. Jeilson a présenté une pé-
tition du comité de l'école nationale de Québec,
demandant une allocation pour le soutien de
la dite institution ; Et aussi une pétition de L.

ai Esdras Manseault et autres, de la paroisse de
a unt et St.-Jintoine-de-la-Baie, dans le comté de Ya-

maskea, demandant que l'acte de la dernière
session relatif aux écoles élémentaires dans le
Bas-Canada, soit abrogé, et qu'il soit passé
un acte contenant des dispositions plus libéra-
les à ce sujet.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

il1

L'honorable Orateur a mis devant la Cham- netours des so-
bre des retours des sociétés d'agriculture des cau'te aas

maaRouvil-comtés de Yanaska, Rouville et Chambly pour ca
l'année 1846.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit:

(Papiers parlementaires,
Lettre E.)

L'honorable M. lrving a présenté une péti- soeit st.
tion de l'honorable Francis Hinks et autres, F. oinhet
membres de la société St. Patrice de Montréal,e
demandant un acte d'incorporation pour les
fins d'une société de prêt et de bienveillance.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Le bill reçu hier de l'Assemblée Législative Bilreatiraux
intitulé, "Acte relatif aux lettres patentes ire fois.

en vertu desquelles les terres incultes et au-
tres terres de la couronne dans le Bas-

" Canada, sont concédées, et pour se dispen-
ser de certaines formalités inutiles qui s'y
rapportent et qui occasionnent des délais et
des dépenses," a été lu la première Ibis.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois mardi prochain.

Le bill reçu hier de l'Assemblée Législative B3irm ins
intitulé, " Acte pour abroger deux certaines tu Ire rois.

ordonnances y mentionnées relatives aux
chemins d'hiver dans cette partie de la pro-
vince (lu Canada, ci-devant le Bas-Canada,

" cn ce qui regarde le district de Québec, le
district de Gaspé et cette partie du district
(les Trois-Rivières qui s'étend depuis le dis-
trict de Québec, au sud du fleuve St. Laurent,

" jusqn'à la paroisse de Nicolet, et au nord (lu
dit fleuve jusqu'à la ville des Trois-Rivières
exclusivement," a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois mercredi prochain.

Le bill reçu hier de l'Assemblée Législati- Bili-Limites dk
ve intitulé, " Acte pour déterminer les limites n lu re

de Bytotn. et y établir un conseil de ville, et
pour d'autres fins, " a été lu la première fois.

Ordonrté, que le dit bill soit lu la seconde
fois mardi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, a re- Résol.de j
pris ses débats sur la première des résolutions N-a"
proposées hier, pour une adresse à Son Excel- Prf1.

ence le Gouverneur* Général au sujet de la
proportion des représentants que les descen-

dants
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dants des premiers Colons du pays ont actuel-
lement dans le Conseil Exécutif de cette pro-
vmce.

Il a été proposé en amendement, ce qui suit:

Motion pour Résolu, que la considération des résolutions
de la chare. Soit remise à mercredi, le 30 du courant, et

que ce soit le premier ordre du jour après que
les affaires de routine seront terminées, et que
dans l'intervalle, il soit fait un appel de la
Chambre pour le dit mercredi, le 30 du cou-
rant.

Rejetée. Objection étant faite à la dite motion,

La questiòn de concurrence a été mise sur
icelle, et

Il a eté résolu dans la négative.

Après un long débat,
Les 6pei- wéat srl é
ms éso La question étant mise sur la première ré-
sont adoptées. solution,

Il a été résolu dans l'affirmative,

Les seconde, troisième, quatrième, cinquième
et sixième résolutions étant alors lues de nou-
veau séparément,

Il a été proposé qu'elles soient adoptées.

La question étant mise sur chacune d'elles,

Il a été résolu dans l'affirmative,

Motion d'a- La septième résolution étant alors lue de
mendenient à
la 7e. nouveau,

il a été proposé en amendement de retran-
cher dans la ligne 5, de la septième résolution,
les mots "et législation."

La question a été mise sur le dit amende-
ment, et il a été

Adoptée. Résolu dans l'affirmative.

Motion La question étant alors mise sur la motion
principale, tel qu'amendée, et la Chambre étant
également divisée, l'honorable, Orateur a donné
sa voix prépondérante contre icelle.

Sur quoi, il a été résolu dans la négative.

m°demenlà Lad huitième résolution 'étant alois lue de
laSe ~** nouveati.

Il. a été proposé en aniendement, que dans
lesýlignes 6 et 7dela diterésolüti®h, les môts,
" qui;soient supposés avoir; une comniunaut6

" d'intérêtsetde sentiments avec les habitants,"
soient retranchés.

Objection étant faite à la dite motion,

La question a été mise sur le dit amende- Rejetée.

ment, et la Chambre étant également divisée,
l'honorable Orateur a donné sa voix prépon-
dérante contre icelui.

Sur quoi, il a été résolu dans la négative.

La question étant alors mise sur la motion se résolution

principale, et la Chambre étant également di- rjte
visée, l'honorable Orateur a donné sa voix pré-
pondérante contre icelle.

Sur quoi, il a été résolu dans la négative.

Les neuvième et dixième résolutions étant Leare des 9e

alors lues de nouveau séparément, tions.

Il a été proposé, qu'elles soient adoptées.

La question étant mise sur chacune d'elles,
et la Chambre étant également divisée, l'hono-
iable Orateur a donné sa voix prépondérante
contre icelles.

Sur quoi, il a été résolu dans la négative.

Il a été alors proposé que les résolutions Motion pour
présentement adoptées soient biffées des jour- r on
naux de cette Chambre.

Objection, étant faite à la dite motion,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et la Chambre étant également divisée,
l'honorable Orateur a donné sa voix prépo-
dérante en faveur d'icelle.

Sur quoi, il a été résolu dans l'affirmative. Adoptée.

DIssENTIENT : Protêt de 8
Membres.

Parce qu'un ordre pour biffer des résolu-
tions de cette Chambre dans la même séance
qu'elles ont été adoptéeé, est contraire à la
pratique du parlement britannique, et tend à
diminuer la considération de cette Chambre.

.Parce que cet ordre-de biffer et de rejeter
les quatre dernières résolutionsý somises par
l'hýonrable M; Nes4 l,17 dù présent, con-
formément à l'avis donnéxle 14, lesquelles sont
toutes déòlaratoires des droits, libertés et pri-
vilégesgaraiii -pare' capitulatiosl ' Ca-
n2adakegtrait' decessions et divers actes du
Parlement Impérial aux habitants du. Canada
d'alors et & leurs ,descendants,, et de. la part

qu'ils

a

2
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qu'ils ont actuellement dans l'administration
du gouvernement chargé de maintenir et d'as-
surer la jouissance des dits droits, libertés et
priviléges, ont ýété emportés par la voix pré-
pondérante de l'honorable Orateur de cette
Chambre qui est en même temps Membre du
Conseil Exécutif, empêchant ainsi que les dites
résolutions fussenthumblemant soumises à Son
Excellence le Gouverneur-Général, qui a été
revêtu de tous les attributs de la Couronne en
cette province, par NotreTrès-Gracieuse Sou-
veraine.

J. NEILSON,
R. E. CARos,
L. MAssUE,
AAuu FERGUssoN,
PIERRE DE BoUcIERVILLE,
J. EMILIUs IRVING,
R. 'B. SULLIVAN,
GABRIEL RoY.

L'honorable M. W Morris a informé la
Chambre qu'il avait deux Messages de Son
Excellence le Gouverneur-Général, sous son
seing manuel, que Son Excellence l'avait char-
gé de remettre à cette Chambre.

Et ils ont été alors séparément lus, comme
suit :

ELGIN ET KINCARDINE.

Le Gouverneur Général transmet ponr l'in-
formation de l'honorable Conseil Législatif,
copies des dépêches reçues du secrétaire d'E-
tat, énumérées dans la cédule ci-jointe, conte-
nant les réponses gracieuses que la Reine a
bien voulu ordonner de faire aux différentes
adresses à Sa Majesté, adoptées pendant la
dernière session.

Hôtel du Gouvernement,
Montréal, 18 juin, 1847.

Dépêches. CEDULE des dépêches qui accompagnent le
message du 18juin, 1847.

No. DATE. SUJET.

1846.
79 2 juin, En réponse à l'adresse du Con-

seil Législatif relative à M.
Ryland.

103 3 juillet, En réponseàl'adressedesdeux
Chambres relative aux fron-
tières du Nouveau-Bruns-
wick.

(Appendice No. 7.) Dépêches.

ELGIN ET KINCARDINE.

Le Gouverneur Général transmet pour l'in-
formation (le l'Honorable Conseil Législatif,
copies de diverses dépêches du secrétaire
d'Etat de Sa Majesté et du Lieutenant Gou-
verneur de la Nouvelle-Ecosse, énumérées
dans la cédule ci-jointe.

Hôtel du Gouvernement,
.Montréal, 18juin, 1847.

CEDU LE des dépêches qui accompagnent lemes
sage du Gouverneur Général du 18 juin,
1847:

Comte Grey-No. 49.
5 Novembre, 1846.-Propriété littéraire. Propriété itté-

Explique les inten-
tions du Gourvt. de
S. M.

Do.-No. 10.
31 Décembre.-Bureau des Postes, che-rostes et che-

mims de fer,
mins de fer et com-
nierce de l'Améri-
que Britannique.

Sir John Harvey.
17 Mars, 1847.-Commerce des colonies, commerce.

transmettant copie
d'un acte passé par
la Législature de la
Nouvelle-Ecosse.

Sir John Harvey.
11 Mai, 1847.-Dito, avec copies de dé- Dépêches de

pêches des Gouver-nd'ur-
neurs du Nouveau-
Brunswick, (le l'lle
du Prince-Edouard
et de Terre-Neuve.

(Appendice No. 8.)

L'honorable M. Caron a présenté une péti- pétitons.

tion de la municipalité de Rimouski, deman-deRo;
dant des modifications à l'acte de la dernière
session au sujet de l'éducation élémentaire
dans le Bas-Canada; Aussi une pétition d'A-
lexis Rivard et de Joseph Garon, de RimBoskA.Ri, et

demandant à être rénumérés pour leurs servi- R moI

ces en leur qualité respective de syndic et de
greffier de la ci-devant municipalité de Rimous-
ki; Aussi une pétition des chefs indiens etchsinde
indiens de -Tadousac et autres liëux, demandant autres;

le. privilége exclusif de faire la chasse et, la
pêche

Messages,

Affaire de Ry-
land.

Frontières du
Nouveau-
Brunswick.
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pèche dans certaines localités, et demandant
une indemnité pour la perte de leurs endroits

M aSde chasse; Aussi une pétition de la munici-
palité de Matanne'; Aussi une pétition de la

Du Bie; municipalité du Bic; Aussi une ptition de la
De st. simon ;municipalité de St. Simon; Aussi une péti-
De Rimouski ; tion de la municipalité de Rimouski, deman-

dant respectivement, que le comté de Rimous-
ki soit érigé en un district judiciaire séparé et
non adjoint au comté de Kamouraska ; Aussi

De Lemrd; une pétition de la municipalité de Lessard;

De Rinousai; Aussi une pétition de la dite municipalité de
Rimowki; Aussi une pétition de la dite mu-

De st.simon;nicipalité de St. Simon, demandant, séparé-
ment, la modification des lois d'enregistrement
dans le Bas-Canada-; Aussi une pétition de

De Rimoki; la dite municipalité de Rimouski; Aussi une
De Métis; pétition de 'la municipalité de 3ftis; Aussi
Des Trois-Pis-une pétition de la municipalité des Trois-Pis-

toles; Et aussi une pétition de la dite munici-
Du Bic. palité du Bic, demandant, séparément, une al-

location' pour construire un quai, et que le
pont sur la rivière Rimouski, pour lequel il a
été accordé un octroi, soit érigé.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Ferrie a présenté une péti-
ho.Ide il. -tion de W. Anderson et autres, du bourg de
W. Anderson William-Renry, demandant que le dit bourg
et aute. soit incorporé.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à lundi prochain, à trois heures de l'a-
près-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 21 Juin, 1847.

Les Membres assemblés ont été:
L'honorable Peter MPGill, Orateur.

Les honorables MM.

Sullivan,

Morris, W.
,Fer gusson,

facaulay,

Hamilton,
Ferie,'

Kulton

McKay,

Les honorables MM.

Roy,

Goodhue,

Sherwood,

Widmer,

Irving,

Massue,'
De Boucherville,

M~vatheson.

PRIERES.'!

Retours., ' 1'honorabl Orateur a mis devant la cham-
D r'Auban rf
de l'Amérique e e m's e
Britannique,

la vie et contre le feu de l'Amérique'Britanni-
que jusqu'au 15 de juin, 1847.

Ordonné, qu'il reste sur la, table, et il est
comme suit:

(Papiers parlementaires,
Lettre U.)

L'honorable Orateur amis devantla Chambre Des banques
de

un retour des banques d'épargne des dis- HaI : et

tricts de Hamilton et de Gore pour l'année
1846.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers parlementaires,
Lettre U.)

L'honorable Orateur amis devant la Chambre Du chemin de
P e uSt. Lau-

un retour de la compagnie du chemin de fer !en e 'At-
du St. Laurent et de l'Atlantique pour pannéelatue
expirée le 30 novembre, 1846.

Oruopné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Appendice No. 9.)

L'honorable Orateura mis devantla Chambre De la société
d'a griculture

un retour de la société d'agriculture du comté de Berthier;

de Berthier pour l'année 1846.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers parlementaires,
Lettre E.)

L'honorable M, Sullivan a présenté unePétitions.
chemin de. te,

pétition du président et des directeurs de lade Toronto et
compagnie du chemin de fer de la cité de To- du lac Huron;

ronto et du lac Huron, demandant qu'il soit
adopté des mesures pour avancer la construc-
tion du dit chemin de fer; Aussi une pétition Banque du H.
de la banque du Haut- Canada, demandant que Canada;

la loi qui impose un droit sur le papier-mon-
naie, soit abrogée ou modifiée; ' Et aussiune Mines du lac

Huron et Ste.
pétition de, S. Derbishire, en son nom et de la moie.

part d'autres personnes intéressées dans laS. Dorbishire;

compagnie des mines dulac Huron et Ste.
Marie, demandant un acte d'incorporation.

Ordonné, qi'elles restent sur la table.

L'honorable Ml. McKay a présenté une pé-osgoode.
tition d'.Archibald cDonell et autres, du town- et autres;

ship d''Oàgóde, deinandaqtil"iSb tracé un
chémin enligne drôité"t'avà ers lé dit 'tdwn-
ship,, et que Yarpentageeneoit fait'sàs'égrd

aux

43
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aux lignes établies par la 59e George 3, chapi-
Médecinsdu tre 14; Et aussi une pétition de D. Arnoldi et
B. C. D. Ar-
noldi et autres; autres, médecins pratiquants, résidents dans le

Canada-Est, demandant un acte d'incorpora-
tion sous les nom et raison de " Collége des
médecins et chirurgiens du Canada-Est."

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Nelson. L'honorable M. Fergrusson a présenté une
J. A. Miller et b apéet n
autres; pétition de John A. Miller et autres, du town-

ship de Nelson, dans le district de Gore, de-
mandant que le chemin de la malle de Toronto
à Hamilton, soit macadamisé tout le long de la
route.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Romney, Mier. L'honorable M. Gordon a présenté une pé-
CeaeU e t tition de John Renwick et autres, de Romney,

autres; ersea, et des townships environnants dans le
district d'Ouest, demandant la construction
d'un havre à l'entrée des deux anses dans le

T. Lockerde township de Romney; Aussi une pétition de
Thomas Locker et autres, du township de Ma-
lahide, demandant un octroi pour la construc-
tion d'un havre à Port-Burwell; Aussi une

eten;ir,"ir pétition de Henry Swan, de la part des habi-
H. swan; tants du village de Port-Burwell et des envi-

rons, réunis en une assemblée publique, de-
mandant une allocation suflisante pour la cons-

G. wrong et truction d'un havre à Port-Burwell; Et aussi
une pétition de G. Wrong et autres, du town-
ship de Malahide, demandant une allocation
suffisante pour la construction d'un havre à
Port-Burwell.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Montague L'honorable M. Matheson a présenté une
Elnsley pétition de John McGill hambers et autres,
Cham,,bers etpéiindJonXGlChmestaur,
autres; des townships de Montague et de North-

Elmsley, dans le district de Bathurst, deman-
dant que la ligne frontière entre les townships
de Montague et de North-Elmsley, soit ex-
plorée et déterminée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

chemin de fer
de Halifax.
P. W. Deafe
et autres;

L'honorable M. Ferrie a présenté une péti-
tion de Peter Warren Dease et autres, membres
du comité de régie de la compagnie du chemin
de fer du Canada, du Nouveau-Brunstwick et de
la Nouvelle-Ecosse, demandant un acte d'incor-
poration.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Comté de Bel- L'honorable M. Massue a présenté une pé-
lechsseJ. La- tition de Jacques Laverdière et autres, des pa-aerdière et au-
trea; roisses de Berthier, St. Valluer,,St. .Michel, St.

François et St. Pierre, demandant la construc-
tion d'un quai dans la première des paroisses
mentionnées ci-dessus; Aussi une pétition du °y: Diî,
révérend Charles Dion et autres, du comté de et autres;

Nicolet, demandant que le pont projeté sur la
rivière Bécancour, soit construit vis-à-vis le
grand chemin et auprès de l'église, ou, s'il est
placé en aucun autre endroit plus bas, qu'il
soit pourvu d'un pont lévis ; Aussi une péti- E. Nonnan de
tion d'Edouard Nornan de Ste. Mrie-Mag- ste Marie-

deleine, demandant une indemnité pour le ré-
numérer du terrain qui lui a été enlevé, et des
dommages que le bureau des travaux publics a

péiinB,,a deaccasionné à sa propriété; Aussi une pétition " e Qué-
de W. S. Sewell, président du bureau de santé y SeeI
de la cité de Québec, demandant qu'il soit éta-
bli un hôpital général dans cette cité ; Aussi i. Bouchetta
une pétition de Joseph.Bouchette, de Montréal,
demandant une allocation pour l'aider à ren-
contrer les frais dont il est responsable comme
compilateur d'une carte des provinces de l'A-
mérique Septentrionale Britannique; Aussi une St. David.

B. (Jauturier
pétition de Basile Cauturier et autres, de la et autres;

paroisse de St. David, demandant que l'acte
de la dernière session relatif à l'éducation élé-
mentaire dans le Bas-Canada, soit remplacé
par des dispositions plus libérales sur le même
sujet; Et aussi une pétition du révérendCo deni-

J. B. Côté et autres, de la paroisse de St. Jé- nRv. J. B.

rôme et autres lieux, dans le comté de Rimous- Côté et autres

ki, demandant l'ouverture d'un chemin de
.Métis à Maianne, dans ce comté.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. JMassue a présenté à la société d'a-
Chambre un retour de la société d'agriculture Beluha"i'e;

du comté de Bellechasse, jusqu'au trente mai,
1847.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers parlementaires
Lettre E.)

L'honorable M. Knoulton a présenté unerrois-Rièm
pétition du révérend T. Cook et autres, deset aieo

Trois-Rivières, demandant une allocation pour
le soutien d'une école dans cet endroit ; Et Rév. J. Scott
aussi une pétition du révérend Joseph Scott et autres
autres, du township de Brome, demandant que
la pratique suivie de faire les ventes publiques
des propriétés après le service divin, le diman-
che, soit abandonnée.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. W. Morris aprésentéunepé- Bosanqul"
tition de Benjamin Brewsteret autres, du town u

ship
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Chrétiens de
L Bible.
.1. HllI et au-
tres.

ship de Bosanquet dans le district d'Ouest, de-
mandant que le dit township soit annexé au dis-
trict de Buron; Et aussi-une pétition de James
Hill et autres, membres de l'association appe-
lée " Chrétiens de la bible," résidents dans le
district de Huron, demandant un acte pour
autoriser les ministres de cette dénomination
à célébrer les mariages.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Bi aclacaiffe L'honorable M. JMcKay a présenté à la
des '>e""'s &-Chambre un bill intitulé, " Acte pour incor-
presbytériens. " porer les directeurs de la caisse des veuves

et des orphelins des ministres du synode de
l'église presbytérienne du Canada, en liai-

BllU d "s gra- son avec l'église d'Ecosse ;" aussi un bill
dués d intitulé, " Acte pour la protection des graduésQueen's Col-
lege. " de Queen's College à Kingston."

Les dits bills ont été alors lus séparément
la première fois.

Imprimés. Ordonné, que cent copies de chacun des dits
bills mentionnés en dernier lieu, soient impri-
mées pour, l'usage des Membres.

Bill d'enregis- Un message de l'Assemblée Législative par
tremetit de Muny ateacunbîîîatîrîgs. M. Mirney et autres, avec un bill intitulé,"Ac-

" te pour modifier et amender un acte intitulé,
" 'Acte pour remédier à certaines défectuosi-

'tés dans l'enregistreinent des titres dans le
" lcomtéde Hastings, dans le Haut- Canada,''

auquel elle demande la concurrence de cette
Chanbre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois
mercredi prochain.

cr C L'honorable M. Knoultona présenté une
.. campbelpétition de T. E. Campbell et autres, membres

et autres de la société d'agriculture canadienne, deman-
dant un acte d'incorporation.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Amherstburg. L'honorable M. Goodhue a, présenté une pé-
autres. tition de Frabi s Caron ét autres de la Ville

d'Amherstburg, dans le district d'Ouèst, de-
mandant qu'il" hei soit pàsséaucun acte pour
incorporer a dité ville.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'hon. M. L'honorable Orateur a informé la Chambre
Pinhey mua -M ý~~j , 1,y, ý' ý; 1à

"i " ° d il ï q)i s pà pour
ête ihtfoduiit . q b Ë ià b - b

Lorsque l'honorablef Hamnett Pinhey a, été
introduit entre les honorables MM. W. Morris
et McKay.

Alors l'honorable M. Pinhey a présenté une
copie de son writ de sommation à l'Orateur
qui l'a remis au greffier, et il a été lu comme
suit:

PROVINCE
DU ELGIN ET KZNCARDINE.

Canada.

VICTORIA, par la Gr4ce de DIEU,
R E INE du Royaume- Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, protectrice de la Foi,
etc., etc., etc.

A tous ceux que ces présentes verront-

SALUT:

S ACHEZ, que parmi les rôlés et records dé-
posés dans le bureau du régistrateur de la

province du Canada in lib: A. S. folio 242, on
lit ce qui suit, savoir:

PROVINCE
DU . ELGIN ET KINCARDINE.

Canada.

VICTORIA, par la Grdce de DIEU,
REINE du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, protectrice de la Foi,
etc., etc., etc.

A Notre fidèle et bien-aimé Hamnett Pinhey,
du township de Marsh, écuyer,

SALUT:

S ACHEZ que, tant pour la confiance parti-
cdlière que nous avons relosée en vous, que

dans la vue d'obteni'r votre avis et assistance
dans tâutes affaiies importantes. et difficiles qui
peuvent cncërriefl'éhf'tet la défense de notre
province du Candaet l'lised'icelle; Nous
avons jugé p opos- d' "Vos apeler au Con-
seil Législatif de notre dite province, nus
vous commandons, le dit" annett Pinhey,
écuyer, que mettant-de e6tê tÔutes difficultés
et excuses quelconques,yous soyez et compä-
râiiýi pônrelià oidites,d a à eil
Végislatif:dit e hàPad e iien

Provincial,
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Provincial pourra être convoqué et tenu en
notre dite province, et il ne vous est permis
en aucune manière d'y manquer.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes lettres patentes, et à
icelles apposer le grand sceau de
notre dite province: Témoin no-
tre très-fidèle et bien-aimé cousin
James, comte d'Elgin et Kincar-
dine, Gouverneur-Général de l'A-
mérique Septentrionale Britanni-
que, et Capitaine-Général et Gou-
verneur-en-chef dans et sur nos
provinces du Canada, de la Nou-
velle-Ecosse, du Nouveau-Bruns-
wick et de l'Ile du Prince-Edouard,
et Vice-Amiral d'icelles etc., etc.,
etc. A notre hôtel du gouverne-
ment, en notre cité de Montréal,
dans notre dite province du Cana-
da, le vingt-septième jour de mai
de l'année mil huit cent quarante-
sept, et dans la dixième année de
notre règne. E. & K.

Par Ordre,
FELix FORTIER.

C. C. C.

Et nous avons ordonné copie de tout ce que
dessus.

En foi de quoi, nous avons fait rendre nos
présentes lettres patentes, et à
icelles apposer le grand sceau de
notre dite province : Témoin,
notre très-fidèle et bien-aimé cou-
sin, James comte d'Elgin et Kin-
cardine, Gouverneur Général de
l'Amérique Septentrionale Bri-
tannique, et Capitaine Général et
Gouverneur-en-chef dans et sur
nos provinces du Canada, de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-
Brunswick et de l'île du Prince-
Edouard, et Vice-Amiral d'icelles
etc, etc, etc. A Montréal, ce vingt-
unième jour de juin, de l'année
mil huit cent quarante-sept, et
dans la onzième de notre règne.

Par Ordre,
D. DALY,

Secrétaire.

lprête ser- Alors l'honorable M. Pinhey s'est approché
ment et prend de, la table, et a prêté et souscrit le serment

nsieg. voulu par la loi, lequel lui a été administré par

John F. Taylor, aîné, écuyer, un des commis-
saires nommés sous le grand sceau pour 'ad-
ministrer le serment aux Membres de la lé-
gislature, et il a!pris son siège en conséquence.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mlardi, 22 Juin, 1847.
Les Membres assemblés ont été:
L'honorable Peter XM'Gill, Orateur.

Les Honorables MM. Les Honorables MM.

Sullivan, McKay,
Morris, W. Goodhue,

Fergusson, Sherwood,
Macaulay, Widmer,
Hamilton, Irving,
Bruneau, Massue,
Ferrie, Morris, J.
Knoulton, Pinhey.

PRIERES.

L'honorable M. Sullivan a présenté une pé- Ptitons.

tition de Kenneth Cameron et autres, du town- Camn et
ship de Thtorah, demandant la constructionats
d'un chemin à barrières de Sturgeon-Bay, sur
le lac Huron, au havre de Windsor sur le lac
Ontario, en traversant les townships de Thorah,
Brock et Reach.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Macaulay, a présenté une colége de
pétition de William Garratt et autres, de la Q
dénomination religieuse appelée Quakers, de- autres;
mandant un acte d'incorporation pour établir
un collége dans la ville de Hallowell, dans le
district de Prince-Edward.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Massue a présenté une pé- Québec
tition de James A. Sewell et autres, de Québec, J. A. sewe)ltIautres;
demandant un acte d'incorporation sous les nom
et raison de compagnie d'assurance contre le
feu du Canada.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. . Morris a, présenté une BrokUnp
pétition du révérend- Edward Denroche et auR

'tres,
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F.Iizabtthtownf
H. W. Blan-
cliardct autres;

Muni'ipalité
de Bathurst.

tres, deiBrockville, idemandant:à être aitorisés
à vendre-la maison et le terrain dépendant ede
l'église -StPierre; au dit lieu de Brockville,;
Aussi mne pétition>de f.: W. Blanchard et au-
tres, de la section d'école, numéro vingt-deux,
dans le township d'Elizabethtown, demandant
un acte pour iles autoriser à vendre un'certain
morceau de terrain légué par James Hoskin,
actuellement décédé, pour y bâtir une maison
d'école, et en approprier le prix de vente à la
bâtisse d'une maison 'plus spacieuse et dans un
site, plus propice ;Et aussi quatre pétitions de
la municipâité de Bathurst, demandant un acte
pour autoriser le paiement pour l'année 1845,
de l'allocation accordée par le gouvernement
aux écoles élémentaires ; aussi demandant que
l'acte-des' écoles 'soit modifié de manière à as-
surer le plus promptement possible lé' paiement
dés argents accordés aux 'instituteurs; aussi
demandant l'amélioration du chemin entre le
canal Rideau et l'extrémité -ouest du dit district
de Bathlürst ; et aussi demandant la'modifica-
tion des lois de cotisation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Soi ,. L'honorable M. J. Morris a préseié,à la
culture de Chambre un retour de la société d'agriculture
Corners; de Coleman's Corners dans le district de Johns-

town, pour l'année 1846.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers parlementaires, Lettre E.)

Stanbridge. L'honorable M. W. Morris a présenté une
C. Roberts et pétition de Cheter Roberts 'et autrës, fâbri-

quants de faulx et de haches, dns le tôwnhip
de Stanbridge, demandant l'imposition d'un
droit sur tous les articles importés des Etats-

Dito, Di. Unis d'Amérique; Aussi une pétition de
Chester Roberts -et autres,,, du, dit township'de
Stabnkidge, demandant que le dit>township ne
soit pas compris:dans:les limites d'une paroisse

Deux-Monta- catholique romaine; Aussi une pétition 'de
R Robert Simpson et autres, du comté des Deux-

autres. Montagnes;' dem'andant que la cour de"i'rcuit
du dit comté soit tenue à Saint-.1ndré.

Ordonné,l quelles restent, surula table.

soé j '1.onorable M foris.a présenté à la
ontne."." -hambre n tour de la société dagriculture

du comté es Dug-Montagns pour année

Ordonné, qu'il reste sur'laã b, et i eëi
comme suit': e a g T

(Papiers parlementaires, Lettre E.)

L'honorable , M. W. Morris, par ordre 'de céuie des dé-
bentures.

Son Excellence le-Gouverneur 'Général, a mis
devant la Chambre,,une cédule des débentures
du gouvernement rachetées et restant dues
jusqu'au 12 juin, 1847; Aussi les comptes du Crnptes du

pénitencier provincial pour l'année 1846 ;t pÈrtenciei.
aussi les. retours-des cotisations dans le Haut- cousation.
Canada, pour l'année mentionnée en dernier H. C.
lieu.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit:

(Papiers parlementaires.-Débentures,

Lettre H.)

(Comptes du pénitencier, Lettre N.)

(Cotisations, Lettre O.)

Ordonné, que l'honorable M. James Morris L'hon.J. Mer-
soit ajouté au comité spécial iomnmé pour ex- r o e,"
aminer et faire rapport sur les comptes'con-os
tingents de cette Chambre pendant la présente
session.

Ordonné, que l'honorable M. James Morris De I'impre-

soit ajouté au comité spécial nommé pour sur-"Si'
veiller l'impression de cette Chambre, pendant
la présente session.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill des lettres

tulé, " Acte relatif aux lettres patentes en la concesion
des terres de la

" vertu désquélles les terres incultes et autres CouronneB.C.,

" terres de la couronne dans le Bas- Canadalu 2e fois.

" sont concédées, et pour se dispenser de cer-
taines formalités inutiles qui s'y rapportent

" et qui occasionnent des délais et des dé-
penses," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill'soit référé à un co-
mité de: toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité sur le dit bill,demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- flUides limites

tulé, " Acte pour 'déterminér'les, limites de 2e
" Bytown, et y établir un conseil de ville, et
"bur.d'àti-es fihs, " a été lu là keëidb"ois.

Ordonné;,que le ditbill ioit iéféré &1 uhcô-
mitélipécial 'decifiq Méibre.'

Ordonné, que le. comité soit compùsé des
honorables;MM. ulivanerg«sn Mcay
Sherwoogdxet, Pinhey; qui: s'assernibleront det

U1n

f. ', "i

''-r



22e & 23e Juin, A. 1847.,

Bill rclatir au Un Message de l'Assemblée Législative par
pe"on"sm.a- M. Powell et autres, avec un bill intitulé " Ac-
""mâs"·s " te pour prolonger le temps fixé pour prêter

" le serment et faire la déclaration requise des

personnes naturalisées dans cette province,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 23 Juin, 1847.

Les Menibres assemblés ont été:

L'honorable Peter MI Gill, Orateur.
Les honorables MM.

Sullivan,

Morris, W.

Fer gusson,

Macaulay,

Hamilton,

Bruneau,

Ferrie,

Les honorables MM.

Sherwood,

idmer,

Irving,

Massue,

Neilson,

M11orris, J.

Pinhey,

Knoulton, Füerrier,

.McKay, Matheson,

Goodhue.

PRIEREs.

L'honorable M. McKay a présenté une pé-
tition de Donald Alexander McDonald, clu town-
ship de Lochiel, demandant qu'il soit indemnisé
des pertes qu'il a souffertes par suite des actes
de violence commis par une bande de journa-
liers sur le canal Beauharnais.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Standztead, L'honorable M. Knoulton a présenté deuxBolton et Hat- I tate, e on
ley. R. Merry pétitions de Ralph Merry et autres, des town-
et autres ships de Stanstead, Bolton et Hatley, deman-

dant que le chemin provincial entre le chemin
planchéié de Chambly, et la ligne des fron-
tières d'IHereford, soit complété, et demandant
que certaines parties des dits townships de Bol-
ton et Iatley en soient séparées et érigées en
un nouveau township, appelé le township d'El-

gin; Et aussi une pétition de Nicolas Austin et 3o-,
autres, du dit township de Bolton, demandant autres;

que les terres dans le dit township ne soient

pas partagées, sans l'être à des conditions spé-
ciales.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Massue a présenté une pé- B
tition de François Barette et autres, de la aures;

Grande-Baie, dans le comté de Saguenay, de-
mandant que les terres sur lesquelles ils se
sont établis de bonne foi, leur soient concédées
gratuitement, ou à un taux modéré.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ferrier a présenté une pé- ntal.

tition de Stephen, Young et autres, marchands Young et au-

et habitants de Montréal, demandant la rémis- t '
sion des droits imposés sur les provisions de
bouche à l'usage des personnes employées au
commerce de bois; Et aussi une pétition de Deux-Monta-

Stephen McKay et autres, du comté des Deux- gleL ay. et

Montagnes, demandant que leprivilége de cons-
truire un pont de péage sur la rivière Jésus,
au village de St. Eustache, ne soit accordé à
E. M. Leproolwn et à A. J. Berthelot, qu'à cer-
taines conditions.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. W. Morris, par ordre de comptes pu-

Son Excellence le Gouverneur Général, a pré-
senté à la Chambre les comptes publics pour
l'année 1846.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit

(Papiers parlenehtaires,
Lettre A.)

L'honorable M. Sullivan a présenté une pé- Mines de Phi-
ladelphie

tition de la compagnie des mines de Philadel-et du ac Hu-

phie et du lac Huron, demandant un acted'in-
corporation.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Un message de l'Assemblée Législative par n, Partage
M. Christie et autrese avec un bill intitulé,an g

Acte relatif au partage des terres tenues en B. C.

franc et commun soccage dans le 'BasCa-
nada entre les cohéritiers des propriétaires,
comme supplénent à un acte y inentioù-
né, " auquel elle demande la concurrénce

de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Conformément

Pétitions.
D. A. McDo-
nalci, de Lo-
dil ;

'Y'



10 & 11 Victorie. 23e Juin,

Bill des eue-
niiud'hiver.
B. C. lu 2e

Conformément à l'ordre du jour,, lebill in-
titulé, " Acte pour abroger deux certaines or-

donnancesy mentionnées,, relatives aux che-
" mins d'hiver dans cette partie de la Province,t

du Canada. ci-devant le Bas-Canada, en ce
« qui. regarde le district de Québec, le district
" deGaspé,et cette partie du district desTrois-

Rivières, qui s'étend depuis le district de
Québec, au sud du. Fleuve St. Laurent, jus-

" qu'à la paroisse: de Nicolet, et au nord de la
" dite riviere, jusqu'à la ville des Trois-Ri-

vière'exclusivement, " a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé, des
honorables MM. Bruneau, Knoulton et Massue,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Biii a'enreg- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
trement dc

s lu 2. tulé,. " Acte pour modifier et amender un acte
intitulé, '-Acte pour remédier à' certaines-
'défectuosités dans l'enregistrement desti-

" tres dans le comté de Hastings,, dans. le

" 'Haut-Canada,'' a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill- soit référé à un co-
mité spécial de quatre Membres.

Ordonné, que, le comité soit composé des
honorables MM. Sullivan, Macaulay, McKay,
et Widmer, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

lt"repatentes La Chambre, conformément, à Pordre, s'est
rur la coces-ajournée à loisir,et s'est mise en comité de t'ou-
sien des terres
d1e acouronne, te, la Chambre sur le bill intitulé, " Acte rela-

airien " tif aux lettres patentes en vertu desquelles
comité " les terres incultes et autres terres de la cou-

ronne dans le Bas- Canada, sont concédées,
et pour se dispenser de certaines formalités

" inutiles:qui s'y rapportent, et qui occasion-
nent des délais et des dépenses."

Quelque temps après, là Chambre s'est re-
mise, et

er"ion de L'honorable M. Macaulay a fait rapport de
Siéger de noeu-
l e ne u la part du dit, comité, qu'il avait examiné le

dit bill, y avait fait quelque progrès, et deman-
dait la permission de siéger de nouveau.

La question' de concurrence 'étantt ige, se-
ra-t-il permisde siéger de nouveau' sur: le dit
bill .

B a été résolu dans la négative.

Ordonné, que le uill derièrement mention-
né soit référé à un comité spécial de quatre
Membres.

Ordonné, que le comité soit coniposé des ho-
norables MM. Sullivan, W. Morris, Bruneaw
et Sherwood, qui s'assembleront et s'ajourne-
ront à loisir.

L'honorable M. Neilson a présenté une pé-pétition.
i Arthabaska.

tition de Pierre Boisvert et autres, du township P. Boisvert et

d'Arthabaska, demandant que le.. bill de laa";
dernière session relatif aux écoles élémentai-
res dans lé Bas- Canada, soit remplacé par un
autre bill, contenant des dispositions plÙú libé-
rales; Aussi une pétition de Pierre'Paschalimet.

P P Fortin et
Fortin et autres, de la paroisse de l'Islèt, de-ar
mandant que l'acte de la 9e Victoria, chapitre
27, en autant qu'il contient des dispositionS
qui imposent une taxe directe pour le soutien
de l'éducation dans le Bas- Canada, soit ab o-
gé ; Aussi une pétition de la municipalité de municP' téAusside P1ilet';

l'lslet, demandant que le bureau d'enregistre-
ment pour le comté de l'Islet, soit transféré
dans la paroisse du même nom ;-Aussi une pé- anque de la

tition du président et des directeurs de la ban- c'té;

que de la cité, demandant qu'ils soient autori-
sés à augmenter son. capital ; Aussi une péti- JMoe et
tion de John Moore et autres, de la municipa-autre;
lité d'Eaton; dans le comté de Sherbrooke, de-
mandant que le chemin entre Québec et la
ligne provinciale d'Herefordsoit achevé; EtAcadémie de

sherbrooke,
aussi une pétition des syndics de l'académie
de Sherbrooke, demandant une allocation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Lhonorable Orateur a mis devant la Cha nRetour de la-

bre un état ý des, affaires, de la banque' de. laicié.e
cité jusqu'au 17 mai, 1847.

Ordonné, qulil- reste sur la, table, et il, est
comme suit:

(Papiers parlementaires, Liettre' f.)

LUOrate1-' at déclaré cette Chainbro& onti Ajournement.

nuée à demain, àltrois heuresf & lIp'sämidiî
la Chambre l'ordonnant ait st

1.

't

Jeudi,,

't, , '-

"t"

"t",,.

~ r~; tU

Rteru,ée.



24e & 25e Juin, A. 1847.

Jeudi, 24 Juin, 1847.

Les Membres assemblés ont été:
L'honorable Peter II.PGill, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

morris, V. Goodhtue,
Fraser, Shericood,
Fergusson, .M1assue,
Macaulay, Neilsan,
Bruneau, Morris, J,
Ferrie, Gordon,
Knoulton, Pinhey,
.McKay, Ferrier,

Roy, Mat heson.

PRIERES.

Pétitions L'honorable M. Fergusson a présenté une
liamilton
W. P. McLi- pétition de W P. .McLaren et autres, mar-

et autres; chands et propriétaires de vaisseaux de la cité

le Hamilton, demandant un acte d'incorpora-
tion sous le titre de compagnie du bassin de la
baie (le Burlington, pour la construction de
vaisseaux.

Ordomné, qu'elle reste sur la table.

Lycéee aeBcd- L'honorable M. W. Morris a présenté une pé-
ford.
N. Aamet tition de N. .1dans et autres, amis et protec-
autru; teurs du lycée de Bedfard, demandant une al-

location pour le soutien de la dite institution.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Amherstburg. L'honorable M. Gordon a présenté une pé-
T. J. Park et
autrs; tition de Théodore J. Park et autres, de la

ville de .1herstburg, demandant que la dite
Wetern Dis- ville soit incorporée; Aussi une pétition detrict. P. P.La
croix et autres; P. P. Lacroix et autres, du district j'Ouest,

demandant que les procédés adoptés par le dé-
partement des terres de la couronne au sujet
de la disposition des terres des réserves du
clergé soient suspendus, et qu'il soit passé une
loi pour changer et modifier le mode actuelle-

Ci. Bnbcre< de ment adopté de vendre les dites terres; AussilIraiitro~rl; . a o t
une pétition de George Babcock, de Bran/ford,

propriétaire de diligences, demandant un acte
pour l'autoriser comme contracteur pour le
transport de la malle américaine entre les
Etats de l'Est et ceux de l'Ouest, à transpor-
ter les dites malles depuis la frontière améri-
caine sur la rivière Niagara, jusqu'à la même
frontière sur la rivière du Détroit, en passant
par cette partie de la province du Canada qui

Avocats de se trouve entre les dites rivières; Aussi une
Sandwich.
J. Prince et pétition de John Prince et autres, avocats et
auLreg

procureurs de Sandwich, pratiquant dans les
cours de circuit de ' Ouest, demandant'un acte
pour diviser les professions d'avocat et de pro-
cureur dans le Canada Ouest afin qu'elles puis-
sent s'exercer séparément comme dans le Chemin de fer

Royaume-Uni; Et aussi une pétition de J. F. a " et
Elliot et autres, francs-tenanciers et habitants F F iotet

du Haut- Canada, demandant que l'époque fixée
pour compléter le chemin de ýfer des rivières
Niagara et Détroit, soit prolongée à cinq ans.

Ordoinné, qu'elles restent sur la table.

Il a été proposé que lorsque cette chambre La Chambre

s'ajournera demain, elle s'ajourne à mercredimercredi.
prochain, à trois heures de l'après-midi.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion, il a été résolu dans l'affirmative.

L'honorable M. -Neilson a présenté à la Bill amendant
l'acte pour la

Chambre un bill intitulé, " Acte pour amender commutaUon
olontaire de la

l'acte passé dans la huitième année du Iè -tenure.4

" gne de Sa Majesté, intitulé, ' Acte' pour fa-
'ciliter la commutation volontaire de la te-

" 'nure des terres en roture, situées dans les
" 'fiefs et seigneuries du Bas- Canada en celle
" 'de franc-aleu roturiér.

Le (lit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois mercredi prochain, et que dans l'intervalle,
il en soit imprimé cent copies dans, les deux
langues, pour l'usage des Membres.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise.

L'Orateur a déclaré cette Chambre contiiuée A journeme

à demain, à trois heures de l'après-midi, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 25 Juin, 184l.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter MGill, Orateur.
Les honorables MM. Les honorables MM.

Sullivan, Goodhue,
Morris, W. Irving,
Fraser, Neilsoñ,
Fergusson, Morris, J.
Macaulay, Gordon

Ferieti, Frir
Ferrie, Matheson,

Pnoulton.

PRIEREs,

v



10 & Il Victorioe. ~.25~Juin;

PRIEREs.
Pétitions.
chemin de fer Lh
duSt, Laut L'honorable Orateur a préserité une pétition
etdeAan- de la compagnie du chemin de fer du St. Lau

rent etdP lantique; demardant que le gou-
Coxniie du vernement soit autorisé à prendré desé1arts
gaz de Mlont-
réal; dans1 a dite compagnie; Et aussi dèùiipéti4

tions de la compagnie dugaz de 'Montféal, de-
mandant;une augméntatiô'.de . son capital et
l'extension de sa charte;. et.aussi demandant
l'incorporation d'une nouyelle corypagnie.'de
gaz dan la cité d e oitréal, sujette àcertai-,
nes conditions et restrictions.

Ordolnné, qu'elles restent sur.,la table..,'

'hlionorabiel m. E tonaprîsenté une pé-
tition de 'la' companie'du.çhemiplanchéié de,
Niagaa et Tent-lèle-Creedemandantque sa
charte sóit modi lée de nouveau.

Ordonrné, qu'élle reste s'ur'laetable."
' u '~ a

an. e au-L-honorable M. Ferrier a présenté; unepé-
J ganeta- lhnrbe'' i

titión del John Egan et autres, du townshipde
Hull,'dans le, comté de.Huron, Idemandant un-
acte d'indorporationbý pours êonétruire unche-î
min-macadamisé, ou: plänchéiés entre lé poh
suspendu 'de 1' Union ýet la plàcede débarqueý!
mnent du steampoat'à'Aylmner. ' '

Ordoné qu'elle reste sur la table. ,

i'~eease.. ~Lhx~b. 'o+s ' '

R. Begt et au- rL'hoirabl . s' éieité une péti-
tres; tion'de 'Robert'W Best 'fàitréês' "Et aussi une
J. H. Eynon etpéfiti'onPde 7òhÏ7i.'no e 'autfes, membres

déla dénorinàtiob réliéieuÈé eilée " Chré
tiens dëlà bible," etf'thabaïit ' ýdù district de
.Newcastle, demanridant,' séparément, un acte

h"iormiermleÎtif minîisfrs à'.célébrer les
niariages.

9rdonné,ýqu'ellegrestent, sur laj table.
ÀL'hônorable M. Neilãon A présenté une pé-

Te"ebne. - tition dei' révérend A. Théberge èt autres deRev. A. Thé- ,*,è ,urs de
berge et autres; la:pàrbisse déf'Te-rebonni, Ademnndant que le

buréaui d'enregistremenit du ncohifé ne soit pas
élbignêdu' village de'ce>noth); ,Asi une péti-

Pontsurla,RI- tiôn du révyend'LouislGingradet autres, desvière des Pri ,

ries., Re. paroisseq d6'ßte: Théeázapt.wse, St. Vin-
autres; ceht-dePaul;it Aar'tiabet '4 isitation du

ault-ausecolletpdèmatidånt qátele privilége
de;construire iui podiid þéttge'W Ùr la Rivière-,
desPrdtiriés'soitacirdé PirWéViau, Louis
Lahaise et Joseph Brien dit -Desfôthers, plutôt
qu'M«Pasci Persillier dit Lachapelle; Aussi

J a. 'une pétition (Je Joseph S. Walton, déâ0vil
de Sherbrooice, demandant qiiluoôit âdó des
dispositions pour lui assü'eeè l4aiement d'Une

somme d'argent ui lui est due comme gref- ,o
fier de la municipalité de Sherbrooke; Aussireau et autres

unpétition de A. C. Taschereau et autres, du
comté de 6rtn uf, demndandt l'abrogatioji de
la taxe imposée pour l'éducation sur les habi-
tants du Bas-Canada, par l'acte de la neuviè- ste. Aime La-

pérade. J., Ga-
mîe{Victoria-,chapitre diigt-sept ; Et àussi gnon etutre&.

uneipétition de:Ignace Gagnon et autres, de
la Parôisse de Ste. Anne de la Pérade, deman-
datit que lpacte dé la, dernière session au sujet,
del'éducation élémentaire dans le Bas- Canada,
soit abrogé.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Conformément à avis, il a été proposé, qu'il pu
soit nommé un comité spécial pour prendre en moiferle rè-

cònsidéi-atidÙ et fairie raport sur la convenance Chambre,

demodifier lés ordres permanénts, de 'cette
Charbrey et'de teviser la collection imprimée
d'iceux pour l'avantag'edès Membres.

La question de concurrence étant mise sur Aecorda

la dite motion,

E a été résoludans l'affirmatiye.
Ordonné, que le comité soit composé des

honorables MM., Sullivan, Macaulay et Sher-
wood, qui s'asséiibléront 'et s'ajourneront à
loisir. '

'La-Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est.re-
mise.

L'honorable M. W. Mrris a présenté une D
-pétition de Daniel McPherson et autres, de et autre,.

NVorth er Näth Easthope, et des townships
environnarits," dâis le district de Hurn deinan-
dant que certains townships dans le dit district
soient érigés en, un district séparé, dontBStrat-
'ford serait' le cief-lieu.

Ordoñé, qu elle reste sur la table.

L'honorable M. Hamilton du comité sp&
• - ý ý ,,;Absence de

cial des priviléges nommé pour prendre 'en Phon. j. me-
considération l'absence de l'honorable 'John Rapport.

)nald, deon gsiége ,dans:cetteChaihbre
pdant- e cspuxJegrniéessessions; du; parIlel

ýment, a fait rapport qu'il a fait des recheiches>
dans lesjournaux de cette Chambre des deux
,dernières sessions, et voit que le dit honorable
JÔhWcDaæð,d 's't' i s'ùf,9ans
löprdiidiòY~d& Sâl Majesté" di Giu 2
ýneur de cette provincersigiiëe à, cted -
1bre par le dit Gouverneur.

nMöoiptjdeddia Q é hon-



25e & 30e Juin, A. 1847.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise.

Minies du l hnrbecrsné n-
£cho. L'honorable M. Sullivan a présenté une pé.
T. Hart et au- tition de Théodore Hart et autres, actionnaires

dans la compagnie des mines du lac Echo, de-
mandant un acte d'incorporation ou la passation
d'une loi qui puisse les mettre. en état de con-
duire leurs opérations avec confiance et sureté.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

A>o-Sment. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à mercredi. prochain, à trois heures de
l'après-midi, en conformité à l'ordre, de la
Chambre du jour précédent.

Mercredi, 30 Juin, 1847.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter MGill, Orateur.

Les honorables MM.

Sullivan,.

morris, W.

Joliette,

Macaulay,

Ferrie,

.KnOulton,

Dionne, J1.

Goodhue,

Les honorables•MM.

Sherwood,

Irving,

Neilson

Morris, J,

Gordon,

Pinhey,

Ferrier,

M1atkeson.

PRIEREs.

L. M. L'honorable Orateur a informé la Chambre
duit qu'il y avait un Membre qui se présentait pour

être introduit.

Lorsque l'honorable George Strange Boul-
ton a été introduit entre les honorables MM.
Sherwood et. Gordon,

Alors l'honorable M. Bouton a présenté son
writ de sommation àl'Orateurquil'a remis au
greffier, et il a été lu comme suit:

PROVINCE
DU ELGIN ET KINCARDIE.

Canada.

VICTO-RiA par la grdce de D IE,
R El NE du Royaume-Uni de la Grande-
Bretagne et d'Irlande, Protectrice de la.
Foi, etc., etc., etc.

A notre fidèle et bien-aimé George trange
Boulton, de la ville de Cobourg, écuyer,

SALUT:

s ACHEZ que, tant pour- la confianceparti-
culière que nous avons reposée en vous,

que dans la vue 'd'obtenir votre avi, s.et assis-
tance dans toutes' ,affiir.es importantes et diflir
ciles qui peuvent concerner l'état et la défense
de notre province du Canada et l'église d'icellé,
nous avons jugé à propos de vous appeler au
Conseil Législatif de notre dite province, et
nous' vous commandons le dit George Strange
Boulton, que mettant, de côté toutes difficultés
et excuses- quelconques, voussoyez et compa-
raissiez, pour les fins susdites, dans le Conseilý
Législatif de' notre, dite province, en tousles'
temps, et en tous les lieux,,où notre Parlement
Provincial pourra être convoqué et tenu enw
notre dite province, et il ne vous est permis en
aucune manière d'y manquer.

Par

En foi de quoi,,nous avons fait rendre nos
présentes lettres patentes etàiceL'
le apposer le grand sceau de notre.
dite province du- Canada,:, Té-
moin notre très-fidèle et bien-aimé.
cousin,,James,, comte d'Elgin et
Kincardine, Gouverneur Général
de l'Amérique Septentrionale, Brin
tannique, et Capitaine Général et
Gouverneur-en-chef' dans et sur
nos provinces, du Canada, ",,de
la Nouvel-Ecosse, du Nbûueaù.
Brunswick, et de 'l'Ile du 'Pnince-:
Edouardi etVice-Amiral d'icelles;'
etc.,,etc.,; etc. 4, .notreehôtel. div
gouvernement, ed, notre cité: de
Montréal; dansnotre dite province,ý
du Canada, le 'quatrième jour de
juin, et dans l'année démnotressei,-
gneur mil huit:cent quaranteisept,
'et, dans la dixième1annéeß4e'.notre'
règne.

ordre,
FELIx EORTIER



10 & 11 Victorioe. 30e Juin,

Enregistré 5e juin, 1847, Lib., A. S. fol.
254.

R. A. TucKER,

Régistrateur.

Il prCtsecr. Alors l'honorable M. Boulton s'est approché
mn epren de la table et a prêté et souscrit le serment

voulu par la loi, qui lui a été administré par
John F. Taylor, aîné, écuyer, l'un des com-
missaires nommés sous le grand sceau pour
administrer le serment aux Membres de la Lé-

gislature, et il a pris son siège en conséquence.

L'honorable M. Gordon a présenté une pé-
London tition de William Shore et autres, des town-
zutreli; ships de .4lborough, Dunwich, Southwold, Yar-

mouth;J Malahide, Bayham, et de la moitié de
South Dorchester, qui se trouve sur la profon-
deur dans le district de London, demandant que
les dits townships soient érigés en un nouveau

1V. W. Branan district, sous le nom de district d'Elgin; Aussi

' t rs une pétition de W. W. Branan et autres, du
township de Brock, dans le district d'Ouest,
demandant que le dit township soit annexé
au district de London.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

unigai L'honorable M. Ferrie a présenté une péti-
de K Aouna.

tion du maire et des conseillers de la munici-

palité de Kakouna, dans le comté de Rinouslci,
demandant l'abrogation des dispositions (le la
9e Victoria, chap. 27, qui imposent une taxe
directe pour le soutien de l'éducation dans le
Bas-Canada.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Stés gnri L'honorable M. Jolictte a présenté à la

I liuilnon ~etChambre des retours des sociétés d'agricul-
li Molltréal. ture du comté de Huntingdon et du district de

Montréal, pour l'année expirée en février,
1847.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils

sont comme suit:

(Papiers parlementaires,
Lettre E.)

Creliégcde
Kingsan;.
Très rô,,
1'. Phelan

L'honorable M. Joliette a présenté une pé-
tition du très-révérend- P. Phelan, évêque de'
Carrhoa, et adininistrateur du diocèse de King-
ston, demandant une allocation en faveur duý

collége catholique romain de Kingston; Aussi Trois-Rivières.

une pétition de Vallère Guillet et autres, desautm,
Trois-Rivières, demandant que leurs réclama-
tions contre la municipalité des -Trois-Rivires,
soient liquidées; Aussi une pétition de Pierre P. Dessaint de

Dessaint, de Kamoiraska, demandant que le Kamourask;

montant de ses réclamations contre la munici-
palité de Kamouraska, soit liquidé; Aussi une MuniciPalité

pétition de la municipalité de St. Pasclal, de-de St. Pascha;

mandant que les contributions volontaires
soient substituées à la contribution compul-
soire pour le soutien de l'éducation élémen-
taire dans le Bas-Canada.

Ordonné, qu'elles restent sur, la table.

L'honorable M. A. Dionne a présenté une J- B. Marti,,de St. Paselud;

pétition de Jean Baptiste Martin, de St. Pas-
chal, demandant une rénumération pour ses ser-
vices comme greffier de la ci-devant municipa-
lité de Kamouraska ; Aussi une pétition de la Municipalitém

municipalité de la paroisse de St. Denis de la
Bouteillerie, demandant des modifications à
l'acte de la 9e Victoria, chapitre 27;ýAussi uxie1. st. André.
pétition deP. C.Mi arquis et autres, de la parois- p. c. Marquis

se de St. André, demandant l'abrogation des®t atif,

dispositions de la 9e Victoria, chapitre 27, qui
imposent une taxe directe pour le soutièn de
l'éducation dans le Bas-Canada; Aussi une am"un as

pétition des municipalités de Kamouraska, ka, St. Denis

de St. Denis de la Bouteillerie et de la Rivière- oueuIe;

Ouelle, demandant, séparément, qu'il soit fait
des améliorations à la navigation du fleuve
St. Laurent dans ces localités; Et aussi des Dito, dito;

pétitions des municipalités des dites paroisses
dc la Rivière- Ouelle, de Kamouraska, de St.
André, de St. Paschal et de St. Denis de la
Bouteillerie, demandant, séparément, que le
comté de Kamouraska ne soit pas adjoint au
comté de Rimouski pour des fins judiciaires.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Neilson a présenté une pé- maire et citoy-

tition du maire et des citoyens de la cité de o

Québec, demandant qu'il.soit fait une enquête
immédiate sur l'état de l'émigration en cette
province, et qu'il soit adopté des mesures pen-

dant cette session, pour faire face aux besoins
pressants et impréus du moment; Aussi deuxcet ýý 1ý -,t ,ý i 1 Ecole britunii-

pétitions de J.Rale et autres,président et'mem- nique et cana-
dine de Qüé-

bres de la société de l'école biitanniqe et ca- deee 1 -

nadienne de Québec, demandant une allocation ,
pour rebatir la maison d'école détruite pedait
le sinistre de 1845, et denandant une alloéa-
t'in pour son soutien,; Auss iune pétitio _ et ste
L. 1Mst. Oressl et autrs, des roisses c .

let et de Ste. .Monique, dans le comté de Nià-,t ûtr
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let, demandant que l'acte de la 9e Victoria,
chapitre 27, soit remplacé par des dispositions
plus libérales au sujet de l'éducation éléien-

I:*.,Il et taire dans le Bas-Canada ; Et aussi une péti-
tion de Hamilton et Thonpson, propriétaires de
moulins à scies, demandant qu'il leur soit per-
mis de faire usage (le traîneaux pour charroyer
leur bois de construction.

Ordonné, qu'elles restent sur la table,

Municîpalite L'honorable M. 1rving a présenté une péti-
tion de la municipalité de Home, demandant

qu'il soit fait diverses modifications à l'acte des
J.smth et au-écoles ; Aussi une pétition de Jam es Sîm iithtre; et autres, du comté (le Kent, dans le district

d'Ouest, demandant la division du dit district.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Cheminle fr L'honorable M. Ferrie a présenté une péti-(te Montrual çt
Lachine; tion de la compagnie du chemin de fer de

MWontréal et Lachine, demandant des modifica-
tions à sa charte ; Aussi une pétition du con-
seil du collége M'Gill, demandant que les
doubles de certains ouvrages appartenants à la

D 1to, bibliothèque du Conseil Législatif, soient ac-
cordés au dit collège; Et aussi une pétition
des directeurs et officiers du dit collége deman-
dant une allocation pour le soutien de la dite
institution; Et aussi une pétition de Thoimas
Grifith, du village de Rawdon, demandant à
être indemnisé de la destruction de sa maison
par un incendiaire en décembre, 1837.

Ordonné qu'elles restent sur la table.

Ilainilton et
1-loile.

J.~ihet
L'honorable M. Boulton a présenté une pé-

tition (le J. Smnith et autres, des townships de
Hamilton et Hope, dans le district de Newcas-
tle, demandant à être incorporés en une coni-
pagnie à fonds social, sous les nom et raison
(le compagnie du chemin (le Cobourg et Port-

Hope.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Harnirk. L'honorable M. Gordon a présenté une pé-G. Wither- ..
spoo et autres; tition de G. Witherspoon et autres, (lu township
'l'ilbury, Est et de Harwick, dans le district d' Ouest; Aussi une

Oert,ou et pétition de JamesRobertsonet autres, de Tilbury
autres; Est et Ouest, dans le même district; Aussi une
. Mtoilanet TJoa .holn t-
a7°trrs; pétition de Thomas Morlane et autres, de
1)oier-Est et Dawn, dans le dit district ; Aussi une péti-

.re · tion de Thoa W. iSmith et autres, dutown-
ship de Dover-Est et Ouest, dans le même dis-

e et trict; Aussi une pétition de .1. W. Little et
autres, du township de Raleigh dans le même

rd et district; Aussi une pétition de Roberi Staf-
forc et autres, du township (le Camden, dans

le même district; Et aussi une pétition d'A-nt'omne
A. Gedldy etdam Geddy et autres, du township de Romney, autres

dans le même district, demandant, séparément,
que les dits townships formant partie du comté
de Kent, soient constitués en un nouveau dis-
trict.

Ordonné qu'elles restent sur la table.

L'honorable Orateur a présenté à la Cham- Retours,
Bar quedbre un retour de la banque de Montréal, com- Man tréal;

plété jusqu'au 24juin, 1847; Aussi un retour institut des a

de l'institut des artisans de Montréal; Aussit
(les retours des sociétés d'agriculture des com-sociét "'a-
tés de Prescott et de Ncolet; Et aussi un re-prescottet Ni-

tour de la compagnie d'assurance des eaux in-
téricures du St. Laurent, pour l'année 1846.

Ordonné qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit:

(Papiers parlementaires,

Lettre U.)

(Appendice No. 10.)

(Papiers parlementaires,

Lettre E.)

(Papiers parlementaires,

Lettre U.)

L'honorable M. T. Morris, par ordre de
Son Excellence le Gouverneur Général, a
présenté à la Chambre un retour des banque-
routiers, conformément à une adresse de cette
Chambre le la dernière session, lequel a été
déposé sur la table, et il est comme suit:

(Appendice, No. 11.)

'L'honorable M. W. Morris a informé cette DepIehe7
Postes de lÀChambre qu'il avait un message de Son Ex-mérque B

cellence le Gouverneur Général, sous son seing tLnr
manuel, que Son Excellence l'avait chargé de
remettre à cette Chambre, lequel a été alors
lu par le greffier comme suit:

ELoIN ET KINCARDINE.

Le Gouverneur Général transmet pour Pin-
formation de l'Honorable Conseil Législatif,
copie d'une dépêche du Lieutenant Gouver-
ieur de la Nouvelle-Ecosse, accompagnée de

copies de résolutions adoptées par la Chambre
d'Assemblée de cette province relativement

au
el
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tu département des postes dans l'Amérique
Britannique lu Nord.

Hôtel du Gouvernement,
Montréal, 29 juin, 1847.

(Appendice No. 12.)

Ildu prsby- L'honorable M. J. Morris a présenté à la
tere (le Bo
viII. Chambre un bill intitulé, " Acte pour autori-

ser les marguilliers de l'église St. Pierre,
à Brockville, à vendre un lot de terre y men-

" tionné,et à en employer le produit àl'érection
' d'un presbytère pour le ministre de la dite

église, sur un lot qui doit être transféré à
cet effet à l'évêque de Toronto.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois
lundi prochain, et que dans l'intervalle, il en soit
imprimé cent copies pour l'usage des Membres.

létitintide Ordonné, que la pétition présentée ce jour
Il taiiiiton et
rîvnýpy rf (le la part de Iamilton et Thompson, proprié-
i de au b)iI dea
eheýnd4 dutaires de moulins à scies, soit référée au comi-

té spécial auquel a été référé le bill intitulé,
Acte pour abroger deux certaines ordon-
nances y mentionnées,relatives aux chemins
d'hiver dans cette partie de la province,

" du Canada, ci-devant le Bas-Canada, en ce
qui regarde le district de Québec, le district
de Gaspé, et cette partie du district des
Trois-Rivières qui s'étend depuis le district
de Québec au sud du fleuve St. Laurent,jus-
qu'à la paroisse de Nicolet, et au nord de

"la dite rivière, jusqu'à la ville des Trois-
Riviéres exclusivement."

MuîîaUté L'honorable M. Knoulton a présenté une
de Broik pétition du conseilde district du district de

.Brock, demandant la nomination de commis-
saires pour déterminer lesbornes de cértains
townships dans les districts de Brock et de

^le Talbot ; Et aussi une pétition deé syndics de
l'académie de Stanstead, demandant uné allo-
cation.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Montréal. L'honorable M. Sullivan a présenté une pé-
J. Yolig et macad de
uitr; tition de John Young et autres, marchands de

la cité de Jontréal, demandant à tre incorpo-
rés sous les nom et raison de " compagnie de
jonction. des chemins de fer .deMfontréal et du
Great ..N7orthern.s

Ordonné, qlú'elle" este sur la table.

Conformément à l'ordre du jour le bill inti- Birelatif.u

tulé, " Acte pour prolonger le temps fixé pourperonnes na-

prêter le serment et faire la déclaration re- fi,,,
quis des personnes naturalisées en cette pro-

" vince, " a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en comité
sur le dit bill mercredi prochain.

il a été proposé,

Que vendredi prochain, cette Chambre se Sujet de I'Emi-

forme en comité de toute la Chambre, pour
prendre en considération le sujet de l'émigra-
tion.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- de la

tulé, " Acte pour amender l'acte passé dans la "
" huitième année du règne de Sa Majesté, f

"intitulé, ' Acte pour faciliter la commutation
S'volontaire de la tenure des terres en roture

" 'situées dans les fiefs et seigneuries du Bas-
" Canada, en celle de franc-aleu roturier,' "

a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Sullivan, Joliette et Neilson, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'ordre du jour étant lu pour que la Cham- Absence de
bre prenne en considération le rapport du co- l M'
mité spécial des privilèges au sujet de l'absence
de l'honorable John, Me Donald, il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé, et que le dit
rapport soit mis sur les ordres du jour de de-
main.

L'honorable M. Nëilso a présenté une pé-s. Larohelle
tition de Siméon Larohelle, de St. Anselme, de-
mandant úneallocation et und récompense pour
avoir inventé une machine'qui remplace l'ar-
tillerie.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ordonné, que les honorables MM. Joliette et t M.

A. Dionne soient ajoutés au conité spécial nn àoutés
nommé pour prendre en considération, et faire
rapport sur la convenance de changer o- règles deom-

difier
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difier les ordres permanents de cette Chambre,
et de reviser leur collection actuelle pour l'a-
vantage des Membres.

Bifl pour abré- Un message de l'Assemblée Législative par
ger le temps de
la prescription, l'honorable M. le solliciteur-général Cameron

et autres, avec un bill intitulé, " Acte pour
abréger le temps de la prescription dans cer-
tains cas, et pour d'autres fins y mention-
nées, " auquel elle demande la concurrence

de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bill des dom- Un message de l'Assemblée Législative par
mages en fa- C

des P l'honorable M. le procureur général Sherwood
.0,11e. tuées
par accident. et autres, avec un bill intitulé, "Acte pour

donner aux familles des personnes tuées par
accident, la faculté de réclamer des don-
mages,et pour d'autres fins y mentionnées,"

Bill des tort.s
envers les lier- Et aussi un bill intitulé, " Acte pour prévenir
sonneseta" les torts malicieux envers les personnes et
propriété " la propriété causés par le feu ou par des

substances explosives ou dangereuses,
auxquels elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Les dits bills ont été lus séparément, la
première fois.

Ordonné, que les dits bills soient lus sépa-
rément, la seconde fois demain.

Masté au s- Un message de l'Assemblée Législative par
et dje la l M. Prince et autres, comme suit:

AsSEMBLEE LEGIsLATIVE,

Lundi, 28juin, 1847.
Résolu, que l'adresse à Sa Majesté suppliant

humblement Sa Majesté qu'il lui
plaise très-gracieusement d'accor-
der la sanction royale de Sa Ma-
jesté à un bill passé dans la der-
nière session de ce parlement
provincial, intitulé, "Acte pour
" accorder une liste civile à Sa

Majesté," soit communiquée,
par message, à l'honorable Conseil
Législatif, priant leurs honneurs
de concourir en icelle.

Ordonné, que M. Prince porte le dit mes-
sage à l'honorable Conseil Légis-
latif.

Attesté,
WM. B. LiNDsAY,

Gref. Assemblée.

Et alors ils se sont retirés.

La dite adresse a été alors lue par le gref-
fier, comme suit:

Très Gracieuse Souveraine,

QU'IL PLAISE A VOTRE MAJESTE.

Nous les très dévoués et loyaux sujets de
Votre Majesté, le
et l'Assemblée Législative du Canada, réunis
en parlement provincial, supplions humblement
Votre Majesté qu'il vous plaise d'accorder la
sanction. royale de Votre Majesté à un bill
passé pendant la dernière session de ce parle-
ment provincial, intitulé, " Acte pour accorder

une liste civile à Sa Majesté."

Il a été alors proposé que la dite adresse à Eule sera pris-

Sa Majesté soit prise en considération présen-ton dt2

tement.

Objection étant faite à la dite motion,

Il a été proposé, en amendement, de retran-
cher " présentement " et d'insérer " demain."

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative.

La question de concurrence étant mise sur
la motion principale, tel qu'amendée,

Il a été résolu dans l'affirmative, et il a été

Ordonné, en conséquence.

Un message de l'Assemblée Législative parBill dem cuges
depaix des lies

M. Christie et autres, avec un bill, intitulé, de la Ngde-

Acte relatif aux juges de paix des Iles de la
"Magdeleine, dansle golfe St. Laurent, et pour

" dispenser de la qualification sous le rapport
de la propriété exigée par la loi, des juges
de paix dans les autres parties de la pro-
vince," auquel elle demande la concurrence

de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois
demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bi dre

M. Rousseau et autres, avec un bill intitulé,muka.
" Acte pour pourvoir à la translation du bu-

reau d'enregistrement du comté d'Yanaska,
de la Baie à St. François-du-Lac," auquel

" elle demande la concurrence de cette Cham-
bre.

Le
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Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois
demain.

1311 d'enregis- Un message de l'Assemblée Législative par
d'Ya- M. Rousseau et autres, avec un bill intitulé,

" Acte pour pourvoir à la translation du bu-
" reau d'enregistrement du comté d' Yamaska,
I delaBaie à St. François-du-Lac," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois
lundi prochain.

Bill de Frede- Un message de l'Assembléc Législative par
riehk t. Carru-cM

M. Gowan et autres,avec un bill intitulé, "Acte
pour autoriser la cour du banc de la reine
et la haute cour de chancellerie à admettre

" Frederick Fraser Garruthers, si elles le ju-
gent à propos, à pratiquer comme procureur
et solliciteur en icelles respectivenient,"

auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bill pour divi- Un message de l'Assemblée Législative
iturest par M. Woods et autres, avec un bill intitulé,

Acte pour diviser le district d'Ouest de
la province du Canada, et pour d'autres fins
y mentionnées," auquel elle demande la con-

currence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois
vendredi prochain.

Bill pour dij. Un message de lAssemblée Législative par
fer le towvnship
de pl"'tagenet M Stewart, de Prescott, et autres, avec un bill

intitulé, ":Acte. pour diviser le township de
l Plantagenet, dans le district d'Ottawa, en

« deux townships, " auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonn6, que le dit bill soit lu la seconde
fois luniÏ prochain.

Ajournement. L'Orateur a déclafé cetteChénrô conti-
nu'édeaeài trois hieures ideP aès-niidi,
la Chambre'l'bdorïna½nt ainsi.

Jeudi, ler Juillet, 1847.

Les Membres assemblés-ont été :

L'honorable Peter JP Gill, Orateur.

Les honorables MM.

Sullivan,

Morris, W.

Joliette,

Macaulay,

Ferrie,

Knoulton,
Mc Kay,

Dionne, A.
Goodhue.

Les honorables MM.

Sherwood,

Irving,

Neilson,

Morris, J.

Pinhey,

Ferrier,
Matheson,

Boulton,

PRIERs.

L'honorable M. Boulton a présenté une pé- pétitions.
Bureau de pa-

tition du président et du bureau de police de la Ilc. de Co-

ville de Cobourg, demandant la modification de °"urg
l'acte de constitution du dit bureau; Aussi radimand et

Hamnilton. E.
une pétition d'EbeneZer Perry et autres, des Perry et a

townships de Haldimand et Hamilton, dans le
district de Newcastle, demandant un acte d'in-
corporation sous les nom et raison de compa-
gnie du chemin de Cobourg et Grafton.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Sullivan a -présenté une lie de Mont-
réal. W. Mc-

pétition de William lIcDonald et autres, de Donald et au

l'île de Montréal, demandant un acte pour au-
toriser Pierre Vieau, Louis Lahaise, et Joseph
Brien dit Dérochers, à construire un pont de
péage sur la Rivière-des-Prairies, vis-à-vis le
chemin appelé " La montée de Noël."

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. James, Morris a présenté Trafidgar. A.

une pétition de .1. Proudfoot et autres, du autres;
township de Trafalgar, dans le district de
Gore, demandant que le chemin entre la limite
Est du dit district de Gore et la ville de a-
mlton, soit planchéié ou maeadamisé

Ordonné,,qu'elle, reste surla table.

L'honorable M.. Jlietta présené une é- Hughton. P.
-> Caughel et au-_

titioñ de Peter Caugzel et autres, des town- tres;

ships de *fougioii, daùs le% isri t de Tlbot,
demandant que le havre de Port-&utweli soit
achevé; Et aussi une pétition de W.F. ifal- Bayhax W.

lace et autres,du idans are

le dist rici de Lo non, diynda n que le havre

de5
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de Port-Burwell soit achevé, et demandant
aussi la construction d'un chemin planchéié
depuis le dit havre, jusqu'au grand chemin qui
conduit de Braniford à London.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L.oi des ba- L'honorable M. Ferrie a présenté une péti-
1lucroute.
Robertson. tLion de Robertson, .)lasson et autres, mar-
Masson et au-
tres; chands et commerçants de la cité de JMontréal,

Caistor. demandant que la loi des banqueroutes ne soit
F. Docktad-r pas remise en vigueur ; Aussi une pétition
et auu;c

de Frederick Dockstadcr et autres, du township
Hlaldimand. J. de Caistor, dans le district de Niagara ; Aussi
Carron et au-
tres une pétition de John Carron et autres, du

comté de Haldimzand, dans le district (le .ia-

gara, demandant, séparément, que le site de
la ville'de district du dit district, soit transfé-

âI1poIe et ré dans un endroit plus central ; Et aussi une
Woodhouse.
S. Garnble et pétition de Samuel Ganible et autres, des town-
autres; ships de Walpole et Woodhouse, demandant

la confirmation de l'arpentage du dit township
fait par M. Wcls.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Société d'agri- L'honorable M. Neilson a présenté à la
p; ~ Chambre un retour le la société d'agriculture

du comté de Gaspé.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papicrs parlementaires,
Lettre E.)

M1e0sagc avec L'honorable M. William 3Morris a informé
"j°li°c. la Chambre qu'il avait un message de Son

Excellence le Gouverneur Général, sous son
seing manuel, que Son Excellence l'avait char-

gé de remettre à cette Chambre, et il a été
alors lu par le greffier, comme suit:

ELGIN ET KINCARDINE.

Le Gouverneur Général transmet pour l'in-
formation de l'honorable Conseil Législatif,
copies de diverses dépêches du secrétaire
d'Etat de Sa Majesté, énumérées dans la cédu-
le ci-jointe.

Hôtel du Gouvernement,
Montréal, 30 juin, 1847.

CEDULES des dépéches accompagmnt le Mes-
sage du Gouverneur Général du 30 juin,
1847.

No. DrE. SUJET.

70 126

C ireu-
laire.

46

51

1846.
mai,

2 nov.

12 nov.

55 119 nov.

J dCe.

1847.
1 février.

Relative aux Iles de la Magde- îles de Iamag.
leine. deleine;

Accompagnée de règlements
revisés que Pon observera en
incorporant les compagnies
de banque des colonies.

Faisant voircertaines objections
au droit différcutiel imposé
par l'acte des douancs de la
dernière session sur les arti-
cles de cuir.

Rclative à l'acte de la dernière
session amendant les lois
d'enregistrement dIa Haut-
Canada.

Indiquant certaines dispositions
omises dans l'acte du pont
suspendu de Niagara, et dans
les divers actes de chemins
de fer, de la dernière session
et demandant qu'il y soitsup-
pléé.

Accompagnée d'une lettre de
la trésorerie indiquant cer-
taines objections au bill ré-
servé dIe la dernière session,
incorporant la banque des
niarchainds.

Indique les amendements re-
quis à Pacte (le la dernière
session relatif au chemin de
fer du Great Western et à
celui de Montréal et Lachine.

Règlements
relatifs aux
banques;

Droits sur les
cuirs;

Lois d'enregis-
trement, n.0.

Pont suspendu,
Ni"gara, et
chenims derer;

Banque des
marchands

Cheminsodeer
Greatwestern,
Lachine.

(Appendice, No. 13.)

L'ordre du jour étant lu pour que la Cham- Absence de

bre prenne en considération le rapport du co-n"È
mité spécial des privilèges au sujet de l'absen-
ce de l'honorable John McDonald, il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé. n t d

Un message de l'Assemblée Législative par Bilpour

JI.M.erritt et autres, avec un bill intitulé, "Acte ea
" relatif à l'organisation de la milice de cette a "n"

province, et pour en abroger certaines par- ce.
" tics qui ont rapport à l'enrôlement des Qua-

kers, Ménonistes et Tunkers, et les amendes
dontils sont passibles," auquel elle demande

la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné,
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Ordonné que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bill pour abrd- Conformément à l'ordre du jour, le bull inti-
rU n tulé, " Acte pour abréger le tems de la pres-

iu 2r fois.
cription dans certains cas et pour d'autres
fins y mentionnées," à été lu la, seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité sur le dit bill demain.

nii despersn- Corformément à l'ordre du jour, le bill inti-
,les tué*; par
aljciit, Iw2e tulé, "Acte pour donner aux familles des per-

" sonnes tuées par accident, la faculté de ré-
clamer des dommages, et ponr d'autres fins
y mentionnées," a été lu la seconde fois.

Ordnnné que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la Chambre.

Ordonné que la Chambre se mette en comi-
té sur le dit bill demain.

Bflîlipor pré- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
i eiiir lii tortsà
I:iperboluieýetil tulé," Acte pour prévenir les torts malicieux
la propriété, tu

re. " envers les personnes et la propriété causés
par le feu ou par des substances explosives

" ou dangéreuses," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambie se mette en co-
mité sur le dit bill demain.

Adrcue a Sa La Chambre, conformément à l'ordre, a
Mâuéau su-
i"tiubill de taprocédé à la considération de l'adresse à Sa

list ° civile. Majesté, au sujet du bill de la liste civile passé
par les deux Chambres de la Législature pen-
dant la dernière session.

La dite adresse a été alors lue de nouveau
par le greffier.

l a été proposé de .concourir dans - ladite,
adresse avec lAssemblée Législative, en rem-
plissant le blanc avec lé mot " Conseil- Légis-
latif."

La Chambre La question de concurrence étant mise surconcourt. *1
la dite motion, là Cliambie y a, acquiescé, et
ifa été -

'Ordonné,en conséquence. ,

Ordonné, que l'Orateur signe la de adresse'
de la part de cette Chambre. ,

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a con-
couru.dans la dite adresse, en remplissant le
blanc- par le mot " Conseil Législatif."

DissENTIENT.

Parceque, le dit bill, après avoir subi les dif-rrotêtdenon.
férents dégrés de législation a été soumis à la Ne"son.

sanction royale par les deux Chambres, et que
la prérogative royale n'a pas encore,été exer-
cée sur icelui, et que cette Chambre n'a encore
reçue aucune communication à ce sujet.

Parceqe, ce bill étant un bill d'argent, et
que d'après l'usage parlementaire, il est per-
mis à cette Chambre de le rejeter ou le pas-
ser, toute intervention inusitée dans les droits
de la couronne est contraire aux usages par-
lementaires.

Parceque, la qualité que 'Assemblée Légis-
lative a prise dans la dite adresse est contraire
aux dispositions de l'acte constitutionnel.:

J. N-EILSON.

Ordonné, qu'il soit présenté une humble dreP piant

adresse à Son Excellence le Gouverneur Géné- ce de la tans-
mttre,.

rai, comme suit:

A Son Excellence le très-honorable Ja-
mes, comte d'Elgin est Kincardîne,
Gouverneur Géùéral de l Améri-
que Britannique du Mord, et Capi-

1 _

taine Général et Gouverneur-en-
Chef dans et sur les provinces du
Canaca, de la Nouvelle-Ecosse,
du-Nouveau-Briiswic.kfet de-l'Ile-
du Prince-Edouard, et-Vie-,Arrif-
raI d'icelles, etc.; etec., etc.

Qu'il plaise à Votre, Excellence.

Nous, les' dévoués et loyaux sujets de Sa
Majesté, le ConseilL6gislatif 'i
duCanada, réunis en parlement provincialde-
mandons quil nous soit permis de nous appro-
cher de Votre Excellence pour vous prier res-
pectueus2erent de 'voilir bien mranñïàtt-'no-
tre adresse commune à Sa ,Très-Gracieuse
Majeité, sippliant humblment Sa Mýjesté de
vuloir bien accorder sa, sntiohroyale.un
bill » ssé dân 1a dernière' sgsion, nté
" Àcte pour' acor uner liste ciyàSa
" Majesté," en la manière que Voire Excel-
lence l jugerai àrposfi Welle s
séè.aupied du4tÔzne. - b

SOrdonn, a ge adç sse
la part '
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Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a'
adopté l'adresse dernièrement mentionnée à
Son Excellence le Gouverneur Général, à la-
quelle il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

Bill-juc de Conformément à l'ordre du ,our, le bill inti-
2a ilutulé, " Acte relatif aux juges de paix des Des

" de la MIragdeleine dans le golfe St. Laurent,
et pour les dispenser de la qualification sous,
le rapport de la propriété, exigée par la loi
des juges de paix dans les autres parties de
la province, " a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Bill de Frede- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
ueiuoi.tulé, " Acte pour autoriser la cour du banc

de la reine et la haute cour de chancellerie
à admettre Frederick Fraser Carruthers, si
elles le jugent à propos, à pratiquer comme
procureur et solliciteur en icelles resl)ecti-
veinent, " a été lu la seconde fois.

Ordonné, (lue le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Pétition, L'honorable M. Joliette a présenté une pé-
G. n6 titiO n du révérend J. F. Gagnon et autres, de

et autr; Berthier, demandant une allocation pour ouvrir
un chemin.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

MontrétlJ.F. L'honorable M. Ferrier a présenté une pé-
e°a " tition de J. F. McCord et autres, (le la cité de

.Montréal, demandant un acte d'incorporation
pour les autoriser à établir un cimetière pro-

Dito. testant en cette cité ; Et aussi une pétition de
; oUn"g et au- John Young et autres, de la cité de Montréal,

demandant un acte ('incorporation pour les
autoriser àconstruire un pont sur le fleuve St.
Laurent, vis-à-vis ou près de la dite cité.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

société d'agri- Ordonné, que cent copies du rapport annuel
culture de Gas-
pé, uapt. i. de la société d'agriculture (lu comté de Gaspé,
primé présenté à la Chambre ce jour, soient impri-

mées dans les deux langues, pour l'usage des
Membres.

cobour. L'honorable M. Boulton a présenté une pé-
ta'res' tition de Thonas Evans et autres, de la ville

de Cobourg, demandant que dans le bill de-
mandé par le bureau de police de la 'dite ville,
il soit inséré une clause pourvoyant à ce que

la réserve pour un chemin depuis la pointe
sur le lot No. 17, où la rue King s'éloigne de
la dite réserve jusqu'à Fourth Street, sur le
lot No. 10, soit transférée au dit bureau de
police.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 2 Juillet, 1847.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter MI'Gill, Orateur.
Les hoinorables MM. Les honorables MM.

Sullivan, Goodhue,
Mliorris, W. Sherwood,

Joliette, Irving,

Macaulay, Neilson,

Perrie, Morris, J.

Knoulton, IPinhey,

McKay, Ferrier,

Roy, Matlheson,

Dionne, A. Boulton.

PRIEREs.

L'honorable M. Boulton a présenté une pé- Petition
tition du président, des directeurs et des asso- ch&é de co-

ciés de la compagnie du chemin planchéié et lu*et

de la traverse de Cobourg et du lac Rice, de-
mandant la modification de leur acte d'incor-
poration.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. .1. Morris a présenté une JohnstowIV
pétition de W. V. Blanchard et autres, du dis- w
trict de Johnstown, demandant un acte pour
autoriser les personnes qualifiées à pratiquer
la médecine suivant le système botanique ré-
formé ou Thomsonien, à recevoir une rénumé-
ration pour leurs services.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bfll-s' $

tulé, " Acte relatif aux juges de paix des fIes Mde e
de la Magdeleine dans le golfe St. Laurent,
et pour les dispenser de la qualification sous
le rapport de la propriété, exigée par la loi

" des juges'de paixa das les tes partie (le
"la province, " a été lu la troisièrne fois.

La
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La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

ra-é. Il a été résolu dans l'affirmative.

Bil de Frede- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
rick F. Carru-
ters, lu 3e rois. tulé, " Acte pour autoriser la cour du banc de

" la reine et la haute cour de chancellerie, à
admettre Frederick Fraser Carruthers, si el-
les le jugent à propos, à pratiquer comme
procureur et solliciteur en icelles respecti-

vement," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

rasé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ces bills sans amendement,

zmigratonLa La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
Chmbre en
comité. ajournée à loisir, ets'est mise en comité de

toute la Chambre sur la question de l'émigra-
tion.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et .

L'honorable M. Macaulay a fait rapport de
la part du dit comité, qu'il avait pris la ques-
tion en considération; y avait fait quelque pro-
grès, et demandait la permission de siéger de
nouveau, lundi prochain.

Ordonné, en conséquence.

Bil pour divi-
r ile district

d'ouest, lu 2efoi.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé, " Acte pour diviser le district d'Ouest de

la province du Canada; et pour d'autres fins
y mentionnées," a été lu la seconde fois.

Ordonné,'que.le dit bill soit référé à un co-
mité de toute la' Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité sur le dit bill lundi prochain.

Bilipoutex. Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
kerc aretalé, "Acte pouir anmender l'acte relatif à l'or-
des amendes
milice, lu 2e ganisaltion de la nilicede cette province et

" en abroger certaiies parties, qui concernent
l'enrlenient des "Quakers, Ménonists et
Tunkers, et les amendes dont ils sònt passi-
bles," a, été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité de't,teila Châmburô' ' "

Ordonné, que. la Chambre se mette, en aco-
mité sur le dit bill, lundi prochain. . & '''

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est Bilifour abré-

ajournée à loisir, et s'est mise en ý comité de Wprescri Pton.
La Chambre orntoute la Chambre sur le bill intitulé,-" Acte coité.

" pour abréger le délai fixé pour la prescrip-
tion, dans certains cas, et pour d'autres fins

" y mentionnées."

Quelque, temps après, la Chambre s'est
remise, et

L'honorable M. Ferrie a fait rapport de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et-l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisièmé
fois lundi prochain.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'ést Bi desperson-

ajournée à loisir, et s'est mise en comité de aeidet.
toute la Chambre sur le bill intitulé, " Acte Chamb.e

" pour donner aux familles des personnes
" tuées par accident, la faculté de réclànmer

des dommages, et pour d'autres fins y men-
tionnées.

Quelque'temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. McKay a fait rapport de la
part du dit comité, qu'il avait examiné leditbill,
y avait, fait quelque progrès, et demandant la
permission de siéger de nouveau, mardi pro-
chain.

Ordonné, en conséquence.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est p i
. . , vemr les tortsajournée à loisir, ets'est mise en comité de,îa personne et

toute la Chambre sur le bill intitulé, "Acte Ch eh

" pour prévenir les torts malicieux envers -les, °"
" personnes et la propriété causés par le feu
" ou Par dés substances explosives ou daigé-

reuses."

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Sherwood a fait rapport de
la part du dit- comité, qu'il avait' examiné le
dit-bill en entier, 'et' l'avàit chargé d'enifaire
le rapport ,à la.Chanibresans'amendément.

Ordonné,<que le-dit'bilsoit ;lu' la troisième
'fois lundi 4ochain.-') "'' I

Un nmessagele UAsseinblée Législative pat Bol des' pr<, -
l'honorableM lwin etatrsdures actions

intitulé,
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intitulé, " Acte pour régulariser la significa-
tion des procédures dans les actions réelles,
lorsque le défendeur réside hors des limites
du district où la propriété en litige est si-
tuée, " auquel elle demande la concurrence

de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois mardi prochain.

Bil de l'oi- Un message de l'Assemblée Législative par
ation des pxnli
pim cNe Mrnt- l'honorable M. M1ofatt et autres, avec un bill
ri-al. intitulé, " Acte pour incorporer la 'société

" bienveillante des pompiers de Montréal, "
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

estimné de L'honorable M. W. Morris, par ordre de
1847. Son Excellence, le Gouverneur Général, a

présenté à la Chambre un estimé des argents
nécessaires pour le service public, pour l'an-

nopcnsesetre- née 1847; Aussi un estimé général du mon-
Venus. tant probable des dépenses et du revenu net

provenant des fonds consolidés de la province
Elucation. c- du Canada pour la même année; Aussi une

allocation pour l'encouragement de l'éducation
dans le Canada-Est, pour l'annéesusdite,à être
prise sur les revenus provenants des fonds des

Affaire de Il. biens de l'ordre des Jésuites ; Aussi certains
Allau. documents expliquant les causes et raisons qui

ont donné lieu à la démission de I. Allan,
écuyer, de la charge de juge de la cour du dis-
trict de London.

Ordonné, qu'ils restent sur la table, et ils sont
comme suit:

(Papiers parlementaires
Lettres C. C.)

(Papiers parlementaires
Lettre V.)

4.renmiue. L'honorable M. Matheson a présenté une
aute; pétition de Dunhan Jones et autres, du comté

de Grenville, demandant que Grenville soit éri-
.Johnstown. gé en un nouveau district ; Et aussi une péti-
D. Clark et
autres. tion de D. Clark et autres, du district de

Johnstoun, demandant l'amélioration et l'ou-
verture de certains chemins au nord du canal
St. Laurent, entre Cornwall et Prescott.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Macaulay du comité spé- il 'ns-rgw
trement de

cial auquel a été référé le bill intitulé, " Acte Hastngrap.

" pour modifier et amender un acte intitulé, °>'
'Acte pour remédier à certaines défectuo-
'sités dans l'enregistrement des titres dans
'le comté de Hastings, dans le Haut-Cana-

da,' " a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

L'honorable M. Boulton a présenté à la liidû-ueoeS
smons ab intes-

Chambre un bill intitulé, " Acte pour pour- tat.

voir d'une manière plus efficace à la protec-
" tion des biens des personnes qui meurent
" ab intestat dans cette province.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois mercredi prochain, et que, dans l'intervalle,
il en soit imprimé cent copies pour l'usage des
Membres.

L'honorable M. WV. Morris a présenté une LYcée de Dun-

pétition des syndics <lu lycée de Dunham, de- ham
mandant une allocation ; Et aussi deux pétitions stanbrdge.

de A. L. Taylor et autres, du township de et a i
Stanbridge, demandant que le dit township
soit divisé en deux paroisses protestantes, et
demandant l'amélioration du chemin entre le
dit township et le village de Phiiipsburg.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable* M. Joliette a présenté une pé- andDaie

tition d'fionoré Labbée et autres, de la Grande- H. Labbde ot

Baie et de Chicoutimi, dans le comté de Sa- s
guenay, demandant une allocation pou'r ouvrir
un chemin.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Boulton a présenté à la Bill de i'*
nistration

Chambre un bill intitulé, " Acte pour encou- e-o

rager l'amélioration des biens-fonds dans cette
partie du Canada, ci-devant appelée Haut-

" Canada.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois mardi prochain, et que, dans l'intervalle, il
en soit imprimé cent copies pour l'usage des
Membres.

L'honorable
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nrummmnlnf.
.3. NIen zici et
autres;

Sherbrrncke.
.à. e. at et

Tente le di-
m·nchr.
J. B3utler et
autres

L'honorable Orateur à présènté une pétition
de J. Menzies et autres, du comté de Drun-
i7ond; ' Aussi une pétition de A. 'T. Galt et
autres, de la'ville et du conité de Sherbrooce;
demandanti•espectivèment, que le gouverne-
ment accorde un aide pour compléter le che-
min de fer du St. Laurent et de l'Atlantique;
aussi que le chémin de voiture 'conduisant
à l'extrémité, du dit chemin de fer à Acton soit
complété;, Et aussi une pétition du révérend
John Butter et autres, demandant que l'usage
de faire des -ventes publiques de propriétés
après le service divin le dimanche soit abolie.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Ajnmnt. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à lundi prochain, à trois heures del'après-
midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 5 Juillet, 1847.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter I 'Gili, Orateur.

Les honorables MM.

Sullivan,

iorris, W.

Joliette,

Crooks,

Fergusson,

Mafcwaulay,

Ferrie,

Knoult on, •

McKay,
Roy.

Les honorables MM.

Dionne, A.

Goodhue,

Irving,

xeilson,

Morris, J.

Pinke,

Ferrier,
Matheson,

Bolilon.

PRIERES.

Banque. de L'honorable Orateur a mis devant la Cham-
M bre un état des affaires de la banque. coi nmer-

ciale 'du -district de Midland jusqu'au-21-
Sociét6 d'agd-juin, 184/ ; Et aussi uný retour, de, la société
culture de Bo-
aventure; d'agriculture du comté de Bonaventure pour

1846-7.

OrdoMné, qu'ils restent sur la table, et ils
sont comme suit:

(Paper parlementaires,

(Ptpiers parleinentàires,

L'honorable M. Joliètte a présénté une péti- nistriet.
Montréaf

tion du révérend George Slack et autres, du G. Slack et

district de Montréal et, des environs, deman-aute
dant que-le chemin planchéié' de Montréal à
Clambly, soit placé sous -le contrôle et la'di- .
rection du bureau dés travaux publics; Aussi GooIil et au-
une pétition de C. Goodsilet aütres, dotiseurss;
pour le district de St. Jean, demandant à&être
rémunérés pour'les services qu'ils ont rendus en
1842,en cette qualité; Aussi une pétition du ré- st. «AU
vérend.A. Lefrançoiset autres, desparoisses'deLerançois et

St-Augustin,Pointe-:aux-Trembles,etc.deman~u"
dant qu'une certaine côte qui se trouve sur le
grand chemin qui traverse les dites paroisses,
soit ameliorée aux frais de la 'province"; Aussi upton,A. oui-
une pétition d'André Ouimet et autres, du met et autres

township d'Upton, demandant que certaines
parties de ce township soit anexées au district
de Montréal; Aussi une pétition du révérend Maibaie. Rév.

L. A. Bourret et autres, de la paroissë de St.re
Etienne de la Malbaie, dans le comté de Sa-
guenay, demandant qu'il soit construit unquai
à l'endroit appelé Pointe à Gaze, dans cette
paroisse; Et aussi une pétition de Robert Ja-R.J. Bqeyi

mes Begley, de Montréal, demandant que Pac-o°"
tion intentée contre lui pour une défalcation
supposée, soit discontinuée; et aussi demandant
une indemnité pour les services qu'il-a rendus
lorsqu'il était eiployé dans le bureau: :des tra-
vaux publics.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Pinhey a présenté une péti- Toronto.W
tion de William Wakeld et autes de la cité Wake Id it

de Toronto, demandant 'un acte pour les incor-
porer en une compagnie pour construire un
quai et un chemin à lisses maritilhe.

Ordonné, qu'ellq reste sur la table.

L'honorable M. Fergusson a,, présenté,une chama
pétition de la Chambre de commerce de la ,
ville de namilton, demandant.quela.charte de
la compagnie du, chemin de, fer 'des 'rivières
Niagara et Détroit ne soitspas renouvelée.A

Ordonné, qu'elle 'resté sur laAb1e.

'L'honorable 'MM d¢'dd présenté une sj. H' Bail;'

p6titiol de: Jacob .l Bail, deíahdantte le
arbitres nommés pour detémid'er lés dom'ages
occasionné parI. lftrdctin calaWWel
land, soient ,autorisésýàgýi'éid'ie ndia et:
de ses réclaiationsor pourle domage
ont été conin sî p t t

Zk~-
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Ni , D. les environs du dit canal; Aussi une pétition
w. ; du révérend D. W. Philo et autres, du district

de Niagara, demandant que les personnes
qualifiées à pratiquer la médecine suivant le
système botanique réformé ou Tlionpsonien,
soient autorisées à recevoir une rémunération

Crowland, pour leurs services ; Aussi une pétition de
. kner Ozias Buckner et autres, du township de

Pelham, L. Crowland, dans le district de .iVia gara Aussi
wilson et au- une pétition de Lewis Wilson et autres, du

township de Pelhan , dans le dit district, de-
mandant, séparément, que le site de la ville
de district du dit district soit changé de lieu.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Monl L- L'honorable M. .1. Dionne a présenté une
prohion et Ber-
thelot. pétition (le E. M. Leprohon, et J. a.. Berthe-

lot, de la cité de iontréal, demandant que le
privilège de construire un pont sur la rivière
Jésus entre les villages de St. Eus/ache et de
Ste. Rose, et de recevoir des droits de péage,
leur soit accordé.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Orillia. w.C. L'honorable M. W. Morris a présenté une
tr au- pétition de William C. J'Jurne et autres, du

township d'Orillia, demandant que le chemin
de Sturgeon Bay à Windsor Iarbour, soit
complété.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Chambre de L'honorable Orateur a présenté une péti-
conmrce dtion de la Chambre (le commerce de Mon/réal,

demandant que le bill des droits de douane
ne devienne pas loi, tel qu'introduit dans l'As-
semblée Législative.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Que A. L'honorable M. Neilson a présenté une pé-
Gilmour e aU tition de Allan Gilmour et autres, de la cité

de Québec, demandant la rémission du droit
imposé sur les articles de nourriture consom-
niés par les employés au commerce de bois;

13atiscari. e . Aussi une pétition de François Massicotte et
aite e autres, de la paroisse de Batiscan, demandant

l'abrogation de la loi des écoles élémentaires
Che e je la dans le Bas-Canada ; Et aussi une pétition du
F i révérend E. W. Siewell et autres, de la chapel-
et autre le de la Sainte-Trinité, à Québec, demandant

la modification de l'acte des écoles élémen-
taires dans le Bas-Canada.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. Sullivan a présenté une pé- p. Hart d.

tition de Benjamin Hart, de la cité de Mont- Montréal;

réal, demandant un acte pour définir les pou-
voirs des cours du banc de la reine dans le
Bas-Canada à certains égards, concernant les
writs de mandamus.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. W. Morris a présenté une soulb-Enat-

pétition de Adam Seigmiller et autres, duerelautm;
township de South-Eastlope et Ellice, dans le
district de Hiuron, demandant qu'il soit intro-
duit de nouvelles dispositions dans la loi des
aubains.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bim d'enregi.-
trement de

tulé, " Acte pour modifier et amender un acte iistisim ue
intitulé, ' Acte pour remédier à certaines dé- fuis.

fectuosités dans l'enregistrement des titres
dans le comté de Hastings, dans le Haut-
Canada," ' a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé,

Conformément à l'ordre du jour le bill inti- Bill pour abré-
C r le délai de

tulé, " Acte pour abréger le délai de la pres- a prescription,

" cription dans certains cas, et pour d'autres"
fins y mentionnées," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'aftirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- aimiî p<ur pré-

tulé, " Acte pour prévenir les torts malicieux " nae
envers les personnes et la propriété, causés àaf

par le feu ou par dies substances explosives
ou dangereuses, " a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il

Il a été résolu dans l'affirmative. pané.

Ordonné, qu'un des maîtres en chencellerie
se rende a l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ces bills sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- l'in du' prc

tulé, " Acte pour autoriser les marguilliers de vie, lu 2efols.

I'cglise St. Pierre à Brockville, à vendre un
lot de terre y mentionné, et d'en employer
le produit à l'érection d'un presbytère pour

"le ministre de la dite église,sur un lot qui doit
être transporté à cet effet à l'évêque de

" Toronto," a été lu la seconde fois.
Ordonné,
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Bil d'enregs-
trenent d'Ya-
nska, lu 2e
fr"ib.

Ordonné, que'le dit' bill soit grossoyé,' et
qu'il soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le þil1 inti-
tulé, " Acte pour pourvoir à la translation du

bureau 'd'enregistrement du comté de Ya-
maska, de la Baie à St.-François-du-Lac."

a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

roford, w. L'honorable M. James Morris a présenté
iiIcy et au- une pétition de William Ridley et autres, du

township d' Oxford, dans le district d'Ouest, de-
mandant que le comté de, Kent soit érigé en
un district.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Bil du town- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
hip) dle Planta-

eau 2e tulé, " Acte pour diviser le.township de Plan-
Stagenet, dans le district d'Ottawa, en deux
townships," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé, " Acte pour incorporer l'association bien-
" veillante des pompiers de Montréal," a été
lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à unco-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, .Neilson et Ferrier,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

racoLa 'La Chambre, conformément à l'ordre, s'est,
vo"i"C C ajournée à loisir, et s'est mise en comité de

toute la Chambre sur le sujet de l'émigtation.,

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Macaulay a fait rapport de
la part du dit comité, qu'il avait pris le sujet
en considérationet l'avait chargé de faire rap-
port d'une résolution pour l'adoption de la
Chambre.

Qrdonné, que le rapport soit reçu, et

La dite résolutioii à été alorslué par ie gref-
fiercom'me ýsùit:

Résolú,-Qu'il soit présenté 'ne 'hûmble'
adresse à4 Sa Majesté, pour lui représenter
humblement les appréhensions sérieuses de'

cetteChambre sur, l'affluence .considérable et
inusitée d'émigrants arrivant du Royaume-
Uni de la Grande Bretagne et d'Irlande,,dans
un état de destitution et de maladie, sans ex-
emple dans les annales de cette province.

Póur exposer humblement que les prépa-
ratifs faits à la station de la Quarantaine, quoi-
que sur une échelle bien ' étendue, n'ont ..pu
suffire aucunement à la gravité. des circons-
tances. Que les bâtisses préparées ppurla ré-
céption des émigrants à,lalstation de la Gros-
se-Ile,:ont été converties, en hopitaux, et que
néanmoins elles ont. été insuffisantes. Que par
suite du manque de logement nécessaire àtla
stationi de la Quarantaine, lesémigrants qui ne
paraissaient pas atteints de la maladie, ont été
renvoyés quelques fois, sans qu'il eût été pris
à leur égard les précautions ordinaires. Que
la fièvre dont ces malheureux sont atteints
s'est en conséquence répandue parmi les habi-
tans des cités populëuses' de Québec et de
Montréal, et que l'épidémie et la mort ont sui-
viles pas des émigrants, à nesure qu'ils se sont
avancés dans l'intérieur.

Pour' témoigner à Sa Majesté què cette
Chamb're et le peuple de cette province, tout
en désirant voir arriver en ce pays ceux de
leurs co-sujets qui.jugeront à propos de' 'venir
s'établir au milieu d'eux, sont convaincus qu'u-
ne émigration de. personnes dans' un étaf de
destitution, conduite sur une échelle étendue et
sans qu'il ait été fait d'avance des arrange-
ments systématiques pour leur établissement,
ne peut avoir lieu sans qu'il en résulte des
conséquences sérieuses à cette. province, et
des malheurs graves et pénibles aux émigrants
eux-mêmes. Que cette Chambre désire éviter
la nécessité d'avoir recours ,À -des dispositions
légales"comme il en a été adopté dans le,pays
voisin, pour protéger les habitants des fardeaux
et. des calamités,.qui accompagnent une émi-
gration aussi considérable, que celle qui nous
est venue pendant cette saison.

Que cette Cliambre, en, aàoptalnt de s m-
blables mesures, ne désire iontrer aucune dis-
position qui pourrait être considéie cornme
opposée à l'émigration de ses co-sùjets des îles
Britanniques, et à l'établissement du pays par
eux, mais elle éspère hùblement que Sa Ma-
jesté voudra bien ordonner qu'il soit pis des
,mesures de précautionpour épargner aux ha-
bitants de cette province le retour qes malheurs
dont ils;se plaignent humblement, et qui ten-
1ront à encourager, une émigration. saine et
prévoyante de la mère-patrieen cette' colonie,

de
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de manière à améliorer pour toujours la con-
dition des émigrants, et à augmenter les res-
sources et la prospérité de cette importante
partie des possessions de Sa Majesté.

Et que cette Chambre espère humblement
que Sa Majesté et le Parlement Impérial sen-
tiront la justice d'adopter quelques mesures
pour empêcher queles dépenses extraordinaires
que le Gouvernement Colonial s'est trouvé
dans la nécessité de faire, par suite de l'émi-
gration et de l'état de destitution des émigrants
pendant cette saison, ne soient pas imposées
sur le revenu provincial, lequel, comme le
Gouvernement de Sa Majesté ne doit pas l'i-
gnorer, n'est pas en état de supporter de sem-
blables dépenses, sans encourir de grands em-
barras.

La dite résolution étant lue de nouveau,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'il soit nommé un comité spécial
de trois Membres, chargé de préparer une
adresse à Sa Majesté, d'après les résolutions
précédentes.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Sullivan, Crooks et Macau-
lay, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

pétion de v. Ordonné, que la pétition présentée ce jour
Ridiey et au-
tresréférée au de William Ridley et autres, du township

u er d'Oxford, dans le district d'Ouest, demandant
101 district d'ou-

que le comté de Kent soit érigé en un nou-
veau district, soit référé au comité de toute
la Chambre sur le bill qui a rapport au même
sujet.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
comité. ajournée à loisir, et s'est mise en comité de

toute la Chambre sur le bill intitulé, " Acte
pour diviser le district d'Ouest de la pro-
vince du Canada, et pour d'autres fins y
mentionnées," et la pétition de William

Ridley et autres.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Crooks a fait rapport de la
part du dit comité, qu'il avait pris les dits bill
et pétition en considération, y avait fait quel-
que progrès, et demandait là perrmission de
siéger de nouveaù.

Ordonné, qu'il ne soit pas permis au comité itéféaé àIu
de toute la Chambre de siéger de nouveau,
mais que le dit bill soit référé à un comité spé-
cial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Fergusson, Goodhue et J.
Morris, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

L'ordre du jour étant lu pour que la Cham- Bili pour ex-

bre se mette en comité de toute la Chambre itau-
tesdu amen-

sur le bill intitulé, " Acte pour amender l'actedes'de maiice,

" relatif à l'organisation de la milice en cette "e

province, et en abroger certaines parties, en
" ce qui concerne l'enrôlement des Quakers,
" Ménonistes et Tunkers, et les amendes dont
"ils sont passibles," il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé, et que le dit
bill soit référé à un comité de toute la Cham-
bre demain, et qu'il soit le premier ordre du
jour, après la troisième lecture des bills.

Un message de l'Assemblée Législative par Bm u
M. Williams et autres, avec un bill iutitulé, M

Acte pour étendre les dispositions de l'acte tît. s sc-

des mariages du Haut-Canada, aux ministres
" de toutes les dénominations chrétiennes,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois
demain.

Un message de l'Assemblée Législative par 1M11 chein à

M. ./rmstrong et autres, avec un bill intitu- Ii5es d'IfduL,

lé, " Acte pour incorporer la compagnie du
" chemin à lisses du St. Laurent et du village

d'industrie, " auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bidu e I

M. Gowan et autres, avec un bill intitulé, ville.

" Acte pour pourvoir à une cotisation des
biens meubles et immeubles dans la ville de
Brockville, suivant leur valeur ou rente an-

" nuelle, et pour d'autres objets," auquel
elle demande la concurrence de cette Chambre.

Leý dit bill a été lu lapremière fois.

Ordonné, que -le dit bill soit lu la seconde
fois mercredi prochain.
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liUidu têIégra- Un message de lAssemblée Législative par
de oerontO, M. Boulton et autres, avec .un, bill intitulé,
Hamilton etc. " Acte pour -incorporer la compagnie du télé-

"graphe électro-magnétique de Toronto, Ha-
milton, Jiagara et Saint-Catherines," au-

quel elle demande la concurrence de cette
Chambre..

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordònné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

South.Gnwer L'honorable M. Matheson a présenté une
etc., Nilo Me-
Cargr et au- pétition de Milo McCargar et autres, destownships de South-Gower, Mountain, Os-

goode et Gloucester, demandant que le chemin
(le la malle entre le township de South- Gower
susdit et Bytown, soit amélioré.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ajur"ement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 6 Juillet, 1847.

Les Membres assemblés ont été:
L'honorable Peter M'Gill, Orateur.

Les ÎRtonorables MM.

Sullivan,
Morris, W.'
Joliette,
Crooks,
Fergusson,
Macaulay,

Bruneau,
Ferrie,

McKay,
Dionne, A.

Péitigns.
N10ritrélal, J.
Brlady et au-
tri.

Les Honorables MM.

Goodhue,

Walker,

Irving,
Neilson,

Morris, J.
Pinhey,

Ferrier,
rMatheson,

Boulton,

PRIEREs.

L'honorable MI Sdlivan a prdsenté,une pé-
tition de J. Bradyý et autres; de '.Montréal,
demandant un acte d'incorporation pour éta-
blii une maf'adure ad 'vitre Và eui.

OrdomnW, qu'elle restessurk tables o

L'honorable M..Goodhue a présenté une pé- Jon Bumeni.
tition de John Burwell, de Port-Burwell, dans
le district de London, demandant que Palloca-
tion accordée pour l'amélioration du havre de
Port-Burwell, soit appropriée à cet objet
sans délai.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. McKay, du comité spécial Bii de, tiwtes

auquel a été référé le bill intitulé, "'Actepour
", déterminerles 1limites de Bytown, et y éta-
"rblir un conseil de ville, et pour d'autres fins,'
a fait rapport que le comité, avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport avec divers amendements, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par ldgreffier.

Ordonné, que lés dits bill 'et 'rapport soient
référés à un comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité de toute là Chambre sur les dits bill et
rapport demain.

L'honorable M. James Morris; ,du comité Bil pour disi

spécial auquel a été référé lë "bil'intitulé, d'Ouest,rap
" Acte pour diviser le district d'Ouest de laport6

province du Canada,'t pour y'auties n
mentionnées," a fait rapport que le comité

avait.examiné le dit bill en" entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'honorable M. Férrier9' du tomité ip cial aO de Iaseo-

-auquel a tété référé le 'bil'ihtitulé, "Acte pùr a pieng de.
iiicorporer ]'associátidh biërieillantedes porté.ia
pomþiers de Môntbé lf'*a fataruport qu'il

-avait examiné le dit bili en entier, et l'avait
chargé d'en fiie le rapport là Chambre sans
amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.-'

L'honorableQOrat ur7présent l Cham-nappos,
bre un exemplairedu second rapport. général e
fait: à Sri ExcellenceIe GouvernerGéneral,,

~par.linspecteur des bureauxadéni'gistremint
~poùrile.Bas.Gaada n&~rl

Ordonnék ',t
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Ordonné, qu'il reste sur la table, et il 'est
comme suit:

(Papiers parlementaires,
Lettre Z.)

Uill î" Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
'l:,l k tittlé, " Acte pour autoriser les marguilliers

e de l'église St. Pierre, à Brockville, à vendre
un lot de terre y mentionné, et d'en em-
ployer le produit à l'érection d'un presby-
tère pour le ministre de la dite église, sur
un lot qui doit être transporté à cet effet à
l'évêque de Toronto, " a été lu la troisième

fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

l1 a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, que le titre soit, " Acte pour au-
toriser les marguilliers de l'église St. Pierre,
à Brockville, à vendre un lot de terre y men-
tionné, et d'en employer le produit à l'érec-
tion d'un presbytère pour le ministre de la
dite église, sur un lot qui doit être transporté
à cet effet à l'évêque de Toronto."

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre, que le Conseil Législatif a
passé ce bill, auquel il demande la concurrence
de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé, " Acte pour pourvoir à la translation du
" bureau d'enregistrement du comté d' Ya-
" naska, de la Baie à St.-François-du-Lac,"
a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé, " Acte pour diviser le township de Plan-
" tagenet, dans le district d'Ottawa, en deux

townships, " a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre, que le Conseil Législatif a
passé ces bills sans amendement.

Bill pour ex- La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
e r les .. ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
tms des amen- toute la Chambre sur le bill intitulé, ' Actedes de ndlice.
14a chambre en
domité

"'pour amender l'acte relatif à lorganisation
de la miliée'de cette province, et en abroger
certaines parties qui concernent l'enrôlement
des Quakers, Ménonistes et Tunkers, et les

"' amendes dont ils sont passibles."

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est Bileeon
ries tuées par

ajournée à loisir, et s'est mise de nouveau en accident. La

comité de toute la Chambre sur lebill intitu- c
lé, " Acte pour donner aux familles des per-

sonnes tuées par accident, la faculté de ré-
clamer des dommages et pour d'autres fins
y men tionnées."

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. McKay a fait rapport de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bildesrcé
tulé, "'Acte pour régulariser la signification réelles, tu 9

des procédures dans les actions réelles, lors-
" que le défendeur réside hors des limites du

district où la propriété en litige est située,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Joliette, Bruneau et James
Morris, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill de I'né-
tulé, " Acte pour encourager l'amélioration "iondao

des biens-fonds dans cette partie du Canada, c. tu 2e rou.
ci-devant appelée Haut-Canada, "a été lu

la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Sullivan, Crookp etBoulton,
qui s'assembleront et s'ajourneront, à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bil inti-
tulé, " Acte pour étendreles dispositions de e

l'acte des mariages du Haut-Canada,4 aux c. lu ef
ministres

z'

'*.~9~ .~
5 'k

111Il d'enregis
trcincnt d'Yt,-
Yniaka. lu 3le
(hi.,

Blli du towfl-
lp de Plan-

nuetc. lu 3e
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ministres de toutes les dénominations chré-
tiennes,!" a été lula seconde fois.,,,

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, Fergusson, Goodhue,
J. Morris et Matheson, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Bill du chemin . Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
là lisse d'In- 1

u', l e tulé, " Acte pour incorporer la compagnie du
" chemin à lisses du St. Laurent et du village

d'Industrie," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Joliette, Crooks et Bruneau,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

l du télé- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
paphe 6lectri- "At noroe ad
quede T.ron- tulé, "'Acte pour incorporer la compagnie du

u2foi". télégraphe électro-magnétique de Toronto,
Hamilton, Niagara et Saint- Catherines,"

a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, Macaulay et Boulton,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par
wlue et North M. Sinitl, de Frontenac, et autres, avec un bill

intitulé, " Acte pour établiret définir la ligne
" de division entre la quatrième concession
" de Montague et North Elmsley,," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill5a été lu la première fois.
Oron 'le seconde

Ordonné, que dit bill soit lu la s n
fois demàin.

Diu du chemin Un message de l'Assemblée Législative par
de mudriers de
Cobourg. M. Meyers etautres, avec un bill intitulé, "Acte

pour amender l'acte d'iricorporation dela
compagnie de la traverse et duhmin de
madriers de Cobourg et du lac Rië;" auquel

elle demande là concurrencedde cette Chäfnbre.

Le dit bilt a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu, la secon de
fois, demain.:r-

Un message de l'Assemblée Législative par Bill dea dében-

l'honorable M. Cayley, et autres, avec un bill tu"
intitulé, " Acte pour faciliter l'émission de dé-
" bentures, pour les fins y mentionnées, " au-
quel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Prince et autres, comme suit:

AssEMBLEE LEGSLÀTIVE,

Lundi, 5juillet, 1847.

Résolu, qu'il soit envoyé un message à'l'ho-
norablé Conseil Législatif, infor-
mant leurs Honneurs 'que cette
Chambre a acquiescé à l'adresse
à Son Excellence, le Gouverneur
Général,. au sujet d'un bill passé
pendant la dernière session du
parlemenf provincial intiilé, "Ac-
" te pour accorder une liste civile

à Sa Majesté.'"

Ordonné, que M. Prince porte le' dit niessa-
ge à l'honorable Coriseil Législatif.

Attesté,

WM. B. LINDSAY,

Gref. Assemblée.

Ordonné, que l'adresse des deux Chambres
à Sa Majesté, ainsi que l'adrese des deux
Chambres à 'Son E xcellen lé 'ùverneur
Général, sr le sujet rme&rtrnù >"endeiniér
lieu, soient p résèntes de la part d éette Cham-
bre à Son Excelleriòe,1 Ïleuverrùréiéral,
par les Membres du Conseil Excut isont
Membres. de cette Oþanbre.

Ordonné, que les Membres du Conseil Ex-
écutif qui sont Membres. de cette-Chambre, se
rendent auprès de Son Excellence, ledGouver-'
neur Général, pour savoirquand, ilplaira à
Son Excellence de-,,eceyoirilesdites adresses.

L'honorable M., W. Morris a fait rapportsoE eCRCe
qu'il sétait :rendu, conformenent à 'Wordre;-~~d
auprès de SornExcellence leë Gouveírnei&rG-m
néral, pour savoirúquande ilplaitia dExe

lence
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lence de recevoir les adresses des deux Cham-
bres, et que Son Excellence avait fixé demain,
à trois heures et demie de l'après-midi.

L* Aiii&'hl ê Ordonné, qu'un des maîtres en chancelleriePli eW iîîlbr-
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que Son Excellence le Gouver-
neur Général a fixé demain, à trois heures et
demie de l'après-midi, pour la réception des
adresses des deux Chambres, au sujet de la
liste civile, et que le Conseil Législatif a

Ordonné, que les Membres de cette Cham-
bre qui sont Membres du Conseil Exécutif, se
rendent auprès de Son Excellence le Gouver-
ieur Général au temps fixé, de la part de cette

Chambre.

A1~fdII à la L'honorable M. Sullivan, <lu comité spécial
chargé de préparer une adresse à Sa Majesté
sur le sujet de l'émigration,,basée sur une ré-
solution de cette Chambre, a fait rapport d'une
adresse comme suit:

A Sa Tres Excellente Mujesté la Reine.

TRs GRACIEUsE MAJESTE:

Nous, les dévoués et loyaux sujets de Votre
Majesté, le Conseil Législatif du Canada, réu-
nis en parlement provincial, demandons hum-
blement qu'il nous soit permis de nous appro-
cher de Votre Majesté, pour vous réitérer l'ex-
pression de notre sincère attachement à l'au-
guste personne de Votre Majesté et à son gou-
vernement.

Nous demandons humblement qu'il nous soit
permis d'exposer à Votre Majesté les appré-
hensions sérieuses de 'cette Chambre, sur' l'af-
fluence considérable et inusitée d'émigrants ar-
rivant du Royaume-Vni de la Grande Breta-
gne et d'Irlande, dans un état de destitution et
de maladie, sans exemple dans les annales de
cette. province.

Nous vous soumettons humblement que les
préparatifs faits à la station de la Quarantaine,
quoique sur une échelle bien étendue, n'ont pu
suffire aucunement à la gravité des éircons-
tances. Que les bâtisses préparées pour la ré-
ception des émigrants à la station de la Gros-
se-fie, ont été converties en hopitaux, et que
néanmoins elles ont été insuffisantes, même
pour cet objet. Que parsUite, du manque de lo-
gement nécessaire à lastation de la Qùarantai-
ne, les émigrants qui n eparaissaient pas atteints
de la maladie, oit' été renvoyés' sahs qu'il eût

été pris à leur égard les précautions'oedinaires.
Que la fièvre dout'ces 'malheureux sont at-
teints s'est en conséquence répandue parmi les
habitants des Cités populeuses de Québec 'et de
Montréal, et que, Pépidémie"et la mort ont sui-
les pas des émigrants, à mesure qu'ils se sont
avancés dans l'intérieur.

Nous assurons Votre Majesté, que cette
Chambre et le peuple de cette province, tout
en désirant voir arriver en ce pays ceux de
leurs co-sujets qui jugeront à propos de venir
s'établir au milieu d'eux, sont convaincus >qù'-
ùùe' émigration de personnes dans un état de
destitùtion, conduite sur une échelle étendue
et sans qu'il ait été fait d'avance des arrange-
ments systématiques pour leur établissement,
ne peut avoir lieu sans qu'il en résulte des
conséquences sérieuses à cette province, et des
malheurs graves et pénibles aux émigrants
eux-mêmes.

Nous désirons sincèrement éviter la néces-
sité d'avoir recours à des dispositions légales,
comme il en a été adopté dans le pays voisin,
pour protéger les habitants des fardeaux et des
calamités qui accompagnent une émigration
aussi considérable que celle qui nous est venue
pendant cette saison.

Nous ne voulons aucunement, en adop-
tant de semblables mesures, montrer <les
dispositions qui pourraient être considérées
comme opposées à l'émigration de nos co-su-
jetsdes îles Britanniques, et à l'établissement
du pays par eux, "Mais nous espérons humble-
ment lue Votre Majesté voudra bien ordonner,
qu'il soit pris des iesures'de précaution pour
épargner aux habitants de cette province, le
retour des malheurs:dont ils se plaignent hum-
bleient, et qui tendront' à encourager une
émigration saine et prévoyante de la mère
patrie en cette colonie, de manière à amélio-
rer pour toujours la condition des émigrants,
et à augmenter les ressources et la prospérité
de cette importante partie des possessions de
Votre Majesté.

Nous espérons humblement que Votre Ma-
jesté et le Parlement Impérial sentiront-ajus-
tice d'adopter quelques mesures pour;'empè-
cher ,que les dépenses extraordinaires que le
Gouvernement Colonial s'est trouvé dans la
nécessité de faire, par suife de lémigration
et de l'état (le destitution des émigrants pen-
dant cette saison, ne soient pa i'mppsées sur
le revenu provincial, lequel, commei"erGou-

vernement
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vërnïémeiit déVotr-e Majeté' ne doit þx{Pigno-
ér,'n'éstpiis exkétat B uþ e'eiell-dépnse,' e 'sùpoiter de sembla-

bliéle d ns'es sans encourir de raï ds eibar-
ras.

Ordonné, que le rapport soit reçu, et

La dite adresse a été alors lue par le greffer.

La dite adresse étant .lue de nouveau, la
Chambre y a acquiescé.

O donné,que Padresse suiiante soit présen-
tée à Son Excellence' le'Gou' ernur"Général.

A S'n Excellence le très-ho'torable James,
comte d'.Elgin et Kincardine,
Gouverneur Général de l'Améri-
Britannique du Nord, et Capitaine
Général et Gouverneur-en-Chef
danset sur les Provinces-du, Ca-
nada, -de la, Nouvelle-Ecosse, du
Nouveau-Brunswick et de l'Ile du
Prince-Edouard, et Vice-Amiral
d'icelles, etc., etc., etc.

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLENCE,

Nous, les dévoués et loyaux sujets de Sa
Majesté, le Conseil Législatif du Canada,
réunis en parlement provincial, derandons
qu'il nous soit permis de noàs approcßer de
Votre Exceliënce, pour vous prier :espectu-
eusement ' vouloir bien' transmettre à Sa
Très Gracieuse Majesté notreAdresse ,au su-
jet de l'émigration, en la manière que Votre
Excellence le jugera convenable, afin qu'elle
soit déposée au pied du trône.

Ordonné, que rles dites adresses soient gros-
soyées et, signées par: l'Orateur ý de cette
Chambre.

Ordonné ,'queles dites adresses soient pÉé-
Sentées4 -. Son Excellence, le Gouverneui
Général par;les Membres du-Conseil Exécutif
qui sont ýMembres de cette Chambre.

Bill du télé- Ordomé, que phonorable M. fSlivan soit

quede, Toro- ajouté au comité spécial auquel a été référé
uIni le-lbillintitule ciéet u'indordet la

Membrt~a"ioutés compagnie du télégraphe électro-magnéti'
" que de Toronto, Hamilton, Niagara et
SSamntCteines" .

nr1b iftréMesge. ' 'ooal V ors a jdformél
Öhambe q 'av~'aiU un message d Šong
celence le Gouverneur Général, sous son seing

riidnuel; que' Son Excéllence l'avait chargé'"de
remettre à'cefte Chambre, et ila été lu'comfine
suit:

ELGIN ET 'KINCÀltDINE.'

Le Gouverneur. Général transmet, pour lin- t

formation. de. Plhonorable; Conseil Législatif, Emiýrnt,
et ouxcrPtion

copies dg deux dépêches reçues du Secrétairee> faveur de

d'Etat de Sa Majesté pour les colonies.

Hotel du Gouvéremet,
Maon2réal, 6 juillet, 1847.

(.1ppendice o 14.)

Ordonné, qu'il soit présenté une humble
adresse à, Son -Excellence le -Go'hinéur Gé-
néral pour lui -présenter les'iemeriments"de
cette Chambre de son message-d 'ce jour.

Ordonné, que les Membres du Conseil Ex-
écutif qui sont Membres de cette Chambre, se
rendent auprès de Son Excellence, le Gouver-
neur Général, avec la dite adresse.

L 'Orateur a. déclaré cette Chambre con-
tinuée à demain,à trois.heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi, 7 Juillet, 1847.

Les Membres assemblés ont été:

L'lionorä:dIe LPeter Gill, Orateur.

Les honorables MM Les honorables MM.
.i Sdlivan, Goodhue,

Marrs, 'W

Joit te,

Crooks,
Fer gusson,
Macaulay,'

BJrupeau,
errie,

~McKy,',

Ëoy,
Dionne, A.

A>ournement.

Shwti'o>od,.

Wajker,
'frving,

Neilson,

Morris,

1?inhey,
'Ferrier,

Mat keson,

Bult oh,

oônorable M. ergussù a. pénté une Pétiio

péti on de-,,, ia, t eà-l et autres, dés tt9 n- rîe

Est

Ad,)p16'.
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Est et Ouest, demandant qu'il soit établi des
bureaux de poste sur le chemin de Brock, entre
Guelpli et Dundas.

Chemin de fer Ordonné, qu'elle reste sur la table.
St. Laurent et
Atlantique.
C. D. Prneter L'honorable M. Ferrier a présenté une pé-
et autres tition de Charles D. Proctor et autres, action-

naires dans la compagnie du chemin de fer du
St. Laurent et de l'Atlantique, demandant un
acte pour obliger les directeurs de tous les
chemins de fer à adopter une jauge uniforme de
quatre pieds, huit pouces.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Chambre de L'honorable M. Walker a présenté une pé-
commerce de tition de la Chambre de commerce de Québec,

' demandant qu'il ne soit fait aucune autre ap-
propriation d'argent pour creuser le lac St.
Pierre.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

RMsille, Hun- L'honorable M. Williain .Morris a présenté
=Y.ii une pétition du révérend William Thompson

et et autres, des comtés de Rouville, Huntingdon
autr; et Clianbly, demandant la modification de

l'acte des écoles élémentaires dans le Bas-
Canada.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Municipalité L'honorable M. Neilson a présenté une pé-
M port-Jolî tition de Michel Fournier, Maire par intérim

de la municipalité de Port-Joli, demandant que
le bureau d'enregistrement du comté de l'Islet

P. Morin et soit transféré en la paroisse de l'Islet; Etaute. .aussi une pétition de Pierre Morin et autres,
des paroisses Saint-Jean-Port -Joli, et Saini-
Roch-des-Aulnets, dans le comté de l'Islet, de-
mandant une allocation de trois cents louis
pour achever un quai.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Comité de, Ordonné, que les honorables MM. Macaulay,
M ou- Amable Dionne et Ferrier soient ajoutés au

comité spécial pour examiner et faire rapport
sur les comptes contingents du Conseil Légis-
latif de la présente session.

Bil amendant L'honorable M. JVeilson, du comité spécial
l'acte de la auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pourcommutation
volontaire, " amender l'acte passé dans la huitième année
rapport. " du règne de Sa Majesté, intitulé, ' Acte

S'pour faciliterla commutation volontaire de la

" 'tenure des terres en roture situées dansles
" 'fiefs et seigneuries du Bas- Canada, en celle
" ' de franc-aleu-roturier,"' a fait rapport qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport sans amendement.

Ordonné, que le rapport soit reçu, et

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé, et qu'il
soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- urg

tulé, " Acte pour diviser le district d'Ouest de d'Ouest, lu se

" la province du Canada, et pour d'autres fins fo
" y mentionnées," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. passé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- lddeC4 

tulé, " Acte pour incorporer l'association bien- tréa 3cfoi.

" veillante des pompiers de .Mont'réal," a été
lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pffa.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bu' des per-

tulé, " Acte pour donner aux familles des per- par accidt, lu
3efois.

" sonnes tuées par accident, la faculté de ré-
clamer des dommages, et pour d'autres fins
y mentionnées," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ces bills sans amendement.

Poas.

La Chambre, conformément à lordre, s'est DiII relautfra
serment des

ajournée à loisir, et s'est mise en comité de Peron Da-
toute la Chambre sur le bill intitulé, " Acte t"a" im
" pour prolonger le temps fixé pour prêter le ®"t

" serment et faire la déclaration requis des
" personnes naturalisées dans cette province."

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Goodiue a fait, rapport,
de la part du dit comité, qu'il avait exa-
miné le dit bill, y avait fait quelques progrès,
et demandait la permission de siéger de nou-
veau.

Ordonné,

w

f 3-.
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Référé à un Ordonné, qu'il ne soit pas permis au comité
onté"Pécial. de siéger de nouveau, mais que le dit bill soit

référé à un comité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, Fergusson et J. Mor-
ris, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bin de.,succes- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
.ions ab intes-
tat lu 2c fois. tulé, " Acte pour établir de meilleures dispo-

" sitions pour la protection des biens des
personnes qui décèdent ab intestat en cette
province," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Sherwood, J. Morris et Boul-
ton, qui s'assembleront et s'ajourneront à loi-
sir.

1m11 des cotisa- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
ins de Brock-

.Irli. tulé, "Acte pour pourvoir à une cotisation
des biens meubles et immeubles dansla ville
de Brockville, suivant leur valeur ou rente
annuelle, et pour d'autres objets," a été lu

la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. McKay, Sherwood et J. Mor-
ris, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
(le ilytowy,. La

Uhainbre t i ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
toute la Chambre sur le bill intitulé, " Acte
" pour déterminer les limites de Bytown, et y

établir un conseil de ville, et pour d'autres
fins, " et le rapport du comité spécial sur

icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Irving a fait rapport de la
part du dit comité,. qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport avec divers amendements, qu'il soumet-
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien le
recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant re-
çu.

Ordonné,que les dits amendements soient
pris en considération demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- 11m11-igne de
division detulé, " Acte pour établir et définir la ligne de Montague et

division entre la quatrième concession de îu 2%.

Montague et North Elmsley," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill di, cendn
de madriers de-

tulé, " Acte pour amender l'acte d'incorpora- cobourg. lit 2e
tion de la compagnie de la traverse et duros

" chemin de madriers de Cobourg et du lac
" Rice," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, .. Morris et Bouilton,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill de, ddéen-
tulé, " Acte pour faciliter l'émission de dében- " '
" tures pour les fins y mentionnées," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Biti du nota-
M. Laurin et autres, avec un bill intitulé, " Ac- nt. B. C.

" te pour l'organisation du notariat dans cette
" partie de la province du Canada, appelée
Bas-Canada," auquel elle demande la concur
rence de cette Chambre.

Le dite bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde

fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative Bill d'A ailki-

par M. Dickson et autres, avec un bill intitulé, ""
Acte pour autoriser les cours du,banc de la

" reine et de chancellerie à permettre, si bon
" leur semble, ài Archibald Gilkison de prati-

quer comme procureur et, solliciteur en icel-
les, " auquel elle demande la concurrence

de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bilitilu la sèéconde fois
demain.

L'honorable M. Crooks du comité spécial Bm-chemin à
auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour trie.
" incorporer la compagnieý du chemin à,lisses
" du St. Laurent et du village d'Industrie,"

a ,'2,'2,'2,'2,'
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a lait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien le rece-

Ordonné, que le rapport soit maintenant re-
gu, et

Les (lits amendements ont été alors lus par
le greflier.

Ordonné, que le dit bill et le rapport (lu co-
mité spécial sur icelui, soient référés à un co-
mité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité sur les dits bill et rapport demain.

aux ] ,'honorable M. W. Morris a fait rapport
dres hier. qu'il s'était rendu, conformément à l'ordre, au-

près (le S'on Excellence le Gouverneur Géné-
ral, avec l'adresse de cette Chambre, pour re-
mercier Son Excellence de son message d'hier,
et qu'il avait plu à Son Excellence de la rece-
voir gracieusement.

Uhonorable M. 1W Morris a fait rapport
qu'il s'était rendu, conformément à l'ordre, au-

près le Son Excellence le Gouverneur Géné-
ral, avec l'adresse de cette Chambre en date
d'hier, priant Son Excellence <le vouloir bien
t ransmettre son adresse à Sa Majesté au su jet
de l'émigration, et qu'il avait plu à Son Ex-
cellence de dire qu'elle se rendrait au désir (le
cette Chambre.

Uhonorable M. W Morris a fait rapport
qu'il s'était rendu, conformément à l'ordre, au-
près de Son Excellence le Gouverneur Géné-
ral, de la part de cette Chambre, avec les adres-
ses des deux Chambres du Parlement àSa Majes-
té età Son Excellence, au sujet (lu bill de la liste
civile, passé pendant la dernière session, et qu'il
avait plu à Son Excellence de dire qu'elle
transmettrait l'adresse des deux Chambres à
Sa Majesté, au secrétaire d'Etat, afin qu'elle
soit déposée au pied du trône.

wn L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 8 Juillet, 1847.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter .4PGill, Orateur.

Les honorables MM.

Sullivan,

Morris, T?
Joliette,

Crooks,

Ferfgusson,

Mlacaulay,

Bruneau,

Ferrie,

Mc Kay,

Dionne, -A.

Les honorables MM.

Goodhue,

Sherwood,

Walker.

Irving,

Neilson,

forri, J.
Pinhey,

Ferrier,

.Matheson,

Boulton,

PRIERES.

L'honorable M. Crooks, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour dre l'acte des

Marmigesq à
étendre les dispositions de l'acte des maria- toutes lenc-

tes, H. C. rap.
"ges du Haut-Canada, aux ministres de tou- prté.

tes les dénominations chrétiennes, " a fait
rapport quc le comité avait examiné le dit bill

1 en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greflier.

Ordonné, que le (lit amendement soit pris
en considération demain.

L'hororable M. Croo/cs, du comité spécial Bil du têdid

auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour r
incorporer la compagnie (lu télégraphe élec-
tro-magnétique (le Toronto, Hamilton, Nia-
gara et Saint Catherines, " a fait rappqrt

que le comité avait examiné le dit bill en en-
tier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec un amendement, qu'il soumettrait aussi-
tôt que la Chambre voudrait bien-le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit bill et le rapport du co-
mité spécial sur icelui, soient référés à un co-
mité de toute la Chambre.

Ordonné,

1 0 1
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Ordonné, que la Chambre se mette en comi-
té sur iceux demain.

Bm relatir au L'honorable M. J. Morris, du comité spécial
germenlt dus
le""onnes auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour
"u1,ra " prolongerle temps fixé pour prêter le ser-

" ment et faire la déclaration requis des per-
" sonnes naturalisées dans cette province,"
a fait rapport que le comité avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Bil du chemin L'honorable M. Boulton, du comité spécial
de'madriers de
Cobourg,rar auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour
porté amender l'acte d'incorporation de la compa-

" gnie de la traverse et du chemin de na-
driers de Cobourg et du lac Rice," a fait rap-

port que le comité avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à
la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Pétitions. Rév. L'honorable M. Neilson a présenté une pé-
J. clugston et
utreg; tition du révérend John Clugston et autres,

membres de l'église Si. John, à Québec, deman-
dant que l'acte des écoles élémentaires pour
le Bas-Canada, soit amendé.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Fularton. L'honorable M. Fergusson a présenté une
," autr. pétition de Thomas McIntyre et autres, du

township de Fullarton, dans le district de
Huron, demandant que la pétition présentée
par la partie Est du dit district, soit reçue fa-
vorablement, et que les townships qui se trou-
vent dans les limites du dit district soient éri-
gés en un district nouveau.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Bim aenidant
l'acte de la
commutation
volontaire, lu
3t, roi.

Conformément à lordre du jour, le bill inti-
tulé, " Acte pour amender l'acte passé dans la

huitième année du règne de Sa Majesté,
intitulé, ' Acte pour faciliter la commutation

" 'volontaire de la tenure des terres en ro-
" 'ture situées dans les fiefs et seigneuries
" du Bas- Canada, en celle de frane-aleu-

' roturier, " a,été lu la troisième fois.

La quéstidn étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a utné , dès, htdns l'affirmative.

Ordonné, qu'un desimaltres en chancellerie

se, rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que. le Conseil Législatif a
passé ce bill, auquel il demande la concurrence
de, lAssemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Biu. Urne de

tulé, " Acte pour établir et définir la lign deo°"N=
division entre la quatrième concession dee" 3

.Montague et Yorth Elmsley," a été lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

B a été résolu dans l'affirmative. Pas".

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill des dében-

tulé, " Acte pour faciliter l'émission de dé- lo.
"-bentures pour les fins y mentionnées," a été
lu! la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu 'dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills sans amendement.

La Chambre,. conformément à l'ordre, a Bihdes mites

procédé à la considération des amendements de Bytown.

rapportés par le domité de toute la Chambre
au bill intitulé, " Acte pour déterminer les

limites de Bytown, et y établir un conseil de
ville, et pour d'autres fins."

Les dits amendements ont été alors lus par Amendements.
le grefier, comme suit:.

Feuille 2, ligne' 36.-Retranchez "six, " et
insérez " dix."

" ligne

Feuille 6, ligne

Feuille 6, ligne

40.- Retranchez " six, " et'
insérez " dix."

1.-Retranchez depuis "plai-
sir," jusqu'à " et " dans
la ligne 6.

9,,Après "'achines " in-
sérez "et "

igne 1y.-Après " ville" insérez
et également."

Feuille 7, ligne 7.-Après ",prélevé" insé-
rez " dans la dite ville."

ignep~9.-Après "Dalhousie "in-
sérez " sauf et excepté

la cotisation pour l'an-
née

75



Se Juillet, A. 1847.

née alors courante, et
" aussi sauf et excep-
" té tous arrérages de

taxe ou cotisation
" alors dus. "

Feuille 7, ligne 9.-Après " Canada" insérez
" dans la dite ville. "

ligne 21.-Retranchez depuis
conseil" jusqu'à "et"
dans la ligne 43, etin-
sérez " Et qu'il soit

" statué qu'à dater du
premier jour de jan-
vier, en l'année de no-
tre Seigneur mil huit

" cent quarante-huit, au-
cunes taxes, taux ou
cotisations, ne seront
perçus par le percep-
teur de township ou
officier de district, à

" raison d'aucuns neu-
bles ou immeubles
dans les limites de la

" dite ville de Bytown ;
et qu'au lieu de tou-
tes taxes, taux ou
cotisations ci-devant,

" maintenant ou par la
suite payables suivant
la loi au trésorier de
district du dit district
de Dalhousic, à raison
des dits biens-meubles
et immeubles, un êqui-

" valent sera payé an-
nuellement par le tré-
sorier de la dite ville
au trésorier de district,
le ou avant le premier

"jour de novembre pro-
chain, après que le
montant du dit équi-
valent aura été déter-
miné par la décision
du préfet du conseil

" du district et le maire
de la dite ville, avec

" telle autre personne
" consentant à agir à cet

égard qu'ils, voudront
bien nommer comme
un arbitre, ou deux
d'entre eux, laquelle
décision les dits préfet,

maire et arbitre seront
tenus de donner dans
le cours de janvier de
chaque année: Pour-
vu toujours que l'ac-
complissement des de-
voirs imposés par le
présent aux dits préfet,
maire, ou arbitre con-
sentant à agir, et l'ex-
écution de toute déci-
sion faite comme sus-
dit, pourront à la dis-
crétion de la cour du
banc de la reine, du
Haut-Canada, être
exigés par mandamus
émané parla dite cour,
ainsi que les procédés
ordinaires qui en dé-
coulent ; et dans le cas
où il ne serait pas don-
né de décision, ou que
le payement de la som-
me fixée serait négli-
gé ou refusé, le tréso-
rier de la dite ville
paiera au trésorier du
district, le montant des
taxes qui auraient été
imposées et prélevées
pour les fins du dis-
trict dans la dite ville,
comme si cet acte n'a-
vait pas été passé. "

Feuille S, ligne 30.-Après " fonds " insérez:
Pourvu toujours que
dans l'évaluation et la
cotisation des terreins
et immeubles dans la
dite ville, tout mor-

" ceau de terre soit
"composé d'un ou de plu-
" sieurs emplacements,

et d'une plus ou moins
grande superficie qu'-
un lot ordinaire ou

" plusieurslots, occupés
ensemble avec la mai-
son ou bâtisse, jusqu'à
l'étendue d'un acre,

" sera cotisé et évalué
" avec la dite maison

d'habitation ou bâtisse
suivant leur valeur ré-
elle; et que toute par-

celle
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celle de terre sur la-
quelle la dite maison
d'habitation ou bâtisse
aura été construite en
sus d'un acre, sera
taxée et évaluée à un
taux fixe, comme lots
de terre vacants, sa-
voir, à l'évaluation de

pour chaque
acre, et dans la même
proportion pour une
quantité moindre ou
plus considérable; et
que tous morceaux de
terre vacants dans la
dite ville, seront taxés
et évalués à la moitié
du taux afférent à un
demi-acre; et toute
quantité en sus d'un
ou de plusieurs demi-
acres justes, sera en la
même manière éva-
luée et taxée comme
un demi-acre. "

Feuille 8, ligne 43.-Retranchez "souslecon-
" trôle " et insérez "oc-

cupé par ou pour les
usages publics de la
corporation, ou tenue
par la corporation, et
non en la possession
du tenancier ou des
tenanciers."

Feuille 12, ligne 12.-Retranchez depuis" Ac-
te" jusqu'à " et " dans
la ligne 24.

Feuille 13, ligne 10.-Retranchez " les ordrea
ou règles" et insérez

" tout règlement."

Feuille 13, ligne 30.-Après " commise" insé-
rez " et pourvu aussi
"que pour ladite offense,

l'amende ne sera pas
" moindre que

ni plus que
,et l'em-

,' prisonnement pour la
" dite offensene serapas
" pourplus de deux mois

de calendrier,;, et que
le dit emprisonnement

Feuille 17, ligne

Feuille 17, ligne

"aura lieu aux frais de
la dite corporation."

3.-Retranchez " de cette
province."

12.-Après " partie" insé-
rez " et afin de con-

server la, largeur ac-
tuelle, et l'uniformité

« des dites rues en droi-
" tes lignes de chaque
" côté des édifices ac-
" tuels de la, haute et
" basse-ville de By-
" town, à travers les ter-
" reins vacants."

Feuille 17, ligne 14.-Retranchez" étaient."

Feuille 17, ligne

Feuille 17, ligne

Feuille 17, ligne

14.-Retranchez " avoir été
et "

15.-Après "ligne" insérez
et rues.

16.-Retranchez " dans le
township de Nepean"

et insérez " nonobstant
" toute loi à ce con-

traire.

Feuille 17, ligne 17.-Après "troublé" in-
sérez " pourvu toujours
" que Paccès, au pont

des Sapeurs de Pex-
trémité Ouest de la

" rue du Rideau, et
" l'extrémité Est de la

rue Wellington, ne se-
ra pas changé, obs-
trué, ou prig sur lasré-

" serve de l'Ordonnan-
ce pourle canal, quand

" même ce pont ne se-
S"rait pas en droite ligne

avec les dites rues res-
pectives."

Les dits amendements étant lus la seconde Adoptés.

fois,,et la question de concurrence étant mise
sur chacuh d'eu', sép'rément, la Chaiibre y
a acquiescé.

O&donné, que les dits amendements soient
grossoyée, et que l dit bill soit lu la troisième
fois denaini tel üùàerdé.

Coformémnentà lordre du jour le bill inti- ,B à
tué,~ciormémük ;
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tulé, " Acte pour lorganisation du notariat
" dans cette partie de la province du Canada,
" appelée Bas-Canada, " a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Joliette, Bruneau, Walker,
Neilson et J. .Morris, (lui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Bil de A. uil- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-ki3oai, lu 2c
roi.. tulé, " Acte pour autoriser les cours du banc

de la reine et de chancellerie à permettre,
si bon leur semble, à Archib5ald Gilkison de
pratiquer comme procureur et solliciteur en
icelles, " a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Bill. Chemin
a I,&.cs tl'ln1-
dwutrie.
La Chambre

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
toute la Chambre sur le bill intitulé, " Acte

pour incorporer la compagnie du chemin à
lisses du St. Laurent et du village d'Indus-
trie, " et le rapport du comité spécial sur

icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

ItdPIX)rtI L'honorable M. Walker a fait rapport de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre avec divers amende-
ments, qu'il soumettrait aussitôt que la Cham-
bre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant re-
çu, et

Amuendencuts. Les dits amendements ont été alors lus par
le greflier comme suit :

Feuille 13, ligne 47.-Retranchez
ments."

Feuille 14, ligne 4.-Retranchez
ments."

"bâti-

"bâti-

" 7.-Retranchez depuis
" adjugé" jusqu'à " con-
venable" dans la ligne
15, tous deux inclusive-
ment, et insérez " coupa-

" ble d'un délit, et en
" étant convaincu, sera
" puni en conséquence."

Feuille 14, ligne 23.-Retranchez "bâtiments."

"c ligne27.-Retranchez "bâtiments."

Feuille 15, ligne 22.-Après " quelconque" in-
sérez, "et pourvu tou-
" jours que la dixième

partie de la dite som-
" me sera payée et sera

déposée au crédit de la
dite compagnie dans

" une ou plusieurs des
banques chartrées de

" cette province, avant
le commencement du

" lit chemin de fer."

Feuille 23, ligne 12.-Après " mentionné" in-
sérez " Pourvu toujours
" qu'aucune dite règle,

règlement ou ordre
n'aura force et etTet
qu'après avoir été
sanctionné et confirmé
par le Gouverneur, le
Lieutenant Gouver-

" neur, ou la personne
administrant le Goui-

" verneinent de cette
province, pou r letemps

" d'alors, sous son seing
" et le sceau de ses ar-
" mes, et aura été en-

suite publié dans la
gazette du Canada."

Feuille 23, ligne 22.-Après " fait " insérez
confirmé."

Feuille 27, ligne

Feuille 27, ligne

5.-Après " force " insérez
" et avec toutes les res-
" sources de la compa-

gnie s'il est nécessai-
"re."

15.-- Retranchez depuis
par " jusqu'à " que "
dans la ligne 20, tous
deux inclusivement.

Les <lits amendements étant lus la secon- Ameng!emIIt
de fois, et la question de concurrence étant
mise sur chacun d'eux, séparément, la
Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés
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grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième
fois, immédiaten. 'nt, tel qu'amendé.

Bili lu la 3e Conformément à l'ordre, le dit bill a été lu
la troisième fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

rn»é il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande la concurrence de l'Assemblée.

duera Ordonné, que le bill intitulé. " Acte pour la
ose "protection des gradués de Qiecn's Colle ge, à

Bl d, la ca." Kingston, " et aussi le bill intitulé, " Acte
ý1 Ve euves
s myintres " pour incorporer les directeurs de la caisse
u,2c N, des veuves et des orphelins des ministres du

synode de l'église presbytérienne du Canada,
en liaison avec l'église d'Ecosse," soient lus,

séparément, la seconde fois demain.

Bill. Trinité de Un message de l'Assemblée Législative par
l'honorable M. le procureur général Badgley
et autres, avec un bill intitulé, " Acte pour
" étendre les pouvoirs de la maison de la Tri-
" nité de Montréal, lorsque l'état sanitaire de
" la ville sera mis en danger, " auquel elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

01 te d4penise Ordonné, que l'on se dispense de la quaran-
delai Hc règle. te-sixième règle de cette Chambre, en autant

qu'elle a rapport au dit bill, et qu'il soit lu les
seconde et troisième fois immédiatement.

Lu lts 2e et U Conformément à l'ordre, le dit bill a été
alors lu les seconde et troisième fois en con-
séquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il'?

l'aimé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill sans amendement.

Déphe du L'honorable M. W. Morris a informé la
secrétaire cola
nial au sijet de Chambre qu'il avait un message de Son Ex-
P'igiýrationà et
de lani, cellence le Gouverneur Général, sous son seing
Um". manuel, que Son Fxcellence l'avait chargé de

remettre à cette Chambre, et

Il a été alors lu par le greffier comme suit:

ELGIN ET KINCARDINE.

Le Gouverneur Général transmet, pour l'in-
formation de l'honorable Conseil Législatif, la
copie ci-jointe d'une dépêche du Secrétaire
d'Etat de Sa Majesté pour les colonies.

Hôtel du Gouvernement,
Mantréal, 8 juillet, 1847.

(.1ppendice No 15.)

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise.

Ordonné, que l'honorable M. Macaulay soit d l
ajouté au comité spécial auquel a été référé le vilb -
bill intitulé, " Acte pour pourvoir à une cotisa- un mité.
" tion des biens meubles et immeubles dans la
" ville de Brockville, suivant leur valeur ou
" rente annuelle, et pour d'autres fins."

Ordonné, que les honorables MM. Joliette et Bill des ek-

A. Dionne soient ajoutés au comité spécial au- ienr ajou-
quel a été référé le bill intitulé, " Acte pour a"" "

abroger deux certaines ordonnances y men-
tionnées relatives aux chemins d'hiver dans

" cette partie de la province du Canada, ci-
devant le Bas-Canada, en ce qui regarde

" le district de Québec, le district de Gaspé,
" et cette partie du district des 1Trois-Riiè-
" res qui s'étend depuis le district de Québec,

au sud du fleuve St. Laurent, jusqu'à la
paroisse de Nicolet, et au nord de la dite
rivière, jusqu'à la ville des Trois-Rivières
exclusivement."

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- ij.nment.
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 9 Juillet, 1847.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter MGill; Orateur.

Les honorables MM.

Sullivan,

Morris W
Crooks,

Fergusson,

Les honorables MM.

Macaulay,

Femie,

McKay,

Dionne, A.
Goodhue
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Goodhue,

Sheru.ood,

Valker,

Irvin g,
Nieilson,

Morris, J.

Pinhey,

Ferrier,

Miatheson,

Boulton.

PRIE RES.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
uise.

s<, E.ceence Son Excellence le Très Honorable James,
comte d'Elgin et Kincardine, Gouverneur

Chambre. Général de l'Amérique Septentrionale Britan-
nique, étant assis dans le fauteuil sur le trône,
l'Orateur a ordonné au Gentilhomme huissier
dc la verge noire, d'informer l'Assemblée
qu'il est du plaisir de Son Excellence, qu'elle
se rende immédiatement auprès d'elle dans
cette Chambre.

Laquelle étant venue avec son Orateur, le
clerc de la couronne en chancellerie a lu les
titres des bills à être passés, séparément, com-
me suit :

Bill dé Frede- I" Acte pour autoriser la cour du bancrick F. Carrui-
" le la reine et la haute cour de chancellerie

à admettre Frederick Fraser Carruthers, si
elles le jugent à propos, à pratiquer comme
procureur et solliciteur en icelles resl)ecti-
venient. "

" Acte relatif aux juges de paix des
Magdceln, " les (le la iMagdcleiine, dans le golfe St. Lait-

rent, et pour les dispenser (le la qualification
sous le rapport de la propriété, exigée par
la loi, des juges de paix dans les autres par-
tics (le la province. "

trm en retic d

Bill pnur pré-
venir lus tort, à
la permnne et "
la propriété. te

Bill lutur abré
gr le délai

da lrescril>-
lion" l

Acte pour modifier et amender un
acte intitulé, ' Acte pour remédier à cer-
'taines défectuosités dans l'enregistrement
'des titres dans le comté de Hastings, dans

le Haut-Canada. "

" Acte pour prévenir les torts mali-
cieux envers les personnes et la propriété,
causés par le feu ou par des substances ex-
plosives ou dangereuses."

Acte pour abréger le délai de la pres-
cription dans certains cas, et pour d'autres
fins y mentionnées. "

" Acte pour pourvoir à la translation Bil denregis-
trement d'Y a-

" du bureau d'enregistrement du comté de maia.

Yamaska, de la Baie à St. François-du-Lac."

" Acte pour diviser le township deBill du towni-

Plantagenet dans le district d'Ottawa, en eet".

" deux townships."

" Acte pour donner aux familles des m deseron-

personnes tuées par accident, la falculté de aei'ent.

réclamer des dommages, et pour d'autres
fins y mentionnées."

" Acte pour incorporer Passociation Bin de la-
ciation des

bienveillante des pompiers de Montréal." ie rsde

Acte pour diviser le district d'Ou- Bih pour divi-
ser le district

est, de la province du Canada, et pour d'au-dou

tres fins y mentionnées."

Acte pour étendre les pouvoirs de la
maison de la Trinité de Montréal, lorsque nité de mont-

l'état sanitaire de la ville sera mis en dan- éal.

" ger."

Acte pour établir et définir la ligne B1n-Ligne de
division de

de division entre la quatrième concession de Monta" et

Montague et North-Elmsley." N°

" Acte pour faciliter l'émission de dé-Bil de dében-

bentures pour les fins y mentionnées."

Sur chacun de ces bills, la sanction royale
a été prononcée, séparément, par le greffierde
cette Chambre comme suit:

" Au nom <le Sa Majesté, le Gouverneur Sanction roya-

Général sanctionne ce bill."

Alors il a plu à Son Excellence le Gouver- son xeelene
se retire.

neur Général de se retirer, et l'Assemblée Lé-
gislative s'en est allée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bmi du chemia
,ti ne adriera de

tulé, " Acte pour amender l'acte d'incorpora- cÇîours, tu 3e

tion de la compagnie de la traverse et du rois'
chemin de madriers de Cobourg et du lac
Rice," a été lu la. troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Paué.

Ordonné, qu'un des maîtresen chancelleriese
rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
sé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- ]BU de@de Btonl
tulé, "Acte pour déterminer les limites de so

Bytown
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" Bytotwn, et y établir un conseil de ville, et
" pour d'autres fins, "a été lu la troisième
fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'a-
mendé, passera-t-il?

il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill avec divers amendements, auxquels
il demande la concurrence de l'Assemblée.

'ilti~a a L'ordre du jour étant lu pour la troisième
nne na- lecture du bill intitulé, " Acte pour prolonger

" le temps fixé pour prêter le serment et
" faire la déclaration requis des personnes na-

turalisées dans cette province."

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

Alors les amendements suivants ont été faits
au dit bill.

*%mtndewcnln. Feuille 1, ligne 33.-Après " temps " ins(--
rez" n'excédant pas
trois."

" " " "-Après " ci-après" insé-
rez "ou après selon le
" cas."

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à lAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
fs tulé, " Acte pour autoriser les cours du banc

de la reine et de chancellerie à permettre, si
bon leur semble, à Archibald Gilkison, de pra-
tiquer comme procureur et solliciteur en icel-
les," a été lu la troisième fois.

La ,question étant mise, ce bill passera-t-il ?

.1 a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-

forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce bill sans amendement.

B11ol t éten-
Conformément à l'ordre, la Chambre a pro- B g |a

cédé à la considération de l'amendement rap- =
porté par le comité spécial au bill intitulé, te., H. c.
" Acte pour étendre les dispositions de l'acte

des mariages du Baut- Canada, aux ministres
" de toutes les dénominations chrétiennes."

Lequel amendement a été alors lu par le " *

greffier comme suit:

Feuille 2ligne 4.-Retranchez depuis " deux"
jusqu'à "officiant" et in-
sérez " l'évêque, le mo-

dérateur du presby-
tère, le secrétaire de
conférence, marguil-
liers, syndics ou ad-

" ministrateurs suivant
le cas, du corps auquel
le dit ecclésiastique
ou ministre peut ap-
partenir."

Le dit amendement étant lu la seconde fois,
et

La question de toncurrence étant mise sur
icelui, la Chambre y a acquiescé.

Adopté.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill soit lu la troisième fois,
immédiatement, tel qu'amendé.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est B du tga-

ajournée à loisir, et s'est mise en comité de d¿ Toroto,
toute la Chambre sur le bill intitulé, " Acte eamt e

pour incorporer la compagnie du télégraphe
electro-magnétique de Toronto, Hamilton,
Niagara et Saint Catherines," et le rapport

du comité spécial sur icelui.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Neilson a fait rapport de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et y avait fait un amendement
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Le dit amendement a été alors lu par le
greffier comme suit:

Feuille
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Feuille 3, ligne 9.-Après "plainte" insérez
d'une manière soin-
maire devant deux ju-
ges à paix ou plus, du
district dans lequel
l'offense aura été com-
mise, ou le délinquant
sera ou."

Adopté. Le dit amendement étant lu la seconde fois
et la question de concurrence étant mise sur
icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill soit lu la troisième fois
lundi prochain, tel qu'amendé.

Bill des gr Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-duémi de

•ueei's col- tulé, "Acte pour la protection des gradués de
" Queen's Colle ge, à Kingston," a été lu la se-
conde fois.

Ordonné, que le <lit bill soit référé à un co-
mité spécial de quatre Membres.

Ordonné, que le comité soit composé dles
honorables M M. Crooks, MfcKay, J. Morris et
FPerrier, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Ril delacaime Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
des veuves des
miistreIr tulé," Acte pour incorporer les directeurs de
2 "i la caisse (les veuves et des orphelins des mi-

nistres du synode de l'église presbytérienne
du Ganada, en liaison avec Péglise d'Ecosse,
a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le (lit bill soit référé à un co-
mité spécial <le cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Sullivan, Crooks, MAcKay, J.
Morris et Boulton, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé,
Acte pour étendre les dispositions de l'acte
des mariages du Hfaut-Canada, aux ministres
de toutes les dénominations chrétiennes, "

été lu la troisième fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'afFirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill avec un amendement, auquel il

demande la concurrence de l'assemblée.

Un message de lAssemblée Législative par nid mr ex-
l'honorable M. luspecteur général Cayley et ici.=
autres, avec un bill intitulé," Acte pour ex- de. c.

empter les propriétés de la couronne dans le
" Bas-Canada, des taxes et impositions loca-

les," auquel elle demande la concurrence de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bildu cheida

M. Arm strong et autres, pour rapporter le bill duMtrie.rap.

intutilé, " Acte pour incorporer la compagnie dmbîé.

du chemin à lisses du Si. Laurent et du vil-
lage d'industrie, " et informer cette Cham-

bre que l'Assemblée Législative a acquiescé
aux amendements faits par le Conseil Législa-
tif à ce bill, sans amendement.

L'honorable M. W. Morris, par ordre <le
Son Excellence le Gouverneur Général, a pré- de Newmarket.

senté à la Chambre la copie d'une lettre de
l'un des députés adjudants généraux de milice,
et aussi une lettre de l'adjudant général le mi-
lice, au sujet le certaines émeutes qui ont eu
lieu dans le voisinage de Newrmarket, le 4 et le
12 de juillet 1846, pendant lesquels l'on a sup-
posé que les armes de Sa Majesté avaient été
employées.

Ordonné, qu'elles restent sur la table, et elles
sont comme suit:

(Appendice, JVo. 16.)

Ordonné, que les papiers ci-dessus soient ré- à
fêrés à un comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé les
honorables MM. Sullivan, A1. Dionne, kving,
Neilson et J. Morris, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. W. Morris, par ordre de Paetu, du,

Son Excellence le Gouverneur Général, a pré- l. c.
senté à la Chambre un retour des noms et du
domicile des personnes qui ont déclaré ban-
queroute depuis le 15 février, 1840, conformé-
ment à une adresse du Conseil Législatif, (le
la dernière session.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Appendice, No. 17.)
L'Orateur

~Ç~f

Bill pour éteii-
dru l'acte de--,
mariagem ài tut,-
tes les sectes,
Il. C., tu :le

lois.
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4urnemlient. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à lundi prochain, à trois heures de l'a-
près-midi, la Chambre l'ordonnant ainsi.

Lundi, 12 Juillet, 1847.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter MGill, Orateur.

Les honorables MM.

Sullivan,
Morris, W.
Fraser,
Crooks,

Fergusson,

Nacaulay,
Ferrie,

Knoulton,
McKay,

Boy.

Les honormbles MM,

Dionne, A.
Sherwood,

Walker,
Irving,
Neilson,

Morris, J.
Pinhey,

Katheson,

Boulton,

PRIERES.

Banque de L'honorable Orateur a présenté à la Cham-
bre un état des affaires de la banque de Gore,
jusqu'au 30 juin, 1847.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers parlementaires,
Lettre U.)

L'honorable M. Matheson a présenté une
pétition de John Corrie et autres, syndics de
l'église baptiste de Perth, demandant à être
relevés des conséquences d'un transport illé-
gal de deux arpents de terre qu'ils ont fait
dans la ville de Perth.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

T »n L'honorable M Irving a présenté une péti-
1 D>ucharme

tte tion du révérend J. Ducharme et autres, des

paroisses de Ste. Thérèse-de-Blainvlle, St. Jé-
rôme et Terrebonne, dans le comté de Terre-
bonne, demandant que le bureau d'enregistre-
ment du dit comté soit transféré de Terrebon-
ne à Ste. Thôrèse-de-Bkainville.

Ordonné, qu'elle reste sur la, table.

n- L'honorable M. McKay du comité spécial
'lueeq's col- auquel a été référé le bill intitùla, 4 Actepour
lkgp, rnpporté. i la protection'des gradués de Queenm Colleg,

" à Kingston," a fait rapport que le'comité

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec divers amen-
ments, qu'il soumettrait aussitôt que la Cham-
bre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dits amendements soient
pris en considération par la Chambre demain.

L'honorable M. McKay du comité spécial BildeIacaise
auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour ianis pres-

incorporer les directeurs de la caisse desporté.
" veuves et des orphelins des ministres du sy-

node de l'église presbytérienne du Canoda,
en liaison avec-l'église d'Ecosse, " a fait rap-

port que le comité avait examiné le dit bill en
entier, et y avait fait divers amendements, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dits amendements soient
pris en considération par la Chambre demain.

L'honorable M. Irving du comité spécial Ti, .
auquel ont été référés certains papiers présen- Rspport.
tés à cette Chambre vendredi dernier, par or-
dre de Son Excellence le Gouverneur Général,
relativement à certains troubles qui ont eu
lieu dans le voisinage de Newmarket, le 4 et le
12 juillet, 1846, pendant lesquels on a supposé
que les armes de Sa Majesté avaient été em-
ployées, a fait rapport que malgré le peu d'in-
formation que votre comité a pu retirer de ces
documents, il est convaincd que l'affaire méri-
te une investigation de la part de l'Exécutif;
et afin d'accorder le temps nécessaire, pour
faire cette investigation, votre comité recom-
mande à la Chambre d'ajourner la considéra-
tion ultérieure du sujet jusqu'à la prochaine
session.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté. Il eut adapté.

Conformément à l'ordre dujour, le bill intitu- Bll du télé-

lé," Acte pour incorporerla compagnie du té-
" légraphe électro-magnétique de' ToroM4to, 't

" Hamilton, Niagara et Saint Catherines," °
a été lu la troisième fois,, tél qu'amendé.'

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ,

'I

Mý
-b , , . 1 ' , 1 , ý , ;
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/ a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill avec un amendement, auquel il demande
la concurrence <le l'Assemblée.

Conibrnément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé, " Acte pour exempter les propriétés de

la couronne dans le Bas-Canada, des taxes
et impositions locales, " a été lu la seconde

Ordlonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

%jwiLritement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 13 Juillet, 1847.

Les Membres assemblés ont été :

Lhonorable Peter M'Gill, Orateur.

Sullivan,

Morris, W.

Fraser,

Joliette,

Crooks,

Fergusson,

Macaulay,

Knouliton,

McKay,

Les Honorables MM.

Walker,

Irving,

De Boucherville,

Neilson,

Morris, J.

Pinhey,

Ferrier,

Matheson,

Boulton,

Sherwood.

PRIER KS.

L'honorable M. Fergusson a présenté une
J. C. W. Daly pétition de J. C. W. Daly et autres, du village
ot aulrCs1  <le Stratford, dans le district de Huron, de-

mandant que les conclusions de leur première
pétition pour la division du dit district, soient
accordées; et aussi que le dit village soit dé-
signé comme la ville de district; Et aussi une

Sdo. pétition de J. C. W. Daly et autres, juges de
paix, résidents dans la partie Est du district de
Huron, demandant que le bill pour la division
(lu <lit district devienne loi.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

L'honorable M. J. Morris du comité spé- qui d- cofi-lion de Brock.
cial auquel a été référé le bill intitulé, " Acte Ville, ra pMé.
" pour pourvoir à une cotisation des biens

meubles et immeubles dans la ville de Brock-
ville, suivant leur valeur ou rente annuelle,
et pour d'autres objets, " a fait rapport que

le comité avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport avec di-
vers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dits amendements soient
pris en considération demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- em pour ex-
tulé, " Acte pour exempter les propriétés de "
" la couronne dans le Bas-Canada, des taxes p da

et impositions locales, " a été lu la troisième C. lu e

fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Pa".Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill sans amendement.

DISSENTIENT.

Parceque ce bill fait retomber les frais des rom.
travaux que nécessitent l'usage et la jouissance
des propriétés de la couronne daus les diffé-
rentes localités du Bas-Canada, sur les habi-
tants de ces localités, en contravention aux
anciennes lois, coutumes et statuts du Canada,
et au droit naturel, qui veulent que toute per-
sonne en possession de propriétés immobilières
supporte sa part (les charges que cette posses-
sion entraîne.

Parceque ce bill a été introduit dans l'As-
semblée Législative par un Membre du Conseil
Exécutif de Sa Majesté en cette province, et
que l'on doit supposer qu'il avait la sanction
du dit Conseil, et que sa passation avec son
appui et son influence dans la dite Assemblée
et dans cette Chambre, est un précédent qui
tend à des conséquences dangéreuses, par
rapport aux lois et coutumes du Canada, dont
la garantie a été solennellement assurée aux
habitants de cette province par les autorités

impériales
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Bill des gm-
duès de
Queen's col-
Iege,

impériales, eu égard particulièrement au par-
tageactuel dela représentation, àlacomposition
de cette Chambre et du dit Conseil Exécutif.

J. NEILSON.

Conformément à l'ordre du jour, la Cham-
bre a procédé à la considération des amende-
inents rapportés par le comité spécial au bill
intitulé, " Acte pour la protection des gradués
t de Queen's College, à Kingston."

Amendements Les dits amendements étant lus deux fois
par le greffier, et la question de concurrence
étant mise sur chacun d'eux, séparément, la
la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé, et
qu'il soit lu la troisième fois demain, tel qu'a-
mendé.

U deL is La Chambre, conformément à l'ordre, a pro-
des, veuves decs.cédé à la considération des amendements rap-

portés par le comité spécial au bill intitulé,
Acte pour incorporer les directeurs de la
caisse des veuves et des orphelins du synode
de l'église presbytérienne du Canada, en liai-
son avec l'église d'Ecosse. "

cnd Les dits amendements étant lus deux fois
par le greffiier, et la question de concurrence
étant mise sur chacun d'eux, séparément, la
Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit bill soit grossoyé, et
qu'il soit lu la troisième fois demain, tel qu'a-
mendé.

c(smé tis L'honorable M. J. Morris du comité spé-
cial chargé de surveiller l'impression de cette
Chambre, pendant la présente session, a pré-
senté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

CONzsEIL LEGIsLATIF,

Chambre de Comité,
13 juillet, 1847.

Le comité spécial chargé de surveiller les
impressions de votre honorable Chambre pen-
dant la présente session, a l'honneur de pré-
senter son premier rapport.

Votre comité satisfait du résultat du mode
adopté à la dernière session de demander des
soumissions, a suivi la même marche cette an-
née.

Votre comité a reçu quatresoumissions des
imprimeurs de la cité de Montréal, pour l'im-
pression journalière, et pour Pimpression et la
reliure des journaux et de l'appendice, ainsi
que pour la reliure des papiers parlementaires
de votre honorable Chambre de cette session.
La soumission de M. John Cunningham Becket,
étant bien plus basse que celle des autres,
votre comité l'a acceptée en conséquence.

Ci-suit le coût des divers ouvrages.

Pour limpressionjournalière:

Composition, en anglais ou en français, ou
dans les deux langues 1s. 7d. par 1000 ems.

Ouvrage à la presse, lOd. par token de deux
pages.

Pour l'Impression des journaux, etc.:

Composition en anglais ou en français, ou
dans les deux langues 1s. 6d. par 1000.

Ouvrage à la presse, is. par token de deux
pages.

Papier royal simple, 12s. par rame.

Foolscap 6d. par rpain.

Reliure des journaux et des papiers
parlementaires:

Veau coloré, 3s. 9d., et en maroquin coloré,
2s. 9d., par volume.

L'ouvrage entier doit être, sous tous les
rapports, semblable à celui de la dernière
session, et sujet à l'approbation d'un comité
spécial à la prochaine session.

M. Becket doit signer un contrat que l'offi-
cier préposé à cet effet est occupé à préparer
en faveur du greffier de cette Chambre, pour
l'accomplissement de l'ouvrage, et il doit lui
donner deux cautions approuvées par votre
comité.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Neilson a présenté une pé- Nntahts des
tition de Luc Michel Creus et autres, notaires T"isiviéi,
du district des Trois-Rivières, demandant que 'et utres.

le bil pour l'organisation du notariat, ne de-
vienne pas loi sans qu'il y soit fait certaines
modifications.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.
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Référéeilill Ordonné, que la dite pétition soit référée
. . au comité spécial auquel a été référé le bill

intitulé, " Acte pour l'organisation du notariat
dans cette partie de la province du Canada,
appelée Bas-Canada."

t d stf L'honorable M. Ferrier a présenté une pé-
l1 acqu. tition de J1. La Rocque, <le la part du bureau

de santé de la cité de Jo'ntréal, demandant
que les émigrants qui arrivent en cette pro-
vince, soient débarqués sur l'une des îles qui
se trouvent dans le fleuve St. Laurent, au
dessous de M1ontréal, et non en la cité de
Jontréal, tel qu'actuellement.

l.uc Ordonné, que la dite pétition soit mainte-
nant lue.

Elle a été alors lue par le greffier en consé-
quence.

Ordonné, que la dite pétition soit référée à
un comité de toute la Chambre.

Scuiamre La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
a journée à loisir, et s'est mise en comité de
toute la Chambre sur le sujet de la pétition
mentionné en dernier lieu.

(Oint de rap. Quelque temps après, la Chambre s'est re-
llirt mise.

Riti du Uhe'ii Un message de l'Assemblée Législative par
w M. Webster et autres, avec un bill intitulé,

Acte pour autoriser les commissaires <lu
chemin macadamisé de Dundas et Waterloo,
à emprunter une somme d'argent, afin de

" les mettre en état d'achever le dit chemin,
et pour d'autres objets," auquel elle deman-

de la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
ibis demain.

Billd'elrgi- 'Un message de l'Assemblée Législative par
e l'honorable M. Morin et autres, avec un bill in-

titulé, " Acte pour pourvoir à la translation
" du bureau d'enregistrement du comté de

Bellechasse, de l'endroit où il est situé ac-
tuellement, en la paroisse de St. Miclel," et

Bill de la ban- auß3i le bill intitulé, " Acte pour amender Pac-
que du peuple. i L- ,inwurportion de la banque du peuple,"

auxquels elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Les dits bills ont été alors séparément lus
la première fois.

Ordonné, que les dits bills soient séparément
lus la seconde fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par Bull de Mog

l'honorable M. le solliciteur général Cameron,
et autres, avec un bill intitulé, " Acte pour in-

corporer les syndics <le l'hôpital de Toron-
to, " auquel elle demande la concurrence de

cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
Ibis demain.

Un message de l'Assemblée Législative par nm reaUtou

M. Pocell et autres, pour rapporter le bill in- p"" .
titulé, " Acte pour prolonger le temps fixé "de '

pour prêter le serment et faire la déclara- Assembl.

tion requis des personnes naturalisées dans
" cette province, " et informer cette Chambre
que l'Assemblée Législative a acquiescé aux
amendements faits par le Conseil Législatif à
ce bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par ,il,,pour ite-

M. Williams et autres, pour rapporter le bil aia itou-
intitulé, " Acte pour étendre les dispositionsle

" le 'acte des mariages du Haul-Canada,té de 'Amem-
aux ministres de toutes les dénominations
chrétiennes, " et informer cette Chambre

que l'Assemblée Législative a acquiescé à l'a-
mendement fait par le Conseil Législatif à ce
bill, sans amendement.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- mounement.
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi,

4-
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Mercredi, 14 Juillet, 1847.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter MGill, Orateur.

Les honombles MM.

Morris, W.
Fraser,
Joliette,

Crooks,

Macaulay,
Bruneau,

Ferrie,
Knoulton,
McKay,

Les honora.bles MM.

Sherwood,
Walker,
De Bouclherville,
Neilson,

Morris, J.
Pinhey,
Ferrier,
Matheson,
Boulton,

PRIERES.

m il deItndmis- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
4.Ior dui Prou-

I. c. lu tulé, " Acte pour amender la loi relative à I'ad-
" mission des procureurs, et à la profession

d'avocat dans k, Haut- Canada," a été lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Bil de lacaie Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
a tulé," Acte pour incorporer les directeurs de

kyI~c ui". la caisse des veuves et des orphelins des mi-
nistres du synode de l'église presbytérienne

" du Canada, en liaison avec l'église d'Ecosse."
a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maitres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills, auxquels il demande la concur-
rence de l'Assemblée.

Bil des cotga- La Chambre, conformément à l'ordre, a pro-
likni de mk

cédé à la considération des amendements rap-
portés par le comité spécial au bill intitulé,
" Acte pour pourvoir à une cotisation des biens
" meubles et immeubles dans la ville de Brock-
" ville, suivant leur valeur ou rente annuelle, et

pour d'autres objets."

neiaemoa Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier comme suit:

Feuille 1, ligne 40.-Après " d'icelui" insé-
rez ' excepté que les

deux tiers seulement
de la valeur de tous
lots de ville vacants
seront taxés d'après

" la valeur annuelle ou
rente d'iceux, n'excé-

" dant pas quatre pour
" cent.

Feuille 2, ligne 21.-Après, "contrevenants"
insérez " et "

" " "-Retranchez depuis ' bi-
bliothèque " jusqu'à
pourvu" dans la li-
gne 22.

Les dits amendements étant lus la seconde
fois par le greffier, et la question de concur-
rence étant mise sur chacun d'eux, séparé-
ment, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bi lisoit lu la troisième
fois demain, tel qu'amendé.

Conformément à Pordre du jour, le bill inti- Bil duchia
tulé, " Acte pour autoriser les commissaires du d iie

chemin macadamisé de Dundas et Waterloo, e rois.
à emprunter une somme d'argent, afin de

" les mettre en état d'achever le dit chemin,
" et pour d'autres objets," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, Macaulay et Ferrie,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre'du jour, le bill inti-Bid'L,
tulé, " Acte pour pourvoir à la translation du ,end
" bureau d'enregistrement du comté de Belle- 2e fois.
" chasse, de l'endroit où il est maintenant si-

tué, en la paroisse de St. Michel," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, que le dit billIoit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bin de la b.n-
tulé, " Acte pour amender l'acte d'incorpora- lue fois
" tion de la banque du peuple," a été lu la
seconde fois.

Ordonné,
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Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Billide lhôpital jui Li
de Toronto, lu Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
2e fois. tulé, " Acte pour incorporer les syndics de

Sl'hôpital de Toronto," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de quatre Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. W. Morris, Crooks, Macaulay
et Slcrwood, qui s'assembleront et s'ajourne-
ront à loisir.

Bill des écoles, Un message de lAssemblée Législative par
H. C. l'honorable M. le procureur général Sherwood

et autres, avec un bill intitulé, "Acte pour
" amender l'acte des écoles élémentaires dans

le Haut- Canada; Aussi un bill intitulé, "Ac-
bea i" te pour amender la loi relative à la nomina-

" tion des constables spéciaux, et pour mieux
Bi des cours " conserver la paix ;" Aussi un bill intitulé,
d'assises, ec.
de Niaga." Acte pour permettre aux cours d'assises et

de Niei Prius, d'oyer et terminer, et de dé-
livrance générale des prisonniers, et aux
cours trimestrielles de session de district de
" iagara, à siéger dans la nouvelle maison
de justice de la ville de Niagara, construite
par le président et le bureau de police de la
dite ville ;" Aussi un bill intitulé, "Acte

Bi pMur pro- " pour mieux protéger les marchands et autres
téger lus Mar- 4
chands. qui pourront ci-après recevoir des consigna-

ionset passer desnrchés et contrasts rela-

Bill de trava
publics.

Bil pour dii-
poser des terres
publiques.

Bill des Ijeen-
ce, de la Tri-
"ité de Qué-
bec.

" tifs aux ellets et marchandises confiés à des
agents ; " Aussi un bill intitulé, "Acte

pour amender l'acte intitulé," ' Acte pour
" 'amender la loi qui constitue le bureau des

travaux publics ;' " Aussi un intitulé,
Acte pour amender l'acte qui règle le mode

" le disposer (les terres publiques, et pour
prolonger le temps fixé pour recevoir cer-
taines réclamations en vertu d'icelui ;" Et

aussi un bill intitulé, "Acte pour amender l'acte
pour autoriser la maison de la Trinité de
Québec à donner des licences comme pilotes
à une certaine classe de personnes y men-
tionnées," auxquels elle demande la concur-

rence de cette Chambre.

Les dits bills ont été séparément lus la pre-
mière fois.

Ordonné, que les dits bills soient séparément
lus la seconde fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bilde- limites

M. Stuart, de Bytown, et autres, pour rappor-'en p
ter le bill intitulé, " Acte pour déterminer les £.Jd

" limites de Bytown, et y établir un conseil de"
" ville, et pour d'autres fins," et informer cette
Chambre que l'Assemblée Législative a ac-
quiescé aux amendements faits par le Conseil
Législatif à ce bill, avec certains amendements,
auxquels elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Les dits amendements de l'Assemblée Lé-
gislative ont été alors lus par le greffier com-
me suit:

Amendements faits par l'Assemblée Lé-
gislative aux amendements faits par le
Conseil Législatif au bill intitulé, "Acte
" pour déterminer les limites de By-

town, et y établir un conseil de ville,
" et pour d'autres fins."

Dans le 12e amendement.-Remplissez le
blanc avec les mots

quarante louis."

Dans le 16e amendement.-Remplissez le pre-
mier blanc avec les mots

cinq chelins" et le se-
cond blanc avec les mots
" cinq louis."

Les dits amendements étant lus la seconde Adopté.

fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, qu'un (les maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et infor-
me cette Chambre que le Conseil Législatif
a acquiescé à ses amendements, faits aux amen-
dements de cette Chambre au dit bill, sans
amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil du gaz dé

l'honorable M. Moffait et autres, avec un bill
intitulé, " Acte pour incorporer la nouvelle

compagnie du gaz de la cité de Mont-
réal ;" et aussi un bill intitulé, "Acte pour b

" autoriser la banque de Montréal à augmen-
ter son capital," auxquels elle demande la

concurrence de cette Chambre.

Les dits bills ont été séparément lus la pre-
mière fois.

Ordonné, que les dits bills soient séparément
lus la seconde fois demain.

Un

88
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Bil de la limi- Un message de l'Assemblée Législative par
aos, B. c. l'honorable M. Aylwin et autres, avec un bill

intitulé, " Acte pour abroger un acte y men-
tionné, et établir de meilleures dispositions
relativement à la limitation des actions dans
le Bas-Canada, " auquel elle demande la

concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

rneme. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Jeudi, 15 Juillet, 1847.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter MGill, Orateur.
Les honorables MM.

Sullivan,

Morris, W.
Fraser,
Joliette,

Crooks,
Macaulay,

Bruneau,
Ferie,
Knoulton,
Dionne. J.

Les honorables MM.

Sherwood,

Walker,
Irving,

De Boucherville,
Neilson,

Pinhey,
Ferrier,
Matheson,
Boulton,

PRIERES.

Péutn.. L'honorable M. Neilson a présenté une pé-
V " tition de François Champoux, de Bécancour,

demandant une indemnité de la perte de la
traverse par suite de la construction d'un pont
sur la rivière Bécancour.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Bill du eti. Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-tosde Brock-
u 3ers, tulé, " Acte pour pourvoir à une cotisation des

" biens meubles et immeubles dans la ville de
" Brockville, suivant leur valeur ou rente an-
" nuelle, et pour d'autres objets, " a été lu la
troisième fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il'?

ratié. l a été résolu dans l'affirmative

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande la concurrence de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- BUI daentegis-
tulé, " Acte pour pourvoir à la translation du BeUecl.e' , lu
" bureau d'enregistrement du comté de Belle-% ros

chasse, de l'endroit où il est maintenant
situé, en la paroisse de St. Michel, " a été

lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bin de la ban-
tulé, " Acte pour amender l'acte d'incorpora- "edu eul
" tion de la banque du peuple, "a été lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

R a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ces bills sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- BM de, écle,
tulé, " Acte pour amender l'acte des écoles H. c. lu 2t

" élémentaires dans le iaut-Canada, " a été
lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Sullivan, Macaulay, Sherwood
Irving et Pinhey, qui s'assembleront et s'ajour-
neront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- din des cois-
tulé, " Acte pour amender la loi relative à la cau7'l.e

nomination des constables spéciaux et pour foi.
" mieux conserver la paix, " a été,lu la secon-
de fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bdes ecrs
tulé, " Acte pour permettre aux cours d'assises lu3"' Ni"

et de Nisi Prius, d'oyer et terminer et de
délivrance générale des prisonniers, et aux

" cours trimestriellesde session. de district de
Niagara, à siéger dans la nouvelle maison

de
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"de justice de la ville de Niagara, construite
par le président et le bureau de police de la
dite ville," a été lu la seconde fois.

Ordonné que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé, " Acte pour mieux protéger les marchands

et autres, qui pourront ci-après recevoir des
consignations et passer des marchés et con-

" trats relatifs aux effets et marchandises con-
fiés à des agents," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial <le cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Sullivan, Macaulay, Knordton,
1Talker et Xeilson, qui s'assembleront et s'a-

journeront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé, " Actepour amender l'acte intitulé, ' Acte

pour amender la loi qui constitue le bureau
" ' des travaux publics,'" a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Sullivan, Sherwood et Boulton,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bill pour o8. L'ordre du jour étant lu pour la seconde lec-
ture du bill intitulé, " Acte pour amender l'acte
" qui règle le mode de disposer des terres pu-
" bliques, et pour prolonger le temps fixé pour
" recevoir certaines réclamations en vertu d'i-
" celui."

-l a étéproposé que le dit bill soit maintenant
lu la seconde fois.

En amendement, il a été proposé de retran-
cher " maintenant," et d'insérer à la place
" d'hui à six mois,"

Objection étant faite à la dite motion,

Après des débats,

La question de concurrence a été mise sur
icelle, et

Il a été résolu dans l'affirmative.

La question étant mise sur la motion prin-
cipale telle qu'amendée,

Il a été résolu dans l'affirmative, et

Ordonné, en conséquence. Remis à si
MOis.

tég~er Iv$~ m;ïr-
chnnds, lu '2v
1*1,t
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Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Billdes l

tulé " Acte pour amender l'acte pour autoriser té de Québtx,

" la maison de la Trinité de Québec,'à donner lu 2e fois.

" des licences comme pilotes à unei certaine
" classe de personne y mentionnées," aété lu
la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Bill du gaz de
Montréal, la

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- 2e fois.

tulé, " Acte pour incorporer la nouvelle com-
" pagnie du gaz de la cité de Montréal," a
été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Ferrie, Ferrier et Boulton,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bil de la b,-
que de Mont-

tulé, " Acte pour permettre à la banque de rée, lu 2e rou.

" Montréal d'augmenter son capital," a été lu
la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bil de la limi-
tation des ac-

tulé, "Acte pour abroger un acte y mentionné, lions B. c. lu
" et établir de meilleures dispositions relative- 2

" ment à la limitation des actions dans le Bas-
Canada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'honorable M. W. Morris a informé la Mesage au

Chambre qu'il avait un message de Son Excel- JohcDo

lence le Gouverneur Général, sous son seing nia.

manuel, que Son Excellence l'avait chargé de
remettre à cette Chambre, et

Il a été lu comme suit:

ELGIN ET KINcARDINE.

L'attention du Gouverneur Général ayant
été appelée à un rapport d'un comité spécial
du Conseil Législatif, sur l'absence de l'hono-
rable John .McDonaild, depuis ces deux derniè-
res sessions, recommande au Conseil Législa-
tif de prendre le sujet en considération, dans la
vue de mettre à effet les dispositions de la sep-

tième
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tième clause du statut des Se et 4e Victoria,
chapitre 25.

Hôtel du Gouvernement,
.Montréal, 14 juillet, 1847.

Ordonné, que le message ci-dessus soit ré-
féré au comité chargé de prendre en considé-
ration les usages et coutumes de cette Cham-
bre, et les priviléges du parlement.

Bil. Commu- Un message de l'Assemblée Législative par
e la cou- l'honorable M. le procureur général Badgley

et autres, avec un bill intitulé, " Acte pour fa-
" ciliter la commutation des terres en rotures

dans le domaine de la reine en celle de franc
" et commun soccage, et pour éviter les dé-

lais et les dépenses inutiles afférentes jus-
Bil du havre " qu'ici à ces commutations, " Et aussi unbill
de Montaal. intitulé, " Acte pour amender un certain acte

"'passé pour l'amélioration et l'agrandisse-
" ment du havre de Montréal, et pour d'autres
" objets," auxquels elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Les dits bills ont été séparément lus la pre-
mière fois.

Ordonné, que les dits bills soient séparément
lus la seconde fois demain.

Bil dii bamin Un message de l'Assemblée Législative par
de l'honorable M. Baldwin et autres, avec un bill

intitulé, " Acte pour incorporer certaines per-
sonnes, sous le nom de compagnie du bassin
de la baie de Burlington, et pour la cons-

" truction de vaisseaux, " auquel elle deman-
de la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois
demain.

Bil dc 'mau- Un message de l'Assemblée Législative par
dl" Can "" M. Cameron, de Lanark, et autres, avec un

bill intitulé,:" Acte pour incorporer une com-
" pagnie sous les nom et raison de compagnie
I d'assurance mutuelle du Canada, sur la vie,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

B pont de Un message de l'Assemblée Législative par
°or· M. Scott et autres, avec un bill intitulé, " Acte

pour autoriser Augustin Norbert Morin à

construire un pont de péage sur la rivière
du Nord, dans la paroisse de St. JérOme,- et

" pour fixer le taux des péages qui sèront per-
ç us sur le dit pont, et établir des règlements
à cet égard," auquel elle demande la con-

currence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil de la ban-

M. Boulton et autres, avec un bill intitulé, que de la cité.

" Acte pour permettre à la banque de la cité
d'augmenter son capital," auquel elle de-

mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par il du crime

l'honorable M. le procureur général Sherwood de rau
et autres, avec un bill intitulé, " Acte pour

refondre et amender la loi, et révoquer cer-
" tains actes relatifs au crime de faux," au-
quel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné,.que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Big du chemin
Un message de l'Assemblée Législative par de Guelph et

M. Webster et autres, avec un bill intitulé, Dundu.

" Acte pour incorporer certaines personnes
" sous le nom de compagnie du,chemin de

Guelph et Dundas," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bi -dutéldgra-

M. Boulton et autres,- pour rapporter le. bill e Toronto,
. Hamilton etc.

intitulé;," Acte pour incorporer la compagnie renvoyé par

" du télégraphe électro-magnétique de To-
c ronto, Hamilton, Niagara etSt. Catherines,"
et informer cette Chambre, que l'Assemblée
Législative a acquiescé aux amendements faits
par le Conseil Législatif à ce bill, sans amen-
dement.
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Bil du chemin Un message de l'Assemblée Législative par
i limes de
Woodstock et M. Sherwood, de Brockville, et autres, avec un
Erié. bill intitulé, " Acte pour incorporer la com-

" pagnie du havre et chemin à lisses de
" Woodstock et du lac Erié, " auquel elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 16 Juillet, 1847.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter MPGill, Orateur.

Les honorables MM.

Morris, W.

Fraser,

Joliette,

Crooks,
Macaulay,

Bruneau,

Ferrie,

Knoulton,

Dionne J.

PRIERES.

Les honorables MM.

Sherwood,

Walker,

1rving,

Neilson,

Pinhey,

Ferrier,

Matheson

Boulton,

L'honorable M. Walker a présenté une pé-
tition du révérend Thomas Johnson et autres,
du township de Granby, et des environs, de.
mandant que l'usage de faire les ventes pu-
bliques des propriétés après le service divin,
le dimanche, soit aboli.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Ferrier du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour

incorporer la nouvelle compagnie du gaz de
"la cité de Montréal," a fait rapport que le co-
mité avait examiné le dit bill en entier, et l'a-
vait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Bil du nota- L'honorable M. Bruneau, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour

"l'organisation du Notariat, dans cette partie
de la province du Canada, appelée Bas-Ca-

" nada," a fait rapport que le comité avait ex-
aminé le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus com- A
me suit:

Feuille 8, ligne 30.-Après le mot "qualifi-
cations" insérez "et

" aura fait preuve d'a-
" voir suivi, pendant

cinq années, un cours
régulier d'études, dans
un ou plusieurs sémi-
naires ou colléges dé-
signés dans la quator-

" zième clause de cet
acte, ou d'avoir reçu
de toute autre maniè-
re une éducation clas-
sique."

Feuille 8, ligne 31.-Après le mot " brevet"
insérez " et une expédi-

tion authentique du
dit brevet, aussi bien
que de chaque trans-
port d'icelui, sera dé-
posée dans le bureau

" du secrétaire de la
dite Chambre, dans les
huit jours de la date
du dit brevet, à peine
de nullité : Pourvu
toujours, que rien de

" contenu dans le pré-
" sent acte ne s'appli-
" quera, ni ne sera en-

tendu s'appliquer à un
" étudiant dont le bre-
" vet aura été exécuté
" avant la passation du

présent acte, ni affec-
terle droit d'un tel étu-
diant d'être reçu no-
taire à l'expiration de
son brevet, sujet aux
réquisitions des lois en
force, au temps de la
passation du dit brevet

sauf

Pétition.
Granby. R6v.
T. Johnon et
autres.

Bill du gaz de
Montréal, rap-
porté.
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sauf et excepté que
chaque étudiant sera
tenu de déposer une
expédition de son bre-
vet dans le bureau du
secrétaire de la dite
Chambre des notaires,
dans les Jimites de la
juridiction où résidera
son patron, dans les
trente jours après l'é-
tablissement de la dite
Chambre."

Feuille 9, ligne 3.-Après le mot " courant"
insérez la clause (A.)
Clause (A.)-" Et qu'il
" soit statué que, depuis

et après le premier
jour de janvier pro-

" chain, il sera du devoir
de chaque notaire

" dans le Bas-Canada,
de numéroter, selon
leur ordre, tous les

" actes, contrats ou
" instrumens qui seront
" passés pardevant lui,

et dont il gardera mi-
" nute dans son étude,

et de marquer le nu-
" méro de chaque acte,

contrat, ou instrument
" sur la marge de son

répertoire, vis-à-vis
l'entrée du dit acte,

" contrat ou instrument,
aussi bien que de tou-

"te expédition d'icelui."

Feuille 9, ligne 6.-Après les mots " y conte-
" nu" insérez Ille nom-
" «bre d'iceux et."

Feuille 12, ligne 7.-Après le mot" Canada"
insérez " qu'aucun no-

taire ne pourra agir
" comme tel lorsqu'il

remplira la charge de
régistrateur ou dépu-
té-régistrateur d'au-
cun comté, ou qui fera

" des affaires comme
marchand, commer-
çant ou manufactu-

"rier."

Feuille 12, ligne 16. -Après le mot "gref-
fier" insérez "ou com-
me régistrateur ou dé-
puté-régistrateur, ou

" qui fera des affaires
comme marchand,
commerçant ou ma-
nufacturier."

Feuille 12, ligne 20.-Après le mot " gref-
"fier" insérez " ou com-

me régistrateur ou dé-
puté-régistrateur, ou

" qui fera des affaires
" comme marchand,

commerçant ou ma-
" nufacturier."

Feuille 12, ligne 22.-Après le mot "récidi-
" ve" insérez " et il se-

ra loisible à aucune
" des dites Chambres
" de notaires de suspen-

dre temporairement,
" ou de démettre de sa
" charge, tout notaire
" dans les limites de sa
"juridiction, qui sera

légitimementconvain-
cu d'avoir exercé en
même temps laprofes-

" sion de notaire et les
" affaires de marchand,

commerçant ou ;ma-
nufacturier, ,pourvu
toujours que les dis-
positions de cet acte

" n'affecteront aucun
"régistrateur, dputé-

r régistrateur

Feuille 12, ligne 8.-Après le mot "Reine"
insérez " ou comme ré-
" gistrateur ou député-
" régistrateur d'aucun

comté, ou qui fera des
affaires comme mar-
chand, commerçant
ou manufacturier."

Feuille 12, ligne 13.-Après le mot " Reine"
insérez " ou comme ré-

gistrateur ou député-
" régistrateur d'aucun
" ocmté, ou qui fera des
" affaires comme mar-

chand, commerçant
ou manufacturier."
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" régistrateur actuelle-
" ment en office."

Feuille 12, ligne 27.-Après "conséquence"
insérez " et qu'il soit sta-

tué que toute person-
ne qui assaillira ou de

" toute autre manière,
troublera un notaire
dans l'exécution de
ses devoirs, sera cou-
pable de délit, et sur
conviction, sera con-
damné à la même pu-
nition que si lui ou eux
avaient été convaincus
d'un assaut surun offi-
cier de paix ou de

" douane dans l'exécu-
tion de ses devoirs."

Feuille 12,ligne 34. -Retranchez "ou moins."

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acqueiscé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième
fois demain, tel qu'amendé.

L'honorable M. Sherwood, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour
" incorporer les syndics de l'hôpital de To-
" rontoe," a fait rapport que le comité avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans amen-
dement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Bil du chemin L'honorable M. Crooks, du comité spécial
Wterloo. auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour

autoriser les commissaires du chemin maca-
damisé de Dundas et Waterloo, à faire un
emprunt pour les mettre en état de complé-
ter le dit chemin, et pour d'autres objets," a

fait rapport que le comité avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que les dits bill et rapport soient
pris en considération demain.

Bil desconsta- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
lue f tulé, " Acte pour amender la loi relative à la

" nomination des constables spéciaux, et pour
" mieux conserver la paix," a été lu la troisiè-
me fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

P a été résolu dans l'affirmative. pasé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bdeog

tulé, "Acte pour permettre aux cours d'assises, Niagara, ete.

de Nisi Prius, d'oyer et terminer et de déli- lu se fois.

vrance générale des prisonniers, et aux cours
trimestrielles de session de district de Nia-
"ara, à siéger dans la nouvelle maison de

justice de la ville de Niagara, construite par
le président et le bureau de police de la dite
ville," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Bl a été résolu dans l'affirmative. Pass6.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bi1l desien-
tulé, "Acte pour amender l'acte pour autoriser nité de Qué-

bec,ltu se fois.
la maison de la Trinité de Québec à donner
des licences comme pilotes, à une certaine

" classe de personnes y mentionnées," a été
lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

l a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Conformément à Pordre du jour, le bill inti- Bil de la ban-

tulé, " Acte pour permettre à la banque de "
l Montréal d'augmenter son capital," a été

lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.
Passé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- ll3 de la i.

tulé, " Acte pour abroger un acte y mentionné, tios,îu se
et établir de meilleures dispositions relative-

" ment à la limitation des actions dans le Bas-
Canada," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

il a été résolu dans l'affirmative.
Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a pas-
,sé ces bills sans amendement.

L'ordre du jour étant lu, pour la seconde 3ill. commu*
lecture du bill intitulé, "Acte pour faciliter la ati onde r

res de la cou.'ý
commutation de la tenure des terres en ro- ronne, s

turc dans le domaine de la reine, en celle de
franc et commun soccage, et pour éviter les
délais et les dépenses inutiles afférents jus-
qu'ici à ces commutations," il a été,

Odonné,

Adoptés.

Bill de l'lôpi-
a de Toronto,

rapporté.
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Bill du havre
de Montréal,
remis à de-
main.

Ordonné, qu'il soit déchargé, et que le dit
bill soit placé sur les ordres du jour pour sa
seconde lecture, lundi prochain.

L'ordre du jour étant lu, pour la seconde
lecture du bill intitulé, "Acte pour amender
" un acte passé pour l'amélioration et Pagran-
"dissement du havre de Montréal, et pour

d'autres fins," il a été,

Ordonné, qu'il soit déchargé, et que le dit
bill soit placé sur les ordres du jour pour sa
seconde lecture, demain.

Bil du bassin Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-

"ue ° "u, tulé, "Acte pour incorporer certaines person-
" nes sous le nom de compagnie du bassin de

la baie de Burlington, et pour la construc-
tion de vaisseaux," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de quatre Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, Macaulay, Ferrie et
Walker, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Bill d'assuran- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
ce mutuelle du
Canadalu 2e tulé, "Acte pour incorporer une compagnie

" sous les nom et raison de compagnie d'assu-
" rance mutuelle du Canatda, sur la vie," a été
lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de quatre Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Crooks, Knoulton, Pinhey et
Matheson, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

i du pont de Conformément à lordre du jour, le bill inti-
Morn, tu 2e

tulé, "Acte pour autoriser Augustin Norbert
" Morin à construire un pont de péage sur la

rivière du .Nord, dans la paroisse de St. Jé-
" rôme, et pour fixer le taux des péages qui
" seront perçus sur le dit pont, et établir des

règlements à cet égard," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé a un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Joliette, Bruneau et Neilson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.-

i de la ban, Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-

u2e da' cté, tulé, "Acte pour permettre à la banque de là

" cité d'augmenter son capital," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Macaulay, Sherwood et Ma-
theson, qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bil inti- Bill du crime

tulé, "Acte pour refondre et amender la loi et rois,
révoquer certains actes relatifs au crime de
faux," a eté lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de quatre Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Macaulay, Sherwood, Neilson
et Joulton, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bil du chemin

tulé, "Acte pour incorporer certaines person-»udul 2a
" nes sous le nom de compagnie du chemin de foi

Guelph et Dundas," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Fraser, Crooks et Ferrie, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill du chemin

tulé, " Acte pour incorporer la compagnie du "lies et

" havre et chemin à lisses de Woodstock et du Eri6,1u 2e ros

lac Erié," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé au comité
dernièrement mentionné.

Ordonné, que le bill intitulé, " Acte pour in- il d az d,
corporer la nouvelle compagnie du gaz de Mona lu

" la cité de Montréal," soit maintenant lu la
troisième fois.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif arpassé
ce bill sans amendement.

L'honorable
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Whitby, Pick-
ecrpc etC. Draper et
autres.

L'honorable M. Neilson a présenté une pé-
tition de Chester Draper et autres, de TVhitby,
Pickering, et des townships environnants, de-
mandant que la partie du chemin qui se trouve
entre la côte Rouge et l'extrémité Est de 1Vhit-
by, soit macadamisée.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Absence d, Il a été proposé, que la Chambre se formel'hon. J. Mac-
Donald. maintenant en comité de priviléges, afin de

prendre en considération le message de Son
Excellence le Gouverneur Général, relative-
vement à l'absence de l'honorable John Mc-
Donad de cette Chambre.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative.

La Chambreen La Chambre, comformément à l'ordre, s'est
comité. ajournée à loisir, et s'est formée en comité de

priviléges en conséquence.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable Orateur a fait rapport que le
dit comité avait examiné le sujet du dit messa-
ge, et l'avait chargé de faire rapport d'une cer-
taine résolution, aussitôt que la Chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné,que le rapport soit maintenantreçu,

Résolution La dite résolution a été alors lue par le gref-
rapportée. fier comme suit:

Que le greffier de cette Chambre ait ordre
de communiquer à l'honorable John McDonald,
copie du rapport du comité des priviléges char-
gé de prendre en considération son absence de
cette Chambre, et copie du message de Son
Excellence le Gouverneur Général, du 14 du
courant, sur le même sujet, et en même temps
de le prier de faire savoir, le ou avant vendredi,
le 23 du présent, s'il a quelque raison à offrir
pour que cette Chambre ne procède pas ulté-
rieurement sur le sujet de son absence.

La dite résolution étant lue la seconde fois,
et

La question de concurrence étant mise sur
icelle, la Chambre y a acquiescé, et

Ordonné, en conséquence.

Ordonné, que l'honorable M. Knoulton soit Bill de la ban-
ré que de la ce-é

ajouté au comité spécial auquel a été référé Membre ajou

le bill intitulé, "Acte pour permettre à la ban- au comité.

que de la cité d'augmenter son capital."

Un message de l'Assemblée Législative par Bili dae dou-

l'honorable M. linspecteur général Cayley et "
autres, avec un bill intitulé, " Acte pour révo-

quer et refondre les droits actuels de douane
" en cette province, et pour d'autres fins y

mentionnées," auquel elle demande la con-
currencede cette Chambre.

Le dit bill a été hi la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde fois
demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil daes mUe

l'honorable M. le procureur général Badgley eml, B. c

et autres, avec un bill intitulé," Acte pour in-
corporer les membres de la profession médi-

" cale dans le Bas-Canada, et régulariser l'é-
tude et la pratique de la médecine et de la
chirurgie dans cette province," auquel elle

demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de lAssemblée Législative par Bin amen &t

l'honorable M. Moffatt et autres, avec un bill de
intitulé, "Acte pour amender l'acte d'incorpd-

ration de la compagnie de l'éclairage au gaz
" de Montréal," auquel elle demande la con-
currence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par nia du hie

M. Boulton et autres, avec un bill intitulé,
Acte pour remettre en vigueur et étendre
l'acte d'incorporation de la compagnie du

" chemin et havre de Humber," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législativepar al
M. Chalmers et autres, avec un bill intitulé, atio

" Acte pour incorporer la ville de Dundas,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

L'honorable

Passé.
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Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Ajurneiment, L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Samedi, 17 Juillet, 1847.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter MPGill, Orateur.

Les hocorables MM.

Suflivan,
Morris, W.
Fraser,

Crooks,
Ferrie,
Knoulton,

'Shaerwood.

IPRIEREs.

Les honorables MM.

Irving,
Neilson,
Pinhey,
Mathteson,

Boult on,

Pétitions. L'honorable M. Crooks a présenté' une pé-
Wellesley et ..
Peel, tition de Robert Campbell et autres, des town-
et atres. ships de Wellesley et Peel, dans le district de

'Welington, demaridant'que les dits townships
ne soient:pasmirclus dans le nouveau district que
l'on 'se propose de former par la réunion de
presu'àl tous lés townshiips compris dans' les
limités du district de FHuôn, et dontlvillage
de atrtford, serait la ville de district.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Bill de la ban- L'ho iorable . es du comité spéc al
(ue de la cité,auquel a été référé le lîl iiùl&, "Acte pour

permettre à la banque de la cité d'augmen-
" terson cpitl, a fait qa t qu e cmi-

té avait eamni le dit bil enli tier, et P'aiMit
chargét d'en" fål~t lé'.àÿpQ ávéd ia~T U~ ane-
ment, qu'il soumettrait aussitôt que la Cham-
bre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Amekiement. Le dit ainendement a été alors lu parle gref-
fier, comme suit:

Feuille 2, ligne 8.-Après "souscrivant " in-
sérez " Et pourvu aussi
"que les dites huit mille

actions soient prises
dans l'espace de dix-

" huit mois, et soient
" entièrement payées
"-dans les trois années
" qui suivront la passa-
" tion de cet acte."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, Adopté.

et la question de concurrence étant mise sur
icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
sôyé, et que le dit bill soit lu là troisième fois
lundi prochain, tel qu'amendé.

L'honorable M. Walker du comité spécial Bis ur pro-
auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour chand, rap-

protéger les marchands et autres qui pour-
ront ci-après recevoir des consignations et

" passer des.marchés et contrats relatifs aux
" effets et marchandises confiés à des agents,"
a fait rapport que le comité avait examiné le
dit bill en-entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport àla Chainbrg sans amendement.

Ordonné que le dit .bill soit lu la troisième
fois, lundi prochain.

L'honorable M. W. Morris a présenté une misuoi.
pétition de J. i. Bingham et autres, :duam et
comté de Missisqúoi, demandant qu'il soit im-
posé un droit sur les articles manufacturés'
lorsqu'ils sont importés en cette piovince, des
'Étals- Uis de '.énique.

Ordenné, qu'elle reste sur la table.

'Coriformémentt à lordre du jour, lebill inti- t du nota-

tulé, "Acte pour l'organisation du, notariat dans'iat, lu 3e fois.

cettéepartiede la provinice du Cánada, appe-
lée Bas- Canada," a été lu la troisièmé fois,

tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, te) «amen-
dé, passera-t-il 1

D'a té- rý4solu dan a ýlyfflrrtiVe.

òod6nüé qu'un des, maîtres 'en chÏncellerie
séderide t'W P' eiblée Législative, t in-
forrmecette Chamb re que 'le 'onse'îl législa-
tif a pasé ce 'bill :avec diverisainendenents,
auxquels il demande la concurrence de l'As-
sembl€e.C 't *

Conformément
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Bill de P'hôpi- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tal" tulé, " Acte pour incorporer les syndics de

" l'hôpital de Toronto" a été lu la troisième
fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Pass. Il a été résolu. dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chaffibre que le Conseil Législatif a passé
ce bill sans amendement.

BiH du chemin La Chambre, conformément à l'ordre, a pro-
derlodpris cédé à la considération du bill intitulé, "Acte
#41 cotsidéra- cc

onsa "pour autoriser les commissaires du chemin
macadamisé de Dundas et Waterloo, à faire
un emprunt pour les mettre en état de com-
pléter le dit chemin, et pour d'autres objets,"

et du rapport du comité spécial sur icelui.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

Bil du havre Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
de iNontTéal,
l" 2 fois. tulé, "Acte pour amender un certain acte pas-

" sé pour l'amélioration et l'agrandissement du
" havre de Montréal, et pour d'autres objets,"
a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de treis Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, Ferrie et Knoulton,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Mil des Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
douanes, ltu 2P
fois. titulé, " Acte pour révoquer et refondre les

" droits actuels de douane en cette province,
" et pour d'autres fins y mentionnées," a été

lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

Bill des méde- Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
".."2 titulé, " Acte pour incorporer les membres

" de la profession médicale, dans le Bas-Ca-
nada, et régulariser l'étude et la pratique
de la médecine et de la chirurgie dans cette
province," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Enoulton, Walker et Neilson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill amendant
l'acte du gaz

tulé, " Acte pour amender l'acte d'incorpo- de Montré.1
ru2 ois.

ration de la compagnie de l'éclairage aulu2e

gaz de Montréal," a' été 1lu, la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de quatre Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, Ferrie, Knoulton et
Walker qui s'assembleront et s'ajourneront à
loisir.

BUll du havre
Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- de Humber, i

tulé, "Acte pour remettre en vigueur et éten-2e foi

" dre l'acte d'incorporation de la compagnie
" du havre et chemin de Humber," a été lu la
seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Sherwood, Irving et Boulton,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Billd'incorpô.
tulé, "Acte pour incorporer la ville de Dundas," das, lu 2e frix,

a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres, avec pouvoir
d'envoyer quérir personnes, papiers et records.

Ordonné, que le comité soit composé .des
honorables MM. ,Sudlivan, Ferrie et Boulton,
qui sassembleront et s'ajo,urneront à loisir.

Ordonné, que les pétitions présentées à cette P n

Chambre durant la présente session pour et rées

contre le dit bil, soient référées au comité spé-
cial nommé en dernier lieu.

L'Orateur a déclaré cette Chaibre Conti ounemen

nuée à lundi proehain, à trois heëres de a

près-midi, la Chambre l'ordonnantainsi.

Lundi,
eà7,
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Lundi, 19 Juillet, 1847.

Les.Membres, assemblés ont été :

Lhonorable Peter M'Gill, Orateur.

Les Ronorables MM. Les Honorables MM.

Sullivan, Sherwood,

for'ris, W. Walker,

Fraser , Irving,

Crooks, Neilson,

Macaulay, Pinhey,

Bruneau, Ferrier,

Ferrie, Matheson,

Knoulton, Boulton

PRIERES.

stl;tmes,etc. 'L'honorable Orateur a présenté à la Cham-
Map bre un'retour des baptêmes, mariages et sé-

pultures du district de Gaspé, pour l'année
1846.

Ordonné, .qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers parlementaires, Lettre T. T. T.)

Toronto, 14. J. L'honorable M. Sullivan a présenté une pé-
al;metA tition de 'Martin J. O." Bierne et autres, de la

cité de Toronto, demandant qu'il ne soit passé
aucune mesure ayant pour objet le partage
dé la dotation de l'Université dè King's Colle-
ge, ent:e lés principales dénominations chré-
tiennes en cette'province, mais que la dite do-
tation soit appropriée exclusivement au sou-
tien d'une université ou collége, où l'on ensei-
gnerait la littérature, :Jes sciences et les arts;

Collége du H. Et aussi.une pétitiondu principal ,et des pro-
C orronto; fesseurs :dur collége du Haut-Canada, à To-

ronto, demandant qu'en réglant la question de
l'université de King's College, le college du
Haut- Canada, qui a rempliafidèlement seÉ de-
voirsine soit' pas: la seule institution qui, non
seulement ne retire! aucun avantage de ces
changements, mais encore dont la position et
les immunités soient gravement'coiprmis'; et
qu' u'ontraire elle' soit aea itagée de mabiè'e
à devènir'une idititution djnt l 'besoin'se fera
sentir plis que jmais savoir' la grande école
publiqu' di Canada st

Ordonné,-qu'elles iesteiiti siir la table.'

W. Beamish de L'honorable M. Macaulay a présenté une
ort-Hope ; pétition de Williani'edsh;de Por"Iope,

demandant une indemnité pour les pertes qu'il

a souffertes pendant qu'il était employé au
service public.

Ordonné, qu'elle reste sur la.table.

L'honorable M. Ferrie a présenté une péti- COlg|6PI¿naIistes du H.
tion, de John Armour et. autres, ministres et c.-J. Armour

délégués dés églises congrégationalistes du anfes;

Canada-Ouest, demandant qu'il ne soit adojté
aucune mesure ayant pour' objet le partage de
la dotation de l'université de King's College,
entre les principales dénominations chrétiennes
en cette province, mais que la' dite dotation
soit exclusivement appropriée au soutien d'une
université ou collége, où l'on enseignerait
la littérature, les sciences et les arts; Et aussi Smithvie, A.

une, pétition d'Abishai Morse et autres, ,du r°e ®

village de Smit/wille, , dans le, district de Nia-
gara, demandant que le bill d'incorporation
de la compagnie des rivièresNiagara et Dé-
troit, ne devienne pas loi; Et aussi une pétition H. ie
de Henry Allen, écuyer, de London, dans -le London;

district de London, ci-devant juge de la cour de
district du dit district, demandant que l'acte
intitulé, " Acte pour amender, 'consolider et
" réunir en un seul acte les diverses lois main-
"tenant en force, qui établissent et règlent la

pratique des- cours 'de district dans les diffé-
'S rents distriéts de cette' partie de' la province,

ci-devant le Haut-Canada," soit abrogé.

Ordonné, qu'elles restent. sur la table.

L'honorable M. Sullivan a présenté une ,pé- chemin à us.
tition de la compagnie du chemin .à 'lisses du se intia-

St. Laurent et del'J1tlantique, demandant que;

une exemption du droit de cinq pour cent, ou
de tout autre droit imposé sur le fer qui pôur-
ra être importé pour l'usagé de'la dite com-
pagnie.

Ordminé, qü'elle reste sur' la'table.

Ordonné, que l'on se dispen' de 'la cin-57e règle sus-

quante-septième règle de cette Chambre, en pendue;

autant, qu'ele a rapport à la pétitioi d'Ed-
ward Gilman, 'écuyer, ci-devant juge de la
cour du disÏic de Talbot.

L'honorable. M.; Sullivan .a alors présenté Edward Gil-

une pétition du dit Edward Gilman, deman- m
dat un acte.pour autoriser, a courdu banc
de la, reine,,etlac dech cellerie'du
HazGanaga, i pýefmttre de pratiquer

'comme, solliciteur et,proereur en, icelles, et
aussi 'our autoriser la société ide loi ua Hat-
Canada, à lui permettre de pràtiquer au bar-
reau.

Ordonné,
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Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Cobourg, r. L'honorable M. Boulton a présenté une pé-
cres 'tition de P. Wallace et autres, de Cobourg,

dans le district de etccastle, demandant que
la réserve pour le chemin entre les conces-
sions A. et B., dans le township de Hamilton,
dans le dit district, ne soit pas détruite, tel
que demandé par le bureau de police et au-
tres, de la dite ville de Cobourg.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

B. Pomroy, de L'honorable M. Neilson a présenté une pé-
Compton. tition de Benjamin Pomroy, du township de

Compton, dans le district de St. François, de-
mandant qu'une certaine concession de terre
faite par lui soit confirmée, par un acte de la
Législature; Et aussi une pétition de P.

Trois-Pistoles. Fournier et autres, des Trois-Pistoles, deman-
P. Foune et

"u"re dant une allocation pour achever un chemin
entre la rivière des Trois-Pistoles et le lac Té-
miscouata.

Ordonné, qu'elles restent sur la table.

Bill d'incorpo- L'honorable M. Boulton du comité spécial
munde Dun- AA eM
Sraporté" auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour

" incorporer la ville de Dundas," a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bil en entier, et l'a-
vait chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Il a été proposé, que le bill mentionné en
dernier lieu soit référé à un comité de toute
la Chambre présentement.

Ila été proposé en amendement de retran-
cher le mot "présentement " et d'insérer, "de-

main " au lieu d'icelui.

Objection étant faite à la dite motion,

Après des débats,

Remis à de- La question de concurrence a été mise sur
m""". le dit amendement, et la Chambre étant égale-

ment divisée, l'honorable Orateur a donné sa
voix prépondérante en faveur de la motion, et

Il a été résolu dans l'affirmative.

La question de concurrence étant alors mise
sur la motion principale, tel qu'amendée, et la
Chambre étant également divisée, l'honora-
ble Orateur a donné sa voix prépondérante
en faveur d'icelle, et

Il a été résolt dans l'affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Sherwood du comité spécial Bil du crime

auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour "p"té"x
refondre et amender la loie et révoquer cer-

" tains actes relatifs au crime de faux," a fait
rapport que le comité avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
port avec divers amendements, qu'il soumet-
trait aussitôt que la Chambre voudrait bien le
recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant Amende-

reçu, et

Les dits amendements ont éte alors lus par
le greffier comme suit:

Feuille 2, ligne 4.-Après "argent" insérez,
" ou tout endossement

sur quelque lettre de
change ou billet pro-

" missoire, ou aucun
transport de quelque

" lettre de change ou
" billet promissoire."

Feuille 12, ligne 41.-Retranchez tout ce qui
se trouve depuis le mot
" mais" jusqu'à " acte"
dans la 42e ligne, ces
deux mots inclus.

Préambule, ligne, 6.-Retranchez tout ce qui
se trouve depuis le mot

à moins" jusqu'à " ac-
" te" dans la 7e ligne,
ces deux mots inclus.

Les dits amendements étant lus la 'fseconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième
fois demain, tel qu'amendé.

L'honorable M. Slivan du comité spécial B'i
auquel. a été référé le bill intitulé, ".Acte vaux pubUcu1

" pour amender l'acte intitulé, 'Acte pour
"' amender la loi qui constitue le bureau des
" travaux publics,' " a fait rapport que le
comité avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la Cham-
bre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'honorable
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Hil d'Edward L'honorable M. Sullivan a présenté à la
Chambre un bill intitulé, " Acte pour autori-
" ser les cours du banc de la reine et de

chancellerie; si elles le jugent à propos, à
permettre à Edward Gilman, de pratiquer

" comme procureur et solliciteur en icelles;
" et aussi pour autoriser la société de droit,

à lui permettre de pratiquer au barreau."

Le dit bill a été lu la première fois.

•. Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain, et que dans l'intervalle, il soit im-
primé pour l'usage des Membres.

Bil amendant L'honorable M. Ferrie, du comité spécial
dontra% auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour

rapporté. I amender l'acte d'incorporation de la compa-
"gnie de l'éclairageau gaz de Montréal," a
fait rapport que le comité avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Bill de la bon- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
al' u é de la cité,l3e fois. tl,"cepu emtr abnu el

cité d'augmenter son capital," a été lu la
troisième fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

P-w,é. Il a été résolu dans l'affirmative.

Bill pour pro-
l"ger le mar-
chands, lu 3c
fois.

Ordonné, q'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bil avec un amendement, auquel il deman-
dé'la concurrence de lPAssemblée.

Conformément à 'Pordre du jour,;le bill inti-
tulé, " Acte 'pour mieux protéger les mar-

chand et' autres, qui pourront ci-après re-
cevoir des consignations et passer des mar-

" chés et contrats relatifs aux effets et mar-
chandises confiés à des agents," a été lu la

troisièmefois..

La question étant mise, ce bill passera-
t- Il

Pass. Il a été résàlu dans l'affirmative.

Bil du chemin Conformément à ,l'rdre du jour, le bill inti-
dDundset tulé, " Acte pour, 'autoriser les commissaires,

"fdu chemin 'macadamisé de Dundas-et_ Wa-
" terloo, àifaireun einprunt'pour les mettre'

" en état de compléter le dit chemin, et pour
d'autres objets," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-
t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill des

tulé, " Acte pour révoquer et refondre les fois.

" droits actuels de douane en cette province,
" et pour d'autres fins y mentionnées," a été
lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-
t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. rasé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Biill. comu-

tulé, " Acte pour faciliter la commutation de terres de la
ciouonne, lu

" la tenure des terres en roture dans le do- curonei.

" maine de la Reine, en celle defranc et com-
" mun soccage, et pour éviter les délais et les
" dépenses inutiles afférents jusqu'ici à ces

commutations," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Bruneau, Walker et Weilson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Ordonné, que l'honorable M. Bruneau soit i", e. m e-
ajouté au comité spécial' aiquel a,été référé Me e

le bill intitulé, "Actepþour incorpoier les mem- mité.

" bres de-Ila profession médicale dans le Bas-
Canada, et régulariser l'étude et la pratique

"'dé la inédecine et "de la cliiufrgie dans éette
"rovince."

Ordonné, que l'honorable 'M. Sherwood' soit Bil de l'assis
rance mutuelk

ajouté au comité spécial auquel a été référé le du'Canada.SMembre ajou-

bill 'initulé, " Acte por& incorporer une'com- té au comité.

" pagnie sous les nom et raison de compàgiie
". d'assurance mutuelle du Canada, sur la vie."

Un message de 'Assemblée L gislâtive par Bill des cotisa-.

M. Sherwpod,, de, Bi-vkville, e atres our me.,
î L'Assmblée

rapporter le , "Acte pour pourvoir concourt dans-

àune cotisation des biensneubles et immeu- eaende-

bles dansla ville de.' Brockville suiitleur
" valeur-ou pente a nnuelle, et pour d'autres

"objets

.a~'r
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" objets," et informer cette Chambre que l'As-
semblée Législative a acquiescé aux amende-
ments faits par le Conseil Législatif à ce bill,
sans amendement.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise.

Ajourement- L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 20 Juillet, 1847.
Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter .MGill, Orateur.

Les honorables MM.

Sullivan,

AMorris, W.

Fraser,

Joliette,

Crooks,

Macaulay,

Bruneau,

Ferrie,

Knoulton,

Roy,

Les honorables MM.

Dionne, J.

Sherwood,

Walker,

lrving,

De Boucherville,

Neilson,

Pinhey,

Ferrier,

.4atheson,

Boulton.

PRIERES.

Bill du bassin L'honorable M. Walker, du comité spécial
rapporté. auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour

incorporer certaines personnes sous le nom
de compagnie du bassin de la baie de Bur-

" lington, et pour la construction de vais-
" seaux," a fait rapport que le comité avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant re-
çu, et

Amendement@. Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier, comme suit:

Feuille 1, ligne 37.-Retranchez " et" et in-
sérez " ou."

Feuille 1, ligne 37.-Après " avec un" insé-
rez " bassin de flot."

Feuille 1, ligne 38.-Retranchez " ou" et in-
sérez " et."

Feuille 1, ligne 40.-Retranchez " et" et in-
sérez " bassin de flot."

Feuille 1, ligne 41.-Retranchez " ou" et in-
sérez " et."

Feuille 2, ligne 44.-Après "quais" insérez
" bassin de flot."

Feuille 4, ligne 9.-Après " quais " insérez
" bassin de flot, sec."

Feuille 4, ligne 26.-Retranchez " et."

Feuille 4, ligne 26.-Retranchez " et."

Feuille 4, ligne 27.-Retranchez "ou" et in-
sérez " et."

Feuille 6, ligne 25.-Après " district" insé-
rez les clauses A. et B.

CLAUSE A.

"Et qu'il soit statué, que
"s'il arrivait par la sui-
"te qu'une élection de
"directeurs n'eût pas
"été faite le jour où,
"conformément à cet
"acte, elle aurait dû
"être faite, la dite cor-
"poration ne sera pas
"pour cette raison con-
"sidérée comme dissou-
"te, mais il sera loisible
"à tout autre jour de
"faire une élection de
"directeurs en la ma-
"nière qui aura été ré-
"glée par les règlements
"et ordonnances de la
" dite corporation."

CLAUSE B.

"Et qu'il soit statué, que
"les directeurs d'alors,
"ou la majorité d'entre'-
"eux, auront le pouvoir
"de faire et souscrire
"les règles et règle-
"rments qui leur sempý-
"bleront nécessaires et
"convenables par rap-
"port à l'administration
"et. à la manière de dis-

" poser
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"poser du fonds social,
"propriété, biens et ef-
"fets de la dite corpora-
"tion, et à l'égard des
"fonctions des officiers,
"employés et serviteurs
"pour conduire les dites
" affaires, avec les sa-
" laires et les allouances
" qu'ils croiront conve-
" nables."

Feuille 7, ligne 3.--Après " ci-dessus"e in-
sérez " Pourvu toujours

que les dits directeurs
"ne commenceront pas
"la construction du dit
"havre, quais, bassins
"ou chemins à rails,
"jusqu'à ce que le
"premier versement ait
" été payé."

Feuille 8, ligne 8.-Après " requête" insé-
rez les clauses C. et
D.

CLAUSE C.

"Et qu'il soit statué,
"qu'aucune disposition
"contenue dans le pré-
"sent acte n'affectera,
"ou ne sera interprétée
"de manière à affecter,
"de quelque manière
"que ce soit, les droits
"de Sa Majesté, ses hé-
"ritiers ou successeurs,
" ou de toutes person-
" nes ou corps politique,
" ou incorporé, ou col-
"lége, hormis ceux qui
"sont mentionnés dans
"le présent acte."

CLAUSE D.

"Et qu'il soit statué, que
"cet acte sera considé-
"ré comme un acte pu-
"blic, et qu'il en sera
"pris connaissncee judi-
"ciairement par tous ju-
"ges, juges de paix et

autres personnes, sans

"qu'il soit nécessaire
"de Palléguer spéciale-
" ment."

Les dits amendements du premier au on- Adoptés.

zième inclusifs, étant lus la seconde fois, et la
question de copcurrence étant mise sur cha-
cun d'eux, séparément, la Chambre y a acqui-
escé.

Le douzième amendement étant lu la secon-
de fois,

Il a été proposé que le dit bill et le douzième
amendement soient référés à un comité de
toute la Chambre présentement.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion.

Il a été résolu dans l'affirmative.

La Chambre, conformément à l'ordre, s'est La Chambre
en comité surajournée à loisir, et s'est mise en comité de le bill et le 12e

toute la Chambre sur iceux. amendement.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Fraser a fait rapport de la
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et était convenu d'un amen
dement au lieu du douzième, tel que rap-
porté par le comité spécial, qu'il était chargé
de soumettre aussitôt que la Chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit, maintenant re-
çu, et

Le dit amendement a été alors lu par le gref- Amendement

fier comme suit:

Feuille 7, ligne 3.-Après " susdit " insétez
" pourvu- toujours que
" les dits directeurs ne

commenceront. pas la
" construction duhavre,
. quaisibassins ou che-

mins à rails, 'avant
" ,qu'un,ý versëment de
" dix pour cent surle ca-

pital de la dite com-
pagnie ait été'oyé.'

Le dit amendément étant lu la seconde fois,
et la question de 'concurrence étant 'mise sur
icelui la Chanibre y~ a aciuiesòé.

Les

r?~.
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Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
Ibis demain.

Rf du pont de L'honorable M. Joliette, du comité spécial
iMorin, rappor-
té.ro auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour

" autoriser Jiugustin rbert Moin à cons-

Les derniers amendements, tel que rapporté
par le comité spécial, étant lus une seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonn6, que les amendements soient gros-
soyés, et que le dit bill soit lu la troisième fois
demain, tel qu'amendé.

L'honorable M. Bruneau, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour

abroger deux certaines ordonnances y men-
tionnées, relatives aux chemins d'hiver dans
cette partie de la province, ci-devant le Bas-
Canada, en ce qui regarde le district de Qué-
bec, le district de Gaspé, et cette partie du
district des Trois-Rivières,qui s'étend depuis
le district de Québec, au sud dufleuve St.Lau-
rent, jusqu'à la paroisse de .Nicolet, et au nord
de la dite rivière, jusqu'à la ville des Trois-
Rivières exclusivement," a fait rapport que

le comité avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien le recevoir.

Il a aussi fait rapport que le comité avait
pris en considération la pétition de MM. Ha-
milton et Thompson, demandant qu'ils nesoient
pas soumis aux requisitions de l'ordonnance en
question, qui lui a été soumise, et relativement
à laquelle, il demande à faire rapport, qu'il ne
croit pas à propos que des exceptions de cette
nature soient accordées en faveur d'individus.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dits amendements rappor-
tés par le dit comité, soient pris en considéra-
tion demain.

L'honorable M. Crooks du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour

amender un certain acte passé pour Panié-
lioration et l'agrandissement du havre de
" Montréal, et pour d'autres objets," a fait rap-

port que le comité avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en fàire le rapport à
la Chambre sans amendement.

Feuille
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Bill (tu havre
(de Montréal.
rapport.

truire un pont de péage sur la rivière du
Nord, dans la paroisse de Saint-Jérôme, et
pour fixer le taux des péages qui seront per-
çus sur le dit pont, et établir des règlements
à cet égard," a fait rapport que le comité

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'honorable M. Pinhey, du comité spécial El des ecoles

auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour .. raor.

" amender l'acte des écoles'élémentaires dans
le Haut-Canada," a fait rapport de la part

du dit comité, qu'il avait examiné le dit billen
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec divers amendements, qu'il soumettrait aus-
sitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant re-
çu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que les dits amendements rappor-
tés par le comité dernièrements mentionné
soient pris en considération présentement par
la Chambre

La Chambre, comformément à l'ordre, a
procédé à la considération des dits amende-
ments, et

Ils ont été alors lus par le greffier comme Ameide-
suit Ments.suit:

Feuille 2, ligne 5.-Après "pro tempore " in-
sérez "et pourvu de plus
" que les présidents et

membres des dits bu-
" reaux de syndics, rem-

pliront leurs fonctions
en cette qualité, gra-

" tuitement."

Feuille 2, ligne 15.-Après "trésorier " insé-
rez " pourvu toujours

qu'aucune disposition
contenue dans le pré-

" sent acte ne s'étendra
" ou ne sera interprete

de manière à s'étendre
aux deniers ainsi pré-

" levés ou accordés pour
les écoles communes
dans le cours de la

" présente année."
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Feuille 2, ligne 31.-Après " situé " insérez
" et pourvu aussi, que

toutes terres, maisons,
tènements et proprié-

" tés de tous genres,
" dont le conseil de dis-
" trict de tout district

peut être maintenant
" investi pour les fins
" d'une école-modèle,
" dansla dite cité ouville

incorporée, demeure-
" ront entre les mains du

" dit conseil de district."

Feuille 2, ligne 37,-Après" quelconque" in-
sérez " et -dont la corpo-
" ration de la dite cité
" ou le bureau de police

de la dite ville pourra
être investi, en vertu
des dispositions de cet
acte."

Feuille 4, ligne 33.-Retranchez depuis "no-
" nobstant"jusqu'à "et"
dans la ligne 44.

Feuille 5, ligne 6.-Retranchez depuis "Con-
" seil"jusqu'à "et" dans
la ligne 19.

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur- chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième
fois demain, tel qu'amendé.

('ené des L'honorable M. Bruneau, du comité spécial
Schargé d'examiner et de faire rapport sur les

comptes contingents du Conseil Législatif pour
cette session, a fait rapport qu'il n'a pas jugé
nécessaire de faire rendre compte au greffier
de la balance de £989 11s. 6d. qu'il avait en
main lors de la dernière audition de ses comptes,
ni de la somme de £3,300, pour laquelle il a été
voté une adresse à la fin de la dernière ses-
sion, car il pourra rendre compte des deux
sommes à la prochaine session, ainsi 'que de
celle de £3,000, qui selon votre 'conité, shffira
aux dépenses de la présente session, et il re-
commande en -conséquence qu'il soit fait ap-
plication pour icelle.

Votre comité a remarqué avec plaisir qu'il
y avait eu une réduction considérable danssles

frais de poste de la dernière vacance compara-
tivement à ceux des vacances précédentes;
et il ne saurait trop recommander au greffier
de continuer à exercer une stricte surveillan-
ce sur cette partie des dépenses.

Votre comité croit qu'il est inutile d'avoir
un assistant bibliothécaire, et recommande en
conséquence l'abolition de cette charge, et que
M. James .damson qui l'occupe actuellement
soit employé permanemment comme écrivain
dans les bureaux du greffier, avec un salaire
annuel de £100, à dater du présent quartier.

Le placet de Jean Charles Coùillard, employé
pendant trois sessions comme écrivain tempo-
raire, et qui désire être placé sur la liste des
écrivains permanents, a reçu l'attention favora-
ble de votre comité, mais votre comité ne peut
recommander qu'on lui accorde sa demande
pour le présent, parceque l'assistant biblio-
thécaire a des droits antérieurs.

Votre comité a'aussi reçu une pétition de
M. Olivier Vallerand, le sergent d'armes de
cette Chambre, demandant une augmentation
de salaire égale à celle*du sergent d'armes de
l'Assemblée Législative, et le remboursement
des dépenses qu'il a encourues :pour son
transport de Québec à Kingston, avec toute sa
famille. Votre comité considère la première
partie de sa demande comme tout, à fait inad-
missible, mais il est d'opinion que la dernière
peut être prise en considération à la prochaine
session, s'il produit des pièces justificatives.

Une proposition du premier messager, of-
frant de contracter pour certains ouvrages de
la Chambre, ayant été 'soumise à votie comité,
il se croit en conséquence tenu d'exprimer
son opinion, et de dire qu'il:est du devoir du
premier messager de cette Chambre de faire
nettoyer et arranger, sous la direction du gref-
fier,et aux époques convenables, pendant ,les
vacances du parlement, toutes les chambres et
les corridors du Conseil, et de présenter les
comptes au greffier, qui devrait être autorisé
à les payer, s'il les considère raisonnables, tou-
jours sujets à l'approbation du comité des con-
tingents de la session suivante.

Votre .comité prend la libežté de. recoin-
mander qu'Edward Botterel et Timothy Nea-
ry, employés'à lajournéé jusqu'àprésent, pen-
dant la session; soient employés permaiemment
à l'avenir, avec un salaire de-£45 chaque,,'par
session, à dater de, l'ouverture, de la présente
session.
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Le compte de MM. Armour et Rarsay,
pour des livres, ayant été mis devant votre co-
mité, il suggère que le greffier soit autorisé à
le payer, sur un certificat du bibliothécaire,
attestant que les charges sont correctes et rai-
sonnables.

Le compte de M. G. F. Protese, pour netto-
yage et réparations, a aussi été mis devant vo-
tre comité, et l'un de ses membres, l'honorable
M. Ferrier, a eu l'obligeance de s'offrir à lexa-
miner avec le greffier de laChambrequidevrait,
dans l'opinion de votre comité, être autorisé
à en payer les items qu'il trouvera corrects.

Comme l'on s'est plaint à votre comité du
mauvais état des pompes dans cette partie du
parlement occupée par votre HonorableCham-
bre, il recommande que M. Crawford Glen, de
Montréal, plombier, soit employé par le gref-
fier pour les réparer.

Votre comité ne saurait terminer ce rapport,
sans appeler l'attention de votre Honorable
Chambre, aux estimés peu considérables des
dépenses de la présente session, comparative-
ment à ceux des sessions précédentes. La
diminution des dépenses de la Chambre pour
lesquelles on requiert un aussi faible estimé,
fait beaucoup d'honneur àson principal officier,
de qui dépend en grande partie la diminution
des dépenses journalières.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que la Chambre prenne le dit rap-
port en considération demain.

Bil de Plasu- L'honorable M. Crooks, du comité spécial
rance mutuelle
du Canada, auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour
rpporté. incorporer une compagnie sous les nom et

raison de compagnie d'assurance mutuelle du
" Canada, sur la vie," a fait rapport de la part
du dit comité, qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé de faire rapport qu'il
en était venu à la conclusion de ne pas le re-
commander à la considération favorable de la
Chambre.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Bil du cri m Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
rois. tulé, "Acte pour refondre et amender la loi et

révoquer certains actes relatifs au crime de
faux," a été lu la troisième fois, tel qu'a-

mendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande la concurrence de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bm des tr-

tulé, "Acte pour amender l'acte intitulé, Iu3 foi.

" ' Acte pour amender la loi qui constitue le
"l' bureau des travaux publics,'" a été lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill amendant

tulé, "Acte pour amender l'acte d'incorporation Ite Montréa,

de la compagnie de Péclairage au gaz de lu se foim.

"lontréal, " a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ces bills sans amendement.

La Chambre conformément à l'ordre, s'est Bil d'incorpo-
rtion deajournée à loisir,et s'est mise en comité de toute Ptjndas.

La Chambrela Chambre sur le bill intitulé, " Acte pour e comité.

incorporer la ville de Dundas."

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Macaulay a fait rapport, de
la part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et lavait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bil d'Edward
tulé, " Acte pour autoriser les cours du banc "nanue
" de la reine et de chancellerie, si elles le

jugent à propos, à permettre à Edward Gil-
man, de pratiquer comme procureur et sol-

" liçiteur en icelles , et aussi pour autoriser la
" société de droit du Haut-Canada, à lui per-

mettre de pratiquer au barreau," a été lu la
seconde fois.

Ordonné,
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Ordonné, que le dit bill soit grossoyé, et
qu'il soit lu la troisième fois demain,

Bil de la b Un message de l'Assemblée Législative par
bec l'honorable M. Aylwin et autres, avec un bill

intitulé, " Acte pour augmenter le capital de
la banque de Québec, et amender en par-
tie l'acte pour étendre la chartre de la dite
banque," auquel elle demande la concur-

rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bil. fInstitut Un message de l'Assemblée Législative pardes artisans,c
Toronto. l'honorable M. le procureur général Slierwood

et autres, avec un bill intitulé, "Acte pour in-
corporer l'institut des artisans de la cité de

" Toronto," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bil du partage Un message de l'Assemblée Législative par
zî'r le. l'honorable M. Moffatt et autres, avec un bill

intitulé, " Acte pour faciliter le partage des
terres, tènements et héritages, en certains
cas, dans le Bas- Canada," auquel elle de-

mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Pffl re'latif à
l'erreur dans
Itu'tl' des
dl"ualua.

Un message de l'Assemblée Législative par
l'honorable M. Cayley et autres, avec un bill
intitulé, "Acie pour amender une erreur dans

l'acte de la présente session qui impose des
droits dedouanes," auquel elle demande la

concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la Première fois.

Odônné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bül d'irtcorpa. " ' é iltv
ration de Un message de l'Assemblée Législative par
0"'w""· M. Smith, de Frontenac, et autres, avec un bill

intitulé, "Acte pour amender la dixième sec-
tion de l'acte pour incorporer la ville de
"Kingston en une cité," auquel elle demande

la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a'été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par L'Assemblée

M. Boulton et autres, comme suit: "lhon.
W. Morris
devant un co-

Assemblée Législative, mité.

Lundi, 19 juillet, 1847.

Résolu, qu'il soit envoyé un message à l'ho-
norable Conseil Législatif, priant
leurs Honneurs de permettre à
l'honorable William Morris, un
de ses Membres, de se rendre de-
vant le comité spécial de cette
Chambre, auquel a été référé la
réponse à une adresse relative aux
argents des Indiens placés dans les
fonds du gouvernement, ou autres
débentures, mercredi prochain, à
onze heures du matin, pour être
entendu sur le sujet de la dite ré-
férence.

Ordonné, que M. Boulton porte le dit mes-
sage au Conseil Législatif.

Attesté,

W. B. LixnsÂv,

Gref. Assemblée.

Et alors ils se sont retirés.

Les messagers ont été appelés de nouveau,et
informés que cette Chambre enverra une répon- verra une

se par son propre messager. rs

il a été proposé qu'il soit permis à l'honorable
M. W. lorris de se rendre devant le comité
de l'Assemblée Législative, s'il le juge à pro-
pos, tel que demandé par cette Chambre, daes
son message de ce jour,

Ét l'honorable M. W. Moris, étant aors "Lhu, l.W.

présent, a inforié 'la 'Chambre "qu'il n'àvlità la demande.

auune objection, avec la perimissior'e la
Chambre, de se rendre devant le dit cormité.''

Ordonné, qu'un dës maîtres en chancellerie ,,etlée
se rende à Assemb Législaive, e informe
cette Chambre que le Conseil Législafif'permet
à l'honotable M. W. XMôris de se rendre, s'il
le juge à prPos, devant le comité de'l'Assem-
'blée Législative, auquel est référée la réponse à

une
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une adresse au sujet des argents provenants
de la vente des terres des Indiens, placés dans
les fonds du gouvernement, ou autres débentu-
res, mercredi prochain, à onze heures du ma-
tin, pour être entendu au sujet de la dite réfé-
rence.

Adres m Un message de l'Assemblée Législative par
les [ois de n-l'honorable M. le procureur général Sherwood

et autres, comme suit :

Assemblée Législative,

Lundi, 19 juillet, 1847.

Résolu, qu'il soit envoyé un message au
Conseil Législatif, informant leurs
Honneurs que cette Chambre a
adopté une adresse à Sa Majesté,
au sujet des lois de navigation en
autant qu'elles ont rapport à, ou
qu'elles affectent cette colonie, pri-
ant leurs Honneurs de concourir
en icelle.

Ordonné, que l'honorable M. le procureur

général Sherwood porte le dit message au Con-
seil Législatif.

Attesté,

Wm. B. LINDSAY,

Gref. Assemblée.

Et alors ils se sont retirés.

Adresse à Sa La dite adresse à Sa Majesté a été alors lue
majesté, par le greffier, comme suit:

1 Sa Très Excellente Majesté la Reine.-

TRES GRACIEUSE SOUVERAINE.

Nous, les très dévoués et loyaux sujets de
Votre Majesté, le et les Com-
inunes du Canada, réunis en Parlement Provin-
cial, nous approchons humblement de Votre Ma-
jesté, pour exprimer à Votre Majesté les senti-
inents de loyauté du peuple de cette province,
et son profond attachement à la personne de
Votre Majesté et à son gouvernement, et re-
présenter à Votre Majestéque les changenients
qui ont été récemment introduits dans la poli.
tique commerciale de la Grande-Bretagne, onI
produit dans le commerce de la Colonie dee
embarras et des difficultés (lui, si on r'y remé.

die promptement, finiront par devenir grande-
ment préjudiciables aux intérêts de l'empire:
Que cette province a contracté une dette con-
sidérable pour faire des améliorations publiques
dont le but principal est de rendre plus libres
et moins dispendieuâes nos voies de communi-
cation avec POcéan, de maintenir, par la voie
du St. Laurent, le commerce que nous faisons
avec la Mère-Patrie et les nations étrangères,
dans l'espoir de faire suivre prochainement la
même route aux produits immenses des régions
occidentales de ce continent; Que la conti-
nuation de la protection dont les loyaux su-
jets de Votre Majesté en cette Provin-
ce, ont jusqu'ici joui avec tant d'avan-
tage sur les marchés d'Angleterre, aurait plei-
nement justifié leur attente à ce sujet, mais
que les changements commerciaux que le par-
lement impérial a, dans sa sagesse, cru pru-
dent d'adopter, nous obligent, dans les circons-
tances nouvelles où se trouve notre commerce,
à désirer dans les lois de la navigation qui ont
rapport à cette province, des changements qui
autrement auraient été inutiles; Que la répu-
blique voisine a adopté des mesures dont le
but est de faire passer par ses chemins de fer
et ses canaux, le commerce qui se fait entre
cette province et l'Angleterre, et de s'assurer
par là un accroissement considérable dans le
commerce de transport qui, durant l'année
dernière, a rapporté un revenu d'environ
£700,000, et qu'il n'y aque trop de raison de
craindre que leurs tentatives seront couron-
nées de succès si l'on ne donne à la voie du
St. Laurent des avantages nouveaux et plus
considérables que: ceux qui existent aujour-
d'hui ; Que pour créer ces avantages et conju-
rer une calamité si redoutable, nous prions
humblement Votre Majesté de vouloir bien
sanctionner le libre usage de la navigation du
fleuve St. Laurent pour toutes les nations, et
pour parvenir à cette fln, de vouloir bien re-
commander au parlement impérial la révoca-
tion des lois de navigation, en autant qu'elles
peuvent avoir aucunement rapport à ce pays.

Ordonné, que la dite adresse soit prise en
considération par la Chambre, demain.

L'Orateur a déclaré cette Chambre' conti- A

nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,
Chambre l'ordonnant ainsi.

Mercredi,
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Mercredi, 21Juilet, 1847."

Les Membres assemblés ont été:

Lhonorable Péter liNGill, Oratéùr.

Les honorables MM

Sullivan,,
Morris, W
Fraser,

Joliette,.

Crooks,

Macaulay,

Bruneau,

Fe' rie,

Knoulton,.

Boy,

Les honorables MM.

Dionne, J.
GSherwood,

Wadlkèr

rving,

De Boucherville.

.Neilson,

Pinhey,

Feíi r, -'

Matheson,
Boulton.

PRIERES.

L'honorable M. W. Morris a informé la
Chambre qu'il avait un message de Son Ex-
cellence le Gouverneur Général, sous son
seing manuel, que Son Excellence l'avait char-
gé de remettre à cette Chambre.

Et il a été alors lu commesuit:

ELGI 'ET lINcA'RDINE. '

Le Gouverneur Général transmet; pour 1'in-
formation 'de'l'honorable Corsëil Législatif;icò-
pies deideuxdép&ches'dusecrétaire d'état de
Sa Majesté pur les conies.

el, ò Gouvernement,
Montréal, 1juill 1847

',I

Cages pêches Eui accompgnente mes-

1847

No. ArE. SUJET.

4 4
4, 444'

4 4.'
4 44

92

444

:22 uîi.

~25 mun.

'd'u~e4 réei~ro~itédoniin~c~e
:e4flt~ le 4Çanada ~1esEtats- Uiaia..~

f - ' ~4-'4, 44,
'4-' ~, h '4,44f.'44T4"

''' ""4-' 4 ~4-4~4~4

fl11 4.. .~44'- i'

I ~ 1:4-4 4'~ QI','.

- - Appent~icer-ZVo~K18~-

!honorable M. Ferria a présenté une péti- Magistrats de
tion des magistrats du district 'de Weîllingtor, *,°"
réunis en sessions de quartier, demandant que
la loi qui règlelékdevofiirde l'inspecteur' des
poids et mesures, soit modifiée.

Ordonné, qu'elle reste sur latable.

L'honorable M. Cro/ks,,du comité spécial au-Bill du chemin

- -, - 1 - -&lisses dequel a été référé le bill intitulé, "Acte pour woodstock et

incorporer lacompagnie duhavre et, chemin é ao
à lisses de Woodstock et du lac Erié," afait

rapport que le dit comité avait examiné le 'dit
'bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu 'la troisième.
fois lemain

L'honorable M. Crooks, du comité spécial dill du chemin

auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour Dundurp-
"incorporercertaines ppersonnessous lenoml 6

",de compagniedu chemin de fuelph et Dun
" das," a faitrappqri, que le; 4dit comité avait
examiné le'dit ill en entier, et.l'avait ,chargé
d'en faire le rapport à ýla Chami e avec, divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre youdrait bien lerecevoir.

Ordonné, que le ïrapport:soit 'maintenant
reçu, et

il a été alors4lu parle greffier.

Ordonné, que ledittrapport sdit pris en con-
sidération par -la Chambre demain.

L'honorable M. Baneau,:du comité spécial iBmn-commu-
auquel a été référé le billintitulé, '"Acte oiur°e de cu-
" faciliter la commutation des terres en ro-rouie, rappor-

"'ture:dansele dò*riainede:la4Reinelen celle: 4de
franc et commun soccage, et pour éviter les
délais et lés Adépensd4 inutiles.afférentsjus-
qu'ici à ces commutations,". a fait rapport

dellanpart, dudit, comité,'fqullavait examinéý le
ditbill enr entier,' 'et l'avait êhargé'd enlaire le
'rapport:à la 4Cl'iambre sais"ai nend¢mieid y,

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième

oi dan B 1h

Conformément à l'orde.dù jofrd,- dint u
tulé, "Aéte pour incorporer certaines person- u
'S reNôiuéle ~'ifikde %om#j iedn" bind
« la bae de Birli ton &pÑîùla' cdi~u

tiòn de vaisseaux,"a ét l la troisiènWefois,
cc

c lu àh 
' . J 4,§k

''''4'

4C,4~44
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La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Bill des écoles Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
H-C. lus 3e
fois. tulé, "Acte pour amender l'acte des écoles élé-

" mentaires dans le Haut- Canada," a été lu
la troisième fois, tel qn'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

Passé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ces bills avec divers amendements, auxquels il
demande la concurrence de l'Assemblée.

Bill du havre Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
de Montréal,
lu Sefois. tulé, "Acte pour amender un certain acte

I passé pour l'amélioration et l'agrandissement
" du havre de Montréal, et pour d'autres ob-

jets," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

il a été résolu dans l'affirmative.

'Bill du ont de
Mori, r.u e Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
fois. tulé, "Acte pour autoriser Augustin Norbert

" Morin à construire un pont de péage sur la
rivière du Nord, dans la paroisse de St. Jé-
rôme, et pour fixer le taux des péages qui

" seront perçus sur le dit pont, et établir des
règlements à cet égard," a été lu la troisiè-

me fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills sans amendement.

Bill d'incorpo- L'ordre du jour étant lu pour la troisième
de -lecture du bill intitulé, "Acte pour incorporer

"la ville de Dundas."

Il à été proposé que le dit bill soit mainte-
nant lula troisième fois.

Objection étant faite à la dite motion,

Il a été proposé en amendement, de retran- motion pour

cher le mot "maintenant" et d'insérer "d'hui nct. à 3 mois.

à trois mois."

La question étant mise sur le dit amende-
ment,

Il a été résolu dans la négative. Négativée.

La question de concurrence étant mise sur
la motion principale,

B a été résolu dans l'affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu 3e fois

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

i a été résolu, dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif'a passé
ce bill sans amendement.

DissENTIENT.

Parceque ce bill affecte, sans nécessité, des Protêt del'hos
M. ko.,

droits acquis et des propriétés privées, en ren-
fermant dans les limites de la dite ville tout le
bassin et une partie du canal Desjardins qui se
trouvait déjà en vertu de la loi sous le-contrô-
le d'une compagnie privée, qui l'avait construit
assez grand pour recevoir des propellers et des
bateaux portant au-delà de cent quarts de fari-
ne; et parceque dans les limites actuelles, se
trouvent compris environ deux cent cinquante
acres de terre du township de Flamborough-
Ouest, et environ quarante acres du township
d'.Ancaster, appartenants'àdes particuliers qui
les cultivent, et dans un cas, en- particülier, ce-
lui du révérend M. Leeming, où la ligne tra-
verse diagonalement son petit héritäge de,
forme irrégulière, dont une bien faible partie
peut être divisée en lots pour bâtir.

Parcequ'au moins la moitié des habitants a
pétitionné pour que l'incorporation de la dite
ville soit différée jusqu'à la prochaine. session
de la législature, dans la ferme persuasion que
le conseil de ville, tel qu'il sera nécessairement
constitué d'après les dispositions du bill, choisi
ra un!site pour la halle de ville et lalace du
marchéquine'lui conviendront pas, et dans
un lieu qui nè sera pas central pour tous les
habitants qui, inalgré cela, seront tenusde
payer leur part des frais éncouus.

Parce que
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Parceque les limitesdella dite ville ne sont
pas assezî clairement décritesdans 'le dit, biU,
en autant que le lot appelé Coots Paradise, n'y
est mentionné' qu'indirecteient, quoique le dit
lot de ville ait été tracé par le 'gouvéernement,
il y a environ cinquante ans, et qu'il ait été ac-
cordé des contrats, pour plusieurs lots en icelui,
tandis qu'il aurait du être explicitement incor-
poré et réuni à la ville de Dundas.

Parcegue township d'.Ancaster n'est pas
mentionné dans le bill, quoique situé dans un
autre comté, (Wentworth,) ni Flamborough-
Ouest, aussi situé dans un autre comté, (Hai-

ton,) dans lequel la plus grande partie de Dun-
das se trouve renferrmée."La " ville deDundas,
" dans le district de Gore," étant la seule dispo-
sition dans le bill,'qui indiqué ou désigne où
est située la diteville.

Parceque ni les lots, ni les concessions qui
doivent former le lot de ville né sont' mention-
nés dans le bill, ni la direction ou la distance
d'aucun des lignes, excepté aux côtés ouest
et sud du ruisseau, sans définir quel ruis3eau,
et suivant s'es sinuosités'à une distance de 500
pieds jusqu'à une certaine écluse de moulin.

Parcequ la XLII lause du bill autorisé le
conseil de ville à emprunter unsnommie d'ar-
gent pour la constructiond dune 'bâtisse cove-
nable en pierre ou ,en,,brique, pour seryir de
marché et de halle de ville sur'quelque lot cen-
tral et adopté à cet' effet, qui sera choisi et
acheté pair ledit ,conseil- deý villeý tandis.que
les héritiers de -feu Richard. Hatt, cuier, ont
donné un 'arpent de' terre, environné de rues,.
pour y construi e un marché -dans un endroit-
central de la vile et à la portée de tous les
hbitants déboursantasi inutilement'bune
somme considérable à l'ac4uisition d 'n të rrein,
et faisant 'contracter à la ville une dette dont,
le paiement sera une r en on euse aux

9s o
JAs. CRO ORS.

Bh d'Edward Conformément à ordre u jour, e bi t-
irn, lu 3e tulé, "Actepour autorisrn s cours a de

", la reineéet.'de .chancelerie;selles gn

"ade pratiqúera oàre proc iret llier

~' pratiquer'au barreau," a été lu la troisième

" pratiquér--àu barreu, a été lu la, troisième,
fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il '

il a été résolu dans l'affirmative..

'Ordonné, qu'un des maitres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chaiñbre que le Conseil Légistatif a pas-
sé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre, a pro-
cédé à la. considération des amendements rap- mins d'hiver.
portés par le comité spécial au bill" intitulé,
",Acte pour abroger deux certaines ordon-

nances y mentionnéeslreatives aux chemins
" d'hiver dans cette pârtie de la piovince, du
" nada, ciúevnt le BaCand ên'cequie
" regarde le district de Québec, le district de

Gaspé,,et cette partie du district des Trois-
" Rivières qui s'étend depuis le district de Qué-
" bec, au sud du fleuve St. laurent,juisqu'à la

paroisse de Nicolet,et'au nord de la dite ri-
vière, jusqu'àla ville des Trois-Rivières ex-
clusivém'ent."

Les dits amendements ont été alors lus la
seconde fois pr' le greffier comme suit:

Feuille 1, ligne 30.-Retranchez le mot " abro-
gé" et insérez "sus-
pendu pour 'trois ans,
et delà, àla fin de la
prochaine' session 'du

" parlement provincial
d'alors, et pas plus

" ongtemps."

Préambule mgne1.-Retranchezlemot"aren
" dé" et insérez "sus-
" pendre pour un temps

l'opération d'icelui."

Préambule, ligne 3.-Retranchez tout ce qui
s troùve*depuis le mot

~1 ' . 'd&i" jÙsqu'M"'rdôi-
narcei"ö anàs la'4eligde
cestélikrnbts'inclus, et

-ces~~Titre, ine1.Retratei&mt"arg"
'' ~'-et '" Ins 'ù suspeëndu,

fos le1que ton ýd•ncur

ITI1
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Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième
fois demain, tel qu'amendé.

Comptes c01- La Chambre, conformément à l'ordre, a pro-tuigents, t,'r.
rapport, cédé à la considération du premier rapport du

comité spécial chargé d'examiner et faire rap-
port sur les comptes,,contingents du Conseil
Législatif pour la présente session.

Le dit rapport a, été alors lu de nouveau
par le greffier.

il a été proposé que le dit rapport soit main-
tenant adopté.

En amendement, il a été proposé que le dit
rapport ne soit pas adopté maintenant, mais
qu'il soit référé à un comité de toute la Chain-
bre à l'instant.

La question de concurrence étant mise sur
le dit amendement,

Il a été résolu 'dans l'affirmative.

La question étant mise sur la motion princi-
pale, tel qu'amendée.

Il a été résolu dans l'affirmative.

La char La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
en cofté.

ajournée à loisir, et s'est mise en comité de
toute la Chambre .sur le dit rapport.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

Rappoit adop L'honorable M. Crooks, a fait rapport de laté.
part du dit comité, qu'il avait examiné le dit
rapport ducomité spécial en entier, et l'avait.
chargé d'en faire.le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

ue dConformément à l'ordre du jour, le bill inti-
bec lu 2e fois. tulé, I Acte -pour augmenter le capital de la

banque de :Québec, et amender en partie
l'acte pour ,étendre la chartre de la dite
banque, " a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit billsoit référé à un comité
spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. MacaulayiNeilsonet Boulton,
qui s'assembleront et s'ajournerontà'loisir. -

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-des urti8ans,
Toiroito, lu 2e
fois.

tulé, " Acte pour incorporer Pinstitut des tarti-
" sans de Toronto,". a,été lu la seconde.'fois.i

Ordonné, que,le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit 'composé dés
honorables MM. Sullivan, ShéréodetBodton,
qui s'assembleront et s'ajourneroit à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bil da
tulé, " Acte pour faciliter le partage des ter- c. lu 2e foi.

res, tènements et héritages dans certains cas,
dans le Bas-Canada," a été lu la seconde

fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de' trois Membres.

Ordonné, ,que le comité soit composé des
honorables MM. Knoulton, Walker et Neilson,,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bil relatifeà

tulé, " Acte pour amender une, erreur dans lede
l'acte de la.présente session qui impose des " '
droits de douane," a,été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Billa'<n -

tulé, "Acte pour amender la dixième section Kingston,

" de lacte pour incorporér la ville de Kingston
en une cité," a été lu la seconde fois

Ordonné,' que le dit bill soit lu la roisième
fois demain.'

La Chambre conformément à l'ordre, a pro- Ade r

cédé à la considération dé l'adresse- à Sa Ma-
jesté reçue par message ce jour, relativement'
aux lois de la:navigation.

Laquelle, dite: adresse a été alors lue d
nouveau par le greffier.

l1 a "été proposé de cncourif e& 1ssei
blée Législative dàns"a dite adres5, rein-
plissant le blanc avec " Le Conseil Légiseltf.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

il c étd éiölw.dans l'afirmnative. 'AIO,é¾

Ordonné,quePOratéursigne la diteadresse
dea páa-t de cétte Chambre.

rdonnéqu'il~ soit ý.envoyé un. message à
PAssemblée Législative,.pourinforner lAs

-semblée
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semblée que cette 'Chambi-e:a concouru dans
la dite adresse en remplissant le blanc par

le Conseil .Législatif'

Adresse à Son Ordonné, qu'il soit présenté une adresse à°""""' Son Excellence le Gouverneur Général comme
suit:

A Son Excellencele très-honorableJames,
comte d'l£igiù et "Kincardine,
Gouverneur Général de l'Amérique
Britannique du Nord, et Capitaine
Général et Gouverneur-en-chef
dans et sur les provinces du Ca-
nada, de la Nouvelle-Ecosse, du
Noùveau-Brunswick et de l'Ile du
Prince-Edouard, et Vice-Amiral
d'icelles, etc., etc., etc.

QU'IL ,PLAISE A VOTRE ExCELLENCE,

Nous,, les dévoués et loyaux sujets de ,Sa
Majesté le Conseil, Législatif
du Canada,. réunis en parlement provincial,
prions respectueusement Votre Excellence de
vouloir bien transmettre, notre ,adresse com-
mune, à sa Très Gracieuse Majesté, au sujet
des lois de la navigation, en autant qu'elles ont
rappo-t à, ou u'elles peuvent affecter cette
colonie, en la manière que Votre Excellence
le jugera à propos, afi qu'elle soit déposée au
pied du trône.,

Ordonné, quel'Orateur signe la dite adresse
de la part de cette Chambre.

Ordonné, que l'adresse dernièrement men-
tionnée, soit envoyée à l'Assemblée Législa-
tive pour sa concurrence.

Cerpora L'orben¶
Corporation dL'honoraie M. Ferrier a présenté une pé-

tition dla corporation de .Montréal, dem'an-
dant qu'il soit adopté des mesures plus ,effica-
ces relativenent aux règlements sanitaires,
que nécessite l'état des émigrants qui arrivent
journellement, et les progrès de la maladie,
dans la dite cité,de-Montréal.

Bill des mnaî-
tres et servi-
leurs H, C.

Ordonpp, qu'elle reste, sur la table. H

Un message de l'Assemblée Législative par-
M. ,iuith, Pront.en , tautres ,vy. un
bill intitulé, "Acte' pour régler lé9bligatignis

des matres et des 'serviteurs,~ et pour d'aù-
" tr's fin'syrente se'àaq led
de la concurrence de bettè Chambre. i-

D
r r 'r r~'r r r r r

4Le dit bill a été,lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législaive par
M. Powell et autres, avec un bill intitulé,Mrivires et

Acte pouramender,expliqùeretcontinuerunnH c
" acte passé dans la septième année du règne

de Sa Majesté, intitulé, 'Acte pour empêcher
" 'd'obstruerles rivières et ruisseaux du Èaut-
" ' Canada," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que 'le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative p iar de crts-

M. Jessop et autres, avec un bill intitulé, "Aètecott.'
" pour pourvoir à une cotisation' des biens

meubles et immeubles dans:la ville de'Pres-
" cott, suivant leur' valeur ou rente annuelle,
" et pour d'autres objets,' auqiìel elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la prehière fois.

r--,

Ordonné, que le dit bill soit lu'la ec iide
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative nar Ia u téler
, , graphe M .ec1honorable M. .ylwin et autres, avec un billue de l'A -

intitulé, " Acte pour incorporer l'association,
tégra'phe.électrique de l'Arque Br-

tannique du Nord," auquel,elle demande la
concurrence de cette Chambre

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain. . '

" Un message de-l'AssembléeèLégislative-rpar Bil des tribug,

l'honorable M. le procureur généralý',Bddgleg B. c.,
et autres, avec un, bil intitulé, "Acte pour
" sincorporer les "diverses 'tribusvasauvages du ;rr

" WBas-Canada;V et ausside4bill inltitulé;r"Act'ie le.p

'rrpour' éteridrðese dis'positions rdeI pctezprÔO a rité

":vindialI quiIrègle la ri'operiétéittéraiNr u
,"dpersònnêexmesidarit,dâáns la RÔ auárUi r'

Ssous".certaines coniditio ,'ä iède-
mande la condurrence de ett' te e'ymr re

e.r,
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Les dits bills ont "été lus, séparément, la
première fois.

Ordonné, que les dits bills soient lus, séparé-
ment, la seconde fois demain.

ai desdében- Un message de l'Assemblée Législative par
bellion H. C. l'honorable M. le procureur général Sherwood

et autres, avec un bill intitulé, "Acte pour auto-
" riser l'émission de débentures pour payer la

balance due à ceux qui ont des réclamations
pour des pertes qu'ils ont éprouvées pendant
la rébellion et l'invasion du Haut-Caniada,"

auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

li de ate- Un message de l'Assemblée Législative par
l'honorable M. le procureur général Badgley
et autres, avec un bill intitulé, "Acte pour ré-
" gler l'engagement des matelots," auquel
elle demande la concurrence de cette Cham-
bre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bill des lois Un message de l'Assemblée Législative par
mcnlÈ e l'honorable M. le procuraur général Sherwood

et autres, avec un bill intitulé, "Acte pour ex-
" pliquer et amender un acte passé dans la

neuvième année du règne de Sa Majesté, in-
titulé, 'Acte pour consolider et amender les

" ' lois d'enregistrement de cette partie de la
province, qui constituait ci-devant le Haut-
Canada," auquel elle demande la concur-

rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bih de la veu- Un message de l'Assemblée Législative par
e Valiees. ,honorable M. le procureur général Badgley

et autres, avec un bill intitulé, " Acte pour
" pourvoir au soutien de la veuve de feu
" l'honorable Joseph Rémi Vallières de St.
Réal," auquel elle demande la concurrence de
cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par mil des terres

l'honorable M. le procureur général Badgley de Gaspé.

et autres, avec un bill intitulé, " Acte pour
" venir en aide à certains propriétaires de
" terres dans le district de Gaspé," auquel
elle demande la concurrence de cette Cham-
bre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bin du crime

l'honorable M. le solliciteur général Cameron p'ÎX"

et autres, pour rapporter le bill intitulé, " Acte emb1ee

pour refondre et amender la loi, et révo-
quer certains actes relatifs au crime de
faux," et informer cette Chambre, que

l'Assemblée Législative a acquiescée aux
amendements faits par le Conseil: Legislatif à
ce bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative Binl de la ban-
par l'honorable M. Mofatt et autres, pour rappo de-a
rapporter le bill intitulé, " Acte pour permet- l'Assemblée.

tre à la banquede la Cité d'augmenter son
capital," et infbrmer cette Chambre, que

l'Assemblée Législative a acquiescé aux
amendements faits par le Conseil Législatif à
ce bill, sans amendement.

Il a été proposé que lorsque cette Chambre La chab
saoreras.

s'ajournera aujourd'hui, elle s'ajourne à de- une huede-,

main, à une heure de l'après midi.

La question de concurrence étant mise- sur
la dite motion, il a été résolu dans l'affirma-
tive, et

4' 4.

Ordonné. en conséquence.

L'honorable Orateur a présenté à la Cham- Distrbuto

bre un retour de la distribution des lois de
cette province, de la seconde session du second
Parlement Provincial.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

(Papiers parlenientaires, lettres
c. C. C.) rb

L'honorable
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Ajouileinent., L'honorable Orateur conformément à l'or-
dre de ce jour, a déclaré cette Chambre con-
tinuée â.demain, à une heure de l'après midi.

Jeudi, 22 juillet, 1847.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter MGill, Orateur.

Les honorables MM.

Sullivan,

Morris, W.

Fraser,

Joliette,

Crooks,

Macaulay,

Bruneau,

Ferrie,

Knoulton.

Les honorables MM.

Dionne, J.
Sherwood,

Walker,

Irving,

Neilson,

Pinhey,

Ferrier,

Matheson,

PRIERES.

péiions.
1hpto1 et L'honorable M. Neilson a présenté une pé-

is titionde oSamuel Daniels et autres, des town-
ships de Shipton et Melbourne, demandant que
le Chemin d'.rthabaska, soit continué jusqu'à
ce qu'il rencontre le chemin Craig, au, ou
près du villagede Richmond, dans le township
de Shipton.

Ordonné, qu'elle reste, sur la ,table.
scité de' L'hon

ciiet de LI honorable M. Neilson a présenté la
Sherbrooke. Chambre un retour de la société d'agriculture

de, Sherbrooke, pour 1846.

Ordonné qu'il reste. sur la table, et i est
comme suit.

Hamrilton.
(". C. Ferrie
etitutres;

Papdrr parlementaires,

- ,hpLxnprable M.Fe préin a e
tionde, Çolin C. Feýmeë,âted aciéd
Hamilton' d man et uto del iéd7dmnd"P'~l~n ,, t .téau-r
cune mesure ayant pour objet le partage
dotatin de l'université.de ïi4s College,.,en-
tre es principais n
en cette provice, ai ue e & òn
soitappropriée exclusivement aù sdutieh d'uie b

université ou. collége, où l'on enseignerait la
littérature, les sciences et les arts ; Et aussi cabori, a.une pétition de A- Jefrey et autres, de la ville tree;
de Cobourg, demandant que la question concer-
nantl'université de Eing's College, à Toronto,
ne soit pas réglée avant que le public en gé-néral ait eu occasion de la prendre en considé-
ration

Ordonné; qu'elles restent sur la table.

Lhonorable M. Walker a présenté une pé- Acadmae
tition de J. S. Clarke, principal de l'académie Clarke.
de Québec, demandait une allocation en favéui
de la dite institution.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Ordonné, qu'il soit présenté une iumble arrant pour
adresse à Son Excellence le Gouverneur Gé- dé.ooemaa-
néral, priant son Excellence de vouloir bien
émaner son warrant en faveur de Charles de
Léry, écuier, le greffier de cette Chambre,
pour la somie de trois mille louis courant,
afin deIe imettre en état de riencontrer les ré-
clamations actuelles contréèle Conseil Législatif,
et les dépenses journalières pendant la vacan-
ce, dont il rendra compté ci-après.

Ordonné, que les Membres du Conseil Exé-
cutif qui sont Membres de cette Chambre, se
rendent auprès de Son Excellence e ïGouver
neur Général avec la dite adresse.

L'honorable M. .Neilson, auquel a été référé Bib de la ban-
bill intitulé, "'Acte pour augmenter le ca-ge, deQut-

", pital de la banque ,de Qué6ec, et amen-
der en partie l'açte pour étendre la
chartre de la dite barque," afait rapport que

e comité avait examiné le dit bill en entier,,et
'avait chargé d'en faire le rapport avec divers
umendements,.qu'ill soumettrait aussitôtItque la
Dhambre voudrait bien le recevoir.

'Ordonné, que. sle rapport soit maintenant
reçu, et

Ies L dits amendements ont été alors lus par Amenents.
le greffier, comme suit':7

Feuille 1, ig n3.-Rtaicheztout e qui se
trouve depuis le mot"

j ui inot1 éhà"retrë,,"
dans la lign 34 ces

Feuie ef
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Feuille 1, ligne 38.-Après le mot " chaque "
insérez: "pourvu tou-

jours, que les dites
huit mille actions se-
ront souscrites dans
les dix-huit mois, et
entièrement payées
dans les trois années

" qui suivront la passa-
tion du présent acte."

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième
fois demain, tel qu'amendé.

L'honorable M. Sullivan, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour

incorporer l'institut des artisans de Toronto,"
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à
la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'honorable M. Bruneau, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour

incorporer les Membres de la profession
médicale dans le Bas- Canada, et régulariser
l'étude et la pratique de la médecine et de
la chirurgic dans cette province," a fait

rapport que le comité avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien le rece-
voir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier comme suit:

Feuille 5, ligne 7.-Après " qualification " in-
sérez Clause A.

CLAUSE A.

" Pourvu toujours, et
qu'il soit statué, que

" toute personne qui a
obtenu, ou obtiendra

ci-après, un dégré ou
un diplôme en méde-
cine dans quelqu' uni-
versité ou collége des
domaines de Sa Ma-
jesté, aura droit au dit
certificat sans être
examiné quant à sa
qualification.",

Feuille 5, ligne 36.-Après " pratique " insé-
rez " pourvu toujours,
" que les dites règles ne
" seront pas contraires

aux dispositions de cet
" acte."

Feuille 5, ligne 42.-Retranchez depuis

pourvu " jusqu'à "li-
cence " dans la ligne

45, tous deux inclusive-
ment.

Feuille 6, ligne 7.-Retranchez " président
" siégeant" et insérez

président."

Feuille 6, ult.-Retranchez depuis " ou " jus-

qu'à " langue " dans la
feuille 7, ligne 1, tous
deux inclusivement.

Feuille 7, ligne 18.-Retranchez "président
" siégeant " et insérez

président."

Les dits amendements étant lus la seconde Adoptés.

fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient

grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième
fois demain, tel qu'amendé.

L'honorable M. Knoulton auquel a été référé Bill dupa i
des terres B '

le bill intitulé, "Acte .pour faciliter le partage c. rapp rt

des terres, tènements et héritages dans cer-
" tains cas, dans le Bas- Canada," a fait rap-
port qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambie 'ans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisièee
foii demain.
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Bil des che- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-Sd'hiver' tulé, "Acte pour abroger'deux certaines or-
donnances y mentionnées relatives aux che-
mins d'hiver dans cette partie de laprovince
du Canada, ci-devant le Bas-Canada, en ce
qui regarde le district de Québec, le district

" de Gaspé, et cette partie du district des
Trois-Rivières qui s'étend depuis le district
de Québec, au sud du fleuve St. Laurent,
jusqu'à la paroisse de Nicolet, et au nord de

" la dite rivière jusqu'à la ville des Trois-Ri-
vières exclusivement," a été lu la troisième

fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill avec divers amendements, auxquels il
demande la concurrence de l'Assemblée.

Bil du che-
Min o lisses

et Frifi.

tation des ter-
res de la cou-
Mie(.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé, "Acte pour incorporer la compagnie du

havre et chemin à lisses de Woodstock et du
" lac Erié," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill, sans amendement.

L'ordre du jour étant lu pour la troisième
lecture du bill intitulé, "Acte pour faciliter la

commutation des terres en roture dans le
domaine de la reine, en celle de franc et

" commun soccage, et pour éviter les délais
et les dépenses inutiles afférents jusqu'ici à
ces commutations."

LU r ow. Le dit bill a été en conséquence lu la troi-
sième fois.

Amendements Alors les amendements suivants ont été,adoptée. faits au dit bi-.

Feuille 2, ligne 18.-Après "Acte" inéérez
" pourvu toujours que

Wlà seigneurie dèS&el
sera: .xpéess€melit

exceptée ýdes disposi-

1 ,- x1

tions et de l'opération
" de cet acte."

Feuille 2, ligne 46.-Après "Québec" insérez
ou dans."

Feuille 2, ligne 47.-Retranchez depuis " ou"
jusqu'à "Il Henry," tous
deux inclusivement.

Feuille 3, ligne 30.-Après " Québec" insérez
ou."

Feuille 3, ligne 30.-Retranchez depuis'" ou"
jusqu'à "Henry," dans
la ligne 31, tous deux
inclusivement.

Feuille 3, ligne 32.-Après "Québec" insérez
" ou."

Feuille 3, ligne 32.-Retranchez depuis " ou"
jusqu'à " Henry," dans
la ligne 33, tous deux
inclusivement.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Il a été résolu' dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill avec divers amendements, aux-
quels il demande la concurrence de l'Assem-
blée.

5111 relatif àConformément à l'ordre du jour, le bill intitu- l'erreur dans
lé, "Acte pour amender une erreur dans l'actedouanes, lu 3e

de la présente session qui impose des droits fois.
de douane," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- tinde
tulé, "Acte pour ,amender la dixième section se fs

de l'acte pour incorporer la ville de King-
ston, en une cité," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

iE a été résolu dans l'affirmative ---------. .. rs

Oron:é, quun des rnaîtreé è dgiícellie
serende Ô l'Asemntléeeéilivé, et infore
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cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills sans amendements.

i" du*"" La Chambre, conformément à l'ordre, a pro-
de G ielph et LChmrcnommnàl'deap-
D""da. cédé à la considération des amendements rap-

portés par le comité spécial au bill intitulé,
Acte pour incorporer certaines personnes
sous le nom de compagnie (lu chemin de
Guelph et Dundas."

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier comme suit:

Feuille 1, ligne 6.-Retranchez depuis " Ta-
terloo " Jusqu'à " et

dans la 7c ligne.

Feuille 1, ligne

Adoptêi.

Bill des mu.

res et servi-.leurs, H. C.
lii 2e fois.

Bill de l'obs-
truction des
rivières et
ruisseaux, lu
2o fois.

18.-Après " que " insérez
James B. Norden,
" Walter Co1llu,sMJohnu

a Wer, illiamn Miiller,
de .Flaniborough Ou-
est, EWlilliam McKind-
lay, du même lieu."

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième
fois demain, tel qu'amendé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé "Acte pour régler les obligations des maî-

tres et des serviteurs, et pour d'autres fins
y mentionnées," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de deux Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks et Macaulay, qui s'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé, "Acte pour amender, expliquer et conti-
" nuer un acte passé dans la septième année

du règne de Sa Majesté, intitulé, 'Acte pour
S'empêcher d'obstruer les rivières et ruis-

" 'seaux du Haut- Canada,"' a été lu la se-
conde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

il des cotisa- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tionis de Pres-
coit, lu 2e ros tulé, "Acte pour pourvoir à une cotisation des

biens meubles et immeubles dans la ville de
Prescott, suivant leur valeur ou rente an-
nuelle, et pour d'autres objets," a été lu la

seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Crooks, Pinhey et Matheson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Billdutélégr.
pthe électrique

tulé, "Acte pour incorporer l'association du del'Amérique,

télégraphe électrique de l'Amérique Britan- lu 2e fois.

nique du iVord," a été lu la deuxième fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Walker, Neilson et Perrier,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill des tribus
tulé, "Acte pour incorporer les diverses tribus gel
" sauvages du Bas-Canada," a été lu la secon-
de fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de quatre Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Sullivan, W. Mor'ris, .Macau-
laf et Knoulton, qui s'assembleront et s'ajour-
lieront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bili de la pre
tulé, "Acte pour étendre les dispositions de,, lu 2e fos

l'acte provincial qui règle la propriété litté-
raire, aux personnes résidant dans le Roy-

" aume-Uni, sous certaines conditions," a été
lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill des d6ben-

tulé, "Acte pour autoriser l'émission de dé-belion H. C.
bentures pour payer la balance due à ceux

" qui ont des réclamations pour des pertes
qu'ils ont éprouvées pendant la rébellion et
l'invasion du Raut-Canada," a été lu la se-

conde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bil des nth

tulé, "Acte pour régler l'engagement des ma-
telots," a été lu la seconde fois.

Ordonné,
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Bill des lois
d'enre,,n.stre-
nient H. C.
11 e fin m-

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le, comité soit composé des
honorables MM. Walker, Neilson et Pinhey,
qui s'assembleront à s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé, " Acte pour expliquer et amender un
" acte passé dans la neuvième année du règne
"de Sa Majesté, intitulé, 'Acte pour conso-
" 'lider et amender les lois d'enregistrement
" 'de cette partie de la province qui consti-

'tuait ci-devant le Haut- Canada,'" a été
lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Bill (e lit veu- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
Sa r. tulé, " Acte pour pourvoir au soutien de la

veuve de feu l'honorable Joseph Rémi Val-
lières de St. Réal," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Bil des terres Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-(le Gaspé, lu
'le fo. tulé, " Acte pour venir en aide à certains pro-

" priétaires de terres dans le district de
Gaspé," a été ?Àu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Seesa n Un message de l'Assemblée Législative par
n et Grenvil- M. Stewart, de Bytown, et autres, avec un bill

intitulé, " Acte pour incorporer la compagnie
du chemin à lisses de Carillon et Grenville;"

. chemin à et aussi un bill intitulé, " Acte pour incorporer
lisses de By- " la compagnie du chemin à lisses de Bytovn
ffir et Britan-

t " et Britannia," auxquels elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Les dits bills ont été séparément lus la pre-
mière fois.

Ordonné, que les dits bills soient séparé-
ment lus la seconde fois demain.

Bil e8 subsi- Un message de l'Assemblée Législative pardes.
l'honorable M. l'inspecteur général Cayley et
autres, avec-un bill intitulé, "Acte pour appro-
" prier certaines sommes y mentionnées à dé-

frayer Certaines dépenses du igouvernement
" civil pour l'année mil huit cenf quarante
" sept, et.'certaines autres dépenses auxuel-
" lesZil n'a pats étépourvu," auquel 'elle de-
" mande la'cóncurreneé de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la. seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bili du nota-

M. Laurin et autres, pour rapporter le bill in- de 1'Asse

titulé, "Acte pour l'organisation du notariat blée.

" dans cette partie de la province du Canada,
" appelée Bas-Canada," et informer cette
Chambre que l'Assemblée Législative a ac-
quiescé aux amendements faits par le Conseil
Législatif à ce bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Biides incen-

l'honorable M. l'inspecteur général Cayley et bec u

autres, avec un bill intitulé, "Acte pour amen-
der l'acte pour accorder du secours à ceux
qui ont souffert pendant les incendies à
Québec," auquel elle demande la concurren-

ce de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Billdes jurés

l'honorable M. le procureur général Badgley
et autres, avec un bill intitulé, "Acte pour ré-
" gulariser l'assignation des jurés dans le Bas-

Canada," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bi. Empri-
M. Duggan et autres, avec un bill intitulé,or dett H.

Acte pour amender la loi de l'emprisonne- c.
" ment pour dettes dans le Haut-Canada ;" et Bill. chemin
aussi un bill- intitulé, : "Acte pour incorporer et Hurontaro.

certaines personnes sous le nom de compa-
gnie du chemin planchéié de Port-Credit et
Hurontario," auxquels elle demande la con-

currence de cette Chambre.

Les dits bills ont été séparément lus la pre-
mière fois.

Ordonné, que 'les dits bills soient séparément
lus la seconde fois demain.

Un message'de'Assemblée Législative par Loio de la na-

'l'honorable M.'le procureur géné -l'ke woood.a on
etautres, cnie suit: .

Assembe *rneou,

'2o
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Assemblée Législative,
Jeudi, 22 juillet, 1847.

Résolu, qu'il soit envoyé un message au
Conseil Législatif informant leurs
Honneurs, que cette Chambre a
acquiescé à l'adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur Général, au
sujet des lois de la navigation, en
autant qu'elles ont rapport à, ou
qu'elles peuvent affecter cette co-
lonie.

Ordonné, que l'honorable M. le procureur
général Sherwood porte le dit message au Con-
seil Législatif.

Attesté,
W. B. LixnsÂv,

Gref. .îssemblée.

Par qui pré- Ordonné, que l'adresse des deux Chambres
à Sa Majesté, au sujet des lois de la navigation,
en autant qu'elles ont rapport à cette Colonie,
ou qu'elles peuvent affecter ses intérêts, et
aussi l'adresse des dJeux Chambres à Son Ex-
cellence le Gouverneur Général, sur le même
sujet, soient présentées de la part de cette
Chambre à Son Excellence le Gouverneur
Général, par les Membres du Conseil Exécu-
tif qui sont Membres de cette Chambre.

Ordonné, que les Membres du Conseil Exé-
cutif qui sont Membres de cette Chambre, se
rendent auprès de Son Excellence le Gouver-
neur Général, pour savoir quand il plaira à
Son Excellence de recevoir les dites adresses
des deux Chambres.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après midi,
la Chambre l'ordonnant ainsi.

Vendredi, 23 Juillet, 1847.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter M'Gill, Orateur.

Les honorables MM.

Morris, W.
Fraser,
Crooks,
Macaulay,
Bruneau,
Ferrie,
Knoulton,
Roy,

Les honorables MM.

Sherwood,
Walker,
Irving,
Xeilson,
Pinhey,
Ferrier,
Matheson,
Boulton.

PRIERES.

L'honorable M. Neilson a présenté une pé- Pétitions.&fles de la Ms<-
tition de John F. Nuncey et de J. Fntana, deleine, J. F

des les de la Magdeleine, demandant une ré-oane;
numération pour leur trouble, et le rembourse-
ment des dépenses qu'ils ont faites pour sau-
ver et nourrir les passagers du vaisseau Mira-
cle, naufragé sur les côtes de ces îles ; et aussi
qu'il soit érigé des phares sur les dites côtes
pour la sureté de la navigation.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Crooks du comité spécial Bin des mai.
auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour ttesH. C.
" régler les obligations des maîtres et servi- ""
" teurs, et pour d'autres fins y mentionnées,"
a fait rapport que le comité avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'honorable M. Boulton du comité spécial Bin du havre
auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour rapporté.
" remettre en vigueur, et pour étendre l'acte

d'incorporation de la compagnie du chemin
et havre de Ilumber," a fait rapport qu'il

avait examiné le dit bill en entier, et Pavait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

L'honorable M. Matheson, du comité spécial Bil dea cotisa
auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour o de Pres-

" pourvoir à une cotisation des biens meubles
et immeubles dans la ville de Prescott, sui-
vant leur valeur ou rente annuelle, et pour
d'autres objets," a fait rapport qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec certains amende-
ments, qu'il soumettrait aussitôt que la Cham-
bre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par A.endw eite

le greffier comme suit :

Feuille 10, ligne 35.-Retranchez depuis "éta-
bli " jusqu'à " Johms-
totm" dans la 86e'li-

gne, ces deux mots in-
clus,
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clus, et insérez " pourn
incorporer la ville de
Prescott, et y établir

" un bureau de police
électif."

Feuille 18, ligne 14.-Retranchez " nord " et
insérez " sud."

Feuille 18, ligne 15.-Retranchez " ouest
et insérez " est."

AlPtéi. Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième
fois demain, tel qu'amendé.

tin l.s mdc Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
lu3efu. tulé, "Acte pour incorporer les membres de

la profession médicale dans le Bas- Canada,
et régulariser l'étude et la pratique de la
médecine et de la chirurgie dans cette pro-
vince," a été lu la troisième fois, tel qu'a-

mendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Bull du chenuxi
de Guelph et Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
Oundas, lu 3e
fls. tulé, "Acte pour incorporer certaines person-

nes sous le nom de compagnie du chemin de
Guelph et Dundas," a été lu la troisième

fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

il a été résolu dans l'affirmative.
BhI le la ban-
'hue (le Qué- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-tire. lu 3c fois.

tulé, "Acte pour augmenter le capital de la
"banque de Québec, et amender en partie l'ac-
"te pour étendre la chartre de la dite banque,"
a été lu la troisième fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

r.isé, Il a été résolu dans l'affirmative.

Odonné, qu'un des maîtrès ent chancellerie
se reide à l'Assembléë Législativeet inforie
cette Chambre 'que le Cofseil Législatif a pdì-

sé ces bills avec divers amendements, auxquels
il demande la concurrence de lAssemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill-Ititut

tulé, " Acte pour incorporer l'institut des arti- Toronto, lu 3e

" sans de la cité de Toronto," a été lu la troi- f
sième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé,

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bil du partage

tulé, " Acte pour faciliter le partage des ter- de lure fis.

res, tènements et héritages dans certains
cas, dans le Bas- Canada," a été lu la troi-

sième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill in- Bil des rilie-

titulé, " Acte pour amender, expliquer et con- seaux, H. c,
" tinuer un acte passé dans la septième année lu 3e fois.

du règne de Sa Majesté, intitulé, ' Acte pour
empêcher d'obstruer les rivières et ruis-

" 'seaux du Haut- Canada," a été lu la troi-
sième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pané.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bil de la pro-

tulé, " Acte pour étendre les dispositions de rire, lu 3e
l'acte provincial qui règle la propriété lit- fois.
téraire, aux personnes résidant dans le
Royaume-Uni, sous certaines conditions,"

a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Billdesdeben-
tures de la ré-tulé, "Acte pour autoriser l'émission de dében- benion,lu se

" tures pour payer la balance due à, ceux qui
" ont des réclamations pour des pertes 'qu'ils
"ont éprouvées pendant la rébellion et l'inva-
" sion du Haut-Canada," a été lu la troi-
sième fois.

La question étant mise, ce bill passeia-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pass

Conformément à l'ordre du jour, 1p Iill inltiàill a
tulé, "'Acte pour'expliquer 'et' amexhdeP un 'ent C.lu
" acte pass dans la" neuvièmeenée du rèefois

de
'
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" de Sa Majesté, intitulé, 'Acte pour consoli-
'der et amender les lois d'enregistrement de

" 'cette partie de la province, qui constituait
'ci-devant le Haut- Canada," a été lu la troi-

sième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Bil de la veu- Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
le olis titulé, " Acte pour pourvoir au soutien de

la veuve de feu l'honorable Josepl Rémi
Vallières de St. Réal," a été lu la troisième

fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

passé. .l a été résolu dans l'affirmative.

Bill des terres Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
lie Gasé lu
:le foi". tulé " Acte pour venir en aide à certains pro-

" priétaires de terres dans le district de Gas-
"pé,"1 a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.paé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ces bills sans amendements.

Bill. Chemin à Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
lisses de Caril-
lon et Grenvil- tulé, "Acte pour incorporer la compagnie du
le,lu 2 fois. chemin à lisses de Carillon et Grenville," a

été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Pinhey, Ferrier et Matheson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bill. Chemin a Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
lisses de By- tulé, "Acte pour incorporer la compagnie du
town et Bni-
tannia. " chemin à lisses de Bytown et Britannia," a

été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé au comité
spécial dernièrement mentionné.

Bill des subsi- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
des, et tulé, " Acte pour approprier certaines soin-

mes y mentionnées à défrayer certaines dé-
penses du gouvernement civil, pour l'année

r'asé.
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mil huit cent quarante-sept, et certaines
" autres dépenses auxquelles il n'a pas été

pourvu," Et aussi le bill intitulé, "Acte pour di* de QU&
amender l'acte pour accorder du secours à, us 2

" ceux qui ont souffert pendant les incendies
" à Québec," ont été lus séparément, la secon-
de fois.

Ordonné, que les dits bills soient lus sépa-
rément, la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bildes jurés

tulé, " Acte pour régulariser l'assignation des fois.

" jurés dans le Bas-Canada," a été lu la se-
conde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Knoulton, Neilson et Ferrier,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill. Empri-
tulé, " Acte pour amender la loi de l'empri- °U"rdets H.

sonnement pour dettes, dans le Haut-Ca- c. lu 2e fois.

nada," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le (lit bill soit référé à un co-
mité spécial de deux Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Sherwood et Boulton, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- i du chemin

tulé, " Acte pour incorporer certaines per- de Port-Crédit
et Hurontsrîo,

sonnes sous le nom de compagnie du chemin lu 2e fois.
planchéié de Port-Crédit et Hurontario," a été
lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Pinhey, Ferrier et Matheson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. W. Morris a fait rapport Quand Son'

qu'il s'était rendu, conformément à l'ordre,Exceene
auprès de Son Excellence le Gouverneur Gé- sur la na"#

néral, pour savoir quand il plairait à Son Ex-
cellence de recevoir l'adresse des deux
Chambres à Sa Majesté, au sujet des lois
de la navigation, en autant qu'elles ont rap-
port à, ou, qu'elles affectent . cette çolo-
nie; Et aussi l'adresse des deux Chambres à
Son Excellence le Gouverneur Général sur le

même
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même sujet, et que Son Excellence avait fixé
lundi prochain, à une heure de l'après-midi.

L,'usMblée Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerieen est iinlbr-
nie se rende à l'Assemblée Législative, et informe

cette Chambre que Son Excellence le Gouver-
neur Général a fixé lundi prochain, à une
heure de l'après-midi, pour recevoir les adres-
ses des deux Chambres sur le sujet dernière-
ment mentionné, et que le Conseil Législatif a
ordonné que les Membres du Conseil Exécutif
qui sont Membres de cette Chambre, se ren-
dent auprès de Son Excellence à l'heure indi-
quée, de la part de cette Chambre.

Bill des mate¿ L'honorable M. Walker, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour
" régler l'engagement des matelots," a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport avec di-
vers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Amadements. Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier comme suit:

Feuille 1, ligne 40.-Retranchez "ou person-
I ne."

Feuille 3, ligne 6.-Retranchez depuis "soit"
jusqu'à "non" ces deux
mots inclus, et insérez
" quelconque."

Feuille 3, ligne 35.- Retranchez "licence"
et insérez " bureau."

Feuille 4, ligne 40.-Retranchez depuia "non"
jusqu'à "et " dans la 41e
ligne, ces deux mots in-
clus.

Feuille 4, ligne 43.-Retranchez" et."

Feuille 4, ligne 13.-Retranchez "révoqué"
et insérez clause (A.)

CLAUSE A.

Et qu'il soit statué
" que le présent acte
"entrera en 'rigueur, lév
" depuis et après ele
" piernier jour' des j-
"aiesprochain, et pas'

Les dits amendements étant lus la seconde Adoptés.

fois, et la question de concurrence étant mise
sur~chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit lu la troisième
fois demain, tel qu'amendé.

Un message de l'Assemblée Législative par Bi.oté
l'honorable M. Morin et autres, avec un bill B. c.
intitulé, " Acte pour incorporer la société d'a-

griculture du Bas-Canada," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil. compa-
ie des terresl'honorable M. .4ylwin et autres, avec un bill I'Améri-

intitulé, " Acte pour faciliter la preuve de la que,

" chartre et de l'acte d'incorporation de la
" compagnie des terres de l'Amérique Britan-

nique," auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bill Ecoles de

M. Cameron, de Lanark, et autres, avec un Bathurst.

bill intitulé, " Acte pour autoriser le paiement
des deniers des écoles aux instituteurs du
district de Bathurst, pour l'année mil huit

". cent quarante-cinq, quoiqu'il n'y ait eu au-
" cune cotisation pour les écoles dans 'cedis-

triét, pendant la dite année," auquel elle de-,
mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Un message de l'Assemblée Législative parfBil. Lignes (e

M. Lyon et autres, avec un bil intitulé "Acte tav' Os-

" pour déclarer comment l'on tirera les lignes
de travers, des lotse du township de gOsgodee
dans le domte-de Careton,» aú4uel elle de-

mande la concurrencede, cette Chanibre.

Le dit bill a été lu la pretmière foisý,

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain;. -, ' ;'
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"hqu Un message de l'Assemblée Législative par
Québec. M. Clhauveau et autres, avec un bill intitulé,

Acte pour abroger l'ordonnance y mention-
"iée pour incorporer la bibliothèque de
Québec," auquel elle demande la concur-

rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Un message de l'Assemblée Législative par
M. Boulton et autres, avec un bill intitulé,

gc " Acte pour incorporer la société d'agricul-
" turc du Haut-Canada," auquel elle deman-
(le la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
lois demain.

Un message de l'Assemblée Législative par

~i , M. Laurin et autres, pour rapporter le bill in-

té, tu l, "Acte pour abroger deux certaines or-
bléi adonnances y mentionnées relatives aux che-

mins d'hiver dans cette partie de la province
du Canada, ci-devant le Bas-Canada, en ce
qui regarde le district de Québec, le district de
Gaspé, et cette partie du district des Trois-
Rivières qui s'étend depuis le district de Qué-
bec, au sud du fleuve St. Laurent, jusqu'à la
paroisse de Nicolet, et au nord de la dite ri-
vière, jusqu'à la ville des Trois-Rivières ex-
clusivement," et informer cette Chambre

que l'Assemblée Législative a acquiescé aux
amendements faits par le Conseil Législatif à
ce bill, sans amendement.

Bill ditinl- Un message de l'Assemblée Législative
titre de Mo t-par l'honorable M. .Moffatt et autres, avec
réal.

un bill intitulé, " Acte pour incorporer la
" compagnie du cimetière de Montréal," au-

quel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bil. chemi à Un message de l'Assemblée Législative par
Slac st. M. Colvile et autres, avec un bill intitulé,

" Acte pour incorporer la compagnie du
chemin à lisses du lac St. Louis et de la
ligne provinciale," auquel elle demande la

concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

Bill du bassin
Un message de l'Assemblée Législative par de nwintosn,

M. Cameron, de Lanark, et autres, pour rap- e .

porter le bill intitulé, " Acte pour incorporer
I une compagnie sous le nom de compagnie
" du bassin de la baie de Burlington, et pour

la construction de vaisseaux," et informer
cette Chambre que l'Assemblée Législative a
acquiescé aux amendements faits par le Con-
seil Législatif à ce bill, sans amendement.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à trois heures de l'après-midi,

la Chambre l'ordonnant ainsi.

Samedi, 24 juillet, 1847.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter .1Gill, Orateur.

Les honorables M\.

Sullivan,

Morris, W

Macaulay,

Ferrie,

lKnoulton.

Les honorables MM.

Irving,

Neilson,

Pinhey,

Fermer,

Matheson,

Rolton

Walker.

PRIEREs.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Blu dc mt-

tulé, "Acte pour régler l'engagement des ma-
telots," a été lu la troisième fois, tel qu'a-

mendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

l a été résolu dans l'affirmative. "-.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- aus esa

tulé, "Acte pour pourvoir à une cotisation des Ott u 

biens meubles et immeubles dans la ville de
Prescott, suivant leur valeur ou rente an-

" nuelle, et pour d'autres objets," a été lu la g

troisième fois, tel qu'amendé.
La
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La question étant'mise, tebill, tel qlu'afiïi-
dé,ipasserà-t-,il? ""** t"

Pa B a été résolu dans l'affirmative.

Ordoin, quû'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre.que le Conseil Législatifa passé
ces1iill veé'dhrvs arnexdem nnts aùi'xquës il

Bil des nit- 'Conformhément à l'ordre'du jour le bill inti-,les et servi.
teurs. lu 3e tulé, "Acte pour régler .les oblïgation is

f maîtres et des serviteurs, et pour d'autres
"fins <ylmentionnées."a été lu latroisième.fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

il a, été résôludan'affirmativ.

1h11du havre Conformément à l'ordre'du Jour le bill inti-
tulé, "Acte pour remettre en vigueur et éten-

dre l'acte d'incorporation de la compagnie
duchemin et havre de 'Hvmber,".a été lu la

troisième fois.

Laquestion étant mise, ce bIll passera-t-il ?

l; a4été résolu dans Iaffirmative.

Bill de bub- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-soelu 3e
fois. tulé, "Acte pour approprier certaines sommes

" y mentiorméesà défrayer certaines dépenses
du gouvernement civil pour l'année.mil huit
cent quarante sept, et certaines autres dé-

" penses auxquelles il n'a pas été pourvu," a
été lu. l'a tisièe fois.

'L question'étant mise, ce bill passia-t-il

Peé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Itul ds ineen 'CoiîormYnémet à l'rdr duiå I inti-disde jorleih
Slu f tulé, "Acte pour amender l'acie pour aNceoi

"1  s ècours à ceux quiont souffert pendant
" les iâiceridie' de Quéîec," aété lu la troisiè-
me fois.

La question étât misé, 'e bill passera-t-i

Passé. B a-été, résolu danst Vaffirmative.

ONo'nng, qg'n des mratresege.chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le ,Çonseil Jzisiatif a
yass eceï &sni eri meridiments

Municipsedi L'honrbe M2 lÝ V Ièk és ü .ù é de Nid etl;

Réaud. cn dèPn ö Àu tk" orítiu
Ir."Xeagher 'ç~
lt autres.

de Thobas 'Mèagher et autrës;de Ste. Mdgde-.
èiné-de-igaud, deiaradarit lbrogation 8sd
ctéM de la 8e Vie. '40; 'Se Vie. c.' " ét' 9é
ic. ci 27.,«

(Otdonné, qu'elles restent sur-la table.

L'honorable M. Sherwood, du'1c1mité spé-
ial auquel a été référé le bill intitulé, "l Acte snemm
Pour, amender la loi de Pmpjrisoement B.ur ets,

"' pour, dettes, dans ,le ÇaCanada " a fait °
rapport que le conitéy aait examiné, le dit bill
en entier, et l'avait chargé den faireIç rap-
port à,la Chambre sans amendement.

Ordon é, que l li soi lu ua t roi iènie
fois lundi prochain.

L'honorableM. Ferrier, du comité ,spécial
l'Acte pôill-élégtra-uauquel a été référé le bill intitulé," Acte pur Phéique

Sincorporer l'associationdu télégraphe ýélec rapport.e
"'trique de l'.dmérique Britannique du Nord;"
a faitrapport que le comité avait-examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Çhambrepmns amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

'L'honotable' M' Math son, du comité spé- zi.l-chenmii
cial auquel a été référé k bill intitulé, Aéte °-ed
" pour incorporer certaines personnes sous le raprd.

"-nom de colopagùie du chemin planchéié de
"Port-Oredit et Hurdatario,"' a'fàit rappbrt

que le comité avait examiné le"dit bill, nen
tier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
ChrnbÉe sans amendment. 0

Ordonné, que. le dit bill soit lu la tr-oisième
fois lundi prochain.

L'honorable- M. Macaulay u comité spé-Règes i
cial chargé d'examiner et d. faire rt s Conei
la convenance de changer et môdifier les
ordres permanents de cette Chambre, et de
rè'Ñisé la Présente, èollèctin>i « ur's lêg, W"N iceua POU

Quiiile "el ii"fä 0fisorédéxa'rn -Ère' rO§- 0'

cette Chambre, et a 'dé dé"u'ilsýdéÝràient
être continués en vigueur après avoir subi
qielqüefl€géis tchakeidents 'et tqeleláia -
ditions puisés principalemerit'dahms'INeéodres
permanents de la Charmbre des Lords.Votre
cdrhifiist efforcé declá ifie ëksdlèlif'érents
sujtddañWuweiléûr; ½dre éttadslà'fe -

eei tido at1ô d'driiérW Nde r&l tous
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Outre ces changements, votre comité recom-
mande de mettre de côté dans le nouveau re-
ctieil, l'appendice des formules, et d'imprimer
à la place, à part des instructions royales, les
clauses de l'acte d'union qui ont rapport à la
constitution de cette Chambre, les dépêches
du secrétaire colonial signifiant le plaisir de Sa
Majesté sur l'ordre de préséance des Membres,
et les prières qui se disent au commencement
de chaque séance. Le greffier devrait aussi
avoir ordre de préparer un index de tout l'ou-
vrage, de le faire traduire avec soin et impri-
mer sous sa surveillance pendant la vacance,
afin qu'il puisse être distribué aux Membres à
la prochaine Assemblée du Parlement.

Votre comité est d'opinion que l'anglais et
le français devraient être imprimés séparé-
ment, sous un format aussi petit et portatif que
possible, pourvu que le caractère soit lisible et
que l'ouvrage soit bien fait, et il pense que
cent exemplaires dans chaque langue suffiront.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu, et

Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le dit rapport soit référé à un
comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité de toute la Chambre sur le dit rapport,
lundi prochain.

Bill de la so-
ciété d'agri-
rulture, ï. (.
lu 3e fois.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
tulé "Acte pour incorporer la société d'agri-

culture du Bas- Canada," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

Bltl-conpu- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
goue des terres
del'Aiéuque, tulé, "Acte pour faciliter la preuve de la char-

"" "e l tre et de l'acte d'incorporation de la compa-
gnie des terres de l'Amérique Britannique,"

a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

Bil dt.s écoles Conformément à Pordre du jour, le bill inti-
dip 11t1lur3i.:1u
2 fois. tulé, "Acte pour autoriser le paiement des de-

niers des écoles aux instituteurs du district
de Bathurst, pour l'année mil huit cent
quarante-cinq, quoiqu'il n'y ait eu aucune

'c

" cotisation pour les écoles dans ce district
pendant la dite année," a été lu la seconde

fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- BlLigde

tulé, "Acte pour déclarer comment l'on tirera î-oeiu 2e
les lignes de travers des lots du township de

" Osgoode, dans le comté de Carleton," a été
lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- i 8l

tulé, "Acte pour incorporer la société d'agri- culture C
culture du Haut-Canada," a été lu la se- F

conde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bil du cime
tière de Mnnt-

tulé, "Acte pour incorporer la compagnie du riueo
" cimetière de Montréal," a été lu la seconde
fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de quatre Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Macaulay, Walker, Ferrier
et Boulton, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- sinl-chemni,
tulé, "Acte pour incorporer la compagnie du à
" chemin à lisses du lac St. Louis et de la ligne 2 o

provinciale," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

,Ordonné, que le comité soit composé -des
honorables MM. Ferrie, Ferrier et Matheson,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Ferrier, du coinité sécial Bin

auquel a été référé le bill intitulé,"cte pour Il
" incorporer la compagnie du chemin à lisses rapport
" de Çarillon et Grenville,' a, fait rapport de
la part du dit comité, q'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en, faire le

rapport
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rapportaaecezn , amendement, qu4, soumet-
trait aussitôt quela-Chambre ivoùdrait bienle
recevoir.

Ordonn,'qu e le rap soit maintenant reç,
et -t

Le dit ap:iende-ment a té alors lu par le
greffier.

Ordonné, que les dits bill et rapport soient
référés à un comité de toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette en co-
mité sur les dits bill et rapport présente-
nient.

La Chambre La Chambre, conformémeit àl'ordre, s'est
c"®""· ajournée à loisir, et s'est mise en comité de

toute la Chambre sur iceux en conséquence.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Perri' a fait rapport de la
part'du dit comité; qu'il avait 'examiné le dit
bill en entier-" et y avait fait uh amendement,'
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vou-
drait 'bien 'lé recevàir.

Ordonné, que le rapport
reçu, et

Andement. Le dit amendement a été
greffier comme suit:

soit maintenant

alors lu par, le

Feuille 2, ligne 16.-Après le mot "eupé-
" dient " insérezclause
(A.)

CLAUSE A.

-Pourvu toujours, -et
" qu'il soit statué, que la

'Ameéure'(g&dge)d'après

laquellè:les dites lis-
'l ses seront construites,

et qui sera employée
" dans le dit chemin à
" lisses, sera ' quatre
a pieds huitpoùðes ef
" demi, à moins que dans

l'espace de m
't1

"'Gouverneur de cette
"province en conseil ne
"fixe, par un ordre en
"-conseil, une mesure
" différente, et sur com-
" munication faite à la
"' dite compagnie de
"-tout ordre en conseil
"établissant ainsi, une
" mesure différente, la
"' mesure -'ainsi -établie
" sera celle qu'on em-
" ploiera dans le dit che-
" min, .comme. si elle
" avait été établie dans

et par le présent acte."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, dt
et la question de concurrence étant mise sur
icelui, la Chambre y a equiescé.

Ordonné, que le blanc dans le dit amende-
ment soit rempli par les mots " un mois de
"'calendrier."

Ordonné, que 'le dit amendement soit gros-
soyé, et que'ke dit bill soit lu la troisième fois
lundi prochain, tel qu'amendé.

L'hòhórable M. Pinhey, du comité spécial dillu chemin

auquel a été référé le bill intitulé, " Acte Bytoin et
" pour incorporer la compagnie du chemin à ] ""*
" lisses dë Bytown et Britännia," 'a fait rap-
port que le comité avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec divers amendements, qù'il' soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien le rece-
voir.

Ordonné, que le' rapport 'soit maintenant
reçu, et

Lesdit ätneid a ements ont été alors lus parAmede-
''tf',ý ;' ' - , "l , 1 - I ' mente.

le reffier, comme suit:

Feuille2 ligne 1L-Aprs Ross" in érez
h ' ,, clause A.

CLAUSE A.

J.,,'t
" Etu'il soit statué,
" qu'il i sera -loisible au
"Gouverneur. en' còn-
" seil de déterminer kla
" resure- (guage)' .qui
" sera' suivie -dans, le

" chemin
tLt
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chemin à lisses men-
tionné dans le présent
acte, et cette déter-
mination sera déclarée
par proclamation pu-
bliée dans la Gazette
Officielle, et sera obli-
gatoire pour la dite
compagnie."

Feuille 28, ligne 28-Retranchezle mot "cinq"
et insérez " trois."

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit hi la troisième
fois lundi prochain, tel qu'amendé.

L'honorable M. .eilson, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour
" régulariser l'assignation des jurés dans, le
" Bas-Canada," a fait rapport qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire le rapport avec divers amendeients,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier.

Ordonné, que les dits amendements soient
pris en considération lundi prochain.

Bll de la hal- Un message de l'Assemblée Législative par
que de Qué- l'hororable M. 1ywin et autres, pour rappQr-

bec, rapporté 'ooalM. 1ivneaurspurapç-
de l'Aesem- ter le bill intitulé, " Acte pour âugînenter le

" capital de la banque de Québec, et amender
" en partie la chartre de la dite banque," et
informer cette Chambre que l'Assemblée Lé'
gislative a acquiescé aux amendements faits
par le Conseil Législatif à ce bill, sans amen-
dement.

Bil du chemin Un message de l'Assemblée Législative par
deGaup- M. Webster et autres, pour rapporter le bill
S"mbléA. intitulé, " Acte pour incorporer certaines

personnes sous le nom de compagnie du
chemin de Guelph et Dundas," et infor-

mer cette Chambre que l'Assemblée Législa-

tivea acquiescé aux amendements faits par le
Conseil Législatif à ce bill, sans amendement

Un message de l'Assemblée Législative par illes écoles

l'honorable M. le solliciteur général Cameron prté e.
et'autres, pour rapporter le bill intitulé, "Acte
" pour amender l'acte des écoles dans le Haut-
" Canada," et informer cette Chambre que
l'Assenblée Législative a acquèiscé aux amen-
dements faits par le Conseil Législatif à ce
bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Bades actions
l'honorable M. Aylwin et autres, avec un bill'
intitulé, "Acte pour faire disparaître tout doute
" quant au droit de poursuite et de défense

dans les actions informd pauperis, intentées
devant les cours de justice dans le Bas-
Canada," auquel elle demande la concur-

rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois lundi prochain.

Un message de l'Assemblée Législative par Bift des méde-

l'honorable M. le procureur général 'Badgley a.pB c.,
et autres, pour rapporter le bill, intitulé, "Acte Assemblée.

" pour incorporer les membres de la profes-
sion médicale dans le Bas-Canada, et régu-
lariser l'étude et la pratique de la médecine

" et de la chirurgie dans cette province," et
informer cette Chanbre que l'Assemblée Légis-
lative a acquiescé aux amendements faits par
le Conseil Législatif à ce bill, sans amende-
ment.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajournement.

nuée à lundi prochain, à onze heures du ma-
tin, la Chambre'l'ordònnant ainsi.

Lundi, 26 Juillet, 1847.

Les Membres ass'emrblés ont été:

L'honorable .Petr ,M'Gill, Orateur.
Lem hpnorablesiMyl , Les honorables MM.

Sullivan ' Neilson,

Maéàaildy, Pinkey,

erre, Ferrier,

Kouton, Matheson,
Skrwàod, Boulton,

Walker.

PÈTERES 17
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PRIEREs.

Pétitions. L'honorable M. Macaulay a présenté une
A"caster; pétition de E. M. Stewart, instituteur de l'é-

cole de grammaire d'Ancaster, demandant que
l'on fasse droit aux réclamations de la dite
école dans les mesures qui pourront être in-
troduites au sujet des écoles élémentaires.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

L'honorable M. Neilson a présenté une pé-
tition de Thomas Johnson et John Millar, syn-
dics d'écoles, demeurant dans la section numé-
ro un, du township de Chinguacousy, deman-
dant que l'école établie pour l'usage d'une sec-
tion du dit township jouisse de certains pri-
viléges relativement à l'administration des de-
niers des écoles.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Eaton et New- L'honorable M. Knoulton a présenté une
et aes pétition de Archibald Gillies et autres, de

Baton et Newport, dans le comté de Sherbrooke,
demandant que les projets de bills relativement
à l'université de King's College, à Toronto, ne
deviennent pas loi.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Bil du cime- L'honorable M. Walker, du comité spécialtiere de Mont-
réal, rapporté. auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour

" incorporer la compagnie du cimetière de
Montréal," a fait rapport qu'il avait ex-

aminé le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec divers amende-
ments, qu'il soumettrait aussitôt que la Cham-
bre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Amendements. Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier comme suit:

Feuille 2, ligne 13.-Retranchez le mot" épis-
" copaliens " et insérez
" membres."

Feuille 4, ligne 30.-Retranchez le mot " épis-
" copaliens" et insérez

membres."

Feuille 4, ligne 33.-Après le mot " souscrit"
insérez "téllepartiedt
" sera investi l'évêqué

ådiriinistrht -le dio
"cèsedQébb csiiivaiië

l'établissement de pé-
glise d'Angleterre, où
l'évêque administrant
tout autre diocèse
dans lequel la dite Ile
de Montréal pourra
être inclue pour le
temps d'alors."

Feuille 4, ligne 45.-Après le mot " règle-
" ments " insérez " et

tout argent reçu pour
vente de lots dans la
dite portion sera versé

" dans le fonds général
de la compagnie, et

" tels lots seront vendus
au même prix que les

" autres lots dans les
" autres portions du ci-

metière."

Feuille 6, ligne ult.-Après le mot " dénomi-
" nation" insérez "et
" pourront avoir leur
" propre directeur pour
" toutes les fins qui con-
" cernent l'enterrement
" de leurs morts et la
" tenue de leurs régis-

tres, et pour toutes
" autres fins, sauf et ex-

cepté pour choisir le
site du cimetière, y
planter des arbres ou
l'orner: mais rien de
contenu dans le pré-
sent ne sera censé ex-

" empter les membres
de toute telle dénomi-
nation de contribuer à
toutes les dépenses de
la compagnie pour les
fins mentionnées dans.
ladix-huitièmeclause,
ou du paiement des
taux et honoraires y
mentionnés."

Les dits amendements étant lus. la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise A
sur chacuu d'euxiséparement, la Chambre y
a acquiescé.

OMòonné, que lesaditarier de nts dient,
rossoyés, et que le dit bill soit lu la troisièm

fois à la prochainé séance de la Chare tel
qu'aredé.,

L'ordre
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nii du chemin L'ordre du jour étant lu, pour la troisième
ri e Gre- lecture du bill intitulé, "Acte pour incorporer

" la compagnie du chemin à lisses de Carillon
et Grenville," tel qu'amendé, il a été

Ordonné, qu'il soit déchargé, et que le
bill soit référé de nouveau à un comité
toute la Chambre.

Ordonné, que la Chambre se mette de nou-
veau en comité sur le dit bill présentement.

La Chu1re La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
ajournée à loisir, et s'est mise de nouveau en
comité de toute la Chambre sur le dit bill.

Quelque temps après la Chambre s'est re-
mise, et

L'honorable M. Sullivan a fait rapport de
la part du dit comité, qu'il avait pris (le nou-
veau en considération le dit bill, et l'avait char-
gé d'en faire le rapport avec un nouvel amen-
dement, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit maintenant
reçu, et

Nouvel amen- Le dit nouvel amendement a été alors lu
par le greffier comme suit:

Feuille 15, ligne 6.-Retranchez depuis "et"
jusqu'à " nonobstant "
dans la 24e ligne, ces
deux mots inclus.

Adopié Le dit nouvel amendement étant lu la se-
conde fois, et la question de concurrence étant
mise sur icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit nouvel amendement soit
grossoyé, et que le dit bill soit lu la troisième
fois à la prochaine séance de la Chambre, tel
qu'amendé.

Biu du Che- Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
min à i s.ýes de
Bytmniy t B- tulé, "Acte pour incorporer la compagnie du

"-s " chemin à lisses de Bytoun et Britannia," a
été lu la troisième fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

J'au. -l a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill avec divers amendements,auxquels
il demande la concurrence de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- B Empri-
tulé, "Acte pour amender la loi de l'empri-pour dettes .
sonnement pour dettes dans le Haut- Canada," .e fou.

a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pa.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill du télé-

tulé, "Acte pour incorporer Passociation du gue de i'Amné

télégraphe électrique de l'Amérique Britan- olue, i 3e

nique du Nord," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bil du chemia
de Port-Credittulé, "Acte pour incorporer certaines person- et Hurontarlo,

" nes sous le nom de compagnie du chemin tu 2e fois.

planchéié de Port-Credit et Hurontario," a
été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

l a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bil. Société

tulé, "Acte pour incorporer la société d'agri- B.uS

" culture du Bas-Canada," a été lu la troisiè- °»
me fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bill de la

tulé, "Acte pour faciliter la preuve de la char- des tes de

" tre et de l'acte d'incorporation de la compa- fs.
" gnie des terres de l'mérique Britannique,"
a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pusé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- Bii de, 4ci-

tulé, " Acte pour autoriser le paiement des 1, d

deniers f°s t
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deniers des écoles aux instituteurs du district
de Bathurst, pour l'année mil huit cent qua-
rante-cinq, quoiqu'il n'y ait eu aucune cotisa-
tion pour les écoles dans ce district pendant
la dite année," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

P4 Il a été résolu dans Paffirmative.

Bill des lignes Conformément à l'ordre du jour, le bihl inti-
tl ravers
î qgoode, lu tulé, " Acte pour déclarer comment l'on tire-

e fois. " ra les lignes de travers des lots du township
de Osgoode, dans le comté de Carleton," a

été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Bill de la so'- Conformément à l'ordre du jour, le bill in-
uiité d'cî:huréc. titulé, " Acte pour incorporer la société d'a-

" griculture du Haut- Canada," a été lu la
troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

f'a ,é Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills sans amendements.

Bil des jurés La Chambre, conformément à l'ordre, a
procédé à la considération des amendements
rapportés par le comité spécial au bill intitu-
lé, "Acte pour régulariser l'assignation des
" jurés dans le Bas-Canada."

ler Amende- Le premier amendement a été alors lu par
ment. le greffier comme suit:

Feuille 6, ligne 36.-Retranchez depuis " ap-
" pelé " jusqu'à "cas "
dans la 45e ligne, les
deux mots inclus, et in-
sérez "écrits sur des
" billets de scrutin de la
" même formie et di-
" mension, faits dé car-

ton et déposés dans
" une boîte ou urne, et
" dans tous procès dans

lesquels les dits jurés
seront appelés à pro-
noncer un verdict, le
greffier de la cour re-
tirera les dits billets
de scrutin indistincte-
ment, l'un après l'au-
tre, et les lira à haute
voix, et les premiers
douze jurés dont les
noms auront été ainsi
appelés et qui seront
présents en cour, s'ils
n'ont pas été légale-
ment récusés, seront
assermentés pour le
dit procès, et le dit
greffier à chaque pro-
cès subséquent repla-
cera dans la boîte ou
urne les billets de
scrutin qui en auront
été retirés, et l'agite-
ra avant d'en retirer
de nouveau."

Le dit amendement étant lu la seconde fois,
et

La question de concurrence étant mise sur
icelui.

Il a été résolu dans la négative. nejet6.

Le second amendement a été alors lu par le 2e amende-

greffier comme suit: ment.

Feuille 7, ligne 19.-Après "Membres" in-
sérez " du Conseil Lé-
" gislatif, et"

Le dit amendement étant lu la seconde fois,
et la question de concurrence étant mise sur
icelui,

il a été résolu dans l'affirmative. Adopte.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill soit lu la troisième fois
à la séance prochaine de la Chambre, tel qu'a-
mendé.

L'ordre :du jour étant'lu, pour la seconide BUde cin
lecture du bill intitulé, "Actepou$ fairé disp
" raître tout doute quant àu di'it'de pouédi-

te et- de-défense dans lés actidfsih fog4n4
pauperis

Myfl

P 74
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Remis à 6
f1015.

"pauperis intentées devant les cours de justi-
ce dans le Bas-Canada," il a été

Ordonné, que le dit bill soit maintenant lu la
seconde fois.

Sur quoi il a été proposé, en amendement,
de retrancher "maintenant" et d'insérer " d'hui
à six mois.'"

La question de concurrence étant mise sur
le dit amendement.

Il a été résolu dans l'affirmative.

La question de concurrence étant mise sur
la motion principale, telle qu'amendée.

Il a été résolu dans l'affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

Regles du La Chambre, conformément à l'ordre, s'est
Conseil, consi-
dérées, ajournée à loisir, et s'est mise en comité de

toute la Chambre sur le rapport du comité
spécial chargé de prendre en considération et
de faire rapport sur la convenance de changer
et modifier les ordres permanents de cette
Chambre, et de reviser la collection actuelle
d'iceux pour l'avantage des Membres.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise, et l'honorable M. Ferrie, du dit comité,
a fait rapport qu'il avait examiné le dit rapport
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
port pour l'adoption de la Chambre.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

(4Jppendice No. 19.)

il (les mines Un message de l'Assemblée Législative par
(le Québer et
<lu lac Supé- l'honorable M. La Fontaine et autres, avec un

bill intitulé, " Acte pour incorporer la société
" des mines de Québec et du lac Supérieur,"
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de la Chambre.

Bll du recen- Un message de lAssemblée Législative par
sement. l'honorable M. Badgley et autres, avec un bill

intitulé, "Acte pour pourvoir à ce qu'il soit
" fait un recensement dans cette province, et
" pour obtenir des informations statistiques qui

s'y rapportent," auquel elle demande la

"l s'y rapportent" auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par BiU du chemin
d'Etobicoke et

M. Duggan et autres, avec un bill intitulé mono.
Acte pour amender l'acte pour incorporer

"la compagnie du chemin d'Etobicoke et de
la sixième ligne de Mono," auquel elle de-

mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par ý""es calvi

M. Caneron, de Lanark, et autres, avec un bill Perth.

intitulé, "Acte pour autoriser les syndics de
l'église des baptistes calvinistes dans la ville
de Perth, à vendre et transporter certaines
parties de terrein qu'ils possèdent actuelle-
ment," auquel elle demande la concurrence

de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- chambre con-

nuée à quatre heures de l'après-midi, la uà 4

Chambre l'ordonnant ainsi.

A quatre heures de l'après-midi.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter IWGill, Orateur.

Les honorables MM.

Sullivan,

Morris, W.

Macaulay,

Ferrie,

Knoulton,

Walker,

Les honorables MM.

Irving,

Neilson,

Pinhey

Ferrier,

Matheson,

Boulton.
Conformément
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l'Ii (tu clin?-
,ivre dv iil ont-
éi. A 11l 34! fois.

Ilill du cbe-
nin ù lisses de
flion et
Grenville, lui

1! fois.

1;1 des jltsé,
IlCu3c

Conformément à l'ordre, le bill intitulé,
" Acte pour incorporer la compagnie, du ci-

metière de Montréal,'' a été lu la troisième
fois, tel.qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

.Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre, le bill intitu-
lé, " Acte pour incorporer la compagnie du
" chemin à lisses de Carillon et Grenville," a
été lu la troisième fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

1l a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre, le bill intitu-
lé, " Acte pour régulariser l'assignation des
"jurés dans le Bas- Canada," a été lu la troi-
sième fois, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

rI Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ces bills avec divers amendements, auxquels il
demande la concurrence de l'Assemblée.

fls mines Conformément à l'ordre, le bill intitu-
iJ Qudhbec, et

-Iu lé, " Acte pour incorporer la compagnie des
"iu. Iii "e, mines de Québec et du lac Supérieur," a été

lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Bill du recen-
WCflI('Ut, lu 2c
litsý

Conformément à l'ordre, le bill intitu-
lé, " Acte pour pourvoir à ce qu'il soit fait
" un recensement dans cette province, et pour
" obtenir des informations statistiques qui s'y
" rapportent," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Sullivan, Macaulay, et Pinhey,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bill du chemin Conformément; à l'ordre, le bill: intitulé,(Illtobicoke
et Mono, lu " Acte pour,,amender l'acte pour incorporer

° " lacompagnie 1,du chemin d'Etobicoke. etide
" la sixième ligne de Mono," a été,u la se-
conde foisr *. , aoMM

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois demain.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé,
" Acte pour autoriser les syndics de l'église

des baptistes calvinistes dans la ville de
" Perth, à vendre et transporter certaines

parties de terrein qu'ils possèdent actuelle-
ment," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de quatre Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Sullivan, Pinhey, Ferrier et
Matheson, qui s'assembleront et s'ajourneront
à loisir.

Bil des calvi-
nistes de
Perth, lu 2e
fois.

Un message de l'Assemblée Législative par Biim-commu-
l'honorable M. le procureur général Badgley i de c

et autres, comme suit: rone
dernandde.

ASSEMBLEE LEGisLATIVE,
Lundi, 26 juillet, 1847.

Résolu, qu'il soit demandé une conférence à
l'honorable Conseil Législatif pour
lui communiquer les raisons qui
ont induit cette Chambre à ne pas
acquiescer aux amendements faits
par leurs Honneurs au bill intitulé,

Acte pour faciliter la commu-
tation des terres en roture dans
le domaine de, la reine, en celle
defranc et commun soccage, et
pour éviter les délais et les dé-

" penses inutiles afférents jus-
qu'ici à ces commutations."

Ordonné, que l'honorable M. le procureur
général Badgley se rende au Conseil Législa-
tif et demande la dite conférence.

Attesté,
W. B. LINDsAY,
, Gref. Jqssemblée.

Et ils se sont retirés.

Les messagers ont été appelés de nouveau, Le Consen en

et informés que le Conseil Législatif enêeira verr une ré-
ponse.

uie réponse pai son propre messager.

Résoluique cette Chambre acquiesce, àla
conférence demandée.

a Ordonné, qupmndes maîtres en chancelle- Noms des di-

rie se rende à lAssemblée Législative, e in-"|
forme cettet Chainbre que le Conseil>Législa-se.
tif: aeuiésce àîlacoùférence demande'au su-

jet
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jet de l'amendement fait par cette Chambre
au bill intitulé, " Acte pour faciliter la com-
" mutation des terres en roture dans le do-

maine de la reine, en celle defranc et com-
mun soccage, et pour éviter les délais et les
dépenses inutiles afférents jusqu'ici à ces
commutations," et que les directeurs de la

part de cette Chambre seront les honorables
MM. Sullivan et Neilson, qui rencontrerontle
nombre des directeurs requis par l'usage par-
lementaire présentement, dans la Chambre de
comité du Conseil Législatif.

Directeurs de La Chambre étant informée que les direc-l'Assemblée
arrivent. teurs de l'Assemblée Législative étaient pré-

sents pour la conférence au sujet des amende-
ments faits par leurs Honneurs au dit bill, dans
la Chambre de comité du Conseil Législatif.

Leurs noms Les noms des directeurs de la part de cette
appelés

Chambre ont été appelés.

Et la Chambre s'est ajournée à loisir, et

Leurs Honneurs sont allés à la conférence.

Laquelle étant terminée, la Chambre s'est
remise, et

drpotdes L'honorable M. S&dlivan a fait rapport que
les directeurs de la part de leurs Honneurs
s'étaient rencontrés avec les directeurs de
l'Assemblée Législative, à la conférence, la-
quelle a été conduite de sa part par l'honorable
M. le procureur général Badgley et autres,
qui ont remis à leurs Honneurs le bill avec les
amendements, ainsi qu'un papier contenant ce
qui suit :

Raisons à offrir à l'honorable Conseil Légis-
latif, à une conférence, pour n'avoir pas ac-
quiescé aux amendements faits par leurs Hon-
neurs au bill intitulé, "Acte pour faciliter la

commutation des terres enroture dans le do-
" maine de la reine, en celle defranc et com-
" mun soccage, et pour éviter les délais et les

dépenses inutiles afférents jusqu'ici à ces
commutations.">
10 Parceque toutes les seigneuries dans le

Bas- Canada, particulièrement les terres tenues
en roture de la couronne sont comprises dans
les termes du statut impérial 3e Geo. IV.,
chap. 119, qui a été passé par la Législature
Impériale, sans demande préalable, et dont ce
bill n'est qu'un supplément, et en vertu duquel
de nombreuses commutations ont déjà eu lieu.

2o. Parceque l'exemption de la seigneurie
de Sorel, possédée par le bureau de l'artillerie

comme dépendant du service de Sa Majesté,
et pour cette raison appartenant véritable-
ment à la couronne, serait une injustice en-
vers les tenanciers qui y sont établis, vis-à-vis
de ceux des autres seigneuries dans le domai-
ne de la reine, en les empêchant de commuer
pour les charges féodales dont leurs terres se
trouvent grevées, et qu'elle serait apposée à
l'esprit et à la lettre du statut impérial qui
s'applique généralement à toutes les propriétés
seigneuriales du Bas- Canada, et aurait de
plus des résultats défavorables en retardant la
commutation générale de la tenure féodale et
seigneuriale en cette province.

Attesté,
W. B. LINDsAY,

Gref. Assemblée.

Ordonné, qu'il reste sur la table.

Ordonné, que les dites raisons soient prises
en considération présentement.

Les dites raisons ont été alors lues par le Ps "'

greffier; et les amendements faits par cette
Chambre, que l'Assemblée désapprouve étant
aussi lus,

Il a été proposé de ne pas insister sur les
dits amendements.

La question étant mise, cette Chambre in-
sistera-t-elle sur les dits amendements?

Il a été résolu dans la négative. La chambre
n'insiste ps.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif n'in-
siste pas sur ses amendements au dit bill, que
l'Assemblée désapprouve.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil du pr-
M. Gowen et autres, pour rapporter le bill in- Bockvile,

titulé, " Acte pour autoriser les marguilliers À
de l'église St. Pierre, à Brockville, à vendre

" un lot de terre y mentionné, et d'en em-
ployer le produit à l'érection d'un presby-
tère pour le ministre de la dite église, sur
un lot qui doit être transporté à cet effet à
l'évêque de Toronto," et informer cette

Chambre que l'Assemblée Législative a passé
ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil il is

l'honorable M. JMloffatt et autres, avec un billde na1
intitulé, " Acte pour incorporer la compa-
" gnie des mines de Montréal," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le
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Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois demain.

, n Ia a été proposé, que lorsque cette Chambre
journera. s'ajournera, elle s'ajourne à demain, à onze

heures du matin.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative, et

Ordonné en conséquence.

Ajournement. L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
nuée à demain, à onze heures du matin, la
Chambre l'ordonnant ainsi.

Mardi, 27 juillet, 1847.
Les Membres assemblés ont été:
L'honorable Peter M Gill, Orateur.

Les honorables MM.

Sullivan,

Morris, W.

Macaulay,
Ferrie,
Knoulton,
Walker.

Les honorables MM.

Neilson,
Pinhey,

Ferrier,

Matheson,
Boulton,

PRIERES.

On se dispense Il a été proposé que l'on se dispense de la
reie quarante-sixième règle de cette Chambre pour

le reste de la présente session.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

B a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, en conséquence.

DissENTIENT:

Prot Parceque, en suspendant cette règle de nou-
manrr. veau, pour le reste de la session, on encourage,

et facilite cette Législation précipitée et incon-
sidérée, qui depuis plusieurs années a été por-
tée à l'excès, comme l'attestent les journaux
de la Chambre et le livre des statuts,,législa-
tion qui tend à attirer le mépris sur les lois,
l'autorité législative4 et le, gouvernement4, et
qui est entièrement opposée. àla paix, ,aiibon

heur et au bon gouvernement de cette pro-
vince.

J. NILsoN.

L'honorable M. Matheson, du comité spé- "il de

cial auquel a été référé le bill intitulé, " Acte Perth, rap-
" pour autoriser les syndics de l'église des

baptistes calvinistes dans la ville de Perth,
à vendre et transporter certaines parties de
terrein qu'ils possèdent actuellement," a fait

rapport de la part du dit comité, qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport à la Chambre sans amen-
dement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois à la prochaine séance de la Chambre.

L'honorable M. W. Morris a fait rapport via n

qu'il avait présenté, conformément à l'ordre, Réponse à
l'adresse de cette Chambre et de l'Assemblée ladresse.

Législative à Son Excellence le Gouverneur-
Général, demandant qu'il plaise à Son Excel-
lence de transmettre l'adresse des deux Cham-
bres à Sa Majesté, au sujet des lois de la na-
vigation, en autant qu'elles ont rapport à cette
colonie, et qu'il avait plu à Son Excellence de
dire qu'elle transmettrait la dite adresse,
par la première occasion, au principal secré-
taire d'Etat de Sa Majesté pour les colonies,
afin qu'elle soit déposée au pied du trône.

L'honorable M. Ferrier, du comité spécial "> (t'cemi
auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour I ous

incorporer la compagnie du chemin à lisses
du lac St. Louis et de la ligne provinciale,"

a fait rapport de la part du dit comité, qu'il
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois à la prochaine séance de la Chambre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill inti- des mines

tulé, " Acte pour incorporer la compagnie du lac supé-
des mines de Québec et du lac Supérieur," a fois.
été lu la troisième fois.

l a été proposé que le dit bill soit amendé, Amendement

comme suit: proposé.

" Et qu'il soit statué,
" que Sur tous métaux
" de cuivre ou :autres
« minéraux que la dite

corpôration retifêra
sous l'autoitê du pré-

" sent
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sent acte, elle payera
un impôt de deux et
demi pour cent, cours
provincial de la valeur
de ces objets, laquelle
valeur se règlera sur
le prix courant des
dits métaux de cuivre
ou autres minéraux,
l'année précédente, au
port de nier le plus
près, déduction faite
des frais de transport;
et les dits prix et im-
pot seront déterminés,
imposés et perçus en
la manière que le
Gouverneur Général
en Conseil l'ordonne-
ra et l'annoncera dans
la Gazette OQicielle,

" et les argents ainsi
" perçus seront payés

au receveur général
de Sa Majesté en cet-
te province, et forme-
ront partie du revenu

"provincial.

La question de concurrence étant mise sur
le dit amendement,

Il a été résolu dans la négative.

La question étant alors mise, ce bill passera-
t-il?

Hl l Il a été résolu dans l'affirmative.

Bill du chieilji Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
on lu tulé " Acte pour amender l'acte pour incorpo-

rer la compagnie du chemin d'Etobicoke et
de la sixième ligne de Mono," a été lu la

troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Tl a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills sans amendements.

JiIl de, nî Conformément à l'ordre du jour, le bill inti-
ie ia tulé, "Acte pour incorporer la compagnie des

mines de Montréal," a été lu la seconde fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil es muni.

l'honorable M. le procureur général Badgley are B. c
et autres, avec un bill intitulé, "Acte pour faire
" de meilleures dispositions pour l'établisse-
" ment d'autorités locales et municipales dans
" le Bas- Canada," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Il a été proposé que le dit bill soit imprimé Motion pour
50o1 imipressionpour l'usage des Membres. rej"té".

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion.

il a été résolu dans la négative.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Lu 2r.

conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par Bill desaes
Phororable M. le procureur général Sherwood cuhtinuéo,

et autres, avec un bill intitulé, "Acte pour con -
tinuer pendant un temps limité, les divers
actes et ordonnances y mentionnés," auquel

elle demande la concurrence de cette Cham-
bre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil ( les

M. Fournier et autres, avec un bill intitulé, teurs B.

" Acte pour remettre en vigueur et amender
un certain acte y mentionné, concernant les

" arpenteurs et Parpcntage des terres dans le
Bas-Canada," auquel elle demande la con-

currence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Un message (le l'Assemblée Législative par Billmiles de
M. Prince et autres, avec un bill intitulé, ientdu lac,,

" Acte pour incorporer la compagnie des
mines de cuivre' et d'argent du lac Huron."

auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le'dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le
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Lu e roi. Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Sullivan, Macaulay, Walker,
Pinhey et Ferrier, qui s'assembleront et s'a-
journeront à loisir.

OilI des mines Un message de l'Assemblée Législative par
de " M. Prince et autres, avec un bill intitulé, "Acte
du Nord. M.Picetaursavcubilittl"Ae

pour incorporer la compagnie des mines de
l'Amérique Britannique du Nord." auquel

elle demande la concurrence de cetteChambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Lu 2c foi.. Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé au comi-
té spécial auquel a été référé le bill des mines
mentionné ci-dessus.

OIm des mai- Un message de l'Assemblée Législative par
erti H. C. M. Ermatinger et autres, avec un bill intitulé,

Acte pour établir des maisons de prévention
et de correction dans les villes et villages
non incorporés, dans le Canada- Ouest,"

auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Bi d'Edward Un message de l'Assemblée Législative par
lmî par s- M. Gowan et autres, pour rapporter le bill in-

seiblée. titulé, "Acte pour autoriser les cours du banc
" de la reine et de chancellerie à leur discré-

tion, à permettre à Edward Gilman, de
pratiquer comme procureur et solliciteur en

" icelles, et aussi pour autoriser la"société
de droit du Haut-Canada, à lui permettre
de pratiquer au barreau," et informer cette

Chambre que l'Assemblée Législative a passé
ce bill avec divers amendements, auxquels elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Aendemento Les dits amendements ont été alors lus par
'A"- le greffier, comme suit:

Amendergen faits par l'Assemblée Légis-
lative au bill envoyé du Conseil Legislatif,:Jin-
titulé, "Acte pour autoriser les cours du banc
" de Il' reine et d c chañcelleiiéàkurtdiseté-

"tiôn, à permettrei à-Edzbard~ Gelaenrd
"pra:tiquer onui procureUret slliiteuñt e

" icelles, et aussi pour autoriser la société de
" droit du Haut-Canada, à lui permettre de

pratiquer au barreau."

Feuille 1, lignes 10 et 11.-Retranchez"et
" aussi comme avocat."

Feuille 1, ligne 15.-Après "solliciteur" re-
tranchez tous les mots
jusqu'à " cours" dans la
18e ligne, ces deux mots
inclus.

Feuille 1, ligne -38.-Retranchez la seconde
clause.

Dans le titre,

Ligne 4.-Après " en icelles" retranchez tout
ce qui reste du titre.

Amendements grossoyés,

W. B. LIins.A,
Gref. Jssemblée.

Les dits amendements étant lus la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Chambre y
a acquiescé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
acquiescé aux amendements faits par l'Assem-
blée Législative à ce bill, sans amendement.

Bill des mines

Un message de l'Assemblée Législative par de Huron et

M. Boulton et autres, avec un bill intitulé,
" Acte pour incorporer la compagnie des mi-
" nes de cuivre de Huron et Saint Mary."
auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois'en'Lu 2e fois.
conséquence.

Ordonné, que, -le dit bill soit référé 'au
comité spécial auquel ont été référés les diveris
autres bills relatifs aux mines.

Un message de l'Assemblée Législativepar B

1m. Snit, de Wentwtt utrs, avecun
bill intitul, "Acte pour incorporer la compa-

gnie de mines u aut- Canad,, auq
d1 and la conçirrence 4e.cettc h am-

Le dit bill a été lu la première fois.,,,
Ordonné,
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Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

12 fo Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé au
comité spécial auquel ont été référés les divers
autres bills relatifs aux mines.

Bill u télé- Un message de l'Assemblée Législative par

i M. Leslie et autres, avec un bill intitulé, "Acte
pour incorporer la compagnie du télégra-
phe de Montréal," auquel elle demande la

concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Lu2e t Le dit bill a été alors lu la seconde fois en

conséquence.

Ordonné, que le (lit bill soit référé à un
comité spécial de deux Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Ferrie et Ferrier, qui s'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

Bill q,)Clélé
di. roirstrLC-
tion, Nloiitrt-
al,

Un message de l'Assemblée Législative par
l'honorable M. le procureur général Badgley
et autres, avec un bill intitulé, " Acte pour

amender l'acte d'incorporation de la société
de construction de 3lontréal," auquel elle

demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

,u 2e f Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de deux Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Ferrie et Ferrier, qui s'assem-
bleront et s'ajourneront à loisir.

Bill lli male-

die 1'Aoscui
lide.

Un message de l'Assemblée Législative par
l'honorable M. le procureur général Badgley
et autres, pour rapporter le bill intitulé, "Acte
" pour régler l'engagement des matelots," et
iiformer cette Chambre que l'Assemblée Lé-
gislative a acquiescé aux amendements faits
par le Conseil Législatif à ce bill, sans amen-
dement.

Un message de l'Assemblée Législative par 8in1 du cime-
tière de Mont-

l'honorable M. Moffatt et autres, pour rapporter réal, raprKité

le bill intitulé, "Acte pour incorporer la com- be-.

pagie du cimetière de Montréal, " et infor-
mer cette Chambre que l'Assemblée Législa-
tive a acquiescé aux amendements faits par le
Conseil Législatif à ce bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Bill des jurés

l'honorable M. le procureur général Badgley t deA

et autres, pour rapporter le bill intitulé, "Acte blé

pour régler le mode d'assigner les jurés,
dans le Bas- Canada," et informer cette

Chambre que l'Assemblée Législative a ac-
quiescé aux amendements faits par le Conseil
Législatif à ce bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Bill des mines

M. Duggan et autres, avec un bill intitulé, ph, e-®
Acte pour incorporer la compagnie des mi-
nes de Philadelphia et de Huron," auquel

elle demande la concurrence de cette Cham-
bre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Lu 2e fou,

conséquence.

Ordonné, que le <lit bill soit référé au comi-
té spécial auquel ont été référés les divers au-
tres bills relatifs aux mines.

Un message le l'Assemblée Législative par Bill du bassinC c ,,c de Toroý
l'honorable M. le procureur général Shercood ° °
et autres, avec un bill intitulé, "Acte pour in-

corporer la compagnie du bassin sec de To-
ronto," auquel elle demande la concurrence

de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Lu 2e foi,

conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Sullivan, Pinhey et Perrier,
qui s'assembleront et s'àjourtheäont à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par B
lhonorable M. Morin et autres, avec un- billaurent etýV

intitulé, 1"Acte pour .amender l'acte ,qui rincpr-
pore
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pore, la compagnie du chemin à lisses du
St. Larent et de l'Atlantique, et pour éten-

" dre les pouvoirs, de la dite compagnie," au-
quel elle demande la concurrence de cette
Chambre.'

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Lu 2e fois. Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des ho-
norables MM. Knoulton, Walker et Ferrier,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

D1dulpont de Un 'message de l'Assemblée Législative par
l'honorable M. La Fontaine et autres, avec un
bil intitulé, "Acte pour autoriser Pierre Vieau

et autres, à construire un pont de péage sur
la Rivière-des-Prairies," auquel elle deman-

de la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Lu 2e fow. Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois à la séance prochaine de cette Chambre.

Bill des mines Un message de l'Assemblée Législative paruana l'honorable M. Moffatt et autres, avec un bill
intitulé, " Acte pour incorporer la compagnie
" des mines du Canada," auqúel elle deniande
la concurrence de cette Chambre.,

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit, lu la seconde
fois présentement.

Lu 2e fois. Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordomrn¢,, que 'le dit bill soit référé au co-
mité spécial auquel ont été référés les divers
autres billsrelatif ux nies. e

i8sre ds qun rn4essage; de 4 emblée Législaivepa
keisde Railo. .0ogerget e yec, Ufwi lenlé

" t Acte purr lsyndics dug i-
" naire des Amis uaker, dansletpwnhip

" de IIallotwelli dans 'le district de Prince
" Edward," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Lu 2e foir

conséquence.

Ordonné, que le.dit bill soit référé à un co-
mité spécial de deux Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Macaulay et Boulton, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil de la cons-

M. Diccson et autres, avec un bill intitulé, télégraphes.
Actepour régler la construction des télé-
graphes- électro-magnétiques dans cette
province, et empêcher de les détruire ou
endommager," auquel elle demande la con-

currence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Il a été proposé que le dit bill soit lu la se- Moigo n le

conde fois d'hui à trois mois. mois.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

il a été résolu dans l'affirmative, et

Ordonné, en conséquence. Adoptée.

Un messagè 'de l'Assemblée Législative par Bill des mies
M. Drumond et autres, avec un bill intitulé,ver.
" Acte pour incorporer la compagnie des mi-

nes de cuivrede Garden River," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le ditbill a été ilu la première fois.

Ordonné,,;que le dit bifl soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bil a été al9rs lu la seconde fois en Lu 2e fois.

conséquençe.,

on i. le diî bill soit référé au comi-
t, specia aiqi à ontuté référés les divers au-
ires irelatifs' aines.

.Un inessage,:dedýl'Assemblée Législative par Bil des mines

MnDmudnond ètautres, avec un bill intitulé, driu sup-
"'kAtepourl incorporer la compagnie britan-
"unique itchnadihnne des mines du lac Su-

"périeur,"
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périeur," auquel elle
de cette Chambre.

demande la concurrence

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Lu 2e . Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé au comi-
té spécial auquel ont été référés les divers au-
tres bills relatifs aux mines.

Bail r ré- Uu message de l'Assemblée Législative par
gler la profem-
mon d'avocat l'honorable M. le solliciteur général Caneron
I. C. amen-
ié par l'A- et autres, pour rapporter le bill intitulé, "Acte

semblée. " pour amender la loi qui règle l'admission des
procureurs et la profession d'avocat dans le

" Haut- Canada," et informer cette Chambre
que l'Assemblée Législative a passé ce bill
avec un amendement, auquel elle demande la
concurrence du Conseil Législatif.

Le dit amendement a été alors lu par le
greffier comme suit:

Amendement: Amendement fait par l'Assemblée Législa-
tive au bill envoyé du Conseil Législatif, inti-
tulé, " Acte pour amender la loi qui règle

l'admission des procureurs et la profession
d'avocat dans le Haut-Canada."

Après la seconde clause, insérez la clause
suivante.

Et qu'il soit de plus
statué, qu'il sera loisi-
ble aux cours de jus-
tice et de chancellerie
respectivement, à leur
discrétion, d'admettre
comme procureur et
solliciteur des dites
cours respectivement,
et à la société de droit
susdite, d'admettre
comme avocat, toute
personne qui aura pris
les degrés susdits
au King's College,
Queen's College, ou
College Fctoria dans
cette province, et au-
ra été pendant trois
ans sous brevet ou ins-
crit sur les livres de

la dite société, suivant
le cas, nonobstant que
la dite personne ait
passé le dit brevet, ou
ait été inscrite sur les
livres de la dite socié-
té, avant, de prendre
le dit degré comme
susdit."

Amendement grossoyé,

W. B. LINDsAY,

Gref. Assemblée.

Le dit amendement étant lu la seconde Adopté

fois, et la question de concurrence étant mise
sur icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a ac-
quiescé à l'amendement fait par l'Assemblée
Législative à ce bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Bildu che-
M. Dewitt et autres, avec un bill intitulé, Montréal.

Acte pour incorporer la compagnie du
chemin de fer qui relie /Montréal à la ligne
provinciale, " auquel elle demande la con-

currence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Un message de l'Assemblée Législative par ,on

M. Jobin et autres, avec un bill intitulé, "Acte l

pour autoriser Paschal Pereillier dit Lacha-
"pelle, à construire un pont de péage sur la

Rivière-des-Prairies," auquel elle demande
la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois enLu 2e fois.

conséquence.

Ordonné que le dit bill soit lu la troisième
fois à la prochaine séance de la Chambre.

Un message de l'Assemblée Législative par Bi. che in
l'honorable M. Moffatt et autres, avec un bill d e

intitulé, "Acte pour amender lcte incorpo-
raitia compagnie du chermiti de fer de kont-
" W- let Lachine," auquel elle demande la

cohcurrence de cette Chambre.
Le
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Lu 2 oK

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Knoulton, Walker et Ferrier,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bh i t Un message de l'Assemblée Législative parde LeprohonC
et Berthelot. l'honorable M. Morin et autres, avec un bill in-

titulé, "Acte pour autoriser Edouard Martial
Leprohon et Joseph Amable Berthelot, ju-

" nior, de la cité de 1ontréal, écuyers, à cons-
truire un pont de péage sur la rivière Jésus,

'. au village de Si. Eustache, entre les parois-
ses de St. Eustache et Ste. Rose," auquel

elle demande la concurrence de cette Cham-
bre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Lu 2c ruts Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois à la prochaine séance de la Chambre.

(es luter- Un message de l'Assemblée Législative par
M. Sherwood, de Brockville, et autres, avec
un bill intitulé, "Acte pour autoriser l'émana-
" tion de lettres patentes en faveur de Isaac
" Beecher, pour un moulin perfectionné pour

moudre l'écorce," auquel elle demande la
concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Sis e Un message de l'Assemblée Législative par
Carillon M. Stewart, deBytou:n,etautres, pourrapporterGrenville.

le bilI intitulé, 5(Acte pourincorporer la com-
"i pagnie du chemin à lisses, de Carilloü et

lise ry " ronville," t aussi le bill intitulé, "Acte
"n pour Ïincorporer la compagnied'u chemin à
" lisses de,Byton et Britanni«ý" et informer
cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé
aus amende ments faits par >le ConseilbULégisla-
tif à ces bills, sans amendement,,-

Un message de l'Assemblée Législative par Bil des cotisa-
tions de Pre3-

M. Jessup et autres, pour rapporter le bill in- cott, raprné
de l'Assein-titulé, "Acte pour pourvoir à une cotisation'lée.

des biens meubles et immeubles dans la ville
" de Prescott, suivant leur valeur ou rente an-
" nuelle et pour d'autres objets," et informer
cette Chambre que l'Assemblée a acquiescé
aux amendements faits par le Conseil Législa-
tif à ce bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil du chemin

M. Webster et autres, avec un bill intitulé, rtL
" Acte pour incorporer certaines personnes

sous le nom de compagnie du chemin de
Guelph et Arthur," auquel elle demande la

concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en , 2.

conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de deux Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Matheson et Boulton, qui
s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. W. Morris, du comité spé- BihI(es leiUeg

cial auquel a été référé le bill intitulé; "Acte la cemî

relatif aux lettres patentes en vertu desquel- la eouronne
" les les terres incultes et autres terres de la rapporté.
" couronne dans le Bas-Canada, sont concé-

dées, et pour se dispenser de certaines for-
" malités inutiles qui s'y rapportent et qui oc-
" casionnent des délais et des dépenses," a
fait rapport que le comité est d'opinion que
l'on ne devrait pas adopter, tels que proposés
dans ce bill, sans mûre délibération, des chan-
gements d'une aussi grande importance dans
les formalités prescrites par des dispositions
législatives et sanctionnées par un long usage,
pour la conservation et l'authenticité des titres
aux propriétés immobilières émanant de la
couronne.

Votre comité ne voit pas non plus ,qu'il y
ait une necessité urgente de législater immé-
diatement sur ce sujet, et ne saurait en consé-
quence recommander de procéder ultérieu-
rement sur cé bill à cette époque avancée de
la session.

Ordonné, que le rapport soit reçu, et

L l
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Il a été alors lu par le greffier.

Ordonné, que le rapport soit adopté.

L'honorable Orateur a présenté à la Cham-rffltur.. tif

bre un retour de la société d'agriculture du
district de Dalhousie, pour l'année 1846.

Ordonné, qu'il reste sur la table, et il est
comme suit:

( Papiers parlenntaires, Lettre E.)

Il a été proposé de résoudre, que la somme
de quarante louis soit payée à John Bright,
messager du Conseil Législatif, par forme
d'allocation pour l'année 1846.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

Il a été proposé de résoudre que la somme
(le quarante cinq louis soit payée au dit John
Bright, messager comme susdit, pour ses ser-

vices pendant l'année actuelle, 1847.

La question de concurrence étant mise sur
la motion mentionnée en dernier lieu,

Il a été résolu dans l'affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

Il a été proposé que lorsque cette Chambre
s'ajournera ce jour, elle soit ajournée à quatre
heures cet après-midi.

L'Orateur a alors déclaré cette Chambre
continuée à quatre heures cet après-midi, con-
loriiément à l'ordre ci-dessus.

A quatre heures P. M.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter ilGill, Orateur.

Lus honorables MM.

Sulliran,
.Morris, W
Macaulay,

Bruneau,

Ferrie,

Knoulton,

Walker.

Les honorables MM.

Irving,
Neilson,
Pinhmey,

Ferrier,

Matheson,

Boulton,

L'honorable M. Macaulay, du comité spé- Bill dueémi-

cial auquel a été référé le bill intitulé, " Acte kers de Hal-
loweli rap.

pour incorporer les syndics du séminaire porté.
des Amis ou Quakers dans le township de
Halloicell, dansle district dePrince Edward,"

a fait rapport que le comité avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en fairele
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois Lu 3e fois.

en conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

R a été résolu dans l'affirmative. Pasé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie Bill de la so-
se rende à l'Assemblée Législative, et informe strcon
cette Chambre que le Conseil Législatif a ac-
quiescé à l'amendement fait par l'Assemblée
Législative à ce bill, sans amendement.

L'honorable M. Ferrie, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour
" amender l'acte d'incorporation de la société

de construction de Montréal," a fait rapport
qne le comité avait examiné le dit bill en en-
tier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à
la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième Lu Me fois.
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il 1U

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills sans amendement.

L'honorable M. Matheson, du comité spécial deuep
auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour Arthur, ràP

incorporer certaines personnes sous le nom
de compagnie du chemin de Guelph et Ar-
thur," a fait rapport que le comité avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisiè
fois présentement.

me

Le

142

Adopie

heuivs IlM



10 & 11 Victorio. 27ëJuillet,

Lu:k rois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

11.1mé. Il a été résolu dans Paffirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

fe d c-emin L'honorable M. Ferrier, du comité spécial
choie, rp- auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pourporté. amender l'acte incorporant la compagnie du

" chemin de fer de Montréal et Lachine," a
fait rapport que le comité avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le rap-
port avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien le rece-
voir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Antende- Les dits amendements ont été alors lus parle greffier comme suit:

Feuille 2, ligne 39.-Après le mot "disposi-
tions " insérez " du
présent acte et de

" ceux."

Feuille 5, ligne 22.-Après les mots " en con-
" séquence" insérez les
clauses (A.)(B.) et (C).

CLAUSE A.

" Et qu'il soit statué, que
" tous les règlements de
" ladite compagnie, et de
" toutes les autres com-
" pagnies maintenant ou
" qui seront ci-après in-
" corporées, quant aux-
" quelles le droit d'inter-
" venir dans l'acte d'in-
" corpyratiâr est réser-
" vé dans tel acte d'in-
" corporation, réglant le
"taux ides péages; qui,
" seront prélevés sur le
" dit chenmin mentionné
" dans leprésent &cte,

eët sur les autrenhe-
" mins ,mentiofn'és'dnis

" les dits autres actes
" d'incorporation, se-
" ront sujets à- l'appro-
" bation du Gouverneur
" en Conseil."

CLAUSE B.

" Etqu'il soit statué, que
" rien de contenu dansles
" présentes ne sera cen-

sé exempter le chemin
de fer mentionné"dans
le présent acte, des dis-
positions de tout acte
général relatif aux

"'chemins de fer, qui
" pourra être passé

dans la présente ses-
" sion, ou dans toute au-

tre session future du
" parlement."

CLAUSE C.

Préambule, ligne

" Et qu'il' soit statué,
" que'le présent acte
"-sera censé et réputé
" acte public, et comme

tel tous juges, juges de
paix, et autres, seront

" tenus d'en prendre
connaissance judiciai-

" rement, sans qu'il soit
" besoin de l'alléguer
" d'une manière spé-
" ciale."

10.-Après le mot" acte"
insérez "et attendu qu'il
" est aussi expédient de

pourvoir à la régulari-
" sation des péages qui
" seront prélevés en
' vertu de l'autorité du
" dit acte, et de certains
" autres actes incorpo.
" rant des compagnies

«"' de emins deP fer."

Dans le titre, ligne 3.-Après le mot " compa-
gnie" insérez "et pour

tionnées."

Lés dit îiièderiênts étant lus la seëonde t
fois,'et la qidstion- dè' concurrence 'tant misé
sr hacun d'é yec étn ams

~i acu ', arenient,' la Chambeya

Ordonn1
1-,
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Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le bill soit lu la troisième
fois présentement, tel qu'amendé.

Lu 3e fois. Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la
troisième fois en conséquence.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Pasé. l a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill avec diversamendements, auxquels
il demande la concurrence de l'Assemblée.

Bill du chemin L'honorable M. Knoulton, du comité spé-
à~ limees du St.
Laurent et de cial auquel a été référé le bill intitulé, " Acte

,A"rti"' " pour amender l'acte qui incorpore la com-
" pagnie du chemin à lisses du St. Laurent

et de l'A1tlantique, et pour étendre les pou-
voirs de la dite compagnie," a fait rap-

port que le comité avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec un amendement, qu'il soumettrait aussi-
tôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Amendement. Le dit amendement a été alors lu par
le greffier comme suit:

Feuille 6, ligne 9.-Après " résolutions" in-
sérez "Pourvu toujours

et qu'il soit statué que
la mesure (guage)

"d'après laquelle les
" dites lisses seront cons-

truites et dont il sera
" fait usage sur le dit
" chemin à lisses, sera

de quatre pieds et huit
pouces et demi, à moins
que dansle cours desix

" mois de calendrier, le
" Gouverneur de cette

province, en Conseil,
" établisse une mesure

(guage) différente, et
sur communication
donnée à la dite com-

" pagnie de tout ordre
en conseil établissant
une mesure (guage)
différente, la mesure
ainsi établie.seracelle

" dont on fera usage sur
" le dit chemin, comme

si elle avait été établie
dans et par le présent

" acte."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, ^dopté.
et la question de concurrence étant mise sur
icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill soit lu la troisième fois
présentement, tel qu'amendé.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu 3e fois.
conséquence.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. ?as-

L'honorable M. Ferrie, du comité spécial Bii du télé-

auquel a été référé le bill intitulé," Acte pour o
incorporer la compagnie du télégraphe de pré

" Montréal," a fait rapport que le comité avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec un amendement, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait
bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Le dit amendement a été alors lu par le Anendenent."

greffier comme suit:

Feuille 5, ligne 16.-Retranchez depuis " con-
tre" jusqu'à " jusqu'à"
dans la ligne 18, ces
" deux mots inclus, et
insérez" un revenu d'en-

viron dix pour cent
sur les dépenses qu'-

" elle encourra pour éta-
"blir et entretenir telle

station."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, Adopté.

et la question de concurrence étant mise sur
icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill soit lu la troisième fois
présentement, tel qu'amendé.

Le dit bill, a été alors lu la troisième fois en Lu ae
conséquence.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
seirende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que, le Conseil Législatif a

passé

Paseé <

4'~ /~ê'~~

'4,
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Bixll des cairi-
nistea de
Perth, lu 3e
fois.

Passé.

Nilidu chemin
âseos"dulae "i
st. Louis, lu 3e
fois.,c

"

passé ce bill avec un amendement, auquel il
demande la concurrence de l'Assemblée.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé,
" Acte pour autoriser les syndics de l'église

des baptistes calvinistes dans la ville de Perth,
"'à vendre et transporter certaines parties de
" terrein qu'ils possèdent actuellement," a été

lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Conformément à l'ordre, le bill intitulé,
Acte pour incorporer la compagnie du che-
min à lisses du lac St. Louis et de la ligne
provinciale," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Passé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Bil deà mines Conformément à l'ordre, le bill intitulé,
M "o Acte pour incorporer la compagnie des mi.

" nes de 'Montréal," a été lu la troisième fois.

Feuille 30, ligne 43.-Après "acte" insérez
la clause suivante, " viz:

Et qu'il soit statué
que cet acte demeu-
rera en force pendant
une année, et, ensuite,

"jusqu'à 'la fin de la
session suivante de la
Législature Provin-
ciale, et pas plus long-
temps."

La question de concurrence étant mise sur
la motion dernièrement mentionnée,

Il a été résolu dans la négative. Rejété.

Alors il a été proposé que le dit bill soit Motion pour

maintenant lu la troisième fois.

En amendement, il a été proposé de retran- Amendement.

cher " maintenant " et d'insérer " d'hui à
trois mois."

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

La question étant mise, ce bill passera-t-il? Eil a été résolu dans la négative.

passé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ces bills sans amendements.

Bill des muni- L'ordre du jour étant lu pour la troisième
tipalités. B.C. lecture du bill intitulé, "Acte pour abroger les

actes y mentionnés, et amender la loi qui
pourvoit à l'établissement d'autorités locales

" et imuicipales dans le Bas- Canada.",

Amendements Les amendements suivants ont été proposés
prûlfflés. au dit bill.

Feuille 12, ligne '2.-Retranchez depuis
" mais" jusqu'à "sei-
" gneurs " ces deux
mots inclus, dans la cin-
quième ligne.

Feuille 12, ligne 2.-Retranchez la, note mar-
ginle.

La question de concurreice étant mise sur,
la dite motion,

.11 aét résoludns la xegaie.

aetAutre amende n Aorsil sté'pröpodque le dit bilsusit
Il'l, amendé comme suit :i' """ "' ' '""

Rejeté.

La question étant alors mise sur la motion
principale,

.Il a été résolu dans l'affirmative, et

Le dit bill a été lu la troisième fois en con- Lu 3a fois.
séquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

.l a été résolu dans l'affirmative. passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancelle-
rie se rende à l'Assemblée Législative, et in-
forme cette Chambre que le Conseil Législa-
tif a passé ce bill sans amend'ement.'

DisSENTIENT

Parceque le dit bill, introduit dánsl% ési- Protèt de

,blée Législative comme une, mesure du gou-
vernement, 'le 18juin ernier, a été transmis à
cette Chambre ilyt'adeux jours, accompagné
de trente-cinq autres; et qu'il contient quatre-
vingt >trois. clauses, si 'différentes, de 'la copie
imprimée; qu'il 'estiipossible,4ùe cette Cham-
bre puisse en connaitre le 'contenn et parceque
l'on- a, refuséde'l'inprimerîd pur l'usage"des
Membres, ounde leeréférër ê ành coinitéî et
quil a de fait2été passésaûs qiehes isposi-
tions'fussent:cotiee d'une mojorité des Men
bres de chaque Chambre de laLégislature,

laquelle
m m
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(laquelle est étrangère à la majeure partie du
peuple du Bas-Canada), et il y a tout lieu de
croire, en contrarention à leurs désirs et à leurs
intérêts.

Parceque l'impossibilité dans laquelle on
s'est trouvé de mettre à exécution des lois
semblables passées par cette législature, de-
puis l'union des provinces, et le mécontente-
ment, la discorde, les pertes, les frais et les
fardeaux qui en ont été la suite, ainsi que Pé-
tat d'anarchie introduit dans les campagnes du
Bas-Canada, ont été généralement préjudi-
ciables aux habitants; et pour cette raison,
cette Chambre devrait être extrêmement ré-
servée lorsqu'elle uasse (les lois qui les affce-
tent, et particulièrement lorsqu'elles ne répon-
dent pas au but que l'on s'était proposé, con-
me le bill actuel le reconnaît.

J. NYL S ON.

eU d e Conformément à l'ordre, le bill intitulé,
f"S " Acte pourcontinuer pendant un temps limité

les divers actes et ordonnances y mention-
nés," a été lu la troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Bil dut lnt de Conformément à l'ordre, le bill intitulé,
vieLv, LI 3t. '" Acte pour autoriser Pierre Vieau et au-

tres, à construire un pont de péage sur la
Riviére-des-Prairies," a été lu la troisième

fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Pfs. Il a été résolu dans l'affirmative.

Bill du polit (e Conformément à l'ordre, le bill intitulé,
rC " Acte pour autoriser Paschal Persillier dit

Lachapelle à construire un pont de péage
sur la Rivière-des-Prairies," a été lu la

troisième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

P e. Il a été résolu dans l'affirmative.

E11111 d pofl dle Conformément à l'ordre, le bill intitulé,
" Acte pour autoriser Edouard Martial Le-

ke- lois. " prohon et Joseph ./Imable Berthelot, junior,
" de la cité de Montréal, écuyers, à construi-
" re un pont de péage sur la rivière Jésus, au
" village de St. Eustache, entre les paroisses
de St. Eustache et Ste. Rose," a été lu la troi-
sième fois.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. 1Pu-,ê

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ces bills sans amendements.

L'honorable M. Sullivan, du comité spécial I des mine
dle cuivre et

auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour d'argeut dulac
Hitron,rapler-

" incorporer les mines de cuivre et d'argent t".

" du lac Huron," a fait rapport que le comité
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Li 3e fais.

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans Paffirmative. Pws'.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill sans amendement.

L'honorable M. Sullivan, du comité spécial Bitl des mines

auquel a été référé le bill intitulé, " Acte ir. .

pour incorporer la compagnie des mines du
" 1iaut-Canada," a fait rapport que le comi-
té avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Ordoné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu 3e fois.

conséquence

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Ps,,.

Ordonné, qu'un des maîtres, en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif:a passé
ce bill sans amendement.

L'honorable
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Bil des mine L'honorable M. ullivan,,du, comité spécial
lie Ilhilailel-

So, auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour
rappoitf2. incorporer la compagnie .des mines de PAi-

ladelphia et de Huron," a fait rapport que
le comité avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la Cham-
bre sans amendement.'

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

lai ois Le dit bill a été alors lu la trosième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill sans amendement.

Sd S L'honorable M. Sullivan, du comité spécial
rapporté, aùquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour

" incorporer la compagnie des mines de cui-
" vre de Garden-River," a fait rapport que le
comité avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé ,d'en, faire le rapport à la Cham-
bre sans amendement.

Ordonné, que le dit bilg soit lula troisième
fois présentement.

Luw f Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif à passé
ce bill sans aniernderneut.

Bill des mines
de l'Amérique
(lit Nord, rap.
ptfl Iii.

L'honorable M. Sullivan, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour

incorporer la compagniie des rines de l'1-
" nériqe Bitannique duNord," a fait rap
port, qje comité avait examiné le .dit.bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le fpp rt'
à la Chambre sans amendement.

.rdotn, que:le ditibbil ioitlu latroisième'
fois présentement tt

Le dit bull a été alors lu la troisième fois en Lti 3e fois.

. Ledit ýbill:a été -alors lu la: troisiième -fois en Lu ae ro4.

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a eté résolu dans l'affirmative. Paé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Sullivan, du comité spé,cial B su"ne
auquel a été référé le'bill intitulé, "Acte pour rieur, appor-

" incorporer la compagnie britannique et ca-
" nadienne des mines du lac Supérieur," a fait
rapport que le comité avait examiné le ditbill
en entier, et lavait chargé d'en faire le rap-
port avec un amendement, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudrait bien le rece-
voir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Le dit amendement a été alors lu par le Amendement.

greffier comme suit:

Feuille 2, ligne 35.-Après " individus " insé-
rez " oudela couronne."

Le dit amendement état'lu la seconde fois,
et la question de concurrence étant mise sur
icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et quele jdit bill soitflu la troisième fois
présentement, tel qu'amendé

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu BOl lu 3e fois.

troisième fois en conséquence.

La qlestion éta mise, dè il qu'amn-
dé, passera-f-il?

il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonnéitu'untles inaîtresen charieellèrie "~'

se rende à l'Assemblée Législative et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passééce410fae rb abaieöt,d e-Lhool il
~démantië la1,oiurréeide de l'Assemblée.

L'honorable
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Bil des mines L'honorable M. Sullivan, du comité spécial
poré. C. rap- auquel a été référé le bill intitulé, " Acte

" pour incorporer la compagnie des mines du
Haut- Canula," a fait rapport que le comi-

té avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport avec un amende-
ment, qu'il soumettrait aussitôt que la Cham-
bre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant re-
çu, et

Anendemen. Le dit amendement a été alors lu par le
greffier comme suit:

Feuille 2, ligne 26.-Aprè3 " individus " in-
sérez " ou de la cou-
" ronne."

Adopté. Le dit amendement étant lu la seconde fois,
et la question de concurrence étant mise sur
icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill soit lu la troisième fois
présentement, tel qu'amendé.

B se fr. Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu la
troisième fois en conséquence.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
(lé, passera-t-il ?

s. é. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill avec un amendement, auquel il deman-
(le la concurrence de l'Assemblée.

de Hui°etst. L'honorable M. Sullivan, du comité spécial
Mary, raPPor. auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour

incorporer la compagnie des mines de cui-
vre de Huron et St. Mary," a fait rapport

que le comité avait examiné le dit bill en en-
tier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
avec un amendement, qu'il soumettrait aussi-
tôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Amendement. Le dit amendement a été alors lu par le
greffier comme suit:

Feuille 3, ligne 8.-Après "individus" insé-
rez " ou de-la couronne."

Le dit amendement étant lu la seconde fois, Adopté.

et la question de concurrence étant mise sur
icelui, la Chambre y a acquiescé.

Ordonné, que le dit amendement soit gros-
soyé, et que le dit bill soit lu la troisième fois
présentement, tel qu'amendé.

Le dit bill, tel qu'amendé, a été alors lu laBil lu 3e foi.
troisième fois en conséquence.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill avec un amendement, auquel il deman-
de la concurrence de l'Assemblée

Bill du basns

L'honorable M. Sullivan, du comité spécial aprté.
auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour

incorporer la compagnie du bassin sec de
Toronto," a fait rapport que le comité avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire le rapport avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vou-
drait bien le recevoir.

Ordonné, que le rapport soit maintenant
reçu, et

Amnendemnents.

Les dits amendements ont été alors lus par
le greffier comme suit:

Feuille 2, ligne 22.-Retranchez depuis " ou"
jusqu'à " mentionné
dans la 24e ligne, ces
" deux mots inclus.

Fenille 2, ligne ult.-Retranchez "soit"

Feuille 3, ligne 3.-Retranchez "eux" et
insérez " tels propriétai-

res ou occupants.

Feuille 3, ligne 8.-Retranchez depuis " et"
jusqu'à "pourvu" dans
la 43e ligne, ces deux
mots inclus.

Les dits amendements étant lus'la seconde
fois, et la question de concurrence étant mise
sur chacun d'eux, séparément, la Cliambre y
a acquiescé.

Adoptù.

Ordonné, que les dits amendements soient
grossoyés, et que le dit bill soit lu la trdisième
fois présentement, tel qu'amendé.
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Bil lit 3e fois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois ein
conséquence, tel qu'amendé.

La question étant mise, ce bill, tel qu'amen-
dé, passera-t-il!

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Légi-lative, et informe
cette Chambre que le Censeil Législatif a
passé ce billavec divezs amendements, auxquels
il demande la concurrence de l'Assemblée.

Bilm dncorpo. Un message de l'Assemblée Législative par
"Ln- M. Wilson et autres, avec un bill intitulé,

Acte pour révoquer l'acte d'incorporation
de la ville de London, y établir un conseil de
ville au lieu d'un bureau de police, et pour

". d'autres fins y mentionnées," auquel elle de-
mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Lu 2c rois. Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Sullivan, Macaulayet Walker,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Bil d'ircorpo- Un message de l'Assemblée Législative par
Bar M. Smith, de Wentworth, et autres, avec un

bill intitulé, "Acte pour incorporer la ville de
" Brantford," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Lu 2e fois. Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquénce.

Ordonné, que le dit bill soit -référé à un co-
mité spécial dé trois Membres.

Ordonné,ique 'lecomité soit ·composé 'des
honorablés MM. -,llivanMaulayét B.ul
ton, qui s'assembleront et s'ajourneront loisir

Un message de l'Assemblée Législative par Bil du chemin

M. Munro et autres, avec un bill intitulé, roue ar-
" Acte pour incorporer la 'compagnie du che- hava

min de madriers de Scarborough et Mark-
ham," auquel elle demande la concurrence

de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Lu 2e roâ.
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorablesMM. Sullivan, Macaulay et Ferrier,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par Bill.Bane de
M. Chauveau et autres, avec un bill intitulé, "°ctdeQu-
" Acte pour incorporer la banque de district

de Québec," auquel elle demande la concur-
rence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Lu 2e fois.
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé , des
honorables MM. Walker, Neilson et Fetrier,
qui s'assembleront et s'ajourneront a.'loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par 3ili du chemin
dfer de HaU-M. Stewart, de Bytown, et' autres, avec un bill fex.

intitulé, " Acte pour incorporer la compagnie
du chemin.detfet du Canada, du Xouveau-
"Brunswick et de la 'Nóuvelle'-Ecosse," 'auquel

elle demande la concirrencedecette Chambie.

Le dit bill a été lula 'première fois

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde foisen-Lu 2e (o
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité 'spécial de troia Membries.

Ordonné,
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Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Ferrie, Neilson et Ferrier,
qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

defe du "en Un message de l'Assemblée Législative par
chine, rapporté l'honorable M. le solliciteur général Cameron
de I'AsMM-
blée. et autres, pour rapporter le bill intitulé, " Acte

pour amender l'acte incorporant la compa-
gnie du chemin de fer de Mantréal et

" Lachine," et inforner cette Chambre que
l'Assemblée a acquiescé aux amendements
faits par le Conseil Législatif à ce bill, sans
amendement.

Bil des mai- l a été proposé que le bill intitulé, "Acte
sons de préven-
tion H. C. lu " pour établir des maisons de prévention et
2e fos " de correction dans les villes et villages non

incorporés dans le Canada- Ouest," soit
maintenant lu la seconde fois.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

l a été résolu dans l'affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

l a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Bill d'Isaac 1l a été proposé que le bill intitulé, "Acte
" pour autoriser l'émanation de lettres pa-
" tentes en faveur de 1saac Beecher, pour un
" moulin perfectionné pour moudre l'écorce,"
soit maintenant lu la seconde fois.

Il a été proposé en amendement, de retran-
cher " maintenant " et d'insérer " d'hui à trois

mois."

La question de concurrence étant mise sur
le dit amendement,

Remis à 3
mois, 1l a été résolu dans l'affirmative, et

Ordonné, en conséquence.

L'honorable M. Neilson, du comité spécial Bin de la bu,
PO ,aue de distriet

auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pourduee,
incorporer la banque de district de Québec,"rama

a fait rapport que le comité avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
le rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la trosième fois en Lu 3e fois.

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Il a été résolu dans l'affirmative. Passa.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Sullivan, du comité spécial Bill du chemin
auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour eti
" incorporer la compagnie du chemin de ma- rapporl6f

" driers de &arbarough et .Markham," a fait
rapport que le comité avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport
à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu 3e fois.

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

17 a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé

PasSé.

ce bill sans amendement.

L'honorable M. Sullivan, du comité spécial Bil dln

auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour don xap

" révoquer l'acte d'incorporation de la ville de
" London, y établir un conseil de ville au lieu
" d'un bureau de police, et pour d'autres fins
" y mentionnées," a fait rapport que le comité
avait examiné le dit bill en sentier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre, sans
amendement.

Ordonné,
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Ordonné, que le dit bill soit lu- la troisième
fois présentement.

Lu &e fois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il'?

Passé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatifa passé
ce bill sans amendement.

Bill du chemin
de ter de
.Montréal, Iu2c"'
rois.

S ue "

1l a été proposé que le bill intitulé, "Acte
pour incorporer la compagnie du chemin
de fer qui relie Montréal à la ligne provin-
ciale," soit maintenant lu la seconde fois.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative, et

Le dit bill a été lu la seconde fois en con-
séquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de deux Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Ferrie et Matheson, qui s'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

ratincorp L'honorable M. Sullivan, du comité spécial
Branitfod, rap- auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour

" incorporer la ville de Brantford," a fait rap-

port que le comité avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire le rapport à
la Chambre sans amendement.

Ordonné, que. le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Lu e f Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'uti des mattres en chancellerie
se rende à P'Assermblée Legislative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill sans amendement.

Un message de lAssemblée Législative par iIl du chemin
a lisse de To-

M. Duggan et autres, avec un bill intitulé, ronto et Gode-

" Acte pour incorporer la compagnie du che- 'i"
" min à lisses de Toronto et Goderich" auquel
elle demande la concurrence de cette Cham-
bre.

Le dit bill a été lu la première fois.

- Ordonné,' que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Lu 2e fois.
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de trois Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Sullivan, Macaulay et Boil-
ton, qui s'assembleront et s'ajourneront à loisir.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est re-
mise.

Un message de l'Assemblée Législative par Bill desmines

l'honorable M. Moffatt et autres, pour rap- rapportéde

porter le bill intitulé, "Acte pour incorporer l'Assemblée.

" la compagnie des mines du Canada," et in-
former cette Chambre que l'Assemblée a ac-
quiescé à l'amendement fait par le Conseil Lé-
gislatif à ce bill, sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législativepar Bill du mine,
M. Boulton et autres, pour , rapporter le bill May, apport.
intitulé, "Acte pour incorporer la compagnie le"Asem-

des mines de cuivre de Hurons et Saint
" Mary," et informer cette Chambre que
l'Assemblée a acquiescé à l'amendement fait
par le Conseil Législatif à ce bill, sans amen-
dement.

Un message de l'Assemblée Législativepar Bil des mines

M. Drummond et autres, pour rapporter .le.i, S.

bill intitulé, "Acte pour incorporer la compa-
gnie britannique et canadienne des mines du
lac Supérieur," et informer cette Chambre

que l'Assemblée a acquiescé à l'amendement
fait par le Conseil Législatif à ce bill, sans
amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Bil et télé-
M. Webste etautres, pour rapporter ebill °°
intitulé, "Acte.pour incorporer lacmgngie.
edu tégape qde .MiontréCde,, etifiuiefre

cette Chambre que P'Assemblée a acquiescé
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à l'amendement fait par le Conseil Législatif à
ce bill sans amendement.

Bill du hussirt Un message de l'Assemblée Législative parsec de Tortaitu,

"Ilporté de l'honorable M. le procureur général Sherwood
et autres, pour rapporter le bill intitulé, "Acte

pour incorporer la compagnie du bassin sec
de Toronto," et informer cette Chambre

que l'Assemblée a acquiescé aux amendements
faits par le Conseil Législatif à ce bill, sans
amendement.

a1 diw de rT" L'honorable M. Sullivan, du comité spécial
ruflh) et Gode- auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pourricli, rapporté. c i niué cepu

incorporer la compagnie du chemin à lisses
de Toronto et Goderich," a fait rapport que

le comité avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

u Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

Pasô. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill sans amendement.

Bil du chemin L'honorable M. Ferrie, du comité spécialde fer de Hali-
rix, rapporté. auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour

incorporer la compagnie du chemin de fer
du Canada, du Nouveau-Brunswick et de la
Nouvelle-Ecosse," a fait rapport que le comi-

té avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre
sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
lois présentement.

Lu 3e roi. Le dit bill a été alors lu la troisième fois
en conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill sans amendement.

L'honorable M. Perrie, du comité spécial au- Bim u chemi.
defer dequel a été référé le bill intitulé, "Acte pour Nontréai, Mp

incorporer la compagnie du chemin de fer O°.

" qui relie Montréal à la ligne provinciale," a
fait raport que le comité avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire le
rapport à la Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu 3e fois.
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. rua.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill sans amendement.

Il a été proposé que lorsque cette Chambre
s'ajournera ce jour, elle s'ajourne à demain, à
dix heures du matin.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative, et

L'Orateur a déclaré cette Chambre conti- Ajourncment.
nuée à demain, à dix heures du matin, en con-
séquence.

Mercredi, 28 juillet, 1847.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter WGill, Orateur.

Les honorables MM.

Sullivan,

Morris, W.

Macaulay,

Bruneau,

Ferrie,

Knoulton,

Les honorables M

Walker,

Neilson,

Pinhey,

Ferrier,

Matheson,

Boulton.

PRIERES.
L'honora]

r '

ble
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undon. L'honorable M. Boulton a présenté une pé-
S.uay tition de R. S. Murray et autres, de la ville de

London, demandant qu'il ne soit adopté au-
cune mesure ayant pour objet le partage de la
dotation de l'université de'XEing's College, en-
tre les principales dénominations chrétiennes
de cette province, mais que la dite dotation
soit employée exclusivement au soutien d'une
université ou collége où l'on enseignera la
littérature, les sciences et les arts.

Ordonné, qu'elle reste sur la table.

Bil du chemin Un message de l'Assemblée Législative par
de fer de To- zronto et du lac l'honorable M. Baldwin et autres, avec un bill
Huron. intitulé, "Acte pour expliquer un acte passé

dans la huitième année du règne de Sa Ma-
jesté, intitulé, 'Acte pour amender un acte
S'passé dans la sixième année du règne de
S'feu Sa Majesté le roi Guillaume quatre,
S'intitulé, "Acte pour incorporer la compa-
'" gnie du chemin de fer de la cité de To-

"'" ronto et du lac Huron," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Lu 2e foiâ. Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le, dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Lu e rok Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Pe fIl a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à PAssemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

1i1 es pou-
voir onlectifs
aux Yilles non
incorporées
H. O.

Un message' de lAssemblée Législative par
M. Ermatinger et autres, avec un bill intitulé,

Acte pour conférer aux villes et aux villa-,
ges du Ganada- Ouest, qui :né sont pbint

"spéciáldhint 'incorporés, 'cèrtmns' pouvoirs
"clectifs tés" aul' elle demiande lW
cnéurre n dl ét Camref.o

Leditbill'a été lu la premnière.7fois.

Ordonné, que le
fois présentement.

Le dit bill a été
conséquence.

dit bill soit lu la seconde

alors lu la seconde fois en Lu 2e fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois Lu 3e fois.

en conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. ase

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Un message de lAssemblée Législative par de Curget

M. Boulton et autres, avec un bill intitulé, Grafton.

" Acte pour incorporer la compagnie du
" chemin de Cobourg et Grafton," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Lu 2e fois.

conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de deux Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Boulton 'et Ferrier, qui
s'assembleront et s'ajourneront g loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par Billdelacaisse
des veuves des

M. Stewart, dé Bytwn, et autres,, pour rap- ministrespres-
bytriens, p-

porter le bill intitulé," Acte pour incorporer prt delAs,
les directeurs de la caisse des veuves et des '

"orphelins ides ministres du synode de Péglise
' presbytérienne du Canada, en liaison avec

l'église d'Ecosse," et informer cette Chambre
que l'Assemblée Législative a passé ce' bill
sans amendement.

Unînessage de l'Assemblée Législative par Il des mi.es
r idit anca Echò.

M. Drummonc e aincu res, avec un bill intitulé,
'à Ate,,pour.'incorporer la'ý compne.ds
mines du lac Echo," auquel elle dmandea

concurience•de cette Chambre.
Le

2 7777
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Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Lua 2 rois. Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de deux Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Ferrie et Ferrier, qui s'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

Biii du poiit u Un message de l'Assemblée Législative par
le St, Laurent. l'honorable M. Morin et autres, avec un bill

intitulé, "Acte pour construire un pont sur le
fleuve St. Laurent, à partir d'aucun point
depuis l'entrée inférieure du canal de La-
chine, et le pied des rapides de Lachine,"

auquel elle demande la concurrence de cette
Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

tu 2e fou. Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de cinq Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Sullivan, Macaulay, Bruneau,
Knoulton et Ferrier, qui s'assembleront et
s'ajourneront à loisir.

Bil (u chemin Un message de l'Assemblée Législative par
de ;treetLyiUe.M. Duggan et autres, avec un bill intitulé,

Acte pour incorporer certaines personnes
" sous le nom de la compagnie du chemin de

madriers de Streetsville," auquel elle demande
la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Lu 2e fois. Le dit bill a été alors lu la seconde fois en
conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un
comité spécial de deux Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Ferrie et Boulton, qui s'as-
sembleront et s'ajourneront à loisir.

Un message de l'Assemblée Législative par Bm relatw aux
M. Laurin et autres, avec un bill intitulé,*actea
" Acte pour faire disparaître tous doutes,t"ah

quant à la validité de certains instruments
et documents exécutés pardevant les notai-
res dans le Bas-Canada," auquel elle de-

mande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Lu 2e fois.

conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en Lu 3° foi-

conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Il a été résolu dans l'affirmative. Pasé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Un message de l'Assemblée Législative par Billduchein

M. Boulton et autres, avec un bill intitulé, Port Hope.

Acte pour incorporer la compagnie du che-
" min de Cobourg et Port Hope," auquel elle
demande la concurrence de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la seconde
fois présentement.

Le dit bill a été alors lu la seconde fois en Lu 2e fois.

conséquence.

Ordonné, que le dit bill soit référé à un co-
mité spécial de deux Membres.

Ordonné, que le comité soit composé des
honorables MM. Ferrie et Boulton, qui s'as-
sembleront. et s'ajourneront à loisir.

L'honorable M. Boulton, du comité spécial Rappo;

auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour
" incorporer la compagnie duchemin de Co-
"bourg et Port Hope," a fait rapport que le
comité avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la Cham
bre sans amendement.

Ordonné,
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Ordonné, qne le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

Lu 3e fois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Passé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

1Bil( du chemin L'honorable M. Boulton, du comité spécial
de Cobourg et
Grafton, rap- auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour
porté. incorporer la compagnie du chemin de

Cobourg et Grafton," a fait rapport que le
comité avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la
Chambre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois présentement.

lu 3e fois. Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

Passé. Il a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a
passé ce bill sans amendement.

Bil des mines L'honorable M. Ferrier, du comité spécial
du lac Écho,
rapporté. auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour

incorporer la compagnie des mines du lac
" Echo " a fait rapport quele comité avait ex-
aminé le dit. bill en entier,, et-,l'avait chargé
d'en-faire le rapport à la Chambre sans amen-
denjent.

Lu 39 fais.

Ordonné, que le dit bill soit k la troisième
fois présentemnt.

Le dit bill a été alors lu la troisième 'fois ,er
conséquence.

La question étant mise, ce bill passera-t-il ?

I a été résolu dans l'affirmative. Passé.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill sans amendement.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise.

L'honorable M. Sullivan, du comité spécial Biu

auquel a été référé le bill intitulé, " Acte pour rapport.

construire un pont sur le fleuve St. Laurent,
à partir d'aucun point depuis l'entrée infé-
rieure du canal de Lachine et le pied des ra-

" pides de Lachine," a fait rapport qu'il a exa-
miné le dit bill, et qu'il voit que c'est une mesu-
re qui préjudiciera considérablement à la navi-
gation libre du fleuve pour les vaisseaux qui des-
cendent du Haut-Canada, au port de Montréal,
Québec et à l'Océan; comme il est impossible au
comité à cette époque avancée de la session
d'établir une enquête et de recevoir des témoi-
gnages qui pourraient l'engager à faire rapport
du dit bill pour la concurrence de la Chambre,
ou à préparer des amendements qui feraient
disparaître toute objection que l'on pourrait
avoir à la mesure, le comité se croit tenu de
recommander à la Chambre de ne plus procé-
der sur le dit bill pendant cette session.

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Boulton, du comité spécial nil1 du chemin

auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour ptrll.

incorporer certaines personnes sous le nom
de la compagnie du chemin de madriers de

" Streetsville," a fait rapport que le comité
avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire le rapport à la Chambre sans
amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois"présentement.

Le dit bill a été alors lu la' troisième fois en 3e
conséquence.

La question étant mise, ce bil passer -t il ?

B a été résolu dans l'affirmative- Passd
Ordonné,
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Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rc1ide à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a

passé ce bill sans amendement.

Blln d'incorpo- Un message de l'Assemblée Législative par
ration de '
sorel. l'honorable M. Marin et autres, avec un bill

intitulé, " Acte pour incorporer la ville de
" Soriel," auquel elle demande la concurrence
de cette Chambre.

Le dit bill a été lu la première fois.

Ijil du chemin Un message de l'Assemblée Législative par
a lisses du St. b

Laurent et du l'honorable M. .Morin et autres, pour rappor-
l'Atlantique, l

d ter le bill intitulé, "Acte pour amender l'acte
l'Assemblée. " qui incorpore la compagnie du chemin à

lisses du St. Laurent et de l'Atlantique, et
" pour étendre les pouvoirs de la dite compa-

gnie," et informer cette Chambre que l'As-
semblée Législative a acquiescé à l'amende-
ment fait par le Conseil Législatif à ce bill, sans
amendement.

Con ies co- L'honorable M. Bruneau, du comité spécial

ra"pot." chargé d'examiner et faire rapport sur les
comptes contingents de cette Chambre pour
la présente session, a présenté son second rap-
port comme suit:

Le comité a reçu une pétition de Michael
Keating, le premier messager de la Chambre,
demandant que son salaire soit porté à la som-
me de cent cinquante louis par année, et après
l'avoir pris en considération, il croit devoir la
recommander à l'attention favorable de votre
honorable Chambre, et que sa demande doit en
conséquence être accordée.

Ordonné que le dit rapport soit adopté.Adopté,

Il a été proposé que lorsque cette Chambre
s'ajournera, elle s'ajourne à trois heures et
demie, cet après-midi.

La question de concurrence étant mise sur
la dite motion,

Il a été résolu dans l'affirmative.

chamre c- L'Orateur a déclaré cette Chambre conti-
tinuée 31 nuée à cet après-midi, à trois heures et demie,
heures P. M.

en conséquence.

A trois heures et demie P. M.

Les Membres assemblés ont été:

L'honorable Peter M'Gill, Orateur.

Les honorables MM. Les honorables MM.

Sullivan,
Morris, V.

Macaulay,

Bruneau,

Ferrie,

.Knoulton,

Irving,
Neilson,

Pinhey,

Ferrier,

Matheson,

Boulton,

Walker.

L'honorable M. Sullivan, du comité spécial
auquel a été référé le bill intitulé, "Acte pour Bil du reee.

faire le recensement de cette province, et
pour obtenir des renseignements statisti-
ques y mentionnés," a fait rapport que le

comité avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire le rapport à la Cham-
bre sans amendement.

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième
fois immédiatement.

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en
conséquence. Lu 3e fois,

La question étant mise, ce bill passera-t-il?

P a été résolu dans l'affirmative.

Ordonné, qu'un des maîtres en chancellerie
se rende à l'Assemblée Législative, et informe
cette Chambre que le Conseil Législatif a passé
ce bill sans amendement.

La Chambre s'est ajournée à loisir.

Quelque temps après, la Chambre s'est
remise.

Son Excellence le Très-Honorable James,
Comte d'Elgin et Kincardine, Gouverneur arrive.

Général de l'Amérique Septentrionale Britan-
nique, étant assis dans le fauteuil, sur le trône,
l'Orateur a ordonné au gentilhomme huissier
de la verge noire d'informer l'Assemblée "qu'il

est du plaisir de Son Excellence qu'elle se
" rende immédiatement auprès d'elle, dans
" cette Chambre."

Laquelle étant venue avè Son Orateur, le Blsm

clerc de la couronne en chancellerie a séparé-
ment lu les titres des bills à, Être passés, con-
me suit:

Acte
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BIt! des limites Acte pour définir les limites de la ville de

Bildslmtes "l Acte pour définir, les limites de la ville de
de ytown. " Bytowm, et pour y établir un conseil de ville,

et pour d'autres fins."

Bill pour étenu-
dre l'acte des
mariages àtoui-
tes les sectes,
H. C.

"

" Acte pour étendre les dispositions de l'ac-
te des mariages du Haut-Canada aux minis-
tres de toutes les dénominations chrétien-
nes."

Bil " du chemin " Acte pour incorporer la compagnie dui Imue d'lu-
dustrie. " chemin à lisses du St. Laurent et du village

d d'industrie."

Bil de cotisa- " Acte pour pourvoir à une cotisation destion de Brock-
ie. " biens meubles et immeubles dans la ville de

" Brockville, suivant leur valeur ou rente an-
nuelle, et pour d'autres objets."

Bill du télé-
graphe électri- f
que de Toron- <
10, Hlamilton, ci
etc.

Bill du chemin
de madriers de
Cobourg. "

"i

" Acte pour incorporer la -compagnie du
télégraphe électro-magnétique de Toronto,
Hamilton, Niagara et Ste. Catherines."

" Acte pour amender l'acte d'incorporation
de la compagnie de traverse et du chemin
de madriers de Cobourg et du lac Rice."

Bill d'A. G» " Acte pour autoriser les cours du banc de
" la reine et de chancellerie, i 'bon leur sem-

ble, à permettre à d1rchibald Gilkison, de pra-
tiquer comme procureur et solliciteur en
icelles."

ilpor dex C

rnB. c.

4 Acte pour exempter les propriétés de la
couronne dans le Bas-Canada, des taxes et
impositions locales."

l du " Acte pour aùtoriser les commissaires dude Dundas et ýýAt or'oie e omsarsd
Waterloo. " chemin macadamisé de Dundas et Waterloo,

à emprunter une somme d'argent, afin de
" les mettre en état d'achever le dit chemin,
" et pour d'autres fins."

qe due paeul. Acte pour amender l'acte d'incorporation
de' la banque du peuple."

c'it de "Actpour pourvoir à la translation du
Bellechasue. «bureau d'enregistrement du comté 'de Belle-

"'dhése, de l'endroit où il est' maintenant si-
"dtué, en la paroisse de & Mickl."

tl " Acte pour incorporer les syndics de l'ho-
"a dpiro t ald Trnt.

Bill des cons. " Acte pour amender les lois relatives à la
tables spii.

u.au "nominatibnwdes constables péciaux, ettpour
" mieuwcons8rverlapaix." r at i ditr rtr

Bill des cours t u e our dse
agar , et de Isi PhiúS dOyer t iëf êt àél

lianegéprale d risonniers taux
" cours triiestrielles sig Itge de?

" Niagara, à siéger dans la nouvelle maison
de justice de la ville de Niagara, construite
par le président et le bureau de police de la
dite ville."

" Acte pour mieux protéger les marchands Billpour Pro-
tdsger lesIar

" et autres, qui pourront ci-après recevoir des chaud.

consignations, et passer des marchés et con-
trats relatifs aux effets et marchandises con-
fiés à des agents."

Acte pour amender l'acte pour autoriser la nl des liceri.

" maison de la Trinité de Québec à donner tQ"
" des licences comme pilotes à une certaine

classe de personnes y mentionnées."

" Acte pour incorporer la nouvelle compa- Bill du pz'de

" gnie du gaz de là cité de Montréal."

Acte pour révoquer un certain acte y n aIix
mentionné, et établir de meilleures dispoi- tions B. c.

" tions pour limiter les actions dans le. Bas-
" Canada."

" Acte pour révoquer et refondre les droits Bill de

actuels de douane en cette province, et pour done,.

" d'autres fins y mentionnées."

" Acte pour amender l'acte, intitulé: 'Acte aul des tra-

" pour amender la loi qui établit le bureau"aux pu lc

" 'des travaux publics.'"

" Acte pour amender un certain acte passé Bil du Haee

" pour l'amélioration et l'agrandissement du de Montréal

" havre de Montréal, et pour d'autres.objets."

" Acte pour autoriser Augustin Norbert il du pont
" Morin à construire un pont de péage sur n

" la rivière du Nord, dans la paroisse de St.
Jérôme, et pour fixer le taux dës péages, qui
seront perçus sur le dit pont et établir des
règlements à cet égard."

" Acte pour refondre et alnender lés lois, et derau . -

révoquer certains actes relatifs au crime de
" faux."

Acte pour amender l'acte d in ooration
" de la cdmpag ie de l'éclairage au gaz de
SMontréai.".gzd

" Acte pour incorporer la ,villé de ýuit'incorpo.

'rActe poitr. corriger unerereurdaiis lateý ?,
de la pré sente session ui tàh1it des droite *e

de douane."

r,, r r~r ~ ~ rr4 Acte
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Bill des che- " Acte pour suspendre pour un tems deux
mliii certaines ordonnances y mentionnées, rela-

tives aux chemins d'hiver dans cette partie
de la province, ci-devant le Bas-Canada, en
ce qui regarde le district de Québec, le dis-
trict de Gaspé, et cette partie du district
des Trois-Ririères qui s'étend depuis le dis-

" trict de Québer, au sud du fleuve St. Lau-

"nt, jusqu'à la paroisse de .XTrolet et au
nord de la dite rivière jusqu'à la ville des

" Trois-Rivières exclusivement."

Bail du nta- " Acte pour l'orgnisation du notariat dans
" cette partie (le la province du Canada, ap-
" pelée Bas-Canada."

Bil des écoles. " Acte pour amender l'acte des écoles élé-
u. C. " mentaires dans le Haut-Canada."

8W du husill " Acte pour incorporer certaines personnes
de Burlington. " sous le nom de compagnie du bassin dc la

baie de Burlington, et pour la construction
(le vaisseaux."

Bill du chemin
de Guelpîh et
Duridas. c

Bill des méde-
cian B. (.

't
"

" Acte pour incorporer certaines personnes
sous le nom <le compagnie du chemin de
Guelph et Dundas."

" Acte pour incorporer les membres de la

profession médicale dans le Bas-Canada, et
régler l'étude et la pratique <le la médecine
et de la chirurgie en cette proviice."

Bill du havre Acte pour remettre en vigueur et étendre
de Humber. l'acte d'incorporation de la conpagnie du

chemin et havre de Jhanber."

ll-uînItut " Acte pour incorporer l'institut des arti-
des arti-
esns de Toron- " sans de Toronto."

Bili du parta-
ge des terres,
B. C. "

"i

" Acte pour faciliter le partage les terres,
tènements et héritages dans certains cas,
dans le Bas-Canada."

Bil de n.a" " Acte pour régler les devoirs entre lestrset servi- n~rge
teurs H. C. " maîtres et serviteurs, et pour d'autres fins

"i "

Bih de l'ob-
struction des
riviareu et
ruisseaux
il. C.

Bil du télé-
graphe électri- eque de l'Amé-
riqule. Ct

y mentionnées.

" Acte pour amender, expliquer et conti-
nuer un acte passé dans la septième année
du règne de Sa Majesté, intitulé, ' Acte pour
« empêcher d'obstruer les rivières et ruis-
'seaux du Haut-Canada.'"

" Acte pour incorporer l'association du
télégraphe électrique de l' .. mérique Bri-
tannique du Nord."

Bill de la pro- 4Acte pour étendre les dispositions de l'acte
no!té litté.

raire. " provincial qui règle la propriété littéraire,
aux personnes résidant dans le Royaume-
Uni, sous certaines conditions."

" Acte pour autoriser l'émission de dében- Ei de dében.

tures pour payer la balance due à ceux qui bellion, H. c.
réclament une indemnité, pour pertes souf-
fertes pendant la rébellion et l'invasion dans
le Haut-Canada."

" Acte pour établir des règlements au sujet Bil des mate

de l'engagement des matelots."

" Acte pour expliquer et amender un acte Bil1des 

passé dans la neuvième année du règne de men,. C.

Sa Majesté, intitulé: 'Acte pour refondre
et amender les lois d'enregistrement de la
partie le cette province, qui formait ci-de-

'vant le haut-Canada."

" Acte pour pourvoir au soutien de la B le*al-
veuve de feu l'honorable Joseph Rémi Val- re.

" lières de St. Réal."

" Acte pour venir en aide à certains pro- B
" priétaires de terres dans le district de Gu.
" Gaspé."

" Acte pour amender l'acte pour accorder Bi" des incen-
diés de Qué-

des secours aux victimes des incendies de bec·

" Quéloec."

Acte pour anendr la loi de l'emprisonne- Bildee«n.<

ment pour dettes, dans le Haut-Canada." urdeltes,
Il. c.

" Acte pour incorporer certaines personnes Bill du chemin
dePort Crédit

sous le nom de la compagnie du chemin de et Hurontario.

" madriers le Port Credit et Hurontario."

Aete pour incorporer la société d'agricul- i de lao

" ture du Bas-C(Junada." culture.

Acte pour faciliter la preuve de la chartre Bil de la com-
pagnie des

et <le l'acte d'incorporation de la compagnie terres de
l'Aménique.

des terres (le l'Jnérique Britannique."

" Acte pour permettre de payer l'allocation Bil des écoles,

Sles écoles aux instituteurs du district de Baturst.

Bathurst, pour l'année mil huit cent qua-
rante-cinq, nonobstant qu'il n'ait été fait
aucune répartition pour les écoles dans le

" dit district pendant la dite année."

" Acte pour déclarer le mode qui sera suivi Bill des 1iomY

« pour tirer les lignes de travers des lots du grar 2"'

township d'Osgoode, dans le comté de Car-
leton."

" Acte pour incorporer de la société J'a- Bill de

griculture du Haut-Canada." citure, C

" Acte pour pourvoir à la cotisation des Eini dest

biens meubles et immeubles dans la,.ville delPzeIU.
" Prescott, suivant leur valeur ou rente an-
" nuelle, et pour d'autres fins."

" Acte pour régulariser l'assignation des I d

"jurés dans le Bas-Canada."
Acte

4',
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Bim lu cime- ".Acte pour: incorporer-la compagnie du
rad"l. o" cimetière de 'iMontréal."

Billdu prcby- 4 "Acte pour autoriser les marguilliers de
Vle. "l'église -St. Pierre à-Brockville, à vendre un

" lot de terre y mentionné, et d'en employer
le produit à l'érection d'un presbytère pour
le ministre de la dite église; sur un lot qui
doit être transporté à cet effet à l'évêque

" de Toronto."

Bill d'Edward " Acte pour autoriser les cours du banc de
r"'n " la reine et de chancellerie, à leur discrétion,

à permettre à Edward Oilman de pratiquer
comme procureur et solliciteur en icelles."

Bil des mines
de Québec et
du lac Supé- "
rieur. d

Bill du chemin
d'Etobîcoe'k et,,
Nloto. cid"* ° "

" Acte pour incorporer l'association de
Québec, pour l'exploitation des mines dulac
Supérieur."

" Acte pour amender l'acte d'incorporation
de la compagnie du chemin d'Etobicoke et
de la sixième ligne de Mono."

Bill des tai- " Acte pour permettre aux syndics de l'é-uiuttsdePerth.<
e glise baptiste calviniste de la ville de Perth,

de vendre et céder certaines parties du ter-
" rein qu'ils possèdent maintenant."

Bill des mines " Acte pour incorporer la compagnie des
a mines de Montréal."

Bill des muni- " Acte pour mieux pourvoir à l'établisse-
cipaités, B. C. " ment d'autorités municipales dans le Bas-

" Canada."

Bill relatif aux " Acte pour cdîtinuer pendant un temps li-
lois expirantes.

" mité, les divers actes et ordonnances y men-
" tionnés."

Bill des mines " A cte pour incorporer la compagnie des
d argent et de md la
euivre du lac " mines de cuivre et d'argent du lac Huron."
Huron.

Bill des mines " Acte pour incorporer la compagnie des
de l'Amérique d ~fd
Britannique. " mines de l'Amérique Britannique du Nord."

Bill des mai- " Acte pour établir des maisons de préven-
tion et de correction dans les villes et villa-

" ges non incorporés, dans le Canada-Ouest."

Sdes mines " Acte pour iÖr o er la compagnie es
de Huron et

. Mary. " mines de cuivre de luron et Saint Mar y."

Bill des mim " Acte pour incorporer la compagnie desdu H c.
mines dit 'Hàzt-Gañad"

Bill du télé- te pouf 'i e nor l nie du
Montéal. di télégrale d, Mà-radl"

Bil de la oo. " -Acte ýpouramenrdel'dacteîd'incorporatini
eiété de cons-
truction de " dela sodiété"detcol inctiéii de Mon X &l
Montréal.

" Acte pour incorporer la compagnie des a
mines de Philadelphia et de LTuron." et Huron.

" Acte'pour incorporer la compagnie du r
"'bassin sec de Toronto."

" Acte pour.autoriser Pi'rre Vieau et au-Bill du Pont de

" tres, à construire un pont de péage sur la
Rivière-des-Prairies."

" Acte pour incorporer la compagnie des duane.
mines du Canada."

" Acte pour incorporer les syndics du sé-Bdu
" minaire des amis, ou quakers, dans le town- kers de Hal-
" ship de Hallowell, dans le district de Prince lowel.

" Edward."

Acte pour incorporer la compagnie des Bw de. mina

" mines de cuivre de Garden-River." Rver"

" Acte pour incorporer la compagnie bri. Bu' des mines

tannique et canadienne des mines du lac rieur.

"Supérieur."

Acte pour autoriser Paschal Persillier ",¶dupontde
dit Lachapelle à construire un pont de péa-
ge sur la Rivière-des-Prairies."

" Acte pour amender l'acte incorporant la Bil du chemin
dt e fer de La-compagnie du chemin de fer de Montréal et chine.

Lachine, et pour d'autres fins y mention-
" nées."

" Acte pour incorporer certaines personnes Bil du chemin
de Guelph et

sous le nom de compagnie du chemin de Arthur.
Guelph'et ./Irthur."

Acte pour autoriser Edouard Martial dpon
Leprohon et Joseph Anable Berthelot, ju- etBerthelot.

" nior, écuyers, de la cité de Montéal, à cons-
truire un. pont de péage sur la rivière
Jésus, au village de St. Eustache, entre les
paroisses de St. Eustache et Ste. Rose."

" Acte pour révoquer l'acte d'inco oratin Bil d'ineo.P . ogrrpion de non-
" de la ville de London, y établir un conseil don.

deville, au ,lieu d'un ;bureau de police,. et
pour d'autres fin$ yamentionnées.",

" Acte pour incorporer la ville deBrant- capo-

ford." -Brantford.

" Acte pour incorporer la compagnie du 'd-emia

" chemin de, madriers de. Scarborough et rong

Àcte pou iairter dispaatr tre'
9erreurs dans

quant à la validité de certains insfÏr eënus, et les act. des
notaire.

'doaumen øtcutard evantles notaires,
"dans le BsGndr e

Acte

159

1(



28e Juillet, A. 1847.

Bill chemin de " Acte pour incorporer la compagnie du
" chemin de Cobourg et Graftoan."

Bil du chemin " Acte pour expliquer un acte passé dans
de fer de Nu-exlqr
roue Toronto." la huitième année du règne de Sa Majesté,

intitulé, 'Acte pour amender un acte passé
" E dans la sixième année du règne de feu Sa

S'Majesté le roi Guillaume quatre, intitulé:
" 'Acte pour incorporer la compagnie du

S'chemin de fer de la cité de Toronto et du
" 'lac Huron.'"

Bi Acte pour incorporer la compagnie des
du lac ho."

mines du lac Echo."
BiPr du emin
de Cobourg et
Port Hope. di

Bill des pou-
voirs collectifs
des villes non
incorporées.
Ji. C.

Bill de la cais-
se des veuves
des ministres
presbytériens.

Bill du chemin
de fer du St
Laurent et de
l'Atlantique.

" Acte pour ineoporer la compagnie du
chemin de Cobourg et Port Hope."

Acte pour conférer aux villes et aux
villages du Canada- Ouest, qui ne sont point
spécialement incorporés, certains pouvoirs
collectifs limités."

" Acte pour incorporer les directeurs de la
« caisse des veuves et des orphelins des minis-
" tres du synode de l'église presbytérienne du
" Canada, en liaison avec Péglise d'Ecosse."

" Acte pour amender l'acte qui incorpore
la compagnie du chemin à lisses du Saint-
Laurent et de l'Atlantique, et pour étendre
les pouvoirs de la dite compagnie."

Bill du chemin " Acte pour incorporer certaincs personnes
de streetsville." sous le nom de la compagnie du chemin de

" madriers de Streetsville."

" Acte pour amender la loi qui règle l'ad-
mission des procureurs, et la profession
d'avocat dans le Haut-Canada."

Bil du recen- " Acte pour faire le recensement de cette
sement.

province, et obtenir certains renseignements
statistiques qui s'y rapportent."

La sanction royale a été prononcé sur cha-
cun de ces bills, séparément, par le greffier de
cette chambre dans les mots suivants:

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence
le Gouverneur Général sanctionne ce bill."

Alors le clerc de la couronne en chancelle-
rie a lu les titres de treize bills à être passés,
comme suit:

Bill relat!fau " Acte pour prolonger le temps fixé pour
sermea- " prêter le serment et faire la déclaration re-

a"ii"es' " quis des personnes naturalisées en cette
" province."

Bill de la ban- " Acte pour permettre à la banque de Mon-
i. " tral d'augmenter snai.

léa. Iltréacl dagetrson capital."1

Acte pour permettre à la banque de la Bin de la bu..

cité d'augmenter son capital."

" Acte pour incorporer la compagnie du Bilu

" havre et chemin à lisses de Woodstock et du Woodstoek.t

lac Erié."

" Acte pour augmenter le capital de la BiU de la bu-

banque de Québec, et amender en partie l'ac- quedeQuébec.

te qui prolonge la durée de la chartre de la
dite banque."

" Acte pour faciliter la commutation des oilideiaSm

" terres en roture dans le domaine de la reine, tresdea

" en celle de franc et commun soccage, et couronne

pour éviter les délais et les dépenses inutiles
afférents jusqu'ici à ces commutations."

" Acte pour incorporer la compagnie du Bicin
chemin à lisses de Bytown et Britannia." to Bi

" Acte pour incorporer la compagnie du Biduch0il lisses de CI.
chemin à lisses de Carillon et Grenville." rillon et Gre.

ville.

" Acte pour incorporer la compagnie du d chemin

" chemin de fer du lac St. Louis et de la ligne St. Louis.

provinciale.

Acte pour incorporer la banque de dis- Bil de la ban-

trict de Québec." e Quan.

Acte pour incorporer la compagnie du Bll duchemin

chemin de fer qui relie Montréal à la ligne Montréal.
provinciale."

" Acte pour incorporer la compagnie du Bil du chemin

chemin de fer du Canada, du Nouveau- fax.

Brunswick et de la Nouvelle-Ecosse."

Acte pour incorporer la compagnie du B du cemn
chemin à lisses de Toronto et Goderich." ronto et -0(

rich.

Alors le greffier de cette Chambre, par or-
dre de son Excellence, a dit sur chacun de ces
bills:

" Son Excellence le Gouverneur Général
réserve ce bill pour la signification du plai-
sir de Sa Majesté sur icelui."

Alors l'Orateur de l'Assemblée Législative
a adressé la parole à Son Excellence, com-
me suit:

QU'IL PLAISE A VOTRE EXCELLrNcE,

Nous, les loyaux et fidèles sujets de Sa Ma
jesté, les Communes du Canada, réunis en pari -
lement provincial, approchons de Votre Ex. ce.

cellence avec un:,prôfond respect, et- prénons
humblement la liberté d'assurer Votre. Excel

lence
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lence qu'à aucune époque de notre histoire,
les communes du Canada se sont appliqués
avec plus d'assiduité aux devoirs importans
qui leur sont dévolus comme représentans du
peuple loyal et fidèie de Sa Majesté, que dans
la session actuelle, pendant laquelle ils se sont
efforcés de soutenir l'honneur et la dignité de
la couronne d'où: découlent la grandeur et la
prospérité du pays.

La'session qui est~sur le point de se termi-
ner a été caractérisée par l'introduction de
plusieurs mesures importantes dont l'effet est
de développer l'esprit d'entreprise, d'étendre
les chemins de fer dans toute la province, et
de faciliter l'exploitation des mines des rives
du lac Supérieur.

Nous espérons que notre commerce inté-
rieur profitera des grands avantages qui dé-
coulent des facilités qui lui sont ainsi accor-
dées, et du développement des ressources mi-
nérales de cette province, et nous avons con-
sacré beaucoup de tems et beaucoup de peines,
à adopter des mesures propres à promouvoir
et encourager ces objets importans.

Pour faire face aux changements qui ont
été introduits dans nos relations commerciales
avec la Mère-arie, nous avons icru nécessai-
re de passer unnouvegu bili qui change cons-
d(rablerent les règlements actuels des doua-
nes en -cette province. Ea faisant ces change-
tuents, nous avons tàché, tout eq se perdant
poit de vue lap rptectio. que nous, devons
au revenu, d'adopter dans le tarif et des r:ègle-
ments des douanes, les modifications qui, com-
me nous l'espérons, rapporteront de grands
bénéfices au commerçant et au consommateur,
en faisant disparaître l'oppression injuste, et
l'exécution vexatoire de la loi; ainsi que de
donner, s'il est possible, de nouveaux aiguillons
à l'esprit d'entreprise et d'industrie des indi-
vidus.

C'était mon devoir d'exposer succinctement
à Votre Excellence, quelques unes des mesu-
res les plus importantes de la session. Nous
croyons qu'elles sont de nature à augmenter
la prospérité du pays, à promouvoir le bon-
heur et le bien-être de toutes les classes des
sujets de Sa Majesté, dans eette-partie impor-
tante et précieuse des vastes domaines de Sa
Majesté.

Le bill qu'il est maintenant de mon devoir
de présenter à Votre Excellence, est intitulé,
" Acte pour approprier les sommes y men-

" tionnées, aux fins de défrayer certaines dé-
"penses du gouvernement civil pour Pannée

mil huit cent quarante-sept, et certaines au-
"tres dépenses aupaienent desquelles-iln'est

pas autrement pourvu," auquel nous prions
humblement Votre Excellence d'accorder la
sanction royale.

L'Orateur a alors présenté le bill de cré-
dit au greffier de cette Chambre, qui l'a
déposé sur la table, lorsque le clerc de la cou-
ronne en chancellerie en a lu le titre comme
suit:

" Acte pour approprier les sommes y men- BWi den subsi

" tionnées, aux fins de défrayer certaines dé- des

penses du gouvernement civil pour l'année
" mil huit cent -uarante-sept, et certaines au-

tres dépenses au paiement desquelles il n'est
pas autrement pourvu."

Sur ce bill, le greffier de cette Chambre, par
ordre de Son Excellence le Gouverneur Géné-
ral, a dit:

Au nom de Sa Majesté, Son Excellence sanction
le Gouverneur Général remercie ses fidèles royale,

et loyaux sujets, accepte leur bisnveillance,
" et sanctionne ce bill."

Alors il a plu à son Excellence le Gouver-
neur Général de prononcer le discours sui-
vant:-

Honwrables Messiews du :Coweil Légisatif,
et Messieursd lMasemMée Lgisative,

En vous 4ispensant pour le moment de
votre présence ici, je dois vous remercier pour
votre zèle et votre assiduité dans l'accomplis-
sement de vos importants devoirs qui vous ont
permis dans une session comparativement de
peu de durée, de considérer et compléter beau-
coup de mesures qui promettent de grands
avantages à la société.

J'espère sincèrement que les changements
que vous avez faits dans le tarif provincial, et
les facilités additionnelles données au commer-
ce par l'extension des priviléges d'entrepôt et
d'emmagasinage, produiront des avantages
pour la colonie, et tendront à y promouvoir
lesintérts du.commerce et de l'agriculture.

J'ai observé avec satisfaction l'attention que
vous avez donnée aux divers projets qui vous
ont été soumis, pour développer les ressources
minérales de la province, et pour améliorer
ses moyens de communication intérieure.

J'espère
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J'espère que les mesures que vous avez
passées pour la modification de certaines dis-
positions du code criminel, pour la protection
des intérêts mercantiles, pour rendre l'acte
des écoles du Haut-Canada plus effectif, et
pour mettre les institutions municipales du
Bas-Canada sur un meilleur pied, auront des
résultats avantageux.

L'existence de la maladie parmi les émigrés
qui sont arrivés d'Europe cette saison, m'a
causée beaucoup d'inquiétude. Je n'ai pas
manqué d'amener ce sujet à la considération
du secrétaire d'état de Sa Majesté, et de re-
présenter la nécessité qu'il y avait d'adopter (les
mesures pour mettre l'émigration à cette colo-
nie sous des règlemens plus effectifs. Je vous
dois en même tems mes remercimens les plus
vifs pour les dispositions libérales que vous
avez fiites pour soulager les indigens et em-
pêcher la maladie de se répandre dans la pro-
tince. Les efforts charitables du clergé, des
danes attachées aux communautés religieu-
ses, et des individus bienveillants parmi les
laïques qui, au risque de leur vie,ont donné
leurs soins aux malades, sont au-dessus (le tous
les éloges que j'en pourrais faire; mais je ne
puis m'abstenir en cette occasion de rendre
hommage à leur dévouement et à leur charité
chrétienne.

Messieurs de l' 4ssemblée Législative,

Je vous remercie au nom de Sa Majesté de
la bonne volonté avec laquelle vous avez voté
les subsides nécessaires pour le service public,
et pour le maintien du crédit de la province.

Honorables Messieurs, et Messieurs,

Les diverses adresses à la Reine que vous
avez transmises par mon entremise, ont été dû-
mentenvoyées pour être déposées au pied du
trône.

En exerçant l'influence que vous possédez
dans vos districts respectifs, pour effectuer des
améliorations locales, et donner plein effet aux
décrêts sages et salutaires de la Législature,
vous pouvez rendre à la société des services
presque aussi importans que ceux. que vous
lui rendez lorsque vous êtes assemblés ici. Je
me flatte que ces devoirs occuperont votre at-
tention lorsque vous serez de retour chez vous,
et je demande avec instance que nos efforts
pour l'avancement des divers intérêts de cette
belle province, et pour l'avantage de toutes les
classes de ses habitans, puissent mériter la bé-
nédiction divine.

Alors l'Orateur de cette Chambre a dit:-

Honorables Messieurs du Conseil Législaf,

et Messieurs de l'Assemblée Législative,

C'est la volonté et le plaisir de Son Excel- Prorogation du
lence le Gouverneur Général, que ce parle-
ment provincial soit prorogé à lundi, le sixième
jour de septembre prochain, pour être ici tenu;
et ce parlement provincial est, en conséquen-
ce, prorogé à lundi, le sixième jour de septem-
bre prochain.
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Retours.

Du Haut-Canad , Pétition, 43.

De la Cité. Pétition,,49. Biu No. 54, et Retours.

Des Marchands. Bill réservé de 1846. Voir Messages.

Commerciale. Voir Retours.

De Gore. Voir Retours.

Règlements de Banques. Voir Messages.

BAPTEMES, MARIS.ET SÉPULTURES. voir Retours.

BAPTISTES, SoC19T9Ss ns MrssroNArnEs. Voir Retours.

De Perth au sujet du transport illégal d'un teurein.
Pétition; 83. VWfr Öl, Noó 9.

BARRIE ET OrLLIA, Cximr DE. Pétition, 96.

BARRIÈRES. Voir Chemins.

BAS-CANA<A:

Pour récompenser certains voyageurs de la milice du.
Pétition, 23.

Contre la modification de la 58e Geo. 3. ch. 25. Péti-
tion, 23.

Arpentage des terres dans le. Pétition, 25. Voir Bu,
No. 103.

Dettes des municipalités du. Pétitions, 23, 31, 51, 53.

Education dans le. Voir Ecoles et Messages.

Terres de la Couronne dans le. Voir Bll, No. 1. .

Chemins d'hiver dans le. Voir BUll, No. 3.

Pertes par la rébellion dans le Haut et le. Pétitions,
22, 35, 40, 54. Voir Bill, (pour H. C.) No. 75.

G. H. Ryland, Greffier du C. Exécutif du. Voir Mes-
sages.

Amendement des lois d'enregistrement du. Pétition, 43.

Collége des Médecins et Chirurgiens du. Pétition, 44.
Voir BUll, No. 59.

Partage de certaines Terres dans le. Voir Bll, Nos. 8, 66.

Commutation volontaire de la tenure dans le. Voir Bills,
Nos. 9 et 49.

Pouvoirs des cours à l'égard des writs de mandamus
dans le. Éétition, 64.

Rapport de l'Inspecteur des bureaux d'enregistrement
du. Voir Retours.

Notariat dans le. Voir Bil, No. 31. Pétition contre, 85.

Terres de la Couronne exemptes de taxes dans le. Voir
BiUl, No. 34.

Limitation des actions dans le. Voir Bil, No. 48.

Incorporation de certaines tribus indiennes du. Voir
BUll, No. 73.

Assignation des jurés dans le. Voir BUll, No. 84.

Sociétés d'agriculture. Voir Bil, No. 87.

Actions informâpauperis dans le. Voir Bill, No. 95.

Municipalités du. Voir Bit, No. 101.

Pour valider les actes des Nyotaires dans le. Voir Bil,
No. 138.

BASSIN DE LA BAIE DE BURLINGTON, Compagnie du, et
pour la construction des vaisseaux. Pétition, 30.
Voir Bil, No. 51,

Sec de Toronto. , Voir BUll, No. 112.

BATHURST, DISTRICT nE .-

Société d'Agriculture du. Voir Retours.

Déniers dés écoles de. Voir it 89

Chemin du Canal Rideau au., Pétition, 47.

Du Conseil Mtnicipal u Pétition, 47.

EAMIS

Ï6M
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BEAMISH, WILLIAM, pour Iudemnité. Pétition, 99.

BEAUHARNOIS, CANAL. Indemnité à D. A. McDonald.
Pétition, 48.

BÉCANCOUR-

Pont de. Pétition, 44.

TRAVERSE DE (Champoux). Pétition, 89.

BEDFORD, LYcÉE DE. Pour une allocation. Pétition, 50.

BEECHER, MOULIN A ÉCoRcE DE. Voir BUll, No. 124.

BEGLEY, ROlERT J., pour indemnité au sujet d'une action
intentée contre lui par le Bureau des Travaux Publics,
Pétition, 63.

BELLECH ASSE:-

SocITe D'AoGRicUiTuRE.. Voir Retours.

BUREAU D'ENREGISTREMENT. Pétition, 25.
No. 36.

Voir Bill,

BERTIHELOT ET LEPROHoN, PONT DE, à St. Eustache.
Pétitions pour et contre, 48, 64. Voir Bill, No. 123.

BERTHIER:-

AcAI)ÇZI:1. Voir Ecoles.

SOCITf. n'A;RîcUILTURE. Voir Retours.

CHEMIN. Pétit ion, 60.

QUAI DANS LA PAROISSE DE. Pétition, 44.

BIBLE-CnRiTiENs DE LA, pour permettre aux ministres de
cette dénomination de célébrer les mariages. Pétitions,
45, 51.

IiBL IOTIIEQUE

Rapport sur l'état de la bibliothèque, 24. Référé, 25.
Voir Conité, No. 5.

Pétition pour certains ouvrages de la, en faveur du Col-
lége M'Gill. Pétition, 54.

Association de la, du Québec. Pétition, 35. Voir Bill,
No. 91.

BIC, MUNICIPALITÉ DU. Pétitions, 32, 43.

B1FFÉES, Certaines résolutions, des journaux, 41. Voir
Résolutions.

BILLS:-

Lu pro formà. 18.

Sanction royale donnée à des, 80. 156.

Réservés pour la signification du plaisir da Sa Majesté,
160.

1. BILL DEs LETTRES PATENTES POUR LA CONcES-

SION DES TERRES DE LA COURONNE, B. C.

Reçu, 39. Lu Ire fois, 40. Lu 2e fois,
47. La Chambre en cornité, rapport et per-

BILLS-Suite.

mission de siéger de nouveau refusée.
Bill référé, 49. Rapport, 141. Adopté, 142.

2. BILL, LIMITEs DE BYTowN:

Reçu, 39. Lu Ire fois, 40. Lu 2e fois, et
référé, 47. Rapport, 67. La Chambre en
Comité et Amendements rapportés, 7à. Con-
sidérés, 75. Adoptés, 77. Bill lu Se fois,
80. Passé et envoyé à l'Assemblée, 81.
Amendement de l'Assemblée adopté, 88.
Sanction royale, 156.

3. BiLt, CHEmrNs D'HIVER, B.-C.

Reçu, 39. Lu Ire fois 40. Lu 2e fois et
référé, 49. Pétition de Hamilton et Thom-
son référée, 55. Membres ajoutés, 79., A.
mendements rapportés, 104. Considérés,
111. Adoptés, 111. Bill lu Se fois, passé
et envoyé à l'Assemblée, 117. L'Assemblée
concourt, 124. Sanction royale, 157.

4 BILL DE LA CAIssE DEs VEUVEs DEs MINsTRiEs

PRESBYTÉRIENS

Introduit par l'honorable M. MeKay, lu. 1r
fois et impression ordonnée, 45. Lu.2e fois
et référé, 82. Amendements rapportés, 83.
Considérés et adoptés, 85. Bill lu Se fois,
passé et envoyé à l'Assemblée, 87. L'As-
semblée concourt, 153. Sanction royale,
160.

5. BILL DES onADUes DE QUEEN'S COLLEGE' :-

Introduit par lhonorable M. McKay, lu Ire
fois et impression ordonnée, 45. Lu 2e fois
et référé, 82. Amendements rapportés, 8.
Considérés et adoptés, 85. Bill lu Se foié,
passé et envoyé à l'Assemblée, 87. Amen
dé, 140. Amendement adopté et l'Assem-
blée en estinformée, 140. Sanction royale,
160.

6. BILL D'ENREGISTREMENT DE HasTiNos.

Reçu et lu Ire fois, 45. Lu 2e fois, et réfé-
ré, 49. Rapport, 62. Lu Se fois, passé et
l'Assemblée en est informée, 64. Sanction
royale, 80.

7. -- BILL RELATIF AU SERMENT DES PERSONNES

NATURALIstEs.

Reçu et lu Ire fois, 48. Lu 2e fois, $5.
Chambre en Comité, 72. Permissionde sié
ger de nouveau refusée, 73. Référé, 78. Rp-
port, 75. Lu 8e fois; amendé, P'asAe en6
voyé à PAssemblée, 81. L'Assemblé,eètt
court, 86. Réservé 160,

8 BILL, PARTAGE DES TERRES EN FRANc SoOAoUF
B.-C :

'Reçu et lu Ire fois, 48. K
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BlLLS-Suite.

9. BILL AMENDANT LIACTE POUR LA COMMUTATION

VOLONTAIRE DE LA TENURE t-

Introduit parlhonorable M. Neilson, lu Ire
fois, et impression ordonnée, 50. Lu 2e fois,
et référé, 55. Rapport, 72. Lu Se fois,

pa.ssé eténvoyé àlAsseinblée, 75.

10. BILL DU PREsBYTtRE DE BROCKVILLE t-

Introduit par l'hon. M. Morris, lu Ire fois,
et impression ordonnée, 55. Lu 2e fois, 64.
Lu Se fois, passé et envoyé à l'Assemblée,
68. L'Assemblée concourt, 134. Sanction
royale, 159.

11. BILL POUR A1BRÉÔER LE TEMPS DE LA PREsCRIP-

TION:-

Reçu et la Ire fois, 56. Lu 2e fois, 59.
La Chambre en comité 61. Rapporté, 61.
Lu Se fois, passé, et l'Assemblée en est
informée 64., Sanction royale, 80.

BILL DES DOMMAGES EN FAVEUR DES PERSONNES

TUÉEs AR 'ACCIDENT t--

Reçu et lu Ire fois, 56. Lu 2e fois, 59.
La Chambre en comité et permis de siéger
de nouveau, 61. 'La Chambre en comité, 68
Lu Se fois, passé, et l'Assemblée en est
informée, 72. Sanction royale, 80.

13. BILL DES TORTS ENVERS LES PERSONNES ET LA

PROPRIÉT -

Reçu et'lu Ire fois, 56. Lu 2e fois, 59.
La Chambre en comité, 61. Lu Se fois,
passé, et l'Assemblée en est informée, 64.

Sanction royale, 80.

14. BrML DES JUGE'ýDE:PAIX. DES ILES DE LA MAG-

DELRINE t--1

Reçu et lu Ire fois, 56. Lu 2e fois, 60. Lu
Se fois, passé, et lAssemblée en est infor-
mée, 60. Sanction royale, 80.

15. BILL D'ENREGISTREMENT D YAMASKA:-

Reçu et lu Ire fois, 57. Lu 2e fois, 60.
Lu Ge fois, passé, et l'Assémblée en est in-
formée, 68. Sanction royale, 80.

16. BILL DE FREDERICK F. CARRUTHERS:-

Reçu et lu Irefois, 57. Lu 2e fois, 60. Lu
Se fois, passé, et l'Assemblée en est infor-
mée, 01. Sanction royale, 80.

17. - BILL POUR visIER LE DISTRICT D'OUEsT-

Reçu et lù 1re fois, 57. Lu 2e fois, 61. Pé-
titinde'W. 1Eidley et auttes, d'Oxford ré-
féiée à la Chambre en comité, 66. Permis-
sion de siéger de nouveau refusée et bill ré-
fété, 661 Rapjtrt; 67. Bill lu Se fois, pas-

BILLS-Suite.

séee P'Ass'ernblée'en estinformée, 72. Sabe-
tion roya1ei 80.

18. - BILL POUR DIViSER LE ToWNsHIP DE PLANTA-
GENET i

-Reçu et lu Ire fois, 57. Lu 2e fois, 65. Lu
Se fois, passé, et l!Assemblée en est infor-

*mée,68..; Sanction royale,:80.

19. B[LL POUR ExEMPTER LEs QUAKERS ET AUTREs,

S DEs AMEN4DEs DEIMIL1CE - - .

Reçu et lu le fois, 58. Lu 2e fois, 61. Dé-
chargé, 66. Là' dhâmbré' en comité, 68.
Point d'e rapport, 68.

20. - BLL DES PROCÉDURES, ACTIONs RtELLES :-

Reçu, 61. Lu Ire fois, 62. Lu 2e fois et
référé; 68.

2 1. BILL Ds: PoMPIERS DE MONTRÉAL

Reçu et lu Ire foi-s, 6:. Lu 2e fois et réfé-
ré, 65. Mapport, 67. -Lu Se fois, passé, et
l'Assemblée en est informée, 72. Sanction
royale, 80.

22, BILL DEs ,sUCCESSIONs AI INTEsTAT -

Introduit, par:lhon.' M.- Boulton, lu-la, Ire
fois, et impression ordonnée, 62. Lu 2e fois
et référé, 73.

23. BILL DE L'ADMINISTÀATIO DES BIENSFONDS

W-C.

24.

Introduit par l'hon. M.-Boulton, lu Ire fois
et impression ordonnée, 62. Lu 2e fois et
référé, 68.

B iL POUR TerENDRE l'ACTE DES MARIAGES A

TOUTES LES sECTES --

Reçuet lu Ire fois, 66. Lu 2e fois, 68. Référé,
69. Rapport 'd'un amendeixient; 74.- Con-
sidéré et adopté,, 81. Bill lu Se fois, passé
et envòýa àPAssemblée . L'Assemblée
concourt, 8. 'Éanctioh royale, 157.

BILL CHEMIN A LISSES b INDt1gTRIE .-1125.
Reçu et lu 1re:fois, 66.. Lu 2e fois et référé,
69. Rapport,:7., ýLaý Chsmbre en comité,
et amendements adoptés, 78. Bill lu Se fois,
passé et envôyé à l'AsserWblée, 79. L'As-
semblée'oonio , 82. 'Sanction royale, 157.

BILL DES COTIsATlOMBIDEGBRCKVILLE.

~Reçu etlu 1refois, 66 I Lu 2e fois, et réfé-
ré, 78. Membre ajouté au comi é, '79.
Ainidementapporté,; 8 . Considéré- et
adopt4§ 870 Biltt e foiepassé et envoyé

à,'eetrilléeç89" LAssèmblée concot,
1"oi.Snctior wý'ae,'57.
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BILLS-Suite.

27. - BILL DU TÉLÉGRAPHE ÉLEcTRIqUE DE HAMIL-
TON, TORONTO, ETC ;-

Reçu et lu Ire fois, 67. Lu 2e fois, et réfé-
ré, 69. Membre ajouté au comité, 71.
Rapport, 74. La Chambre en comité, et
amendement rapporté, 81. Adopté, 82.
Bill lu Se fois, 83. Passé et envoyé à l'Assem-

blée, 84. L'Assemblée concourt, 91. Sanc-
tion royale, 157.

28. BILL, LIGNE DE DIVISION DE MONTAGUE ET

NORTH ELMSLEY:-

Reçu et lu Ire fois, 69. Lu 2e fois, 73. Lu
Se fois, passé, et l'Assemblée en est infor
mée, 75. Sanction royale, 80.

29. -- BILL DU CHEMIN DE MADRIERS DE COBoURG:-

Reçu et lu Ire fois, 69. Lu 2e fois, 77. Réfé-
ré, 73. Rapport, 75. Lu Se fois, passé, et
l'Assemblée en est informée, 80. Sanction
royale, 157.

30. BILL DES DÉBENTURES

Reçu et lu 1re fois, 69. Lu 2e fois, 73. Lu
Se fois, passé, et l'Assemblée en est infor-
mée, 75. Sanction royale, 80.

31- BILL DU NOTARIAT, (B. C.) '-

Reçu et Ire 2e fois, 73. Lu 2e fois,77. Réfé-
ré, 78. Pétition de L. M. Cressé et autres
aussi référée, 86. Amendements rapportés,
92. Adoptés, 94. Bill lu Se fois, passé et
envoyé à l'Assemblée, 97. L'Assemblée
concourt, 119. Sanction royale, 158.

32. BILL D'A. GILKISoN:-

Reçu et lu Ire fois, 73. Lu 2e fois, 78.
Lu Se fois, passé, et l'Assemblée en est in-
formée, 81. Sanction royale, 157.

33. BILL, TRINITÉ DE MONTRÉAL:-

Reçu et lu Ire fois, 79.
due, Bill la 2e et Se fois,
blée en est informée, 79.

46e règle suspen.
passé, et PAssem-

Sanction royale,

34. - BILL POUR EXEMPTER DE TAXES LES PRoPRIt-
TÉS DE LA COURONNE (B. C.) :-

Reçu et lu Ire fois, 82. Lu 2e et 3e fois,
passé, et l'Assemblée en est informée, 84.
Protét de l'Hon. J. Neilson, 84. Sanction
royale, 157.

35. - BILL DU CHEMIN DE DUNDAs ET WATERLOO.:-

Reçu et lu Ire fois, 86. Lu 20 fois et référé,
87. Rapport, 94. Considéré, 98. Lu Se
fois, passé, et l'Assemblée en est informée,
101. Sanction royale, 157.

BILLS-Suite.

36 - BILL D'ENREGISTREMENT DE BELLECRASSE -

Reçu et lu Ire fois, 86. Lu 2e fois 87. Lu
Se fois, passé, et l'Assemblée en est infor-
mée, 89. Sanction royale, 157.

37 BILL DE LA BANq.UE DU PEUPLE

Reçu et la Ire fois, 86. Lu 2e fois, 87.
Lu Se fois, passé, et lAssemblée en est in-
formée, 89. Sanction royale, 157.

38. BILL DE L'HÔPITAL DE ToRoNTO:-

Reçu et lu Ire fois, 86. Lu 2e fois et réfé-
ré 88. Rapport, 94. Lu Se fois, passé, et
l'Assemblée en est informée, 98. Sanction
Toyale, 157.

39 BILL DES ÉCoLEs, H. C.

Reçu et lu Ire fois, 88. Lu 2e fois et réfé-
ré, 89. Amendements rapportés, 104. A-
doptés, 105. Bill lu Se fois, passé et envo-
yé à lAssemblée, 110. L'Assemblée con-
court, 128. Sanction royale, 158.

40. BILL DES CONSTABLES sPIÉCIAlUX

Reçu et lu Ire fois, 88. Lu 2e fois, 89. Lu
Se fois, passé, et l'Assemblée en est infor-
mée, 94. Sanction royale, 157.

41. BILL DES CoURs D'AssisEs ETC., NIARA:-

Reçu et lu Ire fois, 88. Lu 2e fois, 89. La
Se fois, passé, et l'Assemblée en est infor-
mée, 94. Sanction royale, 157.

42. BILL POUR PROTÉGER LES MARCHANDS

Reçu et lu Ire fois, 88. Lu 2e fois, et référé,,
90. Rapport, 97. Lu Se fois, passé, et lAs-:
semblée en est informée, 101. Sanction
royale, 157.

43. BILL DES TRAVAUX PUBLICS

Reçu et lu Ire fois, 88. Lu 2e fois et référé,
90. Rapport, 100. Lu Se fois, passé, ét
l'Assemblée en est informée, 106. Sanction
royale, 157.

44. BILL POUR DISPOSER DES TERRES PUBLIQUEs

45. BILL DES L

46. - Biu

Reçu et lu ire fois, 88. Motion pour la 2e
lecture instanter, perdue, 90. Motion po
la 2e lecture dans six mois, accordée, 90.

ICENCES DE LA TRINITÉ DE QUÉBEC

Reçu et lu Ire fois, 88. Lu 2e fois, 90. I
Se fois, passé, et l'Assemblée en est infor
mée, 94. Sanction royale, 157.

Lb DU GAZ DE MoiTRAL fi

Reçu et lu, Ire fois. 88. Lu 2e fois, et r_4
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BILLS-Suite.

ré, 90. Rapport, 92. Lu Se fois, passé, et
l'Assemblée en est informée, 95. Sanction
royale, 157.

47. BILL DE LA BANQUE DE MONTRtAL:-

Reçu et lu ire fois, 88. Lu 2e fois, 90. Lu
Se fois, passé, et l'Assemblée, en est infor-
inée, 94. Réservé, 160.

18. - BILL DE LA LIMITATION DES ACTIONS, B. C -

Reçu et lu ire fois, 89. Lu 2e fois, 90.
Lu Se fois, passé, et l'Assemblée en est in-
formée, 94. Sanction royale, 157.

49. 2e BILL, COMMUTATION DE LA TENURE. (B.
C.) -

Reçu et lu Ire fois, 91. 2e lecture reiise,
94. Lu 2e fois, et référé, 101. Rapport,
109. Lu Se fois, et amendements ordonnés,
117. Passé et envoyé à l'Assemblée, 117.
Conférence demandée et accordée, 138.
Les Directeurs de l'Assemblée sont prêts,
134. La Chambre s'ajourne, 134. Rap-
port de la conférence et raisons de lAssem-
blée considérées, 134. On n'insiste pas sur
l'amendement, et l'Assemblée en est infor-
mée, 134. Sanction royale, 160.

50. BILL DU HAVRE DE MONTRtAL :-

Reçu et lu ire fois, 91. 2e lecture remise,
95. Lu 2e fois, et référé, 98. Rapport,
104. Lu Se fois, passé, et l'Assemblée en
est informée, 110. Sanction royale, 157.

51. -BILL DU BAssIN DE BURLINGTON :-

Reçu et lu Ire fois, 91. Lu 2e fois et ré-
féré, 95. Amendements rapportés, 102.
Les 11 premiers adoptés, 103. La Chambre
en comité sur le 12e amendement, et amen.
dement adopté à sa place, 103, Bill lu Se
fois,109. Passé et envoyé à l'Assemblée, 110.
L'Assemblée concourt, 124. Sanction ro-
yale, 158.

52. BILL DE L'AssURAiCE MUTUELLE UU CANA-

DA :-

Reg et lu ire fois, 91. Lu 2e fois et référé,
95. Membre ajouté au Comité, 101, Rap.
port contre le Bill, adopté, 106.

53. BILL DU PoNT DE MontNI

Reçu et lu ire fois, 91. Lu 2e fois et réfé-
ré, 95. Rapport, 104. Lu Se fois, passé,
et l'Assemblée en est' inforrmée, 110. Sanc-
tion royale, 157.

5-- BiLL DrLAANQUE DE Irá ---

É<eçi et lu ire 'fois, 9L -1Lu 2e fois et référé
95a MemribreWajouté âuôité, 96. Amen-

BILLS-&ite.

dement rapporté, et adopté, 97. Lu 3e fois,
passé, et envoyé à l'Assemblée, 101. L'As-
semblée concourt, 114. Réservé, 160.

55. BILL DU CIME DE F.UX

Reçu et lu Ire fois, 91. Lu 2e 'fois et référé,
95. Amendements rapportés et adoptés, 100.
Bill lu 3e fois, passé, et envoyé à l'Assem-
blée, 106. L'Assemblée concourt, 114.
Sanction royale, 157.

56. BIL Du CnEmiN DE GUzLpE ET DuNDAs

Reçu et lu, Ire fois, ý91. Lu2e fois et réfé-
ré, 95. Amendements rapportés, 109. Con-
sidérés, 117. Adoptés, 7. Bilu Se fois,
passé envoyé à l'Assemblée, 121. L'As-
semblée concourt, 128. Sanction royale,
158.

57. BILL DU CHEMINA LISSES DE WODDTOCK ET

ÉRIt

Reçu et lu Ire fois, 92. Lu 2e fois et réfé-
ré, 95. Rapport, 109. Lu Se fois, passé
et 1Assemblée en est informée, 117. Ré-
servé. 160.

58. BILL DES DOUANES

Reçu et lu Ire fois, 96. Lu 2e fois, 98. Lu
3e fois, passé, et l'Assemblée e est infor-
mée, 101. Sanction royale, 157.

69. BILL DES btDECui, B. C.

Reçu et lu Ire fois, 96. Lu fois 2e et réferé,
98. Membre ajouté au Comité, poi. Amen-
dements rapportés et adoptés, 116. Bill lu
3e fois, passé et env oyé à l'Assemblée, 121.
L'Assemblée concourt, 128. Sanction ro-
yale, 158.

60. BILL AMENDANT L'ACT DU-GAz, MONTRtAL

Reçu et lu ire fois, 96. Lu 2e fois et référé,
98. Rapport,, 1,01. Lu Se fois, passé, et

fAsse, elée en est informée, 106. Sanction
royale, 157.

6 1. BILL Du HAvDI, HUMBER

Reçu et lu Ire fois, 96. Lu 2e fois et référé,
98. Rapport, 120.' Lu Se-fois, passé et,
l'Assemblée en est informée, 125. Sanction
royale, 158.

6. - BILL ADNT LACTEO D-AMNRA:

Reçu et lu Ire fois, 96. Lu 2e fois, et r-
fééainsi, qieiè à>éitoDè pôur et éorlttè

98. Rapport, 1 01 .'Mion poLiule, péfée à
laChambre en sco t iié,06Snct n
Ra~iéeg et fefis, 9 dmILu). La Coisatrrn,

eAssemlé e pest iorm~re,2.Sntion0

Reçt t luiz 1e oi, 9. u 2e miteatr'-
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BlLlS-.%ite.

Motion en amendement, pour le re-
mettre à 3 mois, négativée, 110. Bill lu Se
fois, passé, et lAssemblée en est informée,
110. Protêt de l'Ilon. J. Crooks, 110.
Sanction royale, 157.

63 BILL D'EDWARD GILMAN

Introduit par.l'H-ton. M. Sullivan, lu Ire fOis
et impression ordonnée, 101. Lu 2e fois,
106. Lu se fois, passé, et envoyé à l'As-
semblée, 111. Renîvové par lAssemblée
avee amendements, considérés, adoptés, et
lAssemblée en est infornîée, 137. Sanction
royale, 157.

641 - iLi. DE LA BANQUE DE QUBEC:-

Reçu et i Ire fois, 107. Lu 2c fois, et ré-
féré, 112. Amendements rapportés, I 15. A-
doptés, 116. Bill lu Se fois, passé, et envo-
ye à l'Assemblée, 121. L'Assemblée con-
court, 128. Réservé, 160.

6. - BI-L, INSTITUT DES ARTISANs, TORoNTo.

Reçu et lu Ire fois, 107. Lu 2e fois et réfé-
re, 112. Rapport, I16. Lu 3e fois, passé,
et l'Assemblée en est informée, 121. Sanlc-
lion royale, 158.

66. ---- D BILL DU PARTAGE DE eERTAINEs TERRES,
B. C.:-

Reçu et lu le fois, 107. Lu 2e fois et rtéi-

ré, 112. Rapport, 116. L Se fois, passé,
et l'Assemblée en est inferin.'e, 131. San.
tion royale, 157.

67. - BiLL RELATIF A L'ERREUR DANs L'AcTE DEs
DOUANES.

Reçu et li lre fois, 107. Lu s'e fois, 112.
Lu 3e fois, passé, et e'Assemblée en eit in-
formée, 117. Sanction royal., 157.

6 ---- -- Bl D'INCoRPORATION DE KINUSTON

Reçu et lu Ire fois, 107. Lu 2e fois, 11:.
Lu 3e fois, issé, et l'Asseubléeeii est in.
formée, 117. Sanction royale, 157.

69. ----. BIL DES MAItTREs ET SERVITEURS, Il. C.

Reçu et lu Ire fois, 113. Lu 21 fois et
référée, 118. Rapport, 120. Lu )e fois,
passé, et ['Assemblée en est informée, 125.
Sanction royale, 158.

1 --- t3mL DE L'OiisTRucTioN DEs RiviREw ET Ruis-
SEAUX:-

Reçu et lu Ire fois, 113. Lu 2c fois, 118.
Lu Se fois, passé, et l'Assenblée en est in-
formée, 121. Sanction royale, 50.

BILLS-Suite.

71. BILL DES COTISATIONS DE PRESCOTT:

Reçu et lu Ire fois, 113. Lu 2e fois et ré-
féré, 118. Amendements rapportés, 120.
Adoptés, 121 Bill lu Se fois, passé, et en-
voyé à l'Assemblée, 124. L'Assemblée
concourt, 141. Sanction royale, 158.

72. - BILL DU TtLPGRAPHE ÉLECTRIQUE DE L'AMf-

RIQUE:-

Reçu et lu Ire fois, 113. Lu 2p fois et ré-
féré, 118. Rapport, 125. Lu Se fois, passé,
et l'Assemblée en est informée, 130. Sanc-
tion royale 158.

73. BILL DES TRBUs SAUvAGEs, B. C.

Reçu, 113. Lu Ire fois, 114. Lu 2e fois
et référé, 118.

74. BILL DE LA PROPRIÉTÉ LITTÉRAIRE:. -

Reçu, 113. Lu 1re fois, 114. Lu 2e fois,
118. Lu Se fois, passé et l'Assemblée en
est informée, 121. Sanction royale, 158.

75. ---- BILL DEs D91IENTURES DE LA REBELLION, (H.
C.) :-

Reçu et lu Ire fois, 114. Lu 2e fois, 118.
Lu 3e lois, passé, et l'Assemblée en est in-
flortnée, 121. Sanction royale, 158.

76. BILL DES MArELOTs

Reçu et la Ire fois, 114. Lu 2e fois et ré-
féré, 118. Amendements rapportéset adop
tés, 123. Bill lu 3e fois, passé, et envoyé
à l'Assemblée, 124. L'Assemblée con-
court, 138. Sanction royale, 158.

77. BILL DES Lois D'ENREGIsTREMENT, (i. C.):-

Reçu et in Ire fois, 114. Lu 2c fois, 119.
Lu Se fois, passA, et l'Assemblée en est in-
formne, 121. Sanction royale, 158.

78. -- -- 8:LF DE LA VEUVE VALLItRES:-

Reçu et lu Ire fois, 114. Lu 2e fois, 119.
Lu 3e fois, passé, et l'Assemblée en est in-
formée, 122. Sanetion royale, 158.

79. ~-- BrLL DES TERRES DE GASPe

Reçu et Il1 Ire fois, 114. Lu 2e fois, 119.
Lu Se fois, passé, et l'Assemblée un est in-
formée, 122. Sanction royale, 158.

80. --- BILL, CHEMIN A LISSES DE CARIL LON ET GREN-
VILLE:-

Reçu et lu Ire fois, 119. Lu 2e fois et ré-
féré, 122. Rapport, 126. La Chambre en
comité, 127. Amendement adopté, 12'.
Blanc rempli, 127. La Chambre de nou-
veau en comité, 130. Autre amendement

adopt6,
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BI LLS-Suite.

adopté, 130. Bil lu Se foi, passé, et l'As-
semblée en est informée, 133. L'Assem-
blée concourt, 141. Réservé, 160.

81. BIL., CHEMiN A LissEs DE BYTOWN ET BRITAN-
NIA:-

Reçu et lu Ire fois, 119. Lu 2e fois et ré-
féré, 122. Amendements rapportés, 127.
Adoptés, 128. Bill lu Se fois, passé, et en-
voyé à l'Assemblée, 130. L'Assemblée
concourt, 141. Réservé, 160.

82. BILL DES SUBSIDES:-

Reçu et lu Ire fois, 119. Lu 2e fois, 122.
Lu Se fois, passé, et l'Assemblée en est in-
formée, 125. Harangue de l'Orateur en le
présentant, 160. Sanction royale, 161.

83. BILL DES INCENDIÉs DE QUÉBEC :-

Reçu et lu Ire fois, 119. Lu 2e fois, 122.
Lu Se fois, passé, et l'Assemblée en est in-
formée, 125. Sanction royale, 158.

81. BILI DES JURÉS, B. C :-

Reçu et lu Ire fois, 119. Lu 2e fois, et ré-
féré, 122. Amendements rapportés, 128.
Considérés, 131. 1er amendement néga-
tivé, 2e adopté, 131. Bill lu Se foi3,
passé, et envoyé à l'Assemblée, 133. L'As-
semblée concourt, 138. Sanction royale,
158.

85. BILL, EiPRisoNNEMENT PoUR DETTES, 11. C:-

Reçu et lu Ire fois, 119. Lu 2e fois, et ré-
féré, 122. Rapport, 125. Lu Se fois, pas-
sé, et l'Assemblée en est informyiée, 130.
Sanction royale, 158.

86. BILL, CHEMIN DE PORT-CREDIT ET HURON-
TARIO:-

Reçu et lu Ire fois, 119. Lu 2e fois et ré-
féré, 122. Rapport, 125. Ln 3e fois, pas-
sé, et l'Assemblée en est informée, 130.
Sanction royale, 158.

87. BILL, SocIÉTÉ D'AGRICULTURE, B. C:-

Reçu et lu Ire fois, 123. Lu 2c fois, 126.
Lu Se fois, passé, et l'Assemblée en est in-
formée, 130. Sanction royale, 158.

88. BILL, COMPAGNIE DES TERREs DE L'AM 9 IcQUE.

Reçu et lu Ire fois, 123. Lu 2e fois, 126.
Lu Se fois, passé et lAssemblée en est in-
formée, 130. Sanction royale, 158.

89. BILL DEs ÈCOLEs, BATHURST:-

Reçu et lu ire fois, 123. Lu 2e fois, 126.
Lu Se fois, passé, et PAssemblée en est infor-
mée, 130. Sanction royale, 158.

BI LLS-Suite.

9,. BILL, LIGNzS DE TiRAvER9, OSGOODE. -

Reçu et lu Ire fois, 123. Lu 2e fois, 126.
Lu Se fois, passé, et l'Assemblée en est in-
formée, 131. Sanction royale, 158.

91. BILL, BIBLIoTrÈqUE DE QUÉEC.

Reçu et lu Ire fois, 124.

92. BILL, SOCIÉTÉ D'AGRICULTuRE, H. C.

Reçu et le Ire fois, 12d. Lu 2e fois, 126.
Lu Se fois, passé, et l'Assemblée en est in-
formée, 131. Sanction royale, 158.

93. BILL DU CIMETIÈRE DE MONTRÉAL

Reçu et lu Ire fois, 124. Lu 2e fois et ré-
féré,126. Amendements rapportés et adoptés,
1129. Bill lu Se fois, passé, et envoyé à
l'Assemblée, 133. L'Assemblée concourt,
138. Sanction royale', 158.

94. -BILL, CHEMIN À LîssEs.Du Lic Sr. Lours:-

Reçu et lu Ire fois, 124, Lu 2e fois et ré-.
féré, 126. Rapport, 135. Lu Se fois, passé,
et l'Assemblée en est informée, 145. Ré-
servé, 160.ý

95. LL DES ACTIONs informa pauperi.

Reçu et lu Ire Lois, 128.. Motion pout 2e
lecture instanter nêgativée, et motion pour la
remettre à six mois adoptée, 131.

96. BILL DES MINES DE QuT Ec ET Du LGo c SuP

REUR:

Reçu et lu Ire fois, 132. Lu 2e fois, 133.
Lu Se fois, 135. Motion pour amender le
bil e 135. Négativée, 16. Bil passé, et l'As-
Semblée en est informée, 186. Sanction
royale, 159.

97. BILL Du RECENSEMENT UB

Reçu et lu ire fois, 132. Lu 2e fois et ré
fRré, 133. Rapport, 156. Lu Se fois, pas-
sé, fet l'Assemblée en est informée, 156.
Sanction royale, 160.

98. = BILL DU CHEMIN D'ETOBICORE ET Moo:-

Reçu et lu Ire fois, 132. Lu 2e fois, 133.
Lu Se fois, passé, et lAssemblée en est in-
formée, 13. Sanction royale, 169.

99. BILL, D CALVINISTES DU PLaITH L-

Reçu et lu Ire fois, 132. Lu 2e fois et ré-
féré, 133. Rapport 135. Lu Se fois, pa-
sé, et l'Assemblée en est informée, 145.
Sanction royale, 159.

BILLDES CTIOs inormdpaupr 0.

L LL
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BILLS-Suite.

100. BILL DES MINES DE MONTRÉAL:-

Reçu, 184. Lu ire fois, 135. Lu 2c fois,
136. Lu Se fois, passé, et l'Assemblée en
est informée, 145. Sanction royale 159.

101. -BILL DES MUNICIPALITts, 13. C -

Reçu et lu Ire fois, 136. Motion pour son
impression négativée et Bill lu 2c fois, 136.

Amendement proposé à sa Se lecture, néga-
tivé, 145. Motion poursa Se lecture instanter
adoptée,et motionenamcinendeient négativée,
145. Bill lu Se fois, passé, et lAssemblée
en est informée,145. Protêt de M. l'ion N.
Neilson, 145. Sanction royale, 159.

102. BILL DEs AcTEs CoNTrNUs:-

103.

104.

Reçu et lu Ire et 2e fois, 136. Lu 3e fois,

passé, et l'Assemblée en est informée, 146.
Sanction royale, 159.

BILL DES ARPENTEURS, B. C

Reçu et lu Ire fois 136.

BILL, MINES DE CuivRE ET D'ARGENT DU LAc

HU RON.

Reçu et lu Ire fois, 136. Lu 2e fois, et ré-

féré, 137. Rapport, 146. Ln Se fois,
passé, et l'Assemblée en est informée, 1-16.
Sanction royale 159.

105. - BILL DES MINEs DE L'AMdn1QUE DU NORD:-

Reçu et lu Ire et 2e fois, et référé, 137.1
Rapport, 147. Lu 3e fois, passe, et l'As-!

semblée en est inifoinnée, 117. Sanction
royale, 159.

106. BILL DES MA1ISONS DE PRVENtIoN, Il. C

Reçu et lu Ire foi.s, 137. Lu 2v et Se fois,

pamsé et l'Assemble en est informée, 150.

Sanction royale, 159.

107 B.L DES MilE D>E IlURON ET ST-MARY:-

Reçux et lu ire et 2! fois, et référ, '37
Amendement rapporté et ndp4, 148. Bill
lu Se fois, p et envoyé à

148. L'Ass4emblée concourt, 151. salle-

tion royale, 159.

108. BILL DES MINES DU Il. C. :-

Reçu et lu 1re fo , 137. Lu 2e fois et ré-
féré, 138. Rapp', 148. Lu Se foiù as-

sé, et l'Assemblée, en est informée, 1.18.
Sanction royale, 159.

109. BILL DU TÉI.tGRAPIiE DE MONTRf.AL-

Reçu et lu Ire et 2e fois, et référé 138.
Amendement rapporté et adopté, 144. Bill
lu Se fois, paLs;', et envoyé à PAssernblée,
144 L'Assemblée concourt, 151. Sanction
royale 159.

1B1 L LS-Suite,

110. BILL, SOCITÉ DE CoNsTRUCTION;, MONTRfAL

Reçu et li ire et 2c fois, et référé, 138.
Rapport, 142. Lu Se fois, passé, et l'As-
semblée en est informé, 142. Sanction ro.
yale, 159.

111 BILIL DES MINEs DE PHILADELPHIA ET HURoN:-

Reçu et lu ire et 2e fois, et référé, 138.

Rapport, 1.17. Lu Se fois, passé, et 'As-
semblée en est informée, 147. Sanction ro-
yale, 159.

112. BiLI. DU BASSIN SEC DE ToRoNTo:-

Re<u et lu ire et 2e fois, et référé, 138.
Amendements rapportés et adoptés,1,18. Bill

lu 30 fois, passé, et envoyé à l'Assemblée,
119. L'Assemblée concourt, 152. Sanc-
tion royale, 159.

BiL DU CHiEMiN A LissEs DU Sr. LAURENT T
DE L'ATLANTIQUE;-

Reçu, 138. Lu ire et 2c fois, et référé,
139. Amendement rapporté et adopté, 144.
Bill lu Se fois, passé et envoyé à l'Assem-
blée, 144. L'Assemblée concourt, 156.
Sanction royale, 160.

114. - îBI. DU PONT VIEAU :-

Reçu et lu Ire et 2e fois, 139. Lu Se fois,
passé, et 'Assemblée en est informée, 146.
Sanetion royale, 159.

115. Bi, DEs MINES DU CANADA.-

Reçu et lu Ire et 2e fois, et référé, 139.
Amendement rapporté et adopté, 148. Bill
lu 3e fois, passé et envoy6 à PAssemblée,
148. L'A.semblae concourt, 151. Sanc-
tion royale, 159.

116. - BiL DU StanNARIIE DES QUAKERs DE HAL-

LOWELL i-

Reçu et lu Ire et 2n fois, et référé, 139.
Rapport, 142. Lu 30e fois, passé, et PAs-
semblée en est informée, 142. Sanction ro-
yale, 159.

117. - BIL.L DE LA CONSTRUCTION DES TÉLÉGRAPHEs:

Reçu et lu Ire fois, 139. Motion pourre-
mettre la 2e lecture à 3 mois, adoptée, 139.

118. BrLL DES MINES DE GARDEN RIVER:-

Reçu et lu Ire et 2e fois, et référé, 139.
Rapport, 147. Lu 3e fois, passé, et PAs-
senmblée en est informée, 147. Sanction
royale, 159.

119. BILL DES MINES DU LAC SvPRitEvuR

Reçu, 139. Lu 1re et 2e fois, et'r6féré, 140.
Amendement rapporté et adopté, 147. Bill

lu

4

i. -~
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BILLS-Suite.

lu Se fois, passé, et envoyé à l'Assemblée,
147. L'Assemblée concourt, 151. Sanc-
tion royale, 159.

120. BILL DU CHEMIN DE FER DE MONTRtAL:-

Reçu et lu Ire fois, 140. Lu 2e fois, et ré-
féré, 151. Rapport, 152. Lu Se fois, passé,
et l'Assemblée en est informée, 152. Ré-
servé, 160.

121. BILL DU PoNT DE LACHAPELLE

Reçu et lu Ire et 2e fois, 140. Lu Se fois,
passé, et l'Assemblée en est informée, 146.
Sanction royale, 159.

122. BILL DU CHEMIN DE FER DE LACHINE

Reçu, 140. Lu Ire et 2e fois, et ré-
féré, 141. Amendements rapportés et adop-
tés, 143. Bill lu 3e fois, passé, et envoyé
à ['Assemblée, 143. L'Assemblée con-
court, 150. Sanction royale, 159.

123. BILL DU PONT DE LEPROHoN ET BERTHELOT:-

Reçu et lu Ire et 2c fois, 141. Lu Se fois,
passé, et l'Assemblée en est informée, 146.
Sanction royale, 159.

124. BILL DES PATENTES DE BEECHER --

Reçu et lu Ire fois, 141. Motion pour 2e
lecture dans 3 mois adoptée, 150.

125. BILL DU CHEMIN DE GUELPH ET ARTHR-R

Reçu et lu Ire et 20 fois,
Rapport, 142. Lu Se fois,
semblée en est informée,
royale, 159.

et référé, 141.
passé, et l'A-
143. Sanction

126. - BILL D'INCORPORATION DE LoNDON :-

Reçu et lu Ire et 2c fois,
Rapport, 150. Lu Se fois,
semblée en est informée,
royale 159.

et référé, 149.
passé, el l'As-
151. Sanction

127. - BIL D'INCORPORATION DE BRANTFORD.-

Reçu et lu Ire et 2c fois, et référé, 149.
Rapport, 151. Lu Se fois, passé et l'As-
semblée en est informée 151. Sanction ro-
yale, 159.

128. - BILL DU CHEMIN DE SCARUOROUGH ET MARK-

Reçu et lu ire et 2e fois, et référé, 149,
Rapport, lu se fois, passé, et l'Assemblée
en est informée 150. Sanction royale, 159.

129. BILL, BANqUE DE DISTRIcT DE QU:BEC:-

Reçu et lu ire et 2o fois, et référé, 149.
Rapport, lu 3e fois, passé, et l'Assemblée
en est informée, 150. Réservé, 160.

BILLS-Suite.

130. - BILL DU CHEMIN DE FER DE HALIFAX

131.-

182. -

133. -

Reçu et lu Ire et 2e fois, et référé, 149.
Rapport, lu Se fois, passé, et l'Assemblée
en est informée, 152. Réservé, 166.

BILL Du CHEMIN A LIssEs DE TORONTO ET Go-
DERICH -

Reçu et lu Ire et 2e fois, et référé, 151.
Rapport, lu Se fois, passé, et l'Assemblée
en est informée, 152. Réservé, 160.

BILL DU CHEMIN DE FER DE TOROo ET DU
LAc HURON.-

Reçu et lu ire, 2e et Se fois, passé, et 'As-
semblée en est informée, 153. Sanction
royale, 160.

BILL DES POUVOIRS COLLECTIFS AUX VILLEs
NON INCORPORÉES:-

Reçu et lu Ire, 2e et Se fois, passé, et l'As-
semblée en est informée, 153. Sanction
royale, 160.

134. BILL DU CHEMIN DE COBOURG ET GRAFTON:

Reçu et lu Ire et 2e fois, et référé, 153.
Rapport, lu Se fois, passé, et l'Assemblée
en est informée, 155. Sanction royale,159.

135. - BILL DES MINES DU LAC EcHo

Reçu, 153. Lu Ire et 2e fois, et référé,
154. Rapport, lu 3e fois, passé, et P'As-
semblée en est informée, 155. Sanction

royale, 100.

136. BILL DU PONT SUR LE ST. LAURENT

Reçu et li Ire et 20 fois, et référé 154.
Rapport adopté, 155.

137. BILL DU CHDMIN DE STREETsVILLE:-

Reçu et lu Ire et 2c fois, et référé, 154.
Rapport, lu 3e fois, passé, et l'Assemblée
en est informée, 155. Sanction royale, 160.

138. - B.LL RELATIF AUX ERREURs DANS LES AeTEs
DEs NOTAIRES :-

Reçu et lu Ire, 20 et 3e fois, passé, et l'As-
semblée en est informée, 154. Sanction ro-
yale, 159.

139. - BILL DU CHEMIN DE ConOURG ET PORT HoPE:-

Reçu et lu Ire et 2c fois, référé, et rapport,
154. Lu Se fois, passé, et l'Assemblée en
est informée, 155. Sanction royale, 160.

140. - BILL D'INCORPORATION DE SOREL

Reçu et la Ire fois, 156.

BLÉ
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BLÉ ET FLEUR des Etats-Unis, Droits sur. Pétition, 39.

BOIS :-B. DIONNE et autres de Kakounni, demandant qu'on
leur vende le, de construction. Pétition 32.

BOLTON ET HIrLEY, Nouveau township qui sera appelé
Elgin. Pétitions, pour et contre, 48.

BONAVENTURE:- SciTÉ D'AGRICULTURE DE. Voir
Relours.

BOSANQUET t-ANNEXAT1ON DE, au district de Huron.
Pétition, .11.

BOSTON, CHitNi DE FER DE, New York et Dorchester:
Pétition 34.

BOTTEREL, Et>waRn, Messager. Voir comité No. 2.

BOUCHIETTE, JosEPHî, demandant une allocation pour sa
Carte. Pétition, 44.

BOULTON, IlloN GEoRG E II

Présente son writ, 52. Il prête serment, 53.

OURG DE WILLIAM IIENRY, Pour incorporation, Pétition,
43.

BRANTFORD:-

Incorporation de. Pétition, 37. Voir Bill No. 127.

Chemin planchle de, London et Port Burwell. Péti-
tion, 58.

BREVETS D'INViENTION. Poir Adresse No. 2.

BRIGIIT, J.onN (Mesager). Pétition, 31.
Comilé, No. 2, et Résolut ions.

BRITANNIAr BrowN,Cu<N DE FER DE.
81.

BRITANNIQUE:-

Compagnie des terres de l'Amérique.
Voir Bill, No. 88.

Compagnie des mines de l'Amérique.
Voir Bill, No. 105.

Télégraphe Blectriue de l'Amérique.
Voir Bill, No. 7 2.

Provinces de 'Amiiériqure. Allocation à
pour sa carte des. Pétition, 44.

Comnpagnie,el eanadinni e des mins du

Voir Conseil,

Voir Bil l, N7o.

Pétition, 24.

Pétition, 25.

Pétition

J. Bonchette

ne Superieur.
Pétition, 34. Voir Bill, No. 119.

Soc iété de 'Êeole, et canadienne. Voir Ecoles.

Assurnme sur la vie et contre le feu de l'Amérique.
Voir Ietours.

BROCK :-

Commissaire de la ligne de division entre, et Talbot.
Pétition, 55.

Bureau de poste entre Guelph et Dundas sur le Chemin
de. Pétition, 71.

BROCK:-Suite.

Conseil de district de. Pétition, 34.

Annexation du Township de, au district de London.
Pétition, 53.

BROCKVILLE :

Vente du Presbytère de. Pétition, 46. Voir BUll, No.
10.

Cotisations de. Voir Bill. No. 26.

BUREAUX:-

D'Enregistrement du Comté de Hastings. Voir Biu,
No. 6.

Bill, No. 36.

31.

de Terrebonne, Pétitions, 25, 51, 83.

de Bellechasse, Pétition, 25. Voir

de St. Rock des Aulneta. Pétition,

De L'Islet. Pétitions 49, 72.

d'Yamaska. Voir Bill, No. 16.

Rapport de linspecteur des, du B.
C. Voir Retours.

Pour amender la loi des, B. C. Péti-
tion, 413.

do, I. C. Voir Messages et BiU,
No. 77.

-DE SA NT-

De Montréal, au sujet du débarquement des émigrants.
Pétition, 86. Lue, li Chambre en comité, et point do
rapport, 86.

De Québec. Pétition, 44.

-DE CoMitERcE-

A lIlanilton. Pétitions 39, 63.

A Montréal. Pétition, 64.

A Québer. Pétition, 72.

-Des TRAVAUX-

Indemnité d'Ed. Norman par la. Pétition, 44.

Pour que le chemin planchié de Montréal à Chatnbly
soit placé sous le contrôle du. Pétition, 63.

Loi du, amendée. Voir Bill, No. 43.

Au sujet de l'action du, contre Robert J. Begley. Péti-
tion, 63.

De Police de Cobourg. Pétitions, 57, 60.

BURLINGTON:.-

Académie des Demoiselles de. Pétition, 37.

Compagnie
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BURLINGTON-Suite.

Compagnie du Bassin de la Baie de. Pétition, 50. Voir
Bill, No. 51.

BURNHAM,L'HON. ZAccHEUs, relativement à des terres des
Indiens du Sault St. Marie. Pétition, 28.

BURWELL, HAVRE ET CHEMIN PLANCHÉIÉV E PORT. Pé-

titions, 44, 57, 67.

BYTOWN:-

Incorporation de. Voir Bill, No. 2.

Chemin de poite de, et South Gower. Pétition, 67.

Et Britannia, chemin de fer de. Voir Bill, No. 81.

CALUMET, CHEMIN DËS RAPIDES DU, ET DU PORTAGE-DU-

FORT. Pétition, 37.

CALVINISTES BAPTISTES DE PERTH. Pétition, 83. Voir
Bill, 99.

CANADA:-

Compagnie des Mines du. Pétition, 24. Voir Bill,,
No. 115.

Doucet, Lois fondamentales du. Pétition, 30.

Société des Missionnaires Baptistes du. Voir Retours.

Compagnie britannique et canadienne des mines du lac
Supérieur. Pétition 34. Voir Bill No. 119.

Commissaire des Frontières du, et du Nouveau-Bruns-
wick. Pétition, 35.

Société d'Agriculture du Haut. Pétition 37.

Chemin de Fer d'llalifax et du. Pétition 44. Voir Bill,
No. 180.

Compagnie d'Assurance du, à Québec. Pétition 46.

Assurance Mutuelle du, sur la vie. Voir Bill, No. 52.

Recensement du. Voir Bill, No. 97.

Est et Ouest. Voir Haut et Bas-Canada.

Excédant du produit des postes du. Voir Messages.

Commerce des Etats-Unis et du. Voir Messages.

CANADIENNE:-

Société d'Agriculture. Pétition, 45.

Société de l'Ecole Britannique et. Voir Ecoles.

CANADIENS-FANar;s. Voir Résolittions,

CANAUX:-

St. Laurent. Pétition, 28.

Lachine, dommages causés par le. Pétition, 85.

BIaualirnois, De D. A. McDonald pour dommages.
Pétition, 48.

CANAUX-Suite.

Welland, De J. H. Ball, Demandant à être indemnisé
d'un arbitrage, 63.

CARILLON ET GRENVILLE, chemin de fer de. Pétition,
26, 33. Voir Bill, No. 80.

CARLETON, lignes latérales d'Osgoode dans le comté de,
43. Voir Bill, No. 90.

CARON:-L'HoNi. RENx E.

Son protêt lorsque la Chambre a biffé des journaux les
Résolutions qui exposaient que les canadiens-français
nl'étaient pas représentés dans le Conseil Exécutif,
41. Voir Résolutions.

CARRUTHERS, F. F. pour être admis comme procureur
et solliciteur. Pétition, 31. Voir Bill, No. 16.

CAUTIONNEMENTS:-

Enregistrés dans le bureau du régistrateur. Voir Re-
tours.

CHAMBLY:-

Société d'Agriculture de. Voir Retours.

Chemin à Barrières de, et Longueuil. Pétition, 82.

Collége. Pétition du Rév. M. Mignault, 37.

Chemin planchéié de, à la ligne provinciale. Pétition,
45.

Chambre de commerce. Voir Bureaux.

CHAMPLAIN ET ST. LAURENT, Compagnie du chemin
de fer de. Pétition, 34. Voir Retours.

CHAMPOUX, FRANçols, Pour indemnité. Pétition, 89.

CHANTIERS, Pour rémission des droits sur les provisions
des travailleurs dans les. Pétitions, 30, 48, 64.

CHEMINS:-

Bill du, de fer du Great Western sanctionné 8. Voir
Messages.

Bill du, de fer de Toronto et du lac Huron sanctionné
8. Pétition de la compagnie, 43. Voir Bill, No.
132.

Bill du, de fer de Wolf Island sanctionné, 8.

Bill du, de fer de Peterborô et Port Hope sanctionné, 9.

Bill du, de fer de Montréal et Kingston, sanctionné, 9.

De Guelph et Dundas. Pétition, 23. Voir Big, No.
56.

Bill du, <le fer du St. Laurent et de l'Atlantique. Péti-
tions, 24, 51, 63, 72, 99. Voir Retours, et Bill, No.
113.

Dans le district de Sincoe. Pétitions, 25, 26.

Bill du, à lisses de l'industrie. Pétition, 25. Voir
Bill, No. 25.

De
M Mx
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CHEMINS-Suite.

De Barrie et Orillia. Pétition, 26.

Dans le district de St. François, 26.

De fer de Carillon et Grenville.
Voir Bill, No. 80.

I)e fer du ic St. Louis à la ligne
tion, 26. Voir Bill, No. 94.

De l'Ormière. Pétition 27.

Pétitions, 26, 33.

provinciale. Péti-

.1

Retours du, de fer (le Champlain et St. Laurent, 33·
Voir Retours.

Commissaires des, à barrières de Montréal. Pétition,
28.

De Guelph et Arthur. Pétition, 28. Voir Biu, No.
125.

De PAnse-des-Mère (Cove). Pétition 31.

Sur les bords du lac Huron, dans le district d'Ouest.
Pétition, 31.

Planchéié de Port Credit. Pétition 32. Voir Bill, No.
86.

De fer des rivières Détroit et Niagara. Pétitions pour
et contre, 32, 50, 63, 99.

A Barrières de Chambly et Longueuil. Pétition, 32.

De Plle Verte au lac Témiscouuta. Pétition, 32.

Des Trois Pistoles. Pétitions, 32, 100.

Du St. Laurent au Nouveau Brunswick par le lac Té-
miscouala. Pétition, 32.

De fer de Dorchester, Boston et New York. Pétition,
33.

De fer et havre de Woodstock et du lac Érié. Pétition,
34. Voir Bill, No. 57.

Macadamisé de la Côte St. Paul et Lachine. Pétition,
35.

De Craig. Pétition, 36.

De Windsor Bay et du lac Smugog. Pétition, 36.

Pour que l'ancien, de Sandwich à Windsor ne soit pas
condamné. Pétition, 37.

De fer de Toronto et Goderich. Pétition, 37. Voir
Bill, No. 131.

Macadamisé <le Toronto et Ilamilton. Pétition, 44.

Du Portage (lit Fort et des rapides du Calumet. Péti-
lion, 37.

D'Iliver du Bas-Canada. Voir Bill, No. 3.

Macadamisé de Dundas et hfanilton. Pétition 40.

Macadamisé de Dundas et Waterloo. Voir Bill, No.

CHEMINS-Suite.

Dépêches sur les, de fer. Voir Me&sages.

D'Osgoode. Pétition, 43.

De fer du Canada, du Nouveau Brunswick, et de la
Nouvelle-Écosse. Pétition, 44. Voir Bill, No. 130.

De Métis et Matane. Pétition 44.

A Barrières de Sturgeon Bay et Windsor Harbour.Péti-
tions, 46, 64.

Depuis le Canal Rideau jusqu'à lextremité ouest du
district de Bathurst. Pétition, 47,

De l'extrernité de celui de Chambly à ligne provinciale
à lHereford. Pétition, 48.

De Québec à do. Pétition, 49.

Planchéié de Niagara et Ten-Mile-Creek. Pétition,
51.

Du pont suspendu de l'Union, an débarquement dei
steamers à Avmer. Pétition, 51.

De fer de Monîréal et Lachine. Pétition, 54. Voir
Bill, No. 122, et Messages.

De Cobourg et Port Hope. Pétition, 54. Voir Biff,
No. 139.

De fer de Montréal et du Great Northern Junction. Pé-
tition, 55. Voir Bill, No. 120.

De Cobourg et Grafion. Pétition, 57. Voir Bill, No.
13.1.

Macadamisé de Gore et Hamilton. Pétition, 57.

Planchéié <le Port Burwell, Brantford et London. Pé-
tition, 57.

Dépêche relative aux divers actes de, de fer. Voir
Messages.

De Berthier. Pétition, 60.

Réserve de, dans la ville de Cobourg. Pétition, 60.

Planchéié et traverse de Cohourg et du lac Rice. Pé.
lition, 60. Voir Bill, No. 29.

De Cornwall et Prescott. Pétition, 62.

De Stanbridge et Philipshurg. Pétition, 62.

De Grande Baie et Chicoutimi, 62.

D'Acton. Pétition, 63.

Planchéié de Montréal et Chanily. Pétition, 63.

De St. Augustin, Pointe-aux-Trembles, etc. Pétition,
63.

A lisses maritime et quai de Toronto. Pétition, 68.

De poste de South Gower et Bytown. Pétition, 67.

Macadamisé de Rouge Bill et Whitby. Pétition, 96.

Havre et, de Humber. Voir Bill, No. 61.

Pétition
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CHEMINS-Suie.

Pétition demandant que la réserve pour un, dans le town-
ship de Hamilton,ne soit pas condamnée.Pétition,100.

D'Arthabaska. Pétition, 115.

De fer de Bytown et Britannia. Voir Bill, No. 81.

D'Etobicoke et Mono. Voir Bill, No. 98.

Planchéié de Scarborough et Markham. Voir Bill,
No. 149.

Planchéié de Streetsville. Voir Bill, No. 137.

CHICOUTIMI ET GRANDE BAIE, CHEMiNx DE. Pétition,
62.

CHINGUACOUSY, ÉCOLE DE. Pétition, 129.

CIllRURGIE, ÉcOLE DE MÉDECINE Er DE. Pétition, 44.
Voir Bill, No. 59

CHRÉTIENS DE LA BIBLE, pour permettre à leurs Minis-
tres de célébrer les Mariages. Pétitions, 45, 51.

CIMETIÈRE PROTESTANT DE MONTRfAL. Pétition, 60.
Voir Bill, No. 93

CIVILE, LISTE. Voir Biii, No. 82, et Adresses, Nos. 6 et 7.

CLARENCEVILLE, AcADÉMiE DE. Pétition, 35.

CLARK, JOHN, DE LoNGUE POINTE. Pétition, 28.

CLERGÉ, VENTE DES R-sERvEs nu. Pétition, 50.

CLINTON, SOCIt-re D'AGRICULTURE DE. Voir Retours.

COBOURG

Bureau de police de. Pétitions, 57, 60.

Chemin de, et Grafton. Pétition, 57. Voir Bill, No.
134.

Chemin planchéié et traverse de, et du lac Rice. Péti-
tion, 60. Voir Big, No. 29.

Compagnie du chemin de, et Port Hope. Pétition, 54.
Voir Bill, No. 139.

COFFIN, SrR IsAAc, Pétition demandant la révocation des
patentes qu'il a obtenues pour les Iles de la Magde-
leine, 23.

COLEMAN'S CoRNErs, SocItTÉ D'AGRicULTURE DE. Voir
Retours.

COLLECTEURS:-

Et cotiseurs de townships nommés par les municipali-
tés. Pétition, 34.

De townships. Pétition relative à leurs retours, 26.

COLLÈGES:-

M'Gill, demandant des livres de la Bibliothèque et une
allocation. Pétition, 54.

Catholique Romain de Kingston. Pétition, 53.

COLLÉGES-Suie.

Des Médecins et Chirurgiens du Canada Est. Péti-
tion, 44. Voir Bill, No. 59.

Des Quakers à Hallowell. Pétition, 46.

Université de King's College. Pétitions, 33, 99, 115,
129,153.

De St. Hyacinthe. Pétition, 33.

Gradués de Queen's College. Pétition, 3. Voir Bil,
No. 5.

Du Haut Canada. Pétition, 99.

Catholique Romain de Montréal. Pétition, 25.

De l'Assomption. Pétition, 25.

Joliette. Pétition, 25.

Ste. Anne, Lapocatière. Pétition, 26.

COLONISATION ET ÉMIGRATION. Voir Messages.

COMITÉS

De conférence. Voir BiI, No. 49.

-DEs PRIVILÉGES-

1. Pour prendre en considération les usages et coutumes
de cette Chambre et les priviléges du Parlement, 18.
Message de Son Excellence au sujet de l'hon J.
McDonald, référé à ce comité, 90. Voir Comité, No.
S.

2. Pour faire rapport sur l'absence de l'hon. J. McDo-
nald, 29. Rapport, 51. Considération remise, 55.
Déchargé 58. Voir Messages.

3. Comité des priviléges sur le message au sujet de l'ab.
sence de 'hon J. McDonald, 96. Résolution rap.
portée et adoptée 96.

-SptcîAux-

1. Pour perfectionner les journaux de la Chambre, 18.

2. Pour faire rapport sur les comptes contingenfs, 18.
Pétition de John Bright référée,38. Membres ajoutée;
47, 72. 1er Rapport, 105. Considéré, la Chambre
en comité et rapport adopté, 112. 2e rapport adopté,
156. Voir Adresse, No. 12.

3. Pour surveiller l'impression, 18. L'hon. J. Morrie
ajouté au comité, 47. Rapport, 85. Adopté, 85.

4. Pour préparer une adresse en réponse au discours
d'ouverture, 20. Voir Adresse. No. 1.

5. Pour faire rapport sur le rapport du bibliothécaie,
25.

6. Pour réviser et amender les règles de la Chambre, 51.
Membres ajoutés, 55. Rapport, 125. Lu, 126. La
Chambre en comité et rapport adopté, 132.

7. Pour préparer une adresse à Sa Majesté sur lémi-
g'ration, 66. Rapport, 70. Voir Adresse, No. 8.

8.
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COMITES-Suite.

8. Sur les lettres de l'Adjudant Général au sujet des
émeutes près de New-Market, 82. Rapport, 83. A-
dopté, 83.

Relatifs à des bills. Voir Bille.

De toute la Chambre. Voir Bills, Adresses, etc.

COMMERCE:-

De lAmérique Britannique. Voir Messages.

Entre le Canada et les États-Unis. Voir Messages.

Bureaux de. Voir Bureau..

COMMERCIAL BANx. Voir Retours.

COMMERCIALES ET MANUFAcTURItiRES. Pourl'incorpo-
ration des Sociétés. Pétition, 39.

COMMISSAlIlE DEs FRONTIÈRES ENTRE LE CANADA ET
LE NOUVEAU BaUNswIcK. Pétition, 35.

COMMISSIONS:-

De l'Orateur du Conseil, 13.

Du Greffier du Conseil, 14.

COMMUTATION DE LA TENURE, B. C. Voir Bills, No.
9 et 49.

COMPTES:-

CONTINGENS de la Chambre. Voir Comité,
No. 2, et Adresse, No. 12.

-- PuBics. Voir Messages.

DE I TarN1TC oE QUPnEC, 22. Voir Papiers
Parlementaires, Lettre D.

Du Pt-NITENCIER PROVINCIAL. Voir Messages.

-- OUVERT AVEC LA POSTE, 18.

COMTESSE D'ELGom. Voir Adresse d Son Fxcellence,
No. 5.

CONFÊRENCE, COMITP DE. Voir Bill, No. 49.

CONSEIL EXCUTIF:-

Correspondence avec un Membre du. Voir Mes-
sages.

Adresse à Son Excellence au sujet le la nomination
du président d'une des premières banques de la pro-
vince à un siège dans le, négativée, 29.

Communication du, au sujet de la réclamation de G.
Il. Ryland. Voir Messages.

CONSEIL LÉGISLATIF

Informé de la nomination de l'hon M. M'Gill comme Ora-
leur et lecture de sa commnission, 13. Il prête les
serments d'allégunce et d'office et p'rend le fauteuil 1
au pied du Tràjie, 14.

CONSEIL LEGISLATIF-Suite.

L'Orateur informe la Chambre que C. J. C. de Léry,
Eer., est nommé Greffier, 13. Lecture de sa Com-
mission, 14. Il prete le serment d'office, 15.

Certains Membres prêtent serment, 15, 17, 18, 27, 46,
53.

L'Orateur donne sa voix prépondérante, 41, 100.

L'Assemblée se rend a la barre du, 15, 80, 150.

L'Orateur fait rapport du discours du Trône, 15. VOir
Gouverneur.

L'Orateur annonce la mort de l'hon Robert Dickson, 18.

Le greffier a ordre d'ouvrir un compte avec la poste, 18.

Membres présents et absents à l'appel du, 28, 29.

Pétition de J. Bright, messager, 31. Voir Comité, No.
2,

Ajournements spéciaux, 18,50, 114, 135, 142, 152, 156.

Siéges vacants dans le. Voir Comités des privilége,
No.1, 2, et 3.

Conférence avec le, Voir Bill, No. 49.

Messages du et au. Voir Messages.

Bills du et au. Voir Bills.

Règles et Ordres Permanents du. Voir OrdresPerma-
iicnis et Comité, No. 6.

Comptes Contingents du. Voir Comité, No. 2, et
Adresse, No. 12.

Protêts des Membres du. Voir Proteis.

Bibliothécaire du. Voir Bibliothèque et Retours.

Retours et Etats Transmis au. Voir Retours et Mess.-
ges.

Impression du. Voir Comité,- No. 3.

Adresses du. Vor Adresses.

Comiti's du. Voir Comités.

CONSEILS Municipaux ou de District. Voir Municipa.

CONSTABLES Spéciaux. Voir BUll, No. 40.

CONSTRUCTION, Société de, de Montréal. Voir BRiU
No. 10.

CONTINGENTS. Voir Comité, No. 2, et Adresse, No. 12,

CONTINUATION de certains Actes et Ordonnances. Voir
Bill, No. 102.

CONTRATS dlevant Notaires, B. C., validés. No. 138.

CORNWALL et Prescott, pour Pamélioration des Chemins
de. Pétition, 6'.

Corporations
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CORPORATIONS. Voir Bille et Pétitions.

CORRESPONDANCE entre certains Membres de lAdmi.
nistration, et un Membre du Conseil. Voir Messages.

COTE ST. PAUL et Lachine, Chemin de la. Pétition, 35.

COTISATIONS. Pour amender la loi des. Pétitions, 25,
26, 37, 47.

Dans la ville de Brockville. Voir BiUI, No. 26.

Dans la ville de Prescott. Voir BiU, No. 71.

Retours des. Voir Messages.

COTISEURS ET COLLECTEURS de townships nommés par
les municipalités. Ptitions, 34, 63.

COUILLARD, JEAN GEoRGE. Voir Comité, No. 2.

COURONNE, TERRES DE LA, B. C. Voir Bill, No. 1.

Propriétés de la, exemptes de taxes. Voir Bull, No.
34.

COURS :-

Du district de London (H. Allen). Pétitions, 26, 99.

Des Deux-Montagnes, circuit de St. André. Pétition,
47.

Du banc de la Reine B. C. Pour la définition de ses
pouvoirs sur les writs de Mandamus. Pétition, 64.

Du district (le Niagara. Voir Biu, No. 41.

Causes informa paupe ris dans les, du B. C. Voir Bill,
No. 95.

COVE, CHEtiN de l'Anse-des-Mères, Québec. Voir Che-
nins.

COUVENT DE ST. EUSTACHE, Pour leur réconstruction.
Pétition, 32.

CRAIG, CHEMIrN, Pétition, 86. Voir Chemins.

CROOKS, L'HON. JAMES:_

Proteste contre le bill d'incorporation de Dundas, 110.

CUIR. DROITS SUR LES ARTICLES DE. Voir Messages.

CUIVRE ET ARoENT, Mines de. Voir Mines.

DAL HOUSIE, SocrT9r D'AoRICULURE DE. Voir Retours.

I)RENTURES:-

Rachetées et restant ducs. Voir Massages.

Pour faciliter l'émission de. Voir Bill, No. 30.

DE SOUCHERVILLE, L'HON. P. B.

Proteste contre le rejet des Résolutions de Phou. J.
Neilson, exposant que les Canadin-français ne sont
pas représentés dans le Conseil Exécutif, 41. Voir
Résolutions.

DÉCÈS. Voir Morts.

DELÉRY, CIHARLEs, J. C.:-

Nommé greffier du Conseil. Sa commission est lue,
14. Il prête le serment d'office, 15. Voir Adresse,
No. 12.

DÉPECHES. Voir Messages.

DES-PZRAIRIES. Ponts de Lachappelle et Vieau sur la
Rivière. Pétitions, 25, 26, 35, 37, 51, 57. Voir
Bills, Nos. 114, 121.

DESSAINT, PIERRE. Pour des réclamations. Pétition, 53.

DETROIT ET NiAGARA, Chemin de fer des Rivières. Péti-
tions pour et contre, 32, 50, 63, 99.

DETTES Amendement de la loi de l'emprisonnement pour.
(H. C.) Voir BilU, No. 85.

DEUX-MONTAGNES.-

Cour de Circuit à St. Andrews. Pétition, 47.

Société d'Agriculture des. Voir Retours.

DICKSON, L'IHox. ROBERT :-

Décès annoncé et la Chambre s'ajourne, 18.

DISCOURS :-

De Son Excellence. Voir Gouverneur.

De lOrateur de l'Assemblée. Voir Assemblée.

DISSENTIMENTS ENTRÉS SUR LES JOURNAUX. Voir Pro..
téts.

DISTRIBUTION DES Lois. Voir Retours.

DISTRICT:-

Banque de, de Québec. Pétition, 27. Voir Bill, No.
129.

Conseils de. Voir Municipalités.

Cour de, de London, (H. Allen). Pétitions, 26, 99.

Cour de, de Niagara. Voir BiU, No. 41.

DIVISION. Pour amender l'Acte des cours de. Pétition,
28.

DOCK. Voir Bassin.

DORCHESTER:-

Pont de. Pétition, 27,

Chemin de fer de, Boston et New York. Pétition, 33,

DOUANES, DROITS DE. Voir Droits.

DOUCET, N. B. DEMANDANT UNE ALLOCATIoN, Pour 5a

compilation des lois du Canada. Pétition, 30.

DRAPS ET LaîN&on. Poux un droit protecteur. Pétition,
40.

DROITS:
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TS ÉCOLES-Stite.

Sur les produits étrangers. Pétitions, 25, 39, 40,97. Voir
Bills, Nos. 58, 67.

Remise des, sur les commestibles des employés dans le
comlllerce de bois. Pétitions, 30, 18, 6.1.

Modification des, protecteurs. Pétitions, 39, 47.

Sur les aiticles de cuir. Voir Me.ssages.

Contre le Bill des Douanes de la presente session. Pé-
tition 64.

D)RUMMOND, Société d'Agriculture de. Voir Retours.

DUNDAS:-

Chemin de Guelph. Pétition, 23. Voir Bill, No. 56.

Pour et contre l'incorporation de. Pétitions, 27 et 28.
Voir Bil, No. 62.

Pétition de George Rolpli, relative à (les terres dans les
limites du village i. Pétition, 25.

Chemin macadamisé (le, et I lamnilton. Pétition, 40.

Bureaux de poste de, et Guelph sur le chemin de Broek.
Pétition, 71.

Chemin maeadamié de, et Waterloo. Voir Bill, No.
35.

DUNH A M, Lycf.E e), pour une allocation. Pétition, 62.

EAU, Bi.i. PouRt FouRNiR L, à la cité de Québec, sanction-
né, 10.

È1CIlO, Cot<PAGNIE DEs MINEs Du LAc. Pétition, 52. Voir
Bill, No. 135.

ECOL ES :-

Pour la modifieation ou abrogation des lois des 23, 26,
27, 30, 31, 32, 40, 42, 44, 49, 51, 53, 54, 6.1, 72, 75,
125.

.John Macnarnara, Instituteur. Pétition, 23.

Pour un couvent à St. Thomnas. Pétition, 25.

Do. Rivière Onelle. Pétition, 26.

St. Ilyacinthe. Pétition, 26.

D)es Enfants de Québee. Pétition, 26.

De Médecine de Montréal. Pétition, 28.

Ein liaison avec l'église St. Andrew à Quéhec. Péti-
tion, 29.

Elénentaire de Niagara. Pétition, 3L.

Do. Ilaut-Canada, Voir Bill, No. 39.

Allocation à l'Académie (le Berthier. Pétition, 31.

Do. Au Petit Séminaire de Ste. Thérèse
de Blainville. Pétition, 31.

Académie de Shefford. Pétition, 32.

Pétition d'un Maître d', employé par la Société d'édu-
cation des Trois-Rivières. Pétition, 34.

Instituteurs de Sorel. Pétition, 34.

Académie de Clarenceville. Pétition, 35.

Nicolet. Pétition, 36.

Société d'Education de Québec. Pétition, 36.

Académie des Dlles de Burlington. Pétition, 37.

Pour allocation à 1', <le grammaire de Waterloo. Péti-
tion, .10.

Do. do. Nationale de Québec. Pétition,

Do. Des Trois-Rivières. Pétition. 44.

Vente de la maison d', d'Elizabethtown. Pétition,
47.

Pour l'allocation (lu Gouvernement. Pétition, 47.

Pour la modification de l'acte des, en ce qui regarde les
Instituteurs. Petition, 47.

Allocation à l'Académie de Sherbrooke. Pétition, 49.

Do. Do. de Bedford. Pétition, 50.

Do. à 'Ecole Britannique et Canadienne de
Québec. Pétition, 53.

Do. à l'Académie de Stanstend. Pétition, 55.

Estimés pour des objets d'Education, 62. Voir Mes-
sages.

Allocation au Lycée de Dunham. Pétition, 62.

Do. Do. de Québec. Pétition, 115.

Gages des Instituteurs du District de Bathurst. Voir

Bill, No. 89.

De Grammaire d'Ancaster. Pétition, 129.

De Chinguaconsy. Pétition, 129.

Du Seminaire des Quakers à HIallowell. Pétition, 46.
Voir Bill, No. 116.

Pétitions, etc., relatives aux Universités et Colléges.
Voir Colléges.

ÊCORSE, Mouï.tN A, de Beecher. Voir Bill, No. 124.

ÉCOSSE ET IRLANDE, Souscription en faveur de Il. o
Messages.

- CAISSE »Es VEUVEs ET ORPHELINs DES MINIS-

TRES DE LIEGtisE D'. Pétition, 33. Voir Bill, No. 4

ÉDUCATION. Voir Ecoles.

ÉGLISES:
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ÉGLISES -

Orphelins de ', d'Angleterre à Québec. Pétition, 23.

De St Andrew à Québec. Ecole en liaison avec 1'. Pé-
tition, 29.

Pour l'abolition des ventes aux portes des, le dimanche.
Pétitions, 30, 35, 44, 63.

Pour la reconstruction de Il, et du couvent de St. Eus-
tache. Pétition, 32.

Veuves et orphelins des ministres de 1', d'Ecosse. Pé-
tition, 33. Voir Bill, No. 4.

A Brockville, vente du presbytère. Pétition, 46. Voir
Bill, No. 10.

Baptiste de Perth, transport d'un terrain à I'. Pétition,
83. Voir Bill, No. 99.

È LECTRIQUES, COMPAGNIES DE Tf LtGRAPHEs. Pétitions,
26, 31, 36. Voir Bills, Nos. 27, 72, 109, 117.

ÊIL MMENTAIRE, INsTRUCTION. Voir Ecoles.

ELGIN:-

La Contesse d'. Voir Adresse d Son Excellence, No.
5.

Nouveau District d'. Pétitions, 31, b3.

Erection de Bolton et Hatley en un Township appelé.
Pétitions pour et contre, 48.

ELIZABETHTOWN. Vente dela maison d'école d'. Péti-
tion, 47.

ELMSLEY (Nonn) ET MONTAoUE, Ligne de division entre.
Pétition, 44. Voir Bill, No. 28.

ËMEUTES PRPs DE New Market en 1846. Voir Messages.

R MIGRANTS :-

J. Alison, Agent des, à Montréal. Voir Adresse, No.
3, et Motions.

Malades à Québec et à Montréal. Pétitions, 27, 53,
113. Voir Motions et Messages.

Relativement au débarquement des, à Moniréa]. Péti-
tion, 86. La Chambre en comit6 et point de rapport,
86.

ËMIGRATION. Comité général sur le sujet de ', 61. La
Chambre de nouveau en comité, résolution rapportée
et adoptée 65. Voir Comité, No. 7. Adresses, Nos.
8 et 9, et Messages.

EMPRISONNEMENT PoUR Darrs. Voir Bill, No. 85.

EMPRUNTS:-

Pour travaux publics. Pétition, 35.

ENFANTS EN BAs AuE, Ecole des, à Québec. Pétition,
26.

ENFANTS-TRoUvts ET INFIRMEs DU DISTRICT DE QUtBEC.
Voir Retours.

ENREGISTREMENT. Voir Bureaux.

Du COMTP DE HASTINoS. Voir Bill, No. 6.

ÉPARGNE, BANQUE D'. Voir Banques.

ÉRIÉ, Chemin de Fer et Havre Woodstock et. Pétition, 34.
loir Biu, No. 57,

ÉSTIMÉS -

Pour le service public. Voir Messages.

Pour les fins de lEducation B. C. Voir Messages.

ÉTATS-UNIs. Voir Amérique.

ÉTATS ET RETOURs. Voir Retours.

ETCHEMIN, Pont de Motz sur la Rivière. Pétition, 28.

ETOB[COKE ET MoNO, Chemin d'. Voir Bill, No. 98.

EXPIRÉES ET EXPiRANTES, Lois. Voir Conseil, Retours,
et Bill, No. 102.

FARINE ET BLÉ DES ETATS-UNIS, Droits sur. Pétition,
39.

FARRAN, Cas. C., pour dommages obtenus des Commis-
saires du Canal St. Laurent, 23.

FAUX ET HACHEs, FABRICANTS DE, à Stanbridge. Pétition,
47.

FAUX, Lois sur le crime de. Voir Bill, No. 55.

FERGUSSON, L'HON. ADAM -

Son protêt lorsque la Chambre à biffé des Journaux,
les Résolutions qui exposaient que les Canadiens-
Français n'étaient pas représentés dans le Conseil
Exécutif, 11. Voir Résolutions,

FERRIER, L'HON. JAMES:-

Présente son Writ de Sommation, 16. Il prête serment,
17.

FEU, COMPAGNIE D'AssURANcE sur vie et contre le, de l'A-
mérique-Britannique. Voir Retours.

Compagnie d'Assurance du Canada contre le. Pétition,
46.

Incendiés de Québec. Pétition, 27. Voir Bill, No.
83.

FLEUR ET BLÉ AMRICAINs, Droits sur. Pétition, 39.

FONTANA ET MUNCET, pour Indemnité. Pétition, 120.

FORMA PAuPERis, Actions in. Voir Bill, No. 95.

FRANC ET CoMmuNv SoccAGE (B. C.) Voir Bill, No. 8.

FRANCAIS, CANAIENS. Voir Résolutions.

FRONTIÈRES, LioNEs -

Entre Montagne et North Elmsley. Pétition, 44. Voir
Bill, No. 28,

Brook
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FRONTIÈRES-Suite.

Brock et Talbot. Pétition, 55.

Du Township d'Osgoode. Pétition, 43. Voir Bill, No.
90

A. Wells, conunissaire. Pétition, 35.

Dépêche relative aux, du Nouveau-Brunswick. Voir
Messages.

GARDEN RIvER, Compagnie des Mines de, et Huron.
Pétition, 34. Voir Bill, No. 118.

GARON ET RIVARD. Pétition, 42.

GASPÉ :-

Baptêmes, mariages et sépultures dans le district de.
Voir Retours.

Société d'Agriculture de. Voir Relours.

Pour le soulagcnent des propriétaires dans le district
de. Voir Bill, No. 79.

GAZ:-

Nouvelle compagnie du, de Montréal. Pétitions, 24,
51. Voir Bill, No. 46.

Compagnie du, de Montréal. Pétition, 51. Voir Bill
No. 60.

GEE, PONT FLOTTANT DE. Pétition, 36.

GILKISON, A. Pour être admis à prntiquer comme Avocat
et Procureur. Pétition, 30. Voir Bill, No. 32.

GILMAN, E. Pour do. Pétition 99. Voir Bill, No. 63.

GODERICH ET TORONTo. Chemin de fer de. Pétition,
37. Voir Bill, No. 131.

GOODSIL, C. Pour indemnité. Pétition, 63.

GORE :-

État de la Banque de. Voir Retours.

Banque d'épargne de lamnilton et du district de. Voir
Retours.

Chemin Macadamisé de, et Hamilton. Pétition, 57,

GOUVERNEMENT, DA'BENTURES DU. Voir Messages.

GOUVERNEUR-GÊNÉRAL, SON EXCELLENCE:-

Vient au Conseil et requiert la présence de PAssem-

blAe, 15, 80, 156.

Ouvre la session par un discours aux deux Chambres,
15. Il est rapporté, lu, ordonné d'être imprimé, pris
en considération et résolution proposée pour une
adresse de remercîments, 18. Ir paragraphe adop-
té et motions pour amender le 2e, rejetées. Il est
adopté ainsi que les suivants et comité chargé de
préparer une adresse, 20. Voir Comité, No. 4.
Adresse, No. 1, et Résolutions.

Sanctionne certains bills, 80, 156.

GOUVERNEUR-GÉNÊRAL-Suite.

Discours du, à la clôture de la session, 161.

Résene certains bills, 160.

Adresses au. Voir Adresses.

Mesages du. Voir Messages.

GOWER SUD ET BTTOWN, Chemin de poste de. Pétition,
67.

GRADUÉS DE QUEEN's COLLEGE. Voir BUll, No. 5.

GRAFTON ET COBOURG, CHEMIN DE. Pétition, 57. Voir
Bill, No. 134.

GRAMMAIRE, EcoLE DE. Voir Ecoles.

GRAND VOYERS. Au sujet de leurs procès-verbaux. Pé-
tition, 31.

GRAND CONNtTAIILE DU DISTRICT DE ST. FRANÇOIs. J.
H. Terrill. Pétition, 32.

GRANDE-BAE:

Concession de Terres à la. Pétition, 48.

Chemin de la. Pétition, 62.

GREAT WESTERN, Chemin de Fer, le. Voir Chemins.

GREFFIER ET GREFFIER ASSISTANT DE LA CHAMBRE. Voir

Conseil.

GRENVILLE

Et Carrillon, chemin de fer de. Pétitions, 26, 33. Voir
Bill, No. 80.

Érection du district de. Pétition, 62.

GRIFFITH, THOMAS. Pour une indemnité. Pétition, 54.

GUELPH:

Magistrat stipendiaire du district de. Pétition, 28.

Chemin de, et Dundas. Pétition, 23. Voir Bill, No.
56.

Chemin de, et Arthur. Pétition, 28. Voir Bill, No.
125.

Bureaux de poste de, et Dundas sur le chemin Brock.
Pétition, 71.

GUE RRE CONTRE LES ETATS-UNIs. Pour récompenser les
services de certains voyageurs pendant la. Pétitiòn,',

G CILLET, VALi:RtE, ET AUTRES. Pour indemnité. Péti
tion, 53.

H ACHES ET FAUX. fabricants de, à Stanbridge. Péti-,
tion, 47.

HALIFAX, Chemin de Fer de Québec à. Voir Bill, No. 18

HALLOWELL, COLLÉGE DES QUAKERS A. Pétti
VoirBil, No. 116.

HAMILTÓ
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HAMILTON:-

Chambre de Commerce de. Pétitions,39, 63.

Chemin Macadamisé de, et Dundas. Pétition, 40.

Banque d'Épargne de, et du District de Gore. Voir
Retours.

Chemin Macadamisé de, et Toronto. Pétition, 44,

Télégraphe de, Toronto, Niagara et Ste. Catherines.
Voir Bill, No. 27

Contre la condamnation d'un Chemin dans le Township
de. Pétition, 100.

Et Thompson, Propriétaires de moulins à scies. Péti
tion, 54. Voir Biu, No. 3.

Chemin Macadamisé de, et Gore. Pétition, 57.

HENRY, WILLIAM, A l'égard des Terres des Indiens au
Sault Ste. Marie. Pétition, 30.

H ASTINGS, Enregistrement de. Voir Biu, No. 6.

HATLEY ET BOLTON, formés en un nouveau Township ap-
pelé Elgin. Pétition pour et contre, 48.

HAUT-CANADA:-

Société d'Agriculture du. Pétition, 37. Voir Biu, No.
92.

Banque du. Pétition, 43.

Retours des cotisations du. Voir Messages.

Division des professions d'avocat et de procureur. Pé-
tition, 50,

Amendement des lois d'enregistrement du. Voir Mes-
sages, et Bil, No. 77.

Amélioration des propriétés immobilières du. Voir
Bii, No. 23.

Extention de l'acte des mariages du. Voir BUll, No.
24.

Écoles élémentaires du. Voir Bil, No. 39.

Collége du. Voir Colléges.

Actes des cours de district du. Pétition, 99.

Pour empêcher l'obstruction des rivières et ruisseaux
Voir Bil, No. 70.

Pertes par la rébellion. Voir BiU, No. 75.

Modification de la loi pour dettes du. Voir Bill, No.
85.

Compagnie des mines du. Voir BQu, No. 108.

Pouvoirs collectifs des villes et villages du. Voir Bil,

Maisons de prévention du. Voir BWu, No. 106.

HAVRES:-

Et Chemin de Fer de Woodstock et Érié. Pétition, 34.
Voir Biß, No. 57.

De Romney. Pétition, 44.

De Montréal. Voir Biß, No. 50.

De Port Burwell. Pétitions, 44, 57, 67.

De Humber. Vair Bi1, No. 61.

HEREFORD:-

Chemin planchélé de, et Chambly. Pétition, 48.

Chemin de Québec et. Pétition, 49.

HISTORIQUE £T LITTÉRAIRE, Société, de Québec. Péti-
tion, 34.

HOME:-

Districts de, et Simcoe. Pour annexer une partie de
l'un à l'autre. Pétition 26.

Conseil de district de. Pétition, 54.

HOPITAL DE TORONTO. Voir Biu, No. 38.

HOPITAL GÉNÉRAL:-

De Montréal. Pétition, 80. Voir Retours.

De Québec. Pétition, 44.

HUMBER, COMPAGNIE nu CHEM11 ET HAVRE DE. Voir

Bil, No. 61.

HUNTINGDON, SOCIÉTÉ D'AGRICULTURE DE. Voir Re-
tours.

HURON:-

Compagnie des mines d'argent et de cuivre du lac,
Pétition 36. Voir Biu, No. 104.

Pour et contre la division du district de. Pétitions, 37,
75, 84, 97.

Société d'Agriculture de. Voir Retours.

Annexation de Bosanquet au district de. Pétition, 44.

Pour permettre aux ministres des " Chrétiens de la Bi-
ble" de célébrer les mariages dans le district de,
Pétitions, 45, 51.

Compagnie des mines de, et Garden River. Péiition,
34. Voir Bill, No. 118.

Compagnie des mines de, et de' Philadelphie. Péti-
tion, 48. Voir Bill, No. 111.

Compagnie des mines de, et Ste.-Marie. Pétition, 43.
Voir Bill, No. 107.

Bill du cheminde fer du Lac, et Toronto, sanctionné, 8.
Pétition de la comnpagnie, 43. -Voir B R No. 182.

HURONTARTO PrRTPè RE1I. Cermin lanchéié de,
Voir Bill; No. 86

IMPR
O00o

ESS ION

183

fl-t

,lt tt 4
t . s~tt t

t, t



INDEX. A. 1847.

IMPRESSION -

Comité chargé de surveiller I'. Voir Comité, No. 3.

Du Discours d'ouverture de Son Excellence, 18.

De l'adresse en reponse, 22.

Du retour de la société d'Agriculture de Gaspé, 60.

De Bills etc. Vair Bills, Messages.

INCORPORATIONS. Voir Bils et Pétitions.

INDIENS:-

Terres des, au Sault Ste.-Marie. Pétition, 28.

Chefs, etc., de Tadousac. Pétition, 42.

Pour Incorporer les, du B. C. Voir Bill, No. 13.

INDUSTRIE:-

Chemin à lisses d'. Pétition, 25. Voir Bill, No. 25.

Collége Joliette au Village d'. Pétition, 25.

INFORMA PAUPERIs, actions, dans le B. C. Voir Biu,
No. 95.

iNSENSÉS DU DISTRICT DE NIAGARA. Pétition, 31.

INSPECTEURS:-

Des bureaux d'Enregistrement, B. C. Voir Retours.

Des Poids et Mesures. Pétition, 109.

INSTITUTEURS. Voir Ecoles.

INSTRUCTION. Voir Education.

INTER-COLONIAL, COMMERCE. Voir Messages.

INTESTAT, POUR PROTtGER les biens des Personnes

mortes. Voir Bil, No. 22.

INVALIDES ET ENFANTs-trouVés de Québec. Voir Re-
tours.

INVASION. Voir Rébellion.

INVENTIONS, BREVETS D'. Voir Adresse, No. 2, et Mo.
tions.

IRLANDAIS ET Ecossàis, Soulagement accordé aux.
Voir Messages.

IRVING, L'HoN. J1. EMILIUS

Son protét lorsque la Chambre a biffé des journaux les
résolutions qui exposaient, que les canadiens-français
n'6taient pas représentés dans le Conseil Exécutif, 41.
Voir Résolutions.

ISLES DE LA MAGUELEINE

Pour (tue les lettres patentes accordées à Sir Isaac Cof-
fin soient revoqués. Pétition 23.

Juges de paix des. Voir Bill, No. 14.

Dépéche au sujet des. Voir Messages.

JAMESON, L'Hor. R. S.

Prête serment, 15.

JÉSUITES, BxIEs DEs. Pétition, 36.

JOHNSTOWN, Société d'Agriculture de Colman's Comers,
district de, Voir Retours.

JOLIETTE, COLLtGE. Pétition,25.

JOURNAUX DE LA CHAMBRE. Voir Comité, No. i et Ré-
soltions.

JUGE DU DISTRICT DE LoNDoN, (H. Allen,) Pétitions, 26,
99. Voir Messages.

JURÉS. Pour régler l'assignation des (B. C.) Voir Bil,
No. 84.

K AKOUNA MUNIcIPALITÉ DE. Pétition, 53.

KAMOURASKA:-

Certains réclamations contre la Municipalité de. Péti-
tion, 53.

Contre P'Annexation de Rimouski à. Pétitions 82, 43,
58.

Municipalité de. Pétition, 53.

KEATING, MicHAEL, Premier Messager, 156. Voir 2e
Rapport du Comité, No. 2.

KENT, pour un nouveau comté. Pétitions, 31, 54, 65.

KING'S COLLEGE. Voir ColZlges.

KINGSTON:-

Bill du Chemin de fer de, et Montréal, Sanctionné, 9.

Collége Catholique à. Pétition, 53.

Incorporation de la Ville de. Voir Bil, No. 68.

LA BANQUE DU PEUPLE. Pétition> 32. Voir Bil21)o.

37.

DES MARCHANDS, Bill Réservé. Voir Meiag

LACHAPELLE, PONT. Pétitions, 25, 35, 37, 51.
Bill, No. 121.

LACHINE

Chemin de la Côte St.-Paul et. Pétition, 85.

Dommages causés par les eaux du Canal. Pétition, 5

Chemin de fer de Montréal et. Pétiton, 54. Voir BW
No. 122, et Messages.

LACS:-

Compagnie des mines de Québec et du, upérie
Pétition, 23. Voir Bull, No. 96,

Compagnie Britannique et Canadienne des
Supérieur. Pétition 34. Voir Bill, No. 119

.m ...

184



A. 1817. INDEX.

LACS-Suite.

Chemin du, Témiscouata et de l'Isle Verte. Pétition,
32.

Chemin du, Témiscouata au Nouveau-Brunswick. Pé-
tition, 32.

Chemin du, Scugog et de la Baie de Windsor. Péti-
tion, 86.

Compagnie des mines d'argent et de cuivre du, Huron.
Pétition, 36. Voir Bil, No. 104.

Compagnie des mines du, Huron et Ste.-Marie. Péti-
tion, 43. Voir Biu, No. 107.

Chemin de fer du, Huron et Toronto, sanctionné, 8.
Petition de la Compagnie, 43. Voir Bill,'No. 132.

Chemins sur le, Huron, dans le district d'Ouest. Péti-
tion, 31.

Chemin planchélé et Traverse du, Rice et Cobourg.
'Pétition, 60. Voir Bil, No. 29.

Compagnie des mines du, Écho. Pétition, 52. Voir
Bill, No. 135.

Creusage du, St. Pierre. Pétition, 72.

Chemin de fer du, St. Louis à la ligne provinciale. Pé-
tition, 26. Voir Bil, No. 94.

Chemin de fer du, Érié et du havre de Woodstock. Pé-
tition, 34. Voir Bill, No. 57.

LAINAGES E' DRAPs, poux un Droit protecteur. Péti-
tion, 40.

LAROCHELLE, pour une Allocation. Pétition, 55.

LASSISERAYE, Cns. H. Pétition, 34.

L'ASSOMPTION, COLLGE DE. P étition, 25.

LÉGISLATURE PROvINcIALE. Voir Parlement.

LEPROHON ET BERTHELOT, PONT DE. Pétitions pour et
contre, 48, 64. Voir Bill, No. 123.

LESSARD, MUNIcIPALITÉ DE. Pétition, 43.

LETTRES DES MEMiBREs, Compte avec la poste au sujet
des, 18.

LIGNE PROVINCIALE:

Chemin de fer du Lac St. Louis à la, Pétifioni, 26. Voir
Bill, No. 94.

Chemin de Québée à la, à Hereford. Pétition, 49.

Chemin de fer de Montréal à la, Pétition, 55. Voir
.Biu, No. 120.

LIGNES DE DIVISION:-

Entre Montague et NorthI, Eransley. Pétiion, 44.
ir Bll, No. 28.

Brook et Talbot. Pétition, 55.

LIGNES DE DIVISION-Suite.

Du Township d'Osgoode. Pétition, 43. Voir Bill,
No. 90.

A. Wells, Commissaire. Pétition, 35.

Dépéche relative aux Frontières du Nouveau-Bruns-
wick. Voir Messages.

LIMITATION DEs AcTioNs B. C. Voir Bill, No. 48.

L'ISLET

Quai à. Pétitions, 31, 72.

Bureau d'Enregistrement de. Pétitions, 49, 72.

LISTE CrILE. Voir Bill, No. 82, et Adresse, Nos.,6 et 7.

LITCHFIELD, MUNcipAIrt de. Pétition, 87.

LITTÉRAIRE rr HIsToLquE, SociÉTi, de Quebec. Pé-
titions, 34.

Littéraire, Propriété. Voir Messages, et Bill; No. 74.

LOIS

Cours de. Voir Cours.

Greffier en. Voir Conseil et Retours.

Du Canada (de Doucet.) Pétition, 30.

Distribution des. Voir Retours.

LONDON:

Société d'Agriculture du District de. Voir Retours.

H. Allen, ci-devant Juge de la Cour de. Pétitions, 26,
99. Vàir Messages.

Érection de certains townships du district de, en un
district appelé Elgin. Pétitions, 31, 53.

Contre la subdivision du distritet de. Pétition, 81.

Contre l'annexation du township de Brook au, district
de. Pétition, 53

Chemin planchéié de, Brandford et Port Burwell. Pé.
tition, 58.

Incorporation de. Voir Bil, No. 126.

LONGUEUIL ET -CRAMBLY, Çheniins à barrières. P éti-
tion, 32.

LORETTE, RmvitRE. Privilége de Scott à l'égard de la.
Pétition, 29.

LYCÉE u DoMqAM. Pour 'ne allocation- Pétitidâ, 62.

MACNAMARA, JoHN. Pétition, 23.

MAGDELEINE, Voir Isles de la Magdeleine

M AISTRATS Stipendiaires.

Du district de Wellingtdn. Pétitid, 23,.

Des Isles dè la Magdeleiie' órB, N i4

o MA N I*~
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MAGNÉTIQUES, Compagnies des télégraphes. Pétitions,
26, 31, 36. Voir Bills, Nos. 27, 72, 109, 117.

MAISONS DE PRÉVENTIONs (H. C.) Voir Bill, No. 106.

Maîtres et serviteurs. Voir Bill, No. 69.

MAJESTÉ, SA, LA REINE. Voir Adresses et Dépêches.

MALLE, PORTEUR DE LA MALLE, G. Babcock. Pétition,
50.

MANDAMUS, WRITS DE (B. C.) Voir Cours,

MANUFACTURIÈRES ET COMERcIALEs, AssOCIATIONS.

Pétition, 39.

MAPPE DES PROVINCES DE L'AMÉRiqUE-BRITANNIQUE PAR

BOUCiHETTE. Pétition, 44.

MARCHANDS, LA BANQUE DES. Bill Réservé de 1846.
Voir Messages.

Bill pour la protection des. Voir Bill, No. 42.

MARIAGES, Baptêmes et Sépultures. Voir Retours.

Extension de l'Acte des (H. C.) Voir Bill,
No. 24.

Pour autoriser les Chrétiens de la Bible à célébrer les.
Pétitions, 45, 51.

MARKHAM ET SCARBoROUoH, Chemin planchéié de. Voir
Bill, No. 128.

MARTIN, J.-BTE. Pour réclamations. Pétition, 53.

MASSUE, L'HoN Louis:-

Son protêt lorsque la Chambre a biffé des journaux les
Résolutions qui exposaient que les C anadiens-Fran-
çais n'étaient pas représentés dans le Conseil Exé-
cutif, 41. Voir Résolu*ions.

MATANE:-

Chemin de, et Métis. Pétition, 44.

Municipalité de. Pétition, 43.

MATELOTS, ENGAGEMENT DES. Voir Bill, No. 76.

MATHESON, L'HON. RODERICK:-

Présente son writ de sommation, 17. Et prête serment,
18.

MCDONALD:-

Donald, A., pour Indemnité. Pétition, 48.

L'Hon. John. Voir Comités des Priviléges, 1, 2, et

3, et Messages, Résolutions et Motions.

M'GILL :-

L'Hon. Peter, présente sa commission comme Orateur,
13. Il prête serment et prend le fauteuil au pied
du Trône, 14. Voir Orateur.

Collége. Voir Collèges.

MÉDECINE, ÉCOLE DE, de Montréal. Pétition, 28.

MÉDICALE, PROFESSION, dans

Voir Bill, No. 59.

Praticiens suivant le système
60, 64.

le, B. C. Pétition, 44.

Thompsonien. Pétition,

MEMBRES:-

Du Conseil Législatif. Voir Conseil.

De l'Assemblée Législative. Voir Assemblée.

MENONISTES, QUAKERS ET TumRs, Amendes de Mi-
lice. Pétition, 34. Voir BiU, No. 19.

MESSAGERS (M. Keaing, E. Botterel et F. Neary.)
Voir Comité, No. 2.

M1ESSAGES:-

-DE SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNERAL.-

Correspondance échangée entre certains membres de
l'Administration, et un Membre du Conseil, 26.

Dépêche relative à l'affaire de M. Ryland, 42. Voir
Appendice, No. 7.

Dépèche en réponse à l'adresse des deux Chambres re-
lative aux frontières du Nouveau-Brunswick, 42.
Voir Appendice, No. 7.

Dépêche au sujet de la propriété littéraire, 42. Voir
Appendice, No. 8.

Dépêche au sujet des postes, des chemins de fer, et du
commerce, 42. Voir Appendice, No. 8.

Acte de la législature de la Nouvelle-Écosse, et dépê-
ches des Lieut. Gouverneurs du Nouveau-Brunswick,
de lle du Prince-Édouard et de Terreneuve, au su-
jet du commerce inter-colonial de l'Amérique-Britan-
nique, 42. Voir Appendice, No. 8.

Débentures du Gouvernement rachetées et restant dues,
47. Voir Papiers Parlementaires, lettre H.

Comptes du Pénitencier, 47. Voir Papiers Parlemen-
taires, lettre, N.

Retours des cotisations du H. C, 47. Voir Papiers
Parlementaires, Lettre, O.

Comptes publics, 48. Voir Papiers Parlementaires,
Lettre, A.

Retours des banqueroutiers, 54, 82. Voir Appendice,
Nos. Il et 17.

Dépêche du Lieut. Gouverneur de la Nouvele-Éèos e
au sujet du département des postes de PAmérue
Britannique, 55. Voir Appendice, No. 12.

Dépêche au sujet des Iles de la Magdeleine, 58. Voir
Appendice No. 18.

Dépêche et règlements à observer dans les cól i s en
incorporant des banques, 58. Voir Appendce
13.
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MESSAGES-Suite.

Dépêche indiquant des objections contre les Bills des
douanes relativement aux articles de cuir, 58. voir
Appendice,.No. 18.

Dépêche relative à l'acte 'qui amende les lois d'enregis-
trement du Haut-Canada, 58. Voir Appendice, No.
13.

Dépêche relative à lomisiion de diverses disposi-
tions dans les actes du pont suspendude Niagara et des
chemins de fer de la dernière session, 58. Voir Ap-
pendice, No. 13.

Dépêche et Lettre de la Trésorerie indiquant des ob-
jections au Bill de la Banque des Marchands, 58.
Voir Appendice, No. 13.

Dépêche indiquant des amenderments à faire aux actes
des Chemins de fer, le Grand Occidental et de Mon-
tréal et Lachine, 58. Voir Appendice, No. 13.

Estimés pour 1847, 62. Voir Papiers Parlementaires,
Lettres, C. C.

Dépenses probables et Revenus pour 1847, 62.
Papiers Parlementaires, lettres, C. C.

Voir

Appropriation pour l'Éducation dans le Canada Est,
pour 1847,62. Voir Papiers Parlementaires, lettres,
C.C.

Documents relatifs à la démission du Juge Allen, 62.
Voir Papiers Parlementaires, lettre, V.

Dépêche relative à l'état sanitaire des Émigrants, 71.
Voir Appendice, No. 14'

Dépêche relative aux souscriptions du Canada en fa-
veur de PIrlande- et de P1Ecosse, 71. . Voir Appen-
dice, No. 14.

Dépêche relative à lÉmigration, et à la Colonisation,
79. Voir Appendice, No. 15.

Lettres de l'Adjudant Général, relatives aux troubles
près de Newmarket, 82. Voir Appendice, No. 16,
et Comité, No. 8.

Sur l'absence de IIon. J. MeDonald,'90. Voir Comi-
tés des Priviléges, Nos. 1, 2 et 3.

Dépêche relative à la réciprocité de commerce entre le
Canada et les Utats-Unis, 109. Voir Appendice, No.
18.

Dépêche informant que lé surplus du revenudesPostes
sera ver6 dans la caisse Provinciale, 109. Voir
Appendice, No. 18.

Relatifs àdesblls.' Voir Bills:

En réponse à des adresses de la Chambre. Voir
Adresses.,

-DE L'AssEMBLtE go sLT vz-

Demandant qu'il soit. permis à 'on. W. Morris de se
rendre devant un omité Ô7 Permis, 107.

MESSAGES-Suite.

Relatifs à des bills et à des adresses.
Adresses.

Voir BiQs et

-A L'ASsEMELÉE LtGisLTrvE--

L'Informant que l'Hon. W. Morris se rendra devant le
Comité, 107.

Relatifs à des bills et à des adresses. Voir Bill et
Adresses.

MESURES ET POIDS, Inspecteursde. Pétition, 109.

MÉTIS:-

Municipalité de. Pétition, 43.

Chemin de, et Matane. Pétition, 44.

MIDLAND, Banque du district de. Voir Retours.

MIGNAULT, COLLtGE DE, à Chambly. Pétition, 37.

MILICE

Exemption des amendes de. Voir Bill, No. 19.

Ad~judant Général de. Voir Messages.

MIlES, COMPAGNIES DE:-

De Québec et du lac Supérieur. Pétition, 23. Voir
Bi1i, No. 96.

De Montréal. Pétition, 23. Voir Bill, No. 100.

Du Canada. Pétition, 24. Voir Bill, No. 115.

De l'Amérique Britannique. Pétition, 25. Voir BiU,
No. 105.

De Garden River et Huron. Pétition, 34. Voir Biu,
No. 118.

Bitanrique et Canadienn du lac Supérieur. Pétition,
34. Voir Bill, No. 119.

D'argent et de cuivre du lac. Huron. Pétition, 36.
Voir Biu, No. 104.

Do. do de Ste.-Marie. Pétition, 43. Voir Bill,
No. 107.

De Philadelphiaet Huron. Pétition, 48.
No. 111.

Voir Biu,

Du lac Écho. Pétition, 52. Voir Bill, No. 185.

DuHaut-Canada. Voir Bill, No. 108.

MINISTRES,MVEtrvEser ORPHE . »És, de l'églis.e d'E-
cosse. Pétition, 33. Voir Bill, No. 4.

MIRACLE, MuÜcEY ET FONTANA, Pour une indemnité
pour secours portésau navire. Pétition, 120.

MISSIONNAIRES BAPTIsTEs, Société des. 'VoirRetours.

MISSI i; S o it "AGRICtT, tiJRE D. vW &tours.

MONO ET ETÔtcoK, CÊéiàiiFdëi Vr UeNoà98.

MONTAGUE

1sp7
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MONTAGUE ET NoRTH ELMSLEY, Ligne de division. Pé-
tition, 44. Voir Bil, No. 28.

MONTIZAMBERT, EDWARD L. Voir Greffier en Loi.

MONTREAL:-

Bill de 1846 du chemin de fer de Kingston et, sanc-
tionné, 9.

Mariages, baptêmes et sépultures du district de. Voir
Retours.

Compagnie des mines de. Pétition, 23. Voir Bill,
No. 100.

J. Alison, agent des Émigrés à. Voir Adresses, No.
3, et 3otions.

Nouvelle compagnie de Gaz de la cité de. Pétitions,
25, 51. Voir Bill, No. 46.

Collége catholique de. Pétition, 25.

Chemins à barrières de. Pétition de J. Clark, 28.

École de Médecine de. Pétition, 28.

Banque de. Pétition, 28. Voir Bill, No. 47, et Re-
tours.

Association des pompiers de. Pétition, 30. Voir Bill,
No. 21.

Hôpital-Général de. Pétition, 30. Voir Retours.

Société bienveillante des dames de. Pétition, 35.

Compagnie du télégraphe de. Pétition, 36. Voir Bill,
No. 109.

Banque d'Épargne des cité et district de. Voir Retours.

Asile des orphelins protestants de. Pétition, 37.

Asile des orphelins catholiques de. Pétition, 40.

Société St.-Patrice de. Pétition, 40.

Compagnie du Gaz de. Pétition, 51. Voir Bill, No.
60.

Société d'Agriculture de. Voir Retours.

Pour amender la charte de la compagnie du chemin de
fer de, et Lachine. Pétition, 54. Voir Bill, No. 122,
et Messages.

Institut des artisans de. Voir Retours.

Compagnie du chemin de fer de, et Great Northern
junction. Pétition, 55. Voir Bill, No. 120.

Cimetière protestant de. Pétition, 60. Voir Bill, No.
93.

Pont sur le St.-Laurent, près de. Pétition, 60. Voir
Bill, No. 136. -

Chemin planchéié de, et Chambly. Pétition, 63.

Pour lannexation du township d'Upton à. Pétition,
63.

MONTRÉAL-Suite.

Bureau de commerce de, 64.

Maison de Trinité de. Voir Bill, No. 33.

Bureau de santé de, au sujet du débarquement des
émigrants, Pétition lue et référée à la Chambre en
comité, 86. Point de rapport, 86.

Havre de. Voir Bill, No 50.

Corporation de, Au sujet des émigrés malades. Péti-
tion, 113.

Acte des sociétés de construction de. Voir Biu, No.
110.

MORIN, PONT DE. Pétition, 25. Voir Bill, No. 53.

MORRIS, L'HoN. W. :-

Message de l'Assemblée le demandant devant un comi-
té, 107. Permission accordée et l'Assemblée en est
informée, 107.

MORTS PAR ACCIDENT. Voir Bill, No. 12.

D'un Membre. Voir Orateur.

MOTIONS:-

Pour considérer le Message de Son Excellence relatif à
l'absence de lhon. J. M'Donald adoptée, 96. La
Chambre en comité et résolution rapportée, et adopté,
96.

Pour se dispenser de la 46e règle pour le reste de la
session, adoptée, 135.

Protêt de l'hon. J. Neilson, 135.

Pour Motions, etc. Voir Adresses et Retours.

MOTZ, PONT DE. Pétition, 28.

MOULIN

A Écorse de Beecher. Voir Bill, No. 124.
Michael Scott. Pour un privilége. Pétition, 29.

MUNCEY, JOHN F. ET J. FONTANA. Pour indemnité.
Pétition, 120.

MUNICIPALITÉS.:

Et officiers de township à Owen Sound. Pétition, 283.

Dettes des. Pétitions, 23, 31, 53.

Du district de Simcoe. Pétitions, 25, 26.

Du district de Wellington. Pétition, 27.

Du district de Niagara. Pétitions, 31, 34, 87.

De P'Islet. Pétitions, 31, 49.

De St. Roch-des-Aulnets. Pétition, 81.

Du Western district. Pétion, 31.

De la Rivière-du-Loup. Pwtiori, 32.
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MUNICIPANITÉS-Suite.

Du Bic. Pétitions, 32, 43.

Modifiant les pouvoirs des, B. C. Pétition, 32

Du district de Brock. Pétitions, 34, 55.

Du district de Newcastle. Pétition, 34.

De St. Vincent-de-Paul. Pétition, 35.

De St.-Hyacinthe. Pétition, 36.

De Litchfield. Pétition, 37.

De Rimouski. Pétitions, 42, 43.

De Matane. Pétition, 43.

De St. Simon. Pétition, 43.

De Lessard. Pétition, 43.

De Métis. Pétition, 43.

Des Trois-Pistoles. Pétition, 43.

Du district de Bathurst. Pétition, 47.

De Kakouna. Pétition, 53.

De St.-Paschal. Pétition, 53.

De St.-Denis de la Bouteillerie. Pétition, 53.

De la Rivière-Ouelle. Pétition 53.

De Kamouraska. Pétition, 53.

De St.-André. Pétition, 53.

Du district de Home. Pétition, 54.

De St. Jean-Port-Joli. Pétition 72.

De Nicolet, pour la continuation du présent acte des,
Pétition, 125.

Établissement de, dans le B. C. Voir Bill, No. 101.

MUTUELLE, COMPAGNIE D'AssURANcE, sUR LA VIE. Péti-
tion 27. Voir Bill, No. 52.

NATIONALES, EcoLEs, de Québec. Voir Ecoles.

NATURALISATION nEs AuBAjIs. Pétition, 64. Voir
Bill, No. 7.

NAVIGATION, Lois DE. Pétition, 39. Voir Adresse, No.
10.

NEARY, TIMOTHY (Messager.) Voir Comité, No. 2.

NÉGATIVÉES, QUESTIONS. Voir Bills, MotÇions, Adresses
et Résolutions.

NEILSON, r'HoN. JOHN-

Son protet lorsque la Chabre a biffé des journaux ,les
Résolutions qui exposaient que les Cáiadiens-Fran-
çais n'etaient pas représentés dans le Conseil Exé-
cutif, 41. Voir Résolutions.

NEILSON, L'HoN. JOHN :-isite.

Proteste contre l'adresse à Sa Majesté au sujet dubill de
la liste Civile, 59. Voir Adresse, No. 7.

Contre le bill pour exempter les Propriétés de la Cou-
ronne de taxes (B. C.) 84. Voir Bill, No. 34.

Contre l'ordre dispensant de la, 46e règle, 135.

Comtre l'Acte des Municipalités, B. C., 145. Voir Bil,
No. 101.

NEWCASTLE

District de. Pour qu'on ne condamne pas un certain
chemin dans le township de. Pétition, 100.

Conseil de district de. Pétition, 34.

NEWMARKET EMEUTEs AUX ENVIRONS DE. VOir Messa-
ges.

NEW-Yoax, BOSTON ET DORcHEsTER, CnxiiN DE FER DE.

Pétition, 33.

NIAGARA.-

Municipalité de. Pétitions, 31, 34, 87.

Chemin planchéié de, et Ten Mile-Creek. Pétition, 51.

Cours de district de. Voir Bill, No. 41.

Pont suspendu sur la rivière, Bill sanctionné, 8. Voir
Messages.

Aliénés, du district de. Pétition, 31.

Ecoles élémentaires de. Pétition, 31.

Chemin de fer des rivières, et Détroit. Pétitions, pour
et contre, 32, 50, 68 99.

Pour changer le site de la ville de district de. Pétitions,
37, 58, 64.

Télégraphe de, Toronto, Hamilton et Ste. Catherines,
Voir Bill, No. 27.

NICOLET

Seminaire de. Voir Ecoles.

Société d'Agriculture de. Voir Retours.

Municipalité de. Pétition, 125.

NORMAN, Ê2noUARn. Pour indemnité. Pétition 44.

NOTAIRES

Profession des, B. C. Voir Bil, No. 31. Pétition
contre, 86.

Pour valider les contrats des, (B. C.) Voir Bill, No.
138.

NOUVEAU-BRUNSWICK:

Télégraphe électrique de Québec et du. 'Pétition, 26.

Chemin du St. Laurent au, par Témistcout. Pétition,
32.

Commissai-e,
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NOUVEAU-BRuxSWICK--Suite.

Commissaire des frontières~ du Canada et du. Péti-

tion, 35.

Dépêche relative aux frontières du. Voir Messages.

Dépêche du Licut.-Gouverneur du. Voir Messages.

Chemin de fer du, du Canada et de la Nouvelle-Écosse,
Pétition, 44. Voir Bill, No. 130.

NOUVELLE COMPAGNIE DU GAZ DE MONTRÉAL. Pétitions
25, 51. [oir Bill, No. 46.

NOUVELLE-ÉcossE. Voir Messages.

OCCIDENTAL, LE GRAND CHEMIN DE FER. Voir Che-
mins.

ORATEURS:-

Du Conseil. Voir Conseil.

De l'Assemblée. Voir Assemblée,

ORDONNANCES ET ACT'ES EXPIRANTS. Voir Retours, et
Bill No. 102.

ORDRES PERMANENTS. Voir Rgles et Comité, No. 6.

POUR REGLER LE SERVICE DES Voir Bill, No. 20.

ORILLIA, CHEMIN D', ET BARRIE. Pétition, 26.

ORMIÈRE, CHEMIN DE L'. Pétition, 27,

ORPHELINS:-

Asiles des, protestants de Québec. Pétition, 23.

Do. do. de Montréal. Pétition, 37.

Do. Des orphelines de Québec,. Pétition, 31.

Do. des, catholiques de Montréal. Pétition, 40.

Et veuves des ministres de l'église d'Ecosse. Pétition,
33. VoirBill, No. 4.

OSGOODE, CHEMIN ET FRONTIÈRE D'. Pétition, 43. Voir
Bill, No. 90.

OTTAWA:-

Pour une division du comté d'. Pétition, 28.

Hommes des chantiers sur la rivière. Pétition, 30.

OUELLE, COUVENT DE LA RIVIÈRE. Pétition, 26.

OWEN-SouND, Officiers municipaux et de township de
l'établissement d'. Pétition, 23.

OUEST DISTRICT D':-

Chemin de fer, le Great-Western ou Grand Occidental.
Voir Chemin.

Chemin sur les bords du lac Huron dans le. Pétition,
34.

Municipalité du. Pétition, 31.

Pour diviser le. Pétitions, 31, 54. Voir Bill, No. 17.

OUEST DIsTIc.r D'-Suite.

Wm. Wiseman, détenu dans la prison dú. Petition,
31.

Havre de Romney, dans le. Pétition, 44.

Contre l'incorporation d'Amherstburgh dans le. Péti-
tion, 45.

Pour annexer au district de London, le Township de
Brock, dans le. Pétition, 53.

Pour la formation d'un nouveau district du comté de
Kent dans le. Pétition, 65.

PAIX, Nomination de constables spéciaux pour la conser-
vation de la. Voir Bill, No. 40

PARLEMENT PROVINCIAL

Proclamations prorogeant et convoquant le, 5, 6, 7, 8,
9, 11, 12.

Convoqué, 15.

Prorogé, 162.

PARTAGE DE CERTAINEs TEURES, B. C. Voir Bills, Nos.
8, et 66.

PATENTES ou BRÉVETS D'INVENTIONS. Voir Adresse, No.
2.

PAUPERIS, ACTIONS i FoRMA-. Voir BUll, No. 95.-

PEEL ET WELLESLY, Pour ne pas ériger les townships de,
en un nouveau district. Pétition, 97.

PÉNITENTIAIRE, COMPTES DU. Voir Messages.

PERSILLIER DIT LACHAPELLE. Pont de. Pétitions, 25,
35, 37, 51. Voir Bill, No. 121.

PERTES:-

Par la rebellion. Pétitions, 22, 35, 40, 54. Voir Bill,
No. 75.

De la goelette de Déchène en 1816. Pétition, 23.

PERTH-

Société d'Agriculture de. Voir Retours.

Transport d'un terrain de l'Église Baptiste de. Pétition,
83. Voir Bill, No. 99.

Chemin de fer de Peterboro', Port Hope et. Sanctionné
9.

PÉTITIONS, présentées, (Se trouvent distribuées alphabé
quement dans l'Index sous les titres des personnes
des lieux.)

PEUPLE, LA BANQUE DU. Pétition, 32. Voir Bill, No
37.

PHARES, aux îles de la Magdeleine. Pétition, 120.

PHILADELPHIE ET HURON, Compagnies des, riines de 1,
Pétition, 48. Voir Bill, No. 111. ,

PHILIPSBURGI
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PIIILIPSBURGHET STANBRIDGE. Chemin de. Pétition,
62.

PI LOTES, Licences accordées par la Trinité de Québec.
Voir Bill, No. 45.

PINHEY, L'ION HAMNETT:-

Présente son writ de sommation, 45. Et prête serment.
46.

P LANCHÉIÉS, CHEMINs. Voir Chemins.

PLANTAGENET. Division. Voir Bill, No. 18.

POIDS ET MESURES, Inspecteur des. Pétition, 109.

POINTE-AUx-TREMBLEs, ET ST. AUGUSTIN. Chemin de la.
Pétition, 63.

POINTE-A-GAz. (Saguenay) Quai à la. Pétition, 63.

POLICE DE COBOURG, Bureau de. Pétitions, 57, 60.

POMEROY, BENJAMIN, Transport de terre. Pétition, 100.

POMPIERS dE MONTRÉAL, Association des. Pétition, 30.
Voir Bill, No. 21.

PONTS:

Bill du, suspendu de Niagara, Sanctionné, S. Voir
Messages.

De Morin. Pétition, 25 Voir Bill, No. 53.

De Lachapelle. Pétitions, 25, 35, 37, 51. Voir Bill,
No. 121.

De Vieau. Pétitions, 26. 51, 57. Voir Bill, No. 114.

Dorchester. Pétition, 27

De Motz. Pétition, 28.

De St. Roch-des-Aulnets. Pétition, 31.

Sur la rivière Richelieu. Pétition, 34.

Flottant de Gee. Pétition, 36.

Sur la rivière Rimouski. Pétition, 43.

Sur la rivière Bécancour. Pétitions, 44,89.

De Leprohon et Berthelot. Pétitions pour et contre,
48, 64. Voir Bull, No. 123.

Sur le St. Laurent près de Montréal. Pétition, 60.
Voir Bill, No. 136.

PORT:-

Chemin planchéié et havre de, Burwell. Pétitions, 44,
57,58,67.

Chemin de, Credit. Pétition, 32. Voir BUll, No.86.

Chemin de fer de Peterboro' et, Hope, sanctionné, 9.

Chemin de, Hope et Cobourg. Pétition, 54. Voir

Bill, No. 139.

Municipalité de St. Jean, Joli. Pétition, 72.

PORTLAND, ARPENwAGE DEs CONcEssioNs DE, (District

de Midland.) Pétition, 28.

POSTES, RÉDUCTION DU TAUx DE. Pétition, 26.

Surplus des produits des. Voir Messages.

Compte avec le Maître de, 18.

Maître de, de Sorel. Pétition, 32.

Dépêches au sujet du département des. Voir Messages.

Bureaux de, sur le Chemin Brock, entre Guelph et
Dundas. Pétition, 71.

Postillion, George Babcock. Pétition, 50.

PRESBYTÈRE DE BROCKVILLE, vente du. Pétition, 46.
Voir Bill, No. 10.

PRESBYTÉRIEN, SYNoDE. Voir Eglises.

Caisse des veuves et orphelins des Ministres du. Péti-
tion, 33. Voir Bill, No. 4.

PRESCOTT :

Société d'Agriculture de. Voir Retours.

Pour l'amélioration des chemins de Cornwall et. Pé-
tition, 62.

Cotisations de. Voir Bill, No. 71.

PRESCRIPTION, Limitation du temps de. Voir Bill,
No. 11.

PRÉVENTION, Maisons de (H. C.) Voir Bill, No. 106.

PRINCE-EoUAIRD:-

Séminaire des Quakers dans le district de, Pétition,
46. Voir Bill, No. 116.

Isle du. Voir Messages.

PRIVILÉGES, Comité des. Voir Comités.

PROCLAMATIONS:-

Prorogeant le Parlement au 26 Août, 1846, 5.

Do. do. 5 Octobre " 5.

Do. - do. 14 Novembre " 6.

Do. do. 24 Décembre " 7.

Do. do. 2 Février, 1847, 8.

Promulguant la sanction royale du bill du chemin de
fer le Grand Occidental, 8.

Do. do. do.

De Toronto et du lac Huron, 8.

Do do. do.

Du pont suspendu de Niagara, 8.

Do. do.

De Wolf-Island, 8.

Q qq
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PROCLAMATIONS :-Suite.

Do. do do.

De Peterborô et Port Hope, 9.

Do. ' do. do.

De Montréal et Kingston, 9.

Prorogeant le Parlement au 15 Mars, 1847, 9.

Promulguant la sanction royale du bill pour fournir
l'eau à Québec, 10.

Prorogeant le Parlement au 24 Avril, 1847, 11.

Convoquant le Parlement pour la dépéche des affaires
le 2 Juin, 1847, 12.

PROCUREURS ET AvOCATS. Voir Avocats.

PRODUITS ÉTRANGERS, DROITS SUR LES. Pétition, 25, 39,
40. Voir Bill, No. 58.

PROPRIÉTÉ LTTf:RAIRE. VOir Messages, et Bill, No. 74.

PROPRIÉTÉS -.

De personnes décédées ab intestat. Voir Bill, No. 22.

Immobilières, (H. C.) Amélioration des. Voir Bill,
No. 23.

Pour l'abolition de la vente des, le dimanche. Péti-
tions, 30, 35, 44, 63, 92.

De la couronne exemptes des taxes. Voir Bill, No.
34.

PROTECTEURS, DROITS. Pétition, 39.

PROTECTION:-

Pour la, des marchands. Voir Bill, No. 42.

PROTESTANTS:-

Asile des orphelins, de Montréal. Pétition, 37.

Cimetière, de Montréal. Pétition, 60. Voir BiU, No.
93.

Paroisses, de Stanbridge. Pétition 62.

PROTETS, Entrés sur les journaux, 41, 59, 84, 110, 135,
145.

PUBLICS

Comptes. Voir Messages.

Abolition des ventes, le dimanche. Pétitions, 30, 35,
44, 63, 92.

Emprunt pour les travaux. Pétition, 35.

Estimés pour le service. Voir Messages.

Disposition des terres. Voir Bill, No. 44.

PUNITIONS SOMMAIREs. Pour que les municipalités
soient autorisées à infliger des. Pétition, 34.

QUAIS
Dans la paroisse de Berthier. Pétition, 44.

Do. St. Michel. Pétition,25.

Do. L'Islet. Pétitions, 31, 72.

Et pont à Rimouski. Pétition, 43.

A la Pointe-à-Gaz, comté de Saguenay. Pétition, 63.

Et chemin à lisses maritime de Toronto. Pétition, 63,

QUAKERS, Menonistes et Tunkers. Exemption des
amendes de milice. Pétition, 34. Voir Bill, No. 19.

QUÉBEC:-

Bill de 1846 pour fournir l'eau à. Sanctionné, 10.

Retour de la Trinité de, présenté. Pétition, 22. Voir
Papiers Parlementaires, Lettre, D.

Asile des orphelins protestants de. Pétition, 23.

Compagnie des mines de, et du lac Supérieur. Péti-
tion, 23. Voir Bill, No. 96.

Banque de. Pétition, 26. Voir Bill, No. 64.

Télégraphe de, et Halifax. Pétition, 26.

École des enfants de. Pétition, 26.

Pont Dorchester à. Pétition, 27.

Émigrés malades à Montréal et à. Pétitions, 27, 53,
113. Voir Motions et Messages.

Établissement d'un Hôpital Général à. Pétition, 44.

Amendement de l'acte d'Incorporation de. Pétition,
27.

Incendiés de. Pétition, 27. Voir Bill, No. 83.

Banque de district de. Pétition, 27. Voir Bill, Nà
129.

Association des instituteurs du district de. Pétition,
27.

Association des dames catholiques romaines de. Péti-
tion, 27.

École de l'église St. Andrew à. , Pétition, 29.

Asile des orphelines à. Pétition, 31.

Chemin du Cove à. Pétition, 31.

Société Littéraire et Historique de. Pétition, 34,

Infirmes et enfants-trouvés de. Voir Retours.

Association de la bibliothèque de. Pétition, 85. Voir
Bill, No. 91.

Société d'éducation de. Pétition, 36.

Écoles nationales de. Pétition, 40.

Assurance du Canada contre le feu à. Pétition 46. ..
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QUBEC:-Suite.

Chemin de, à la ligne provinciale (Hereford).
49.

Bureau de Commerce. Pétition, 72.

Licences de Pilotes. Voir Bill, No. 45.

Académie de, demandant une allocation.
115.

Pétition, 1

Pétition,

QUEEN'S COLLEGE. Voir Colléges.

QUESTIONS NÉGATIVÉEs, Voir Bills, Motions, Adresses,
et Résolutions.

RAIL-ROUTEs. Voir Chemins.

RAISONS offertes par l'Assemblée à une Conférence. Voir
Bill, No. 49.

RÉBELLION, PEIrTEs par la. Pétitions, 22, 35, 40, 54.
Voir Bill, No. 75.

RECENSEMENT DE LA PROvINcE. Voir Bill, No. 97.

RÉELLES:-

Service des Actions. Voir Bill, No. 20.

Améliorations des Propriétés. Voir Bill, No. 23.

REGISTRATEUR, Etats des cautionnements et obliga-
tions enregistrés au bureau du. Voir Retours.

RÈGLES et règlements permanents de la Chambre. Voir
Comités, No. 6.

On se dispense de la 57e règle relativement à la présen-
tation de la pétition d'Edward Gilman, 99.

On se dispense de la 46e règle pour le reste de la Ses-
sion, 135.

Relatives à des bills. Voir Bills.

REINE :-

Sa Majesté la. Voir Adresses et Dépêches.

Cours du banc de la. Voir Cours.

RÉSERVES DU CLERGÉ. Pétition, 50.

RÉSERVÉS, Bills, 160.

RÉSOLUTIONS:-

Pour une adresse à Son Excellence en réponse au Dis-
cours d'ouverture, 18. Voir Comité, No. 4, et Adresse,
No. 1.

Relativement à la part que les descendants des premiers
habitans du pays ont dans le gouvernement de la pro-
vince,88. Ire résolution lue et motion pour ajourner né-
gativée; Motion pour -ajourner à une certaine heure
négativée et motion principale adoptée, 39.s Débats
sur la le 'résolution; -motion en amendenent négati-
vée et le résolution adoptée,ainsi que les 5 résolutions
suivantes, 41. La 7e résolution est lue et une motion
en amendement adoptée,41. Motion principale, telle
qu'aniendée, rejetée par la voix prépondérante de

RÉSOLUTIONS-Suite.

l'Orateur, 41. La 8e résolution est lue et une motion
en amendement est négativée par la voix prépondé-
rante de l'Orateur, 41. Les 9e et 10e résolutions sont
lus, et une motion en amendement est négativée par
la voix prépondérante de lOrateur, 41. Motion pour
biffer des journaux les résolutions adoptées par la
Chambre, adoptée par la voix prépondérante de lPO-
rateur 41. Protêt des hon. MM. Neilson, Caron,
Massue, Fergusson, de Boucherville, Irving, Sullivan
et Roy, 41.

De la Chambre d'Assemblée de la Nouvelle-Ecosse, au
sujet du département des postes. Voir Messages.

Relative à l'émigration, 65. Voir Comité, No. 7.

Relative à l'absence de l'Hon. John McDonald, 96.
Voir Motion et Comités des Privilèges, Nos. 1, 2, 3.

Pour payer John Bright, messager d.e la Chambre, 142.

Relatives à des bills. Voir Bills.

RETOURS ETr ETATS:-

Des Baptêmes, mariages et sépultures dans les districts
de Montréal et Gaspé, 22, 99. Voir Papiers Parle-
mentaires, Lettres T, T, T.

Du greffier en loi sur les lois expirantes, 22. Voir Ap-
pendice, No. 1.

Des recettes et dépenses de la maison de la Trinité de
Québec, pour l'année expirée le 81 Décembre,
1846, 22. Voir Papiers Parlementaires, Lettre D.

Des Sociétés d'Agriculture de Terrebonne et du dis-
trict de London, 22. Voir Papiers Parlementaires,
Lettre E.

Du Bibliothécaire sur l'état de ,la Bibliothèque, 24.
Voir Bibliothèque, et Appendice, No. 2.

De la Compagnie du Chemin de fer de Champlain et
St. Laurent, 27. Voir Appendice, No. 3.

Du Registrateui Provincial, des obligations et caution-
nements filés dans son bureau, 30. Voir Papiers
Parlementaires, Lettre G.

De la Société d'Agriculture de Perth, 80.
piers Parlementaires, LettreE.

Voir Pa-

De la Société d'Agriculture de Missisquoi, 30. Voir
Papiers Parlementaires, Lettre E.

De l'Hopital Genéral de Montréal, 30. Voir Appen..
dice, No. 4.

De la Société d'Agriculture de Shefford, 30. Voir Pa.
piers Parlementaires, Lettre E.

De la société des missionnaires baptistes du Canada,
"2.Voir Appendice, No.' 5.

De la société d'Agricultûre de Verchères, 34. Voir
Pipiers Parlemnaires, Lettre E.
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RETOURS ET ÉTATS :-Suite.

De la société d'Agriculture du comté de Drummond,
35. Voir Papiers Parlementaires, Lettre E.

De la société d'Agriculture du district de Huron, 35.
Voir Papiers Parlementaires, Lettre E.

De la société d'Agriculture de Stratford, 35.
piers Parlementaires, Lettre E.

Voir Pa-

Des infirmes et enfants-trouvés du district de Québec,
35. Voir Appendice, No. 6.

De la Banque d'Épargne des cité et district de Mon-
tréal, 36. Voir Papiers Parlementaires, Lettre 1.

De la société d'Agriculture du district de Bathurst, 36.
Voir Papiers Parlementaires, Lettre E.

De la société d'Agriculture du township de Clinton, 36.
Voir Papiers Parlementaires, Lettre E.

De la société d'Agriculturc du comté de Vaudreuil, 36.
Voir Papiers Parlementaires, Lettr e E.

De la société d'Agriculture du comté d'Yamaska, 40.
Voir Papiers Parlementa ires, Lettre E.

De la société d'Agriculture du comté de Rouville, 40.
Voir Papiers Parlementaires, Lettre E.

De la société d'agriculture du comté de Chambly, 40.
Voir Papiers Parlementaires, Lettre E.

De la société d'agriculture du comté de Berihier, 43.
Voir Papiers Parlementaires, Lettre E.

De la société d'agriculture du comté de Bellechasse,
44. Voir Papiers Parlementaires, Lettre E.

De la société d'agriculture de Coleman's Corners, dis-
trict de Johnstown, 47. Voir Papiers Parlementai-
res, Lettre E.

De la société d'agriculture du comté des Deux-Monta-
gnes, 47. Voir Papiers Parlementaires, Lettre E.

De la compagnie d'assurance de l'Amérique-Britanni-
que sur la vie et contre le feu, 43. Voir Papiers
Parlementaires, Lettre U.

De la banque d'épargne de Hamilton et du district de
Gore, 43. Voir Papiers Parlementaires, Lettre U.

De la compagnie du chemin de fer du St. Laurent et de
l'Atlantique, 43. Voir Appendice, No. 9.

De la banque de la cité, 49. Voir Papiers Parlemen-
taires, Lettre U.

De la société d'agriculture du comté de H1untingdon,
53. Voir Papiers Parlementaires, Lettre E.

De la société d'agriculture du district de Montréal, 53.
Voir Papier Parlementaires, Lettre E.

De la Banque de Montréal, 54. Voir Papiers Parle.
mentaires, Lettre U.

De 'Institut des artisans de Montréal, 54. Voir Appen-
dice, No. 10.

RETOURS ET ÉTATS-Suite.

De la société d'Agriculture du comté de Prescott, 54.
Voir Papiers Parlementaires, Lettre E.

De la société d'Agriculture du comté de Nicolet, 45.
Voir Papiers Parlementaires, Lettre E.

De la compagnie d'assurance maritime intérieure du
St.-Laurent, 54. Voir Papiers Parlementaires, Let-
tre U.

De la société d'agriculture du comté de Gaspé,
Imprimé, 60. Voir Papiers Parlementaires, Lettre,
E.

De la Banque Commerciale du district de Midland, 63.
Voir Papiers Parlementaires, Lettre, U.

De la société d'Agriculture du comté de Bonaventure,
63. Voir Papiers Parlementaires, Lettre, E.

De l'Inspecteur des bureaux d'enregistrement du Bas
Canada, 67. Voir Papiers Parlementaires, Lettre Z.

De la Banque de Gore, 83. Voir Papiers Parlemié
taires, Lettre U.

De la distribution des Lois de la 2e session du 2e par-
lcment, 114. Voir Papiers Parlementaires, Lettres,
C. C. C.

De la Société d'agriculture de Sherbrooke, 115. i
Papiers Parlementaires, lettre E.

De la Société d'agriculture du district de Dalhousie
142. Voir Papiers Parlementaires, Lettre E.

Transmis par Son Excellence le Gouverneur-Général
Voir Messages.

REVENUS ET DtPENsEs. Voir Messages.

RICE:-

Israel. Pour une idemnité, 31.

Chemin planchéié et traverse du lac, et Cobourg. Pét.,
tion, 60. Voir Bill, No. 29.

RIClIELIEU, Pont sur la rivière. Pétititon, 33.

RIDEAU, Chemin depuis le Canal, jusqu'à Pextrémité a
district de Bathurst. Pétition, 47.

RI

RIV

RIV

4OUSKI:-

Et Trois Pistoles, Pour rémunérer J. B. M. Déchéne
la perte de sa goelette pendant qu'il transportait de
provisions aux habitants en détresse de. Pétition 23

Contre la réunion de Kamouraska à. Pétitions, 32
53î

Quai et pont à. Pétition 43.

Chemin de Métis à Matane, Comté de. Pétition 4

Municipalité de. Pétition, 42, 43.

ARD, A. ET J. GARoN, Pétition, 42. .

IÊRES:

Bill du pont suspendu sur la, Niagara,,saçtió9o 7
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RIVIÈRES-Suite.

Pont sur la, Bécancour. Pétition, 44.

Pont de Leprohon et Berthelot sur la, Jésus. Pétitions
et contre, 48, 64.

Traverse de Champoux sur la, Bécancour. Pétition,
89.

Pont de Morin sur la, du Nord. Pétition, 25. Voir
Bill, No. 53.

Pont de Vieau sur la, Des-Prairies. Pétitions pour et
contre 26, 51, 57. Voir Bill, No. 114.

Municipalité de la, du Loup. Pétition, 32.

Municipalité de la, Ouelle. Pétition, 53.

Pour prévenir l'obstruction des, et ruisseaux, H. C.
Voir Biß, No. 70.

ROLPH, GEoRUE. Pétition, 25.

ROMAINS, CATHOLIQUES:-

Collége de, Montréal. Pétition, 25.

Biens des Jésuites. Pétition, 36.

Asile des Orphelins, de Montréal. Pétition, 40.

Paroisse, de Stanbridge. Pétition contre, 47.

Collége, de Kingston. -Pétition, 53.

ROMNEY HARsoua (district d'Ouest). Pétition, 44.

ROUGE HILL Er WrITaY, chemin macadamisé de. Péti-
tion, 96.

ROUVILLE, société d'agriculture de. Voir Retours.

ROY, L'HoN. GABRIEL

Son protêt lorsque la Chambre a biffé des journaux les
résolutions qui exposaient, que les canadiens-fran-
çais n'étaient pas représentésw dans le Conseil Exé
cutif, 41. Voir Résolutions.

RYLAND, G. H. :-Voir Messages.

SAGUENAY:-

Concession des terres à la Grande-Baie. Pétition, 48.

Chemin du. Pétition, 62.

Quai à la Pointe-à-Gaz, dans le comté du. Pétition,
68

SANCTION RoYALE donné à certains Bille, 80, 156.

SAINT:

-LtuRENT-

Dommages causés par le Canal. Pétition, 23.

Chemid de fer du, et de l'Atlantique. Pétition, 24,
51, 63, 72, 99. Voi Retours et Bill, No 118.

Chemin à liâses d Industrie, et u. Pétition, 25. Vor
Bill, No. 25'.

SAINT-Suite.

Chemin de fer de Champlain et. Pétition, SS Voir
Retours.

Chemin du, au Nouveau-Brunswick par le -lac Témis-
couata. Pétition, 32.

Pour l'amélioration du, aux environs de Kamouraska,
St. Dénis et la Rivière-Ouelle. Pétition, 53

Assurance maritime intérieure du. Voir Retours.

Pont sur le, près de Montréal. Pétition, 60. Voir
Biu, No. 136.

-MICHEL-'

Quai de. Pétition, 25.

-TaomAs-

Couvent. Pétition, 25.

-ANNE-DE LA-POCATItIE-

Pétition, 26.

-- FRANÇOls--

Chemins dans le district de. Pétition, 26.

Israel Rice de, pour une idemnité. Pétition', 31.

J. H. Terrill, Grand Connétable de.- Pétition, 32.

-LAc ST. Louis-

Chemin de fer du, et de la ligne Provincialé. Péti-
tion, 26. Voir Bill, No. 94.

-ANDREW-

École en liaison avec l'église de, et Québec- Pétition
29.

Reconstruction de PÉglise et Couvent de. Pétit ion
3 2.

-JEAN-BAPTIsTE DE L'ILE VERTE-

Chemin de, et du Lac Témiscouata. Pétition 32.

-PATRICE-

Société, de Montréal. Pétition, 40.

Municipalité de. Pétition, 43.

TaRtsE-DE-BLAINLLE..

Séminaire de. Pétition, S1

Roo-nEs-AuL NETs--

Mu cpNIitédë Pétitio;8.

Bureau d'Eàrgistrement dans la municxpaté,
i 1 . - r -

~RRp,
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SAINT-Suite.

-GEORGE DE KAKOUNA-

Monopole du bois. Pétition, 32.

-HYACINTHE-

Collége de. Pétition, 33.

Municipalité de. Pétitions, 26, 36.

-PIERRE DE SOREL-

Instituteurs de. Pétition, 34.

-VINCENT-DE-PAUL-

Municipalité de. Pétition, 35.

-MARIE-

Compagnie des Mines de, et du Lac Huron. Péti-

tion, 43. Voir Bill, No. 107.

-PIERRE-

Presbytère de l'Église, de Brockville. Pétition, 46.
Voir Bill, No. 10.

Pour creuser le Lac. Pétition, 72.

-ANDREW-

École en liaison avec l'Église de, à Québee. Péti-
tion, 29.

Cour de circuit des Deux-Montagnes à. Pétition, 47.

-EUSTACHE-

Pont de Leprohon et Berthelot ô. Pétitions pour et
contre, 48, 64. Voir Bill, No. 123.

-PASCHAL-

Municipalité de. Pétition, 53.

-DENIS-DE LA-BOUTEILLERIE-

Municipalité de. Pétition, 53.

-ANDRÉ-

Municipalité de. Pétition, 53.

-JEAN-

Cotiseurs de. Pétition, 63.

-ÉTIENNE-DE LA-BAIE-

Quai à la Pointe-à-Gaz. Pétition, 63.

-RoSE-

Pont de Leprohon et Berthelot à. Pélitions pour et
contre, 48, 64. Voir Bill, No. 123.

-CATHERINES-

Télégraphe de, Hamilton et Niagara. Voir Bill,
No.e7.

Augustin, Pointe-aux-Trembles etc. Pour l'amélio-
ration d'une côte. Pétition, 63.

SANDWICH A WINDSOR. Pour que l'ancien chemin de,
ne soit pas condamné. Pétition, 37.

SANTÉ, BUREAUx DE. Voir Bureaux.

SAULT STE.-MARIE. Terres des Indiens au. Pétition,
28, 30.

SCIES, HAMILTON ET THoMPsoN, propriétaires de moulins à,
demandant un privilége. Pétition, 54. Voir Bill, No. 3.

SCARBOROUGH ET MARKHAM, Chemin planchéié de
Voir Bill, No. 128.

SCOTT, MICHAEL, Pour privilége de moulin. Pétition, 29.

SCUGOG, Chemin du lac, et Windsor Bay. Pétition, 36.

SEMINAIRES. Voir Ecoles.

SÉPULTURES, MARIAGES ET BAPTEMiEs. Voir Retours.
SERGENT D'ARMEs, (O. Vallerand.) Voir Comité, No. 2.

SERMENT VOULU PAR LA LOI:-

Administré à l'Orateur, 14.

au Greffier, 15.

à des Membres, 15, 17, 18, 27, 46, 53.

SERVICE DES ORDRES, Pour régler le. Voir Bill, No. 20

SERVITEURS ET MAITRES. Voir Bill, No. 69.

SHEFFORD:-

Société d'Agriculture de. Voir Retours.

Académie de. Pétition, 32.

SHERBROOKE:-

Académie de. Pétition, 64.

Société d'Agriculture de. Voir Retours.

Salaire du Greffier de la municipalité de. Pétition, 51.

SHERWOOD L'HoN. LEviUS P.

Prête le serment voulu par la loi, 27.

SIMCOE, DISTRICT DE

Municipalité du. Pétition, 25 26.

Pétition du, demandant qu'il ne soit annexé aucune
partie du district de Home au, 26.

Pétition, pour une part de l'emprunt négocié en Angle-
terre, 26.

SOLLICITEURS ET PROCUREURs. Voir, Avocats.

SOMMATION, WRITS DE SA MAJESTt. Voir W'its.

SOREL:-

Maître de poste de. Pétition, 32.

Incorporation de. Voir Bill, No. 140.

SOUTH GOwER ET BYTOWN, Chemin de poste de. ytin
67.

SPËCIAU
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SPÉCIAUX,-

- Ajournements, de la Chambre, 18, 50, 114, 134,142,152,
156.

Nomination de constables. Voir Bull, No. 40.

STAGE:-

Propriétaire de ( G. Babcock.) Pétition, 50.

Chemins du. Voir Chemins.

STANBRIDGE:-

Pour qu'il ne soit pas inclu dans une paroisse catholi-
que. Pétition, 47.

Pour sa division en deux paroisses protestantes. Péti-
tion, 62.

Et Philipsburg, chemin de. Pétition, 62.

STANSTEAD, Académie de. Voir Ecoles.

STATUTS, Distribution des. * Voir Retours.

STIPENDIAIRE, Magistrat, du district de Wellington.
Pétition, 23.

STRATFORD:-

Société d'Agriculture de. Voir Retours.

Pétitions pour en faire le chef-lieu d'un nouveau district,
51, 84, 97.

STEETSVILLE, Chemin planchéié de. Voir Bill, No.
137.

STURGEON BAY ET WINDSoR HARBOUR, Chemin à bar-
rières de. Pétitions, 46, 64.

SUBSIDES. Voir Bill, No. 82. Adresses, Nos. 6, 7.

SULLIVAN, L'HON. RonjiXT B.

Son protêt lorsque la Chambre a biffé des journaux les
r6solutions qui exposaient que les canadiens-fran-
çais n'étaient pas représentés dans le Conseil Exé-
cutif, 41. Voir Résolutions.

SUPÉ RIEUR, LAc

Compagnie des mines de Québec et du. Pétition, 23.
Voir Bill, No. 96.

Compagnie britannique et canadienne des mines du.
Pétition, 34. Voir Bill, No. 119.

SURPLUS DU RENENU DES POSTES. Voir Afessdges.

SURETÉS et cautionnements filés au bureau du registra-
teur de la province. Voir Retours.

SUSPENDU, Pont, de Niagara. Voir Ponts.

SYNODE PRasuiteRnim, "Voir Eglises.

TADOUSAC, Chefs Indiens de. Pétition, 42.

TALBOT ET BROCK Commisairès des lig'nes de. Pétition,
55.

TAXES, Pétition pour l'obrogation des lois qui imposent
des, pour l'éducation. 23.

TÉLÉGRAPHES, COMPAGNIES DES, électriques. ý Pétitions
26, 81, 86. Voir Bills, Nos. 27, 72, 109, 117.

TÉMISCOUATA :-

Chemin de l'Isle Verte et du lac. Pétition, 32.

Chemin du St.-Laurent au Nouveau-Brunswick par le
lac, 82.

Chemin de, et des Trois-Pistoles. Pétition, 100.

TEN-MLE-CREER ET NIAGARA, Chemin de. Pétition, 51

TENURE, Commutation de la. (B. C.) Voir Bills, Nos.
9, 49.

TERREBONNE

Retour de la société d'Agriculture de. Voir Papiers
Parlementaires, Lettre E.

Bureau d'enregistrement de. Pétitions, 25, 51, 83.

TERRILL, JOSEPH H. pour rémunération comme grand
connétable à St.-François. Pétition, 32.

TERRENEUVE. Voir Messages.

TERRES

Partage de certaines terres, (B. C.) Voir Bills, Nos.
8 et 66.

Compagnie des, de l'Amérique-Britannique. Pétition,
24. Voir Bill, No. 88.

Mesurage des, (B. C.) Pétition, 25. Voir Bill, No.
103.

Des Indiens au Sault Ste.-Marie. Pétitions, 28, 30.

De la Couronne, Bill relatif aux (B. C.) Voir Bill,
No. 1.

Exemptes de taxes. Voir Bill, No. 34.

Pétition d'E. Norman pour une indemnité, 44.

Disposition des, publiques. . Voir Bill, No. 44.

Concession des, de la Grande-Baie (Saguenay). Pé
tition, 48.

Ventes des réserves du clergé. Pétition, 50.

Commutation volontaire de la tenure (B. C.) Voi
Bills, Nos. 9 et 49.

De lÉglise des Baptistes de Perth. Pétition, 83. Voi
Bill, No. 99.

Transport de, fait à B. Pomeroy. Pétition, 100.

r

r

THAMES, Pont flottant de Gee sur là Rivière. Pétition,
36.

THOMPSON ET HAMILTON, propriétaires de moulins-à scies
pour un privilége. Pétition, 54. Voir Bill, No. .

THOMPSONIEN, Système ie médecine. Pétitions, 60, 64

TO OÑTO
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TORONTO:-

Bill du Chemin de fer de, et du Lac Huron, sanctionné,
8. Pétition de la Compagnie, 43. Voir Bil,No.
132.

Chemin de fer de, et Goderick. Pétition, 37. Voir
Bill, No. 131.

Institut des Artisans de. Pétition, 37. Voir Bill, No.
65.

Chemin macadamisé de, et Hamilton. Pétition, 44.

Chemin à lisses maritime et quai de. Pétition, 63.

Télégraphe de, Hamilton, Niagara et St. Catherines.
Voir Bill, No. 27.

Hopital de. Voir Bill, No. 38.

Bassin sec de. Voir Bill, No. 112.

TORTS MALICIEUX. Voir Bill, No. 13.

TOWNSHIPS:

Officiers Municipaux et de, dans l'établissement
d'Owen-Sound. Pétition, 23.

Retours des collecteurs de. Pétition, 26.

Nomination des collecteurs et cotiseurs par les munici-

palités. Pétition, 34.

TRAVAUX, PUBLICS. Voir Bureaux.

TRAVERSES :

Chemin et, de Cobourg et du lac Rice. Pétition, 60.
Voir Bill, No. 29.

De Champoux. Pétition, 89.

TRIBUS INDIENNEs du Bas-Canada, incorporées. Voir

Bill, No. 73.

TRINITÉ, MAISONS DE

Retours de la, de Québec. Voir Papiers Parlemen-
taires, Lettre, D.

De Montréal. Voir Bill, No. 33.

TROIS-PISTOLES -

Chemin des. Pétitions, 32, 100.

Municipalité des. Pétition, 43.

J. B. M. Déchène demande une indemnité pour la
perte de sa goèlette, en portant des provisions aux.
Pétition, 23.

TROIS-RIV[ÈRES:-

Allocation pour les écoles des. Pétition, 44.

Premier-Maître de la société d'éducation des. Péti-
tion, 34.

Réclamations contre la municipalité des, 53.

TROUBLES près de Newmarket en 1846. Voir Messages.

TUNKERS, QUAxÈRS ET MÉNoNsTEs. Pour exemption
des amendes de milice. Pétition, 34. Voir Bil, No.
19.

UNION, Pont suspendu de 1, et chemin macadamisé ou
planchéié d'Aylmer. Pétition, 51.

Universités. Voir Colléges.

UPTON, Annexation du Township d', à Montréal. Péti-
tion, 63.

USURE, Lois contre Pl. Pétition, 39.

VAISSEAUX, Compagnie du bassin de Burlington Bay et
pour la construction des. Pétition, 50. Voir Bil, No.

51.

VALLERAND, OLIVER, (Sergent d'Armes.) Voir Co-
mité, No. 2.

VALLIÈRES, VEUVE. Voir Bill No. 78.

VAUDREUIL:

Société d'agriculture de. Voir Retours.

Manufacture de verre. Pétition, 67.

VENTES de propriétés le dimanche, pour abolir les. Pé
titions, 30, 35, 44, 63.

VERCHLÈRES, société d'agriculture de. Voir Retours

VERRE, FABRIQUE DE, de Vaudreuil. Pétition, 67.

VEUVES et Orphelins des Ministres Presbytériens, Ca s
des. Pétition, 33. Voir Bill, No. 4.

VIEAU, PONT DE. Pétitions, 26, 51, 57. Voir Bill No
114.

VILLAGES ET VILLES incorporés H. C. Voir Bill, No SS

VOIX:

Préponderante de lOrateur, 41, 100.

VOYAGEURS DU B. C. Pour rémunération. Pétition

W ALPOLE ET WoonHousE, S'opposant à un noti
pentage de. Pétitions, 37, 58.

WALTON, JossEr S. Demandant ce qui lui est dti co
Greffier de la municipalité dé Sherbrooke. Pétitio

WATERLOO:

Allocation à l'école de grammaire de. Pétition

Chemin macadamisé de, et.Dundas Voir B

WELLAND CANAL. Pétition de Jacob, H. Ball 00
rapport des arbitres du. 63.

WELLESLEY ET PÈEi, Townships de, Pour n pas
clure dans un nouveau district. Péti i
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WELLINGTON, DIsTRIcT DE:-

Pour un magistrat stipendiaire dans le district de. Pé-
tition, 23.

Contre la division du. Pétition, 27.

WELLS, A. Commissaire de la ligne Frontière. Pétition,
35.

WESTERN. Voir Ouest.

WHITBY ET ROUGE HILL, Chemin macadamisé de. Péti-

tion, 96.

WIDMER, L'HoN. CHRISTOPHER :-

Prête le serment voulu par la loi, 27.

WILLIAM HERY, Incorporation de. Pétition, 43. Voir
Bill, No. 140.

WINDSOR:-

Chemin de, Bay et du lac Scugog. Pétition, 36.

Chemin à barrières de,, Harbour et de Sturgeon Bay.
Pétitions, 46. 64.

Pour que l'ancien chemin entre Sandwich et, ne soit
pas condamné. Pétition, 37.

i

,..4|

EX. 11992

WISEMAN, W. Détenu dans la prison'du district d'Ouest.
Pétition, 31.

WOLF-ISLAND, Bill du Chemin de fer de, sanctionné, 8.

WOODHOUSE ET WALPoLE,. contre un nouvel arpentageè:
de. Pétitions, 87, 58.

WOODSTOCK ET LAc nRit, Chemin de fer de. Pétition,
34. Voir Bill, No. 57.

WRITS:-

-Di: sommATroN Au CoNsEIL LtGsLATir-

Présentés par lHon. James Ferrier, 16.

Do. Roderick Matheson, 17.

Do. H. Boulton, 52.

Copie d'un, de Sa Majesté présenté par l'Hon. Har-
nett Pinhey, 45.

De Mandamus (B. C.) Voir Cours.

YAMASKA:

Société d'Agriculture d'. Voir Retours.

Déplacement du bureau d'enregistrement d or
Bill, No. 15.

sOp

* - *, r. yr
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A PP E NDI C E No. 1.

(Journal, page 22.)

BUREAU DU GREFFIER EN Loi.

Conseil Législatif,
2 juin, 1847.

Rapport du 'I'~~~PT7..~ l
Grefier A l'Honorable Conseil Législati de la Pro-
Loi. vince du Canada, réuni en Parlement.

En obéissance à l'ordre de Votre Hono-
rable Chambre du 13 septembre, 1841, qui
ordonne à Votre Greffier en Loi, de préparer,
à Pouverture de chaque session, pour l'infor-'
mation du comité sur les Lois Expirantes,
unelliste.des actes sur le point d'expirer, le
soussigné a maintenant l'honneur de soumettre
la liste ci-jointe.

Elle comprend, comme il apparaîtra, tous
les actes ýet ordonnances maintenant en force

en, cette Province, qui expireront le ou avant
le 1r mai, 1850, à moins qu'ils ne soient re-
nouvelés ou continués par la Législature
Provinciale, faisant une distinction entre les
actes du Canada et les actes et ordon-
nances du Bas- Canada, et les actes du Haut-
Canada, et récapitulant sous des titres séparés,
les actes des deux premières Législatures
qui expireront à la clôture de la présente
session. Il n'existe pas d'actes du Haut-
Canada dont la durée-ait été limitée de cette
manière.

Le tout néanmoins humblement soumis.

E. L. MONTIZAMBERT,

Greffier en Loi.

APPENDICE No. 2.

(Journal, page 24.)

,Bibliothèqei -Conseil Législatif,
Juin, 18q7.

En obéissance à· l'ordre de Votre Hono-
rable Chambre, le Bibliothécaire a l'honneur
de soumettre son rapport sur l'état de la bi-
bliothèque.

Votre Bibliothécaire a regu, en bon ordre,
les livres frangais commandés par Hono-
rable&Caboi, de'lrirfr•ie de ' O/-Cré-
mazie, de Québec.

Votre Bibliothécaire a regu aussi, la
plus grande partie des ouvrages anglais,

commandlés
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commandés par l'honorable M. Caron, et il
espère recevoir les autres d'un jour à l'autre.

Votre Bibliothécaire a reçu du bureau du
Secrétaire Civil de Montréal, le Statuts Pu-
blics généraux des 9e et 10e Victoria, et les
Journaux de la Chambre des Lords de 1843
et 1844, et les Journaux de la Chambre des
Communes de 1844.

Au commencement de la dernière session,
la bibliothèque se composait de 6,798 vo-
lumes, lesquels avec 302 ajoutés depuis, for-

ment un total de 7,100 volumes que possède
Votre Honorable Chambre. Votre Bibliothé-
caire en terminant son rapport, suggère la
nécessité de couvrir les livres pendant l'Eté,
afin d'éviter la détérioration à laquelle ils sont
exposés, par l'accumulation de la poussière,
lorsqu'on néglige cette précaution.

Le tout néanmoins humblement soumis.

W. AGAR ADAMsoN,
Bibliothécaire.

APPENDICE No. 3.

(Journal, page 27.)

Chein de fer ETAT du coût du chemin de fer du lac Champlain et du St. Laurent, et des appartenances;
do Champlin
et St. Laurent. des recettes et des dépenses, du montant du tonnage et du nombre des passagers qui ont

été transportés par la compagnie durant la saison de l'année 1846, tel que prescrit par
la 49e section de l'acte 2e Guill. IV, chap. 58.

PERODE. No. de No. de ton. Total des Dépense totale,passagers. transportés. recettes.

Pour tan 1846, , . . 52,477 17,969 £20,700 £24,427 17 4

Cout total du chemin de fer et de ses appartenances, . . £62,060 4 0

Bureau du chemin de fer,
Montréal, 10 juin, 1846.

Je, Wrn. D. Lindsay, déclare sous serment que l'état ci-dessus est fidèle et exact à tous
égards, au meilleur de ma connaissance et croyance.

WM. D. LiuDsay, Com.

Assermenté devant moi, ce 9 juin, 1846.

W. HALL, J. P.

APPENDICE,
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.A P P E N DI C E No. 4.

(Journal page 30.)

ETAT des sommes reçues en aide des fonds de l'Hôpital Général
1846, au 1er mai, 1847.

de Montréal, du 1er mai, HôPita1 Gé-
n6ral do Mont.
rdaL.

Perçu des Membres de la Corporation et autres,...........
Donations de diverses personnes et de Petits Jurés,..........
]Rentes,... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..
Legs de feu Mdle. McCord, .............................. .

Billets d'Etudians, .... .. ... ... . .... . . . . .... 0
Patients payants,.... ................ .. ........ .... ,
Du tronc des pauvres et diverses autres petites sommes,......
Souscription annuelle de la Compagnie du Gaz de Montréal,...
Quatre souscriptions pour devenir Gouverneurs à vie, à £25,...
Allocations de la Législature,........ ......... .... .... £1000

" parts des droits de tonnage dus,................ 1271 s3d
Reçu de S. Gerrard, Ecuier,........... ......

Total,.... . . .......
Balance entre les mains du Trésorier, 1er mai 1846,..........

Déboursés, tel qu'il appert par l'état ci-joint, depuis le 1er mai,
1846, jusqu'au 1er mai, 1847,. . .... .... .... ......

Balance entre les mains du Trésorier, le 1er mai, 1847,......

£ 473
29

104
15
68
38
17
10

100

1127 il 3
249 6 1

£2233 10 5
138 12 0

£2372 2 5

£2323 6 10

£48 15 7

ETAT des sommes déboursées par la Société de l'Hôpital Général de Montréal, du 1er mai,
1846, au 1er mai,, 1847.

Salaires et gages,.................................................... £457 15 7
Drogues etYMedecines,.., ............... ....................... ... . 174 3 2

Vins et spiritueux,.................................................. 56 17 4
Vinaigre et Melasse,................................................ i il 3
Saindoux, . *......... *. ........ . .... ... ... .. .. . .. .. .. 10 17 11
Etoffes de caoutchouc, peaux de chamois et éclisses,........... ........... 5 1 3
Réparation d'instrumens, ............ ....................... 2 3 1

Pour le Département Médical,. ... ·..... ; £1008 9 7
Viandes de bouchersetautres,....................................... 169 7 4

Pain, fleur et biscuits......................................... .... 199 11 1
Thé et caffée,............... ............ ......... .. .... 10 16 7
Sucre,... . . . . ..#. . . . . . .. . . . . . . . . . . . 6 1 5
Farined'avoine, ... .. ......................... ÏW 91
Orge et Ris,.... .... *ëý .... . .. . . . . . . . . . . . .. .. ......
Beurre et fromage,... .. ,. ...... .........
Fruits et légumes,. .. ..... .... 4 .. 10..
Oeufs et volailles,... ...... ..... ... .....
Bière, son et sel,.... ...... 24 16 
Arrow-root et pois,. .. ..... .... ... .......... 3 il 6
Pommes de terre,... 5.... ............... .................

.z1 1 2

@#feu0 9 e te 48 16 11
17 a4z1
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Gaz et chandelles,..... .... ....................................

Eau et glace,...........
Foin et paille,.. ........... .. . ....... .. . ........... . ..
Charbon et bois de chauffage,....... 0..* .......................
Balais, brosses et paniers,. ..................... ......
V aisselle, ........... ............... ..... ...
Quincaillerie et ferronnerie,........ ................ .... .. . ..... ..

Compte du forgeron, ...... .... . .............. ... ..... ........... .

Do. du ferblantier, .......................... ...................
Do. du Plombier,.. .. r.. e............. .... ................... .
Do. du V itrier, ................. ,....... - .......................
Do. du Libraire, ..... ...... e .. ..... .. ... .... .... .... .. ...... .

Do. de l'Imprimeur,.. ..... .................. ......... ........
Do. du Menuisier, ............ .......... . .. ..........

Frais de cercueils et d'enterremens,.. . . . .. . .. ....... . . ..... ..
Bourdaloues des malades,....................................

Réparations des bâtisses extérieures,...... ......
Blanchissage en chaux, de l'hôpital,. ..... ......... . .... . ..
Travail (extra), Charroyage et portage, ....... ... .... .. . .. . . .. . . . .

Linge, draps et serviettes,*.... ......... . . . . . . . . . . . .. . .
Petits articles de ménage, ................ . .. .. , .. .. . ...
Couvertes, ............................... . . . . . . . . . . . . .
Courtepointes,.. .. . ... . ..... --. . ............ . . . . . . . . . . . . .
Tapis, .........60................ ...... 4............... . . . . . . .
Cotisations, ...................0............... .. . ..............

Coût de quatre vaches, ........................ .. . ......... £34
"C d'un coupeur de paille,...@... .... ........................... 8

64 13 8
18 0 0
29 6 2

135 8 0
8 5 il
2 15 3

43 10 1
511 i1

19 3 7
18 14 0
9 0 8
8 13 6
6 16 .6

42 17 6
14 3 0

8 15 4
31 8 8
26 0 0
19 0 0
52 19 0
2 12 7

37 10 0
41 5 0
4 0 0
9 1 6

2281 6 10

42 0 0

Grand Total.......... ........... £2323 6 10

ETAT des Patients admis dans l'Hôpital Général de Montréal, du 1er mai, 1846, au 1er
mai, 1847.

. Patients PatientsProtestants. Catholiques. •ints Ptents Total.internes. externes.

Patients internes, . . 663 868 1531
Patients externes, . . 957 1684 - 2641

1620 2552 - 4172

Déchargés du 1er mai, 1846, au 1er mai, 1847-

"c Guéris, ................ 1355
Décédés,............................ 66

"c Pour mauvaise conduite,................ 16
Demeurant dans l'hôpital,......... ..... .... ........ 94

* 1531

Parmi les Emigrés arrivés dans le pays, il y a moins d'un an, ia été re9u-

Patients internes,.. ................ .. 499
Do. externes, ................... 423

Total des-Emigrés,.......... 922

Dépenses
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Dépenses encourues par l'Institution pour 1531 patients internes à 28s. 6id. £2191
2641( i" externes à 1s.,..... 132

Total des dépenses d'après l'état précédent, ................ £2323 6 10

Dépenses encourues par l'institution pour émigrés-

499 Patients internes, à 28s. 61d. . ..... £712 2 3
423 do. externes,à Is. .. ....... 21 3 0

£733 5 3.

Extrait des régitres de l'hôpital général de Montréal,
Montréal, 10 juin, 1847.

Fi. ANT. LA RocquE, *
Secrétaire.

A PP E IN D I C E No. 5.

(Journal, page 32.)

ETAT des propriétés immobilières que possède la corporation de
" naires baptistes du Canada."

la " Société des mission-

ESTIMATION.

Valeur. , Rente annuelle.

s.d. £ .
I. A Un emplacement situé entre la rue Guy et la me St.

Charles, faubourg St. Antoine, contenant deux arpens
et trois perches plus ou moins, avec une bâtisse en
pierre et une habitation, . . . . . 7000 0 0 aucune.

Il. Un emplacement de la contenance de 115 pieds saur 2,92e
avec une maison en pierre et dépendances, situé à langle
de la place Richmond et de la rue St. Antoine, . . 1200 0 0 120 0 0

111. Un emplacement de 95 pieds sur 47 et 6 pouces, avec une
bâtisse en:brjque,1i sert de maisond'édolegsitue dans ,
la rue Sté: Anne,'G'rîflintown,' , . , . 500 0 0 30 0 0

IV. Un morceau de terre, dans le township de Roxton, Canada-
Est, contenant dix acres plus ou moins, avec une mai-
son d'habitation, une école et dépendances. -- 200 0 aucune.

1

> résQrierede la-Soçiétêides MisdîBp t
A 1'llnoràble Consel Législatif, r -J. eur o

Montréal, 14 juin, 1847.
APPENDICE,

5 10
1 0

Retour des
Missionnaires
baptistes du
Canada.
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APPENDICE No. 6.

Journal, page 35.

RAPPORT des commissaires pour le soutien
des infirmes et des enfans-trouvés dans le
district de Québec.

Les commissaires ont l'honneur de faire
rapport qu'ils ont maintenant sous leurs soins,
le nombre qui suit, d'infirmes et d'enfans-trou-
vés, savoir:-

A'Hôpital Général, 28 Infirmes; à l'Hô-
tel-Dieu, 46 Enfans-trouvés ; pour le soutien
desquels, durant l'année qui commencera le
1- juillet prochain, les sommes suivantes
seront requises, savoir:-

Pour 28 infirmes, à Is. par jour, £511 0 0
Pour hardes dont ils ont besoin, 100 0 0
Pour 46 enfans-tronvés, à 5d., . 349 12 10
Pour 2 gardiens, à ls. 3d. pour

six mois, . . .... . .... . .. ... . 22 17 6

Porté en l'autre part,. .£983 13 4

Montant de l'autre part,. .£983 13 4
Pour soins aux malades indigens, 200 0 0

£1183 13 4
Il sera dû au le juillet prochain,

6 mois de dépenses, se mon-
tant à. . ......... ......... 563 Il 9

Le tout formant la somme de £1747 5 1

Que les commissaires prient respectueuse-
ment la Législature d'accorder en forme d'al-
location.

Le tout humblement soumis.

CHs. F. BAILLARGEON, Ptre.
E. W. SEWELL, Min.
Jos. MORRIN.
L. MAsSUE.

Québec, 8 juin, 1847.

APPENDICE No. 7;

(Journal, page 42.)

CEDULE des dépêches accompagnant le message du 18 juin, 1847.

(Copie.)

Infirmes et
enfns-treu-
Vés, Québec,
Rapport.

No. DATE. SUJET.

1846.
79 2 juin, . En réponse à l'adresse du Conseil Législatif, relative á M. Ryland.

103 3 juillet, . En réponse à l'adresse des deux Chambres, relative aux frontières
du Nouveau-Brunswick, . . . . .
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à :i. (Copie.)
Ryland. No. 79.

Downing Street,
2 juin, 1846.

MILORD,

J'ai regu votre dépêche, No. 57, du !3
mai, accompagnèe d'une adresse à la Reine
de la part du Conseil Législatif du Canada,
demandant la considération favorable des ré-
clamations de M. Ryland, ci-devant Greffier
du Conseil Exécutif de la province inférieure.

Votre Seigneurie communiquera aux Mem-
bres du Conseil Législatif, 'mes vues sur ce
sujet, contenues dans *ma dépêche, No. 60,
du 1er mai, et l'informera que pour les' rai-
sons qu'elle renferme, gd Majesté n'a pas été
avisée de se rendre à la demande contenue
dans la dite adresse.

J'ai l'honneur d'être,

(Signé,) W. E. GLADSTONE.

Gouverneur,
Lieutenant-Général,

Le Comte Cathcart, C. C. B.,
&c., &c., &c.

(Copie.)
No. 103.

Downing Street,
3 juillet, 1846.

MILORD,

J'ai l'honneur diaccuser la réception de la
dépêche de Votre Seigneurie, No. 64, du 29
mai, dans laquelle vous me transmettez des
adresses à la Reine de la part du Conseil Lé-
gislatif, et de l'Assemblée Législative du Ca-
nada, relatives à la ligne en litige des fron-
tières de cette province et du Nouveau-Bruns-
wick, et je prie Votre Seigneurie d'informer
les deux Chambres de la Législature du Ca-
nada, qu'il a plû à Sa Majesté de recevoir
leur adresse gracieusement. Ma dépêche,
No. 99, du 2' du courant, que vous recevrez
avec les présentes, mettra Votre Seigneurie
en possession des mesures que le Gouverne-
ment de Sa Majesté a adoptées, pour régler le
différend entre les deux provinces.

J'ai, &c.,

(Signé,) W. E. GLADSTONE.

Le Lieutenant-Général,
Le Comte de Cathcart, C. C. B.,

&c., &c., &c.

APPENDICE No. 8

(Journal, page 42.)

LI5TE des dépêches annexées au message du Gouverneur-Général, du 18juin, 1847.

DE qui.

Comte Grey

Do.....

Sir John Harvey

Do.

No.

49

DATE.

'1846
novembre

S1e décemble

1847

17e mars

l1e mai

SUJET.

Propriété Littéraire.-Cette dépêche explique les inten-
tions du Gouvernement de Sa Majesté.

Bureau des postes, chemins de fer, et commerce de l'A-
mérique Britannique du Nord.

dommerce de colonie à colonie-Transmet copie d'un
acte passé dans la Législature de là Nouvelle-Ecosse

Commerce de colonie à colonie-Avec copies des dépé-
ches des Gouverneurs du Nouveau-Brunswick, de
Pl'le du Prince.Edouard et de Terreneuve.

(Copie.)

Reltive TiuK'
(rontières du
Nouveau-
Brunswick.

Npôches.
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(Copie.)
No. 19.

Down ing Street,
5 novembre, 1846.

Mi LORD,

Eo'iprjintt ui'. Le Gouvernement de Sa Majesté a pris en

considération les représentations qui lui ont
été faites par les gouverneurs du quelques-
unes des colonies de l'Amérique Britannique
(lu Nord, dans lesquelles on se plaint du mau-
vais effet qu'a produit dans ces provinces, la
loi Impériale de la Propriété Littéraire; et il
a formé le projet de proposer des mesures au
Parlement, dans le cours de la prochaine ses-
sion, qui tendront, sans doute, (si elles sont
sanctionnées par la Législature,) à dissiper les
causes de mécontentement qui se sout élevées à
ce sujet, et à mettre la littérature de ce pays,
plus facilement à la portée des Colonies. Dans
cette vue, et comptant sur la bonne volonté
des Colonies à protéger les auteurs de ce pays
contre l'appropriation frauduleuse des fruits
(lu labeur qui est si souvent leur seule res-
source, le Gouvernement de Sa Majesté se
propose de laisser aux Législatures locales, le
devoir et la responsabilité d'établir des règle-
mens convenables pour garantir et protéger
à la fois les droits des auteurs et l'intérêt pu-
blic. En conséquence le Gouvernement de
Sa Majesté soumettra au Parlement un projet
de loi pour autoriser la Reine en Conseil, à
agrréer et sanctionner toute loi ou ordonnance
coloniale, relative au droit de propriété litté-
raire de ce pays. Ce projet de loi devra
prescrire qu'aucune telle loi ou ordonnance
n'aura d'effet ou de vigueur qu'après qu'elle
aura été agréée et confirmée par la Reine en
Conseil; mais qu'à compter du jour où elle
le sera, la loi de la propriété littéraire de ce
pays, cessera d'avoir son effet dans toute Co-
lonie qui aura passé une telle loi ou ordon-
nance, en autant que la loi Impériale répu-
gnerait ou serait incompatible à l'opération
d'une semblable loi ou ordonnance Coloniale.

J'ai, etc.,

(Signé,) GREY.

Au Gouverneur-Général,
Comte Caihcart, C. C. B.,

etc, etc., etc.

(Copie.)
No. 10.

Downing Street,
31 décembre, 1846.

MILORD,

Votre Seigneurie est sur le point de prendre Posi-, che.

les rènes du Gouvernement de lAmérique cmr

Britannique du Nord à un époque où s'élabore
un changement de politique qui intéresse es-
sentiellement les intérêts de toutes les parties
de lEmpire Britannique, mais surtout ceux de
cette vaste étendue des Domaines de la Reine
où il a plu à Sa Majesté de vous choisir et en-
voyer comme son Représentant; je n'ai guère
besoin de vous dire que j'entends parler des
changemens commerciaux, que le Parlement,
après la plus mûre délibération, a sanctionnés
dans le cours de la dernière session. Les
actes qui ont été passés alors, prescrivaient à
l'égard de quelques-uns des principaux articles
de la consommation nationale, qu'on devrait
réduire de suite, et abolir éventuellement les
droits sur les importations des pays étrangers
imposés jusqu'à ce jour, non pas dans la vue
de créer un revenu, mais dans le but avoué
de donner au producteur colonial l'avantage
sur le concurrent étranger, partout sur
les marchés Britanniques. Il est prescrit,
qu'après un certain interval assez court, le
cultivateur Canadien, de même que le culti-
vateur Britannique, et de même aussi que les
Planteurs qui cultivent la canne à sucre dans
les Colonies Britanniques, auront à subir la
concurrence illimitée du producteur étranger,
pour la vente de leurs produits en ce pays.
L'un des Statuts auxquels je viens de faire al-
lusion (8 et 9 Victoria, ch. 94), a permis aux
diverses Législatures locales d'alléger, dans
les Colonies Britanniques, le fardeau des droits
différentiels, tout comme on l'a fait vis-à-vis
du consommateur Britannique, en les autori-
sant à révoquer les droits différentiels imposés
dans ces Colonies par des Actes Impériaux
antérieurs, en faveur des produits Britan-
niques.

Ce n'est pas le lieu ici de discuter les mo-
tifs qui ont dicté ce changement de politique;
mais sans vouloir le faire, je puis exprimer
ma ferme conviction, que l'abandon d',un sys-
tème de restrictions artificielles sur le com-
merce, devra, en définitive, promouvoir le bien-
être et les intérêts des Colonies, encore plus
que ceux de la Mère-Patrie.

Si l'on
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'nfste, rhe- e Si l'on considère les grands avantages queminsý de fer, e
OMerce- possèdent les colonies Britanniques, mais sur-

tout les belles provinces de l'Amérique du
Nord, je ne puis guère douter, qu'en adoptant
une politique qui a pour objet de rendre l'in-
dustrie productive, tout en lui laissant suivre
son cours naturel, on devra par-là hâter le dé-
veloppement de leurs richesses et de leur pros-
périté. Mais pour atteindre ce but, il est de la
plus grande importance que les législatures
provinciales prêtent au parlement impérial
un appui. cordial et actif. Quant à révoquer les
droits différentiels imposés jusqu'à ce jour sur
les objets importés dans les colonies, des pays
étrangers, pour favoriser le producteur bri-
tannique, nul doute que les législatures colo-
niales ne profitent avec plaisir du pouvoir qui
leur est conféré, d'abolir de suite ces droits;
de fait, il paraît si évident que cette mesure
doit suivre de près l'abrogation des droits dif-
férentiels imposés dans ce pays pour favoriser
l'importation des produits coloniaux, qu'au lieu
de mettre les législatures coloniales à même
d'abolir les droits dont il s'agit, il est probable
que le parlement les aurait de suite lui-même
aboli de sa propre autorité, n'eût-ce été de l'é-
poque avancée de la session où il fallait consi-
dérer la matière, et de la difficulté de
décider sans obtenir de plus amples informa-
tions, qu'on n'aurait pu alors s'en procurer,
jusqu'à quel point la simple révocation de ces
droits, si elle n'était accompagnée de quelques
précautions, aurait pu affecter les finances de
quelques unes des colonies.

Je présume donc que ces droits seront abolis
avant peu ; mais il me semble que ce n'est pas
là absolument ce qu'il faut pour donner au
commerce de l'Amérique Britannique toutes
les facilités dont il devrait jouir. A présent,
chaque colonie a son établissement distinct et
séparé, et des officiers différents pour perce-
voir ces droits ; et le commerce d'une province
à l'autre est frappé de droits comme dans les
pays qui n'ont aucun rapport ou liaison ensem-
ble. D'après leur position géographique, le
Canada, le .ouveau-Brunswick et la Nouvelle
Ecosse, n'étant séparés que par une frontière
ou ligne arbitraire, et qui même, parfois n'est
pas définie, et llle du Prince-Edouard n'en
étant séparé que par un mince détroit,,il est
évident que cet état de chose doit entraîner
avec lui des inconvénients graves. Tant qu'on
imposera des taux et des droits différents sur
les mêmes articles dans ces provincés limitro-
phes et qui sont étroitement liées l'une à l'au-
tre, et tant qu'une province percevra des

droits sur les produits de l'autre, il est évidenit P
qu'un pareil système devra entraîner des frais commerce.

considérables pour maintenirsur pied des dou-
anes inter-coloniales, offrir de grandes facilités
à la contrebande, et ce qui est encore d'une
importance autrement grave, entraver les re-
lations mutuelles des provinces que la nature
a si bien placées pour faire entre elles un com-
merce actif et avantageux. La correspondance
déposée dans ce bureau prouve que ce n'est pas
là simplement un inconvénient en théorie, mais
un mal pratique, et qui se fait sentir sévère-
ment; et l'on ne peut raisonnablement douter
que si l'on pouvait assimiler les droits qui sont
perçus dans les différentes provinces de l'A-
mérique Britannique, consolider et réunir les
établissements que l'on entretient pour les per-
cevoir, partager le produit net (le ces droits,
après avoir déduit les frais de perception d'a-
près quelque mode ou principe équitable, et le
mettre à la disposition des diverses législatures,
on ne peut douter, dis-je, qu'il n'en résultât un
avantage immense pour ces colonies, et que
cela ne contribuât essentiellement à les mettre
en mesure de faire face aux difficultés, qui ne
manqueront probablement pas, pendant un cer-
tain temps, de surgir à la suite de l'abolition
des restrictions commerciales établies dans ce
pays dans leur intérêt supposé. Votre seigneu-
rie ne manquera pas de s'appercevoir que li-
dée-mère de la politique que je viens de sug-
gérer, dérive de l'union des douanes alleman-
des, ou Zoll-Verein. Il est vrai que, sous bien
des rapports importants, les circonstances qui
ont donné lieu à cette union entre les états de
l'Allemagne, ne ressemblaient nullement à
celles dans lesquelles les provinces Britanni-
ques de l'Amérique du Nord se trouvent pla-
cées ; que, par conséquent, ce qui.s'est prati-
qué là ne saurait servir de précédent ici ; mais
toujours est-il que l'exemple de lAllemagne
prouve qu'aucune difficulté insurmontable ne
s'oppose à un arrangement au moyen duquel,
non seulement les diverses provinces du même
empire, mais un grand nombre d'états indé-
pendants peuvent se réunir ensemble pour for-
mer et établir un système uniforme de droits
et de douanes, et partager entre eux les reve-
nus qui en proviennent. De plus, cet exemple
prouve encore qu'en dépit des défectuosités
qui ont accompagné le mode d'effectuer cet
arrangement, et surtout malgré qu'on ait éta-
bli une échelle de droits beaucoup plus élevée
que ne comportent des vues saines en fait de
cemmerce et de finances, cette union n'en a
pas moins exercé, de l'aveu de tous, -une in-
fluencetrès salutaire surle commerce et l'in-

dustrie
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Posteo, che- dustrie des états qui en forment partie. Des
mins de fer, et
commerce.' renseignements, au sujet de cette institution re-

marquable, ne seront donc pas sans valeur aux
yeux de votre seigneurie ; et en conséquence,
j'ai l'honneur de transmettre avec cette dépê-
che, copie d'un rapport sur le sujet, qui a été
soumis au parlement, il y a quelques années,
par ordre de Sa Majesté.

Je ne dois pas présumer que les habitans
intelligents de l'Jinérique Britannique ne par-
tageront pas mes vues sur les avantages que
produirait l'établissement d'un semblable sys-
tème.

Ils doivent facilement comprendre qu'en
imposant sur les importations des droits modi-
ques, on pourrait prélever les revenus requis
pour le service public dans les diverses pro-
vinces, avec plus d'économie dans le mode de
perception, et beaucoup moins d'entraves et
de gêne pour le commerce que d'après le sys-
tème actuel: et je suis convaincu qu'ils appré-
cieront pleinement l'importance qu'il y a, dans
la conjoncture actuelle, de donner cet aiguillon
à l'industrie et au commerce. Mais quoique
tout le monde sera sans doute d'accord sur
l'importance d'un semblable projet, je crains
qu'on ne rencontre beaucoup de difficultés
pratiques.dans le mode de l'effectuer.

Un tel changement ne saurait être introduit
sans l'intermédiaire des législatures provincia-
les, car l'autorité du parlement impérial ne
pourrait être employée dans ce but, sans
intervenir dansles affaires purementintérieures
des différentes provinces, d'une manière qui
répugnerait complètement aux principes d'a-
près lesquels elles sont maintenant gouvernés.
Mais l'on ne doit guères s'attendre à obtenir
l'assentiment de quatre législatures distinctes

pour passer une loi de nature à régler une
fbule de détails, relativement auxquels il s'élè-
vera sans doute une grande diversité d'opi-
nions, et sur laquelle il faudrait le toute néces-
sité, pour le plein succès de la mesure, que
ces diverses autorités s'accordassent ensem-
ble.

En admettant que chaque province nomme-
rait des personnes pour proposer et considérer
les arrangements qu'il conviendrait de faire, et
quand bien même ces personnes conviendraient
de.dresser un rapport contenant un projet de
bill pour le présenter aux différentes législatu-
res, on peut se flatter, mais l'on ne doit pas
s'attendre, selon moi, quelles s'accorderont
toutes à passer un tel bill sans amendement, et

sans cela, tout l'édifice de leur travail et de Postes.clbe

leur labeur s'écroulerait sans aucune utilité. commerce.

En considérant de quelle manière on pour-
rait venir à bout de lever cette dificulté, il
m'est venu à l'idée que la meilleure marche
à suivre serait pour les différentes législatures,
de passer des actes pour reconnaître le princi-
pe de réunir et consolider les établissemens de
douane au moyen desquels, au lieu de s'occu-
per du détail des arrangemens à prendre à cet
effet, on devrait, par anticipation, donner force
de loi aux arrangemens dont pourraient con-
venir ensemble les personnes autorisées à agir
en leurs noms.

Je m'abstiens à dessein d'exprimer une opi-
ion sur la manière de nommer les personnes

qu'on autoriserait aussi à représenter les diver-
ses provinces, et à agir en leurs noms, et s'il se-
rait bon de nommer des comités des deux bran-
ches de la Législature, ou des commissaires
nommés dans les actes passés à cet effet, puis-
(lue ce sont là des questions sur lesquelles les
législatures, si elles accueillent mes sugges-
tions, sont mieux en état que moi de se former
une opinion; mais je crois devoir remarquer,
de quelque manière qu'ils soient nommés, que
les représentans (les différentes provinces de-
vraients'assembler à ilontréal, où ils pourraient
conduire leurs délibérations avec l'aide et
les conseils de votre seigneurie, et qu'il serait
indispensable de prescrire dans les actes d'où
dériveraient leurs pouvoirs, que les arrange-
mens adoptés par eux n'auront de force et de
vigueur qu'après avoir reçu la sanction de Sa
Majesté en conseil.

Je laisse à votre seigneurie à décider, sur
les lieux mêmes, du mode à suivre pour
amener ce sujet important sous la considération
des diverses législatures provinciales, et jus-
qu'où il conviendrait de leur poser la question
de déléguer à quellequ'autorité centrale une
partie de leurs pouvoirs constitutionnels. Je
remarquerai ici néanmoins que si l'on crée
une autorité semblable, ses attributions, ne
devraient pas se borner à l'unique matière
dont on vient de parler. Il y a deux autres
sujets qui réclament l'attention, et relativement
auxquels il est vivement à.désirer que chacune
des provinces coopèrent avec les 'autres Le
premier de, ces objets est celui qui a rapport
au service du bureau des postes des provinces
de l'JAmérique Britannique du Nord.

rie
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Poste, the. Sir W. Cole D'après les diverses dépêches
mins de fer, broolce, 26
et commerce. a-il, 1845. et autres documens énumérés à la

Lord Stanley,
l octobre, marge, votre seigneurie devra com-

Si . Col- prendre combien il est difficile
av d'arranger d'une manière sûre et

Gstog: permanente, les affaires du bureau
Lordntoc ae des postes dans la partie Britanni-
Bureau coloni- que de ce continent sans' l'inter-

al à la tréso
rerie, 3juin. médiaire d'un corps central, capa-
soept ble d'agir et dese porter comme

Bureau des arbitre entre les diverses provin-postes, 18
aoû. ces, et d'établir des règlemens

ayant force de loi. Je réfère par-
ticulièrement au rapport du maître-général
des postes avec leslords commissaires de la tré-
sorerie, en date du 18 août dernier, et à la let-
tre par laquelle on a communiqué à ce dé-
partement, le 10 septembre dernier, les vues
de leurs seigneuries sur ce rapport.

Vous verrez par-là jusqu'à quel point le
gouvernement de Sa Majesté est disposé à
abdiquer les pouvoirs du maître-général des
postes dans l'Amérique Britannique du Nord
au profit de toute autorité locale compétente,
légalement autorisée à cet effet. Mais votre
seigneurie verra aussi que l'organisation d'un
tel pouvoir par le fait d'une seule province, ou
par le fait de diverses provinces, mais sans
aucune combinaison ensemble, est virtuelle-
ment impossible. Nous ne tenons nullement à
retenir un contrôle sur les détails et l'adminis-
tration de ce service, tout au contraire. Un
corps semblable à celui dont j'ai parlé, repré-
sentant toutes les provinces et agissant en
leurs noms, pourrait faire un arrangement
pour l'avenir qui dispenserait le maître-général
des postes de ces fonctions anomales. Sans
son aide, je ne vois pas comment on pourrait
le dispenser de l'exercice de fonctions qui,
par des causes inévitables et insurmontables,
ne sauraient être remplies convenablement par
ce département. L'autre sujet auquel j'ai fait
allusion' comme réclamant la coopération des
différentes provinces, c'est de former une
grande ligne de chemin de fer, depuis le siége
dlu, gouvernement du Canada, jusqu'à l'Atlan-
tùué. La coifection d'un tel ouvrage, j'en suisconvaincu, aurait les résultats lesplus ayanta

geux pour toute l'Amriue Britanüique. Mais
les difficultés qui s'opposent à l'accomplisse-
ment d'une aussi vaste , entreprise, ne sont pas
d'une nature ,-ordinaire, etý,ne pourront être
surmontées, suivant moi, que par l'énergie et
les efforts réunis,; de toutes les provinces. Si
les ,différentes ,législatures consentaient à;dé-

léguer cette autorité à quelque corps central P e r -

qui les représenterait toutes, je crois qu'il etnxoIer.
serait très désirable qu'on se prévalût de cette
circonstance , pour régler le mode . d'après
lequel les provinces devront contribuer en-
semble et coopérer avec le gouvernement de
Sa Majssté, à promouvoir la confection du
chemin de fer projeté.

J'ai, etc.,
(Signé,) GREY.

Le Très Honorable
Comte d'Elgin,

etc., etc., etc.

(Copie.)
No. 27.

FREDERICTON, N. B.
26 Avril, 1845.

MILORD,- J'ai l'honneur de vous transmet-
tre l'Adresse ci-jointe, à la Reine, du Conseil
Législatif et de lAssemblée, avec le rapport
d'un comité spécial de la Chambre d'Assenm-
blée au sujet du département des postes, en
cette province. Je regrette que les Chambres
dans le cours de leurs travaux, n'aient pas pro-
fité des renscignemens pratiques que l'arpen-
teur M. Lang, aurait pu leur donner, si elles
l'eussent désiré. Je suis d'opinion qu'un tarif
de taux de port modiques et uniformes, aurait
l'effet d'alléger le fardeau qui pèse sur les ha-
bitans, et de créer un revenu avec le tems; et
je pense qu'il serait très désirable de faciliter
dans toute la province les communications pos-
tales sans lesquelles les habitans des districts
éloignés se trouvent privés de toute communi-
cation régulière avec le gouvernement et
même avec la magistrature.

Je suis, etc.,
(Signé,) W. M. G. COLEBROOKE,

Le Très Honorable
Lord Stanley,

etc., etc., etc.

Copie.
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Posteg, che- (Copie.)
uins de fer. et

comnerce.

NouvEAu-BRUNSWIcK,
CHAMBRE D'AsSEMBLEE,

11 A1vril, 1845.

Résolu, Qu'une humble Adresse soit pré-
sentée à Son Excellence le Lieutenant-Gou-
verneur, avec copie du rapport du comité spé-
cial sur l'établissement du bureau des postes, et
de la résolution qui l'adopte, priant Son Excel-
lence de vouloir bien les transmettre au princi-
pal secrétaire d'état (le Sa Majesté pour le dé-
partement des colonies, pour l'information du
gouvernement de Sa Majesté.

(Signé,) CHAS. P. WATMORE,
Gre ier,

(Copie.)
RAPPORT

SUR

L'ÉT1ABLISSEMENT DU BUREAU DES POSTES.

Le comité auquel ont été renvoyées les ma-
tières qui se rattachent au bureau des postes
en cette province, soumet le rapport suivant:

Nous avons eu sous les yeux les états du
bureau des postes, et en les comparant avec
ceux de cette année, nous sommes en état de
soumettre à la Chambre les résultatssuivans:-

Montant des salaires reçus par les maîtres
<le poste dans toute l'étendue de la province,

Pour l'année expirée le 5 Jan-
vier, 1842, . . £1211 15 7

Do. do. 5 Janvier,
1843, . . . . 1289 1 6

Do. do. 5 Janvier,
1845, comme suit:-

Salaires, . £1952 16 51
Frais de voyages

des Inspec-
tlurs, . 220 17 2j

Pour compenser
la perte de
la commission
sur la percep-

Report £2173 13 9

Rapporté £2173 13 9
tion des frais
de port des
Etats- Unis:-

Au maître de
poste de St.
.dndrews, . 248 0 0
Do. Wood-
stock, 60 0 0

Alloué à onze
députés--mal-
tres de poste
pour les in-
demniser du
privilége qu'ils
avaient d'af-
franchir leurs
lettres, . 78 0 0

Alloué à onze
gardiens de
bureaux de
route pour les
indemniser du
privilégequ'ils
avaient d'af-
franchir leurs
lettres, . 21 0 0

£2580 138

D'après lesquels il appert que depuis l'éta-
blissement du nouveau système introduit en
juillet, 1843, les frais de l'administration ont
plus que doublé.

Les sommes payées aux courriers pendant
les mêmes années, étaient:-

Pour l'année expirée le 5 Janvier,
1842, . . £2294

Do. do. 5 Janvier,
1843,

1845,
5 Janvier,

4 9

2588 9 4

2004 12

L'état donné pour l'année dernière paraît
très incomplet. Il ne contient aucun article de
dépenses pour le courrier de Bathurst à Dal-
housie, pour le semestre expiré le 5 juillet, ni
pour les courriers de Frédéricton au Canada,
pendant toute l'année. Nous avons consaté
que la dépense, de Frédéricton à Woodàtfk,
est de £250, et de Woodstock aux' Grandes-
Chûtes, £600.

Allouant de Bathurst à Dalhou-
sie, . . . . £105 -0 0

De Frédéricton aux Grandes-
Chlûtes, . . . 85010 

Et

Poste, Cb-
mins de fer, et
commerce.

A&
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Plosies. che- Et le montant compris dans les
rnnns de fer et

"ce. rapports, . . . 2004 12 6

Tous les frais de transport et des
courriers durant la dernière
année, sans compter les dépen-
ses des Grandes- Chûtes au Ca-
nada, seraient de, . . 2959 12 6

D'après les arrangements actuels, les frais
de transport des malles sur les principales li-
gnes, sont comme suit:-

De St. Jean à St. Andrews, 67
milles, . . £200 0 O

Do. à Amherst, 136
milles, . . 818 10 8

Do. à Frédéricton, 65
milles,

De Frédéricton aux Grandes-
Chtes, 136 milles, .

De Petitcodiac à Campbelton,
218 milles,

120 0

850 0 0

360 0 0

Les habitants des comtés situés à l'Est de
cette province se plaignent que les fonction-
naires attachés au bureau des postes, négligent
leurs intérêts.

Tandis qu'on expédie régulièrement deux
malles par semaine d'Halifax à St. Jean, et de
là à Frédéricton, et qu'on envoie de plus les
malles anglaises par un exprès, les comtés de
l'Est qui renferment plusieurs ports de mer,
parmi lesquels se trouve Miramichi, (le deux-
ième par son importance dans la province,) et
qui font un commerce considérable avec la
Mère-Patrie, ne possèdent qu'une seule malle
par semaine: il en résulte que la malle anglaise
arrive souvent à St. Jean six jours avant d'ar-
river à Richibouctou; qu'elle parvient encore
plus tard à Miramichi et aux autres localités
plus au nord; et que les habitans de ces cpm-
tés sont obligés d'expédier leursý lettres pour
la Grande-Bretagne dix à douze jours avant
que le bateau-à-vapeùr fasse voile. On a fait
plusieurs changements relativement au départ
des malles dans le cours des 18 mois derniers;
mais nous sommes convaincus qu'aucun chan-
gement ne sera satisfaisant que lorsqu'on aura
établi deux malles par semaine.

On a retranché le courrier qui fesait le tra-
jet de Frédéricton à Finger .Board. Cette ligne
est une des plus.,anciennes qui aient été éta-
blies, dans la rovince, et traverse une partie
très importante du pays par:ses richesses,, et

sa population: les habitants ont de justes motifs Poetes, che-

de se plaindre d'être ainsi privés des priviléges erc
dont ils jouissaient depuis si longtemps, tandis
qu'on a accordé à d'autres parties de la pro-
vince une malle trois fois par semaine.

La même remarque peut également s'appli-
quer à la ligne de Frédéricton à St. Andrews,
dont on a aussi retiré le courrier; et en con-
séquence un grand nombre d'habitants établis
sur ce chemin sont obligés de faire un trajet de
plus de 30 milles pour trouver un bureau de
poste.

On donne comme raison de ce que l'on a
retiré le courrier de ces chemins, et de l'im-
possibilité d'établir de nouvelles malles dans la
section Est de la province, qu'il n'y a pas assez
d'argent pour faire face aux dépenses. Nous
sommes d'opinion néanmoins que, d'après le
nouvel arrangement, les frais d'administration
absorbent sans nécessité une partie considéra-
ble des recettes.

Voici un état des dépenses du bureau de
poste à St. Jean, durant l'année dernière.

Salaire du Député-Maître-Géné-
ral des postes,

Salaire de l'Inspecteur,
" de trois commis,

Frais de transport de
teur,

£600 0 0
. . 180 0 0

336 0 0
l'Inspec-

S. 220 17 2J

£1336 17 21

Nous n'avons pas d'états pour indiquer les
dépenses de ce bureau avant l'arrangement ac-
tuel ; mais d'après le rapport d'un comité spé-
cial de la Chambre d'Assemblée de la Nou-
velle-Ecosse, qui a été présenté dans la der-
nière session, il paraîtrait qu'avant l'établisse-
ment des bateaux-à-vapeur et pendant que
cette province et la Nouvelle-Ecosse n'avaient
toutes deux qu'un seul et même député-maî-
tre-général des postes (feu M. Howe) les, dé-
penses de son bureau, à Halifax, ne s'élevaient
qu'à £670, seulenent. Ce Monsieur, sans
l'aide d'un, inspecteur, surveillait et condui-
sait les affaires du bureau des postes des deux
provinces, avec autant d'efficacité, et plus à la
satisfaction des habians,; qu'elles ne le sont ac-
tuellement en cette province par deux officiers.

Nous sommes d'opinion que la charge d'ins-
pecteur est tout-à-fait inutile, et-qu'on pour-
rait l'abolir sans gêner en rien l'efficacité du
départemenft Nous persdns aussi que les af-
faires du bureau de poste à -&. Jean pourraient

être
U U
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Postep, che- être administrées par un député-maître-géné-
mns de fer et
Cirmerce. ral des postes, avec un salaire de £500, et

deux commis à £250. Au moyen de cet ar-
rangement, on effectuerait une économie de
pas moins de £500,-somme suffisante pour
donner une nouvelle malle aux comtés de l'Est,
établir et payer des courriers entre Frédéricton
et St. Andrews, Frédéric(on et Fin ger Board,
et dans plusieurs autres parties de la province
où les habitans ont grandement besoin de bu-
reaux de poste.

D'après les comptes des deux années et du
sémestre expirés le 5 Juillet, 1843, nous voy-
ons qu'il est resté un excédant de £4856,
après avoir payé tous les salaires provinciaux,
courriers, etc,; et nous soumettrons que la
Chambre devrait savoir ce que l'on a fait de
cet excédant. S'il a été et s'il est encore ab-
sorbé, comme on le suppose, pour le transport
des malles entre le Canada et Halifax, nous
concevons qu'il n'est ni juste ni raisonnable que
nous soyions taxés pour cet objet. Il serait as-
surément très juste que cette province reçut
(les départemens de la Nouvelle-Ecosse et du
Canada, sa quote-part des frais de port en-
courus pour le transit de leurs lettres par cette
province, ce qui contribuerait puissamment à
défrayer les frais de transport, et nous laisse-
rait l'excédant de nos revenus entre les mains

pour établir de nouveaux courriers dans la pro-
vince.

Nous appelons l'attention de la Chambre sur
le montant (les taux de port qui ont été déduits
en 1841 et 1842, pour " lettres renvoyées, re-
fusées, fourvoyées et acheminées."

Dans cette première année, sur £ 10,435, de
recettes brutes, ils se sont élevés à la somme
de £4,490 ; et dans la dernière, sur £9,774, ils
se sont montés à £3,460.

Nous attribuons cet état de choses à deux
causes principales: premièrement, le tarif trop
élevé des taux de port; et secondement, le pe-
tit nombre de courriers qu'on emploie dans un

grand nombre de districts populeux de la pro-
vince.

D'après ce qui a eu lieu en cette province
depuis les deux dernières années, nous avons
la preuve irréfragable qu'on a beaucoup plus
consulté l'intérêt des fonctionnaires, leurs sa-
laires et le patronage qui en résulte pour le
département, que la convenance publique ; et
que tout en doublant les frais d'administration
depuis 1843, les facilités des relations postales

de province à province ont diminué en raison Pos, thé-

inverse. commerce.

Le tarif actuel des taux de port de lettres
et de taxe inique qui pèse sur les feuilles pu-
bliques, sont considérés comme tellement vex-
atoires et onéreux, que l'on saisit avec avidi-
té toutes les occasions privées qui s'offrent
pour transporter les lettres ; et c'est ainsi que
la loi est habituellement et généralement élu-
dée, et cela, avec impunité.

Le contrôle qu'exerce le parlement impé-
rial sur le département des postes dans les co-
lonies, lui a été donné sans doute dans la vue
de favoriser plutôt la convenance et l'intérêt
du public, que pour en faire un objet de reve-
nu; on doit donc regretter que ce projet n'ait
pas été mis à effet d'une manière plus satisfai-
sante.

Nous suggèrerions à la Chambre la conve-
nance de proposer au gouvernement de la
Mère-Patrie de recevoir tous les revenus, et de
défrayer toutes les dépenses du département
en cette province ; et si cette proposition est
acceptée, nous recommanderions alors de ré-
(luire le tarif actuel de 50 pour cent au moins,
ce qui produirait en peu de tems, selon nous,
une somme égale au double des recettes ac-
tuelles. La facilité des communications par la
voie de la poste a un effet direct sur l'état de
l'éducation et sur, l'intelligence générale de
tout pays civilisé; ce système est aussi d'une
importance inappréciable sous le point de vue
moral et politique.

Considérant notre population comme mem-
bre de la grande famille britannique, dont les
étreintes enserrent le globe, nous devrions
toujours nous efforcer à encourager leurs dé-
sirs, d'obtenir des renseignemens sur toutes les
matières importantes qui de tems à autre oc-
cupent l'attention publique, et qui donnent une
teinte et un caractère earticuber aux événe-
mens et à l'histoire du siècle.

Jouissant "d'une forme de gouvernement
représentatif, il est de la dernière importance
que les habitants des- provinces soient bien
renseignés sur les questions politiques du jour.
La vigilance des représentâns est-proportion-
née à l'intelligence des électeurs, tout comme
les travaux fidèles et consciencieux d'un re-
présentant ne sauraient être bien appréciés
que par des commettans intelligens.

Nous
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Postes, che- Nous sommes d'opinion, en conséquencé
cmre qu'on devrait faire tous les efforts, pour'faci-

liter la dissémination des. connaissances dans
toutes les parties habitées de la, province ; et
nous pensons que c'est là un devoir également
obligatoire pour le gouvernement de la Mère-
Patrie et celui dé la provincé.

Nous avons appris avec un vif regret, depuis
la convocation de la législature, que le gou-
vernement de Sa Majesté avait fait des arran-
gements avec celui' des Etats-Unis, pour
transmettre les malles anglo-canadiennes de
Boston à Montréal, et que les paquebots à
vapeur pourront à l'avenir se rendre en ligne
directe de Liverpool à Boston.

Un tel arrangement devra militer sérieuse-
ment contre les intérêts des provinces inférieu-
res, et exige, de la part de cette Chambre,
une remontrance respectueuse, mais énergi-
que.

Après mûre délibération, nous recomman-
dons à la Chambre d'appeler l'attention du
gouvernement de Sa Majesté sur la question
du département des postes; et nous espérons
avec confiance qu'il. redressera nos griefs, et
qu'il finira par rendre ample justice au peuple
de cette province.

Nous avons porté notre attention sur les di-
verses pétitions qui nous ont été renvoyées, et
dans lesquelles on demande des allocations
pour l'établissement de paquebots et de cour-
riers; et nous recommandons que la somme
de £540 soit accordée puur ce service, com-
me suit:-

£80 pour un courrier entre Prédéricton et
Saint Andrewus,

£50 " " " Frédéricton et
Finger Board,

£100 " " Petitcodiacet Mi-
ramichi,

£20 " " " Madawaska et
Saint Francis,,

£25 " " PEmbouchure de
la Rivière Neces-
sis et la -tête de
Long Reaçhr,

£30 " " Ic Saint,, Jeaa, et

Quaco, ,

Washademoac et
~S se, ale, '

£26." getow et Ia
Rivieère!au Sau

£30

£30

" " " Bathurst et Pol- Postes, ebe-

lemouche par la?" ' jet
voie de Shippe-
gan,

"." " Miramichi et
Pollemouche par
la voie de Ta-
biointac et Tra-
cadie,

£100 pour un paquebot entre St. Andrews, les

£20

£20

Isles de l'Ouest,
Campo Bello et
Grand Manan,

" " la Baie Verte et
l'Isle du Prince-
Edouard,

" " " Skediac et l'Isle

du Prince-Edou-
ard.

Nous avons pris en considération la pétition
de Alexander cBeath, et autres, qui renfer-
ment contre les autorités du bureau des pos-
tes des accusations d'une nature grave, relati-
vement auxquelles nous ne pensons pas que la
Chambre soit tenue de faire une enquête;
mais nous pensons que les pétitionnaires de-
vraient porter leurs plaintes au chef du dépar-
tement.

Le tout néanmoins respectueusement soumis.

(Signé) DAvin WAck.
L. A. WILMOT.
WILLIAM END.

Chambre de comité,
29 Mars 1845.

(Copie.)
Chambre d'Asssemblée,

9 Avril, 1845.

Lst Chambre en comité général sur le rap-
port du comité spécial au sujet du départe-
ment des postes, a passé la résolu ion suivante,
laquéll a 'été agréée par la Chambre:-

Résolu unanimement, comme l'opinion de
ce comité, que le rapport du comité spécial

"'sur iétablissement du bureau des postes en
" cette province, présenté 'le" vingt-neuvièine
"'jour de indrs -deriiet,-'soit approuvé et
" adot par cette Chambé"

Copie.

'h
J <r
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Poste , (Copie.)
commerce.

Downing Street,
30 Mai, 1845.

MONSIEUR,

Lord Stanley me charge de vous transmet-
tre pour la soumettre à la considération des
lords commissaires de la trésorerie, copie d'une
dépêche du Lieutenant-Gouverneur du Nou-
veau-Brunswick, avec une adresse conjointe à
la Reine, du Conseil Législatif et de l'Assem-
blée de cette province, ainsi qu'un rapport du
comité spécial de la Chambre d'Assemblée au
sujet du département des postes dans le Nou-
veau- Brunswick; et je dois vous prier de pro-
poser à leurs seigneuries de signifier à lord
Stanley, aussitôt possible, leur opinion quant
au mode de répondre le plus convenablement
à cette adresse à Sa Majesté.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. STEPHEN.

C. E. Trevelyan, Ecuyer,
etc., etc., etc.

(Copie.)
No. 336.

Downing Street,
1er Octobre, 1845.

MONSIEUR,

J'ai reçu votre dépêche du 26 Avril, No.
27, avec l'adresse conjointe du Conseil Légis-
latif et de l'Assemblée du Nouveau-Brunswick,
ainsi qu'un rapport spécial de cette dernière
Chambre, au sujet du département des postes
en cette province.

J'ai présenté cette adresse à la Reine, et j'ai
reçu ordre de Sa Majesté de faire la réponse
suivante aux deux Chambres de la législature
locale, au sujet de cette adresse.

Après avoir fait des recherches relativement
aux allégués que renferme cette adresse, il
paraîtrait qu'il existe un malentendu concer-
nant le tarif élevé des taux de port établi par
l'ordre de la trésorerie du mois d'octobre,
1843; le fait est, que les taux sont les mêmes
que ceux qui existaient antérieurement dans

l.1mórique Britannique du Nord, excepté Postes, ehe.
miide fer et

qu'on a substitué aux enveloppes le mode de commrce
peser les lettres au poids, et qu'on a vraiment
réduit les taux dans certains cas.

Je suis informé par le maître-général des
postes qu'il y a aussi quelqu'erreur relative-
ment aux frais d'administration du départe-
ment du bureau provincial des postes, et que
l'accroissement de dépense pour ce service,
depuis le mois de janvier, 1842, n'est pas de
beaucoup aussi considérable qu'on le donne-
rait à entendre dans cette adresse. Je vous
transmets ci-joint, l'extrait d'un rapport que le
maître-général des postes a fait aux lords
commissaires de la trésorerie; cet extrait ser-
vira à expliquer, avec exactitude, dans quelles
circonstances les salaires du département ont
été augmentés ou diminués, et les raisons qui
ont motivé l'augmentation ou la diminution de
ces salaires.

On se plaint ensuite dans l'adresse, que le
département des postes a diminué les facilités
dont on jouissait auparavant, et qu'en retran-
chant certains bureaux de poste qui étaient
établis sur quelques-unes des lignes de che-
mins, plusieurs arrondissemens anciens et flo-
rissans se trouvent maintenant privés des avan-
tages que leur offrait la voie des communica-
tions postales. A cet égard, le maître-général
des postes a soumis plusieurs observations que
je ne saurais abréger, sans leur ôter de leur
poids. Je vous en envoie copie en conséquen-
ce afin que vous puissiez la mettre sous les
yeux des deux Chambre de la législature.

L'adresse termine en demandant la réduc-
tion du tarif du port des lettres, la libre trans-
mission, par la voie de la poste, des journaux
et des délibérations imprimées des Assemblées
Législatives, et l'établissement de nouveaux
bureaux de poste. Je dois remarquer à cet
égard, que j'apprends du maître-général des
postes, que la principale raison qui s'oppose à
la réduction du tarif dans le Nouveau-Bruns-
wick, c'est la crainte où l'on est que les reve-
nus du département ne soient pas suffisans
pour faire face aux dépenses. Mais sa seigneu-
rie doit remarquer en même tems, que l'offre
qui a été faite par la législature, de payer,
pendant un certain nombre d'années, une
somme suffisante pour défrayer les dépenses
courantes du département, ferait bien vite
disparaître cette difficulté, et que cette propo-
sition paraît juste et raisonnable. Néanmoins,
le projet d'établir dans le Xouveau-Brunswick,
un tarif de taux de port différent de celui qui

existe
ut,

t~,..4 .4 tt~tt



10 & 11 Victorio. Appendice No. 8.

si,.ce- existe dans la Nouvelle-Ecosse et le Canada,
iniris de fer et
"fe°rce présenterait des inconvéniens graves.

Le gouvernement de Sa Majesté ne saurait
consentir à l'abolition des taux de port sur les
journaux et votes imprimés, tel qu'on le de-
mande dans l'adresse, attendu que les feuilles
publiques du Nouveau-Brunswick ne paient
rien pour le droit du timbre, et que les frais
de transport par la malle, sont très dispen-
dieux dans cette province: quant à l'établisse-
ment des nouvelles lignes de communications
postales qui seront suggérées par la législature
provinciale, le maître-général des postes a
plein pouvoir de les établir aussitôt qu'on aura
voté les fonds nécessaires pour cet objet; bien
entendu toutefois que ces bureaux de poste
seront établis de manière que le maître-
général (les postes puisse percevoir les taux
<le port des lettres conformément à la loi, et
qu'ils seront soumis à son contrôle, et régis et
administrés suivant les règlemens généraux
établis dans toute l'étendue de l'empire.

Je ne vois pas d'objection à ce que le député-
maître-genéral des postes vous soumette an-
nuellement un état détaillé des recettes et
dépenses du département des postes, afin de le
présenter à la législature provinciale; et le
gouvernement de Sa Majesté sera prêt à sanc-
tionner toute mesure tendant à affecter l'excé-
dant du revenu du bureau des postes du
.ouveau-Brunswick, soità établir de nouveaux
bureaux de poste ou donner de nouvelles
facilités, soit à faire face aux exigences du
service public, de toute autre manière qui sera
compatible avec les dispositions de la loi.

J'ai, etc.,
(Signé) STANLEY.

Lieutenant Gouverneur,
Sir W. M. G. Colebrooke.

etc. etc. etc.

(Copie.)
No. 33.

Frédéricton, N. B.
27 Avril, 1846.

MoNsIEUR,

J'ai l'honneur de vous transmettre copie
d'une dépêche que je viens d'adresser à lord-
Cathcart, , conformément à l'adresse de la
Chambre d'Assemblée, me priant de là faire'

parvenir au gouvernement canadien, dans la Potes. ehe-
Mins de fer et

vue d'obtenir son appui afin de modifier les rè- commeree

glemens du bureau des postes qui ont été
l'objet de plaintes graves. On a voté des som-
mes considérables dans le cours de la dernière
session pour établir et payer des courriers du-
rant la présente année; mais l'on sent géné-
ralement qu'une réforme est nécessaire dans
le système existant, afin d'obtenir de plus
grandes facilités pour les relations postales de
cette province; et je conçois, après la garan-
tie donnée par les législatures provinciales de
combler tout déficit dans les recettes prove-
nant de cette source, que l'on devrait introdui-
re, sans retard, le tarif modéré qui a été adop-
té dans le royaume-uni. Je suis pareillement
d'avis qu'on devrait amender l'acte de la pro-
priété littéraire, ainsi que les actes qui se rat-
tachent au bureau des postes, et que l'acte
britannique de la propriété littéraire ne de-
vrait avoir aucun effet dans ces provinces, ex-
cepté du consentement des législatures provin-
ciales dans le but de réduire les taux élevés
qui sont imposés sur les publications anglaises,
et qui sont trop onéreux si l'on considère les
moyens des habitants, et trop disproportionnés
avec ceux qu'on perçoit dans les Etats-Unis,
même dans les cas où l'on obtient le privilége
de publier les ouvrages anglais. Je prends la
liberté de vous renvoyer à mes dépêches à ce
sujet, du 20 juillet, 1843, et du 29 décembre,
1843, No. 70 et No. 121, et du 28 juillet, 1845.
No. 69.

J'ai, etc.,

[Signé] W. M. G. COLEBROOKE.

Au très honorable
W. E. Gladstone,

etc. etc. etc.

[Copie.]
No. 70.

Hôtel du gouvernement,
,Montréal, 8 Juin, 1846.

MONIqEUÉr,

2J'ai P'honnetlr dea voue transmet'tre ci-joirite,
afin de la 'déposer au pied 'dn trbe;'adriesse
â laReineiduConseil Législatif et4e PA'ssen

,blée ,Législative"de cette province, demandant
qÙe lb dô &ds'þ m uie'jire ! tràtire
les malleê Fdu ialiinéLni 2ddan 1 oii;,

deúx
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Pntps, c- deux fois le mois durant
mins de fer et
comm«rce. l'année, et pour réduire le

port intérieurs.

tout le cours de
tarif des taux de

Ces deux objets seraient sans doute d'une
grande importance pour les habitans de cette
province ; et comme ils n'ont d'autres moyens
d'obtenir la réalisation (le leurs veux que par
l'entremise du parlement impérial, je prends
la liberté de vous recommander d'accueillir
favorablement leurs demandes.

D'après la réponse du maître-général (les
postes aux mémoires des Chambres de coin-
merce de Montréal et Toronto, qui a été com-
muniquée à mon prédécesseur par la dépêche
de Lord Stanley, du 31 juillet dernier, No. 405,
je crains que l'état des revenus provenant du
port des lettres ne présente un obstacle à la
réduction des taux. Il faut avouer néanmoins,
que le tarif est beaucoup trop élevé, si on le
compare aux taux que l'on perçoit dans le
royaume-uni et dans la république voisine.
Il est tout naturel que les colons soient portés
à contraster leur position avec celle des pays
dont je viens de parler ; si la chose est prati-
quable, je considère qu'il serait d'une saine
politique de faire quelques efforts pour accéder
à leurs vSux, et réduire, en partie au moins, le
tarif élevé des taux actuels de port intérieurs.

J'ai, etc.,

[Signé] CATHCART.

Au très honorable
W. E. Gladstone,

etc. etc. etc.

(Copie.)
No. 39.

Downing Street,
23 Juin, 1846.

MoNsEUR,

Je dois accuser la réception de votre dépê-
che, du 27 avril, No. 33, au sujet des règle-
ments du bureau des postes dans le Nouveau-
Brunswick et les provinces voisines, et de la loi
de la propriété littéraire, en tant que cette loi
se rapporte à l'mérique Britannique du Nord.

J'ai transmis aux lords commissaires de la
trésorerie un extrait de votre dépêche relative

(Signé,) W. E. GLADSTONE.

Au Lieut. Gouverneur,
Sir W. M. G. Colebrooke,

etc., etc., etc.

Copie.

au bureau des postes, et je vous ferai part des stesjb&
observations de leurs seigneuries, dans une au- commerce.

tre occasion. En même temps, je dois vous
prier de me laisser savoir si la dépêche de
mon prédécesseur, du 1er octobre dernier, en
réponse à l'adresse conjointe à la Reine, au
sujet du département des postes, a été coin-
muniquée aux deux branches de la législature.
J'aurais été porté à croire qu'elle l'a été, n'é-
tait-ce de la dépêche que je viens de recevoir,
qui me laisse dans une pénible incertitude à
cet égard. En conséquence, vous voudrez bien
me faire rapport des démarches que vous avez
prises à ce sujet, et (les motifs qui vous ont
empêché de communiquer cette dépêche aux
deux Chambres, si elle ne l'a pas déjà été. Si,
d'un autre côté, elle a éte mise sous les yeux
de la législature, veuillez m'informer quel en
a été le résultat.

Quant à vos remarques sur l'effet de la loi
de la propriété littéraire, j'ai à vous annoncer
que je me suis mis en rapport avec un autre
département du gouvernement de Sa Majesté
relativement à cette matière, et j'aurai soin de
vous mettre au fait du résultat de nos délibé-
rations. Je ne dois pas néanmoins vous donner
lespoir que cette correspondance soit de nature
à mettre le gouvernement de Sa Majesté à
même d'annoncer qu'il a l'intention de proposer
quelque modification à cette loi, et je dois
prendre cette occasion de vous déclarer que
ce n'est pas le gouvernement de Sa Majesté
qui, dans le principe,-a proposé tout ce qu'on
trouve de rigoureux dans les dispositions de
cette loi, mais qu'elle a été adoptée par le
parlement à la suggestion d'un Membre isolé
de la Chambre des communes, appuyée qu'elle
était de l'opinion publique, et des argumens
qu'on a fait valoir pour en démontrer l'utilité.

J'ai, etc.,
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Postes, che- (Copie.)
mins de fer et
commerce.

Downing Street,
3 Juillet, 1846.

MONSIEUR,

Je suis chargé par M. le secrétaire Glads-
tone de vous transmettre copie d'une dépêche
du Gouverneur du Canada, No. 70, en date du
8 Juin, avec une adresse à la Reine des deux
Chambres de la législature de cette province,
dans laquelle on demande que les malles de
l'.ngleterre à la colonie soient expédiées deux
fois le mois durant tout le cours de l'année,et
que le tarif des taux de port intérieurs soit ré-
duit; et je dois vous prier de mettre cette
adresse sous les yeux des lords commissaires
de la trésorerie et de leur exprimer l'opinion
de M. Gladstone que la réduction du tarif du
port des lettres dans cette province serait
grandement dans l'intérêt du Canada, et qu'il
serait à propos d'accéder aux voux de ses ha-
bitans à cet égard.

Comme il a été pris des mesures pour ex-
pédier plus souvent les malles de ce pays au
Canada, durant'tout le cours de l'année, M.
Gladstone n'a aucune remarque à faire sur ce
point.

J'ai, etc.,

[Signé,] J. STEPHEN.

C. E Trevelyan, Ecuyer,
etc., etc., etc.

[Copie.]
Downing Street.

27 Juin, 1846.

MoNsIEUR,

J'ai reçu ordre de M. le Secrétaire Glad-
stone de vous transmettre, pour être mise sous
les yeux des lords commissaires de la trésore-
rie, copied'urne dépêche da Lieutenant-Gou-
verneur du Noubeau-Brunswiak, du 27 Avril
dernier, iNo. 33, avec copie d'une lett ' au
Gouverneur du Canada; danslaquelle on sug-
gère les améliorations- qu'il y 'aurait"à faire
dans le département des postes vde l'Améiiqùe
BritautiqueduNord ;-etje vous -priede vou-
loir bien me cominiquer 'l'opinionde&leurs

seigneuries relativement aux vues de Sir Wm. postes, cbe-
1 is (le ferColebrooke. Je dois ajouter qu'il a été adres- etconeTce.

sé une dépêche à cet officier, le 1er Octobre
dernier, à la suite d'une lettre de la trésorerie,
du 10 du mois précédent, au sujet des affaires
du département des postes du .ouveau-Bruns-
wick; mais comme il existe des doutes, savoir
si les vues du gouvernement de Sa Majesté,
tel qu'expliquées dans cette dépêche, ont été
communiquées à la législature de cette colonie;
le Lieutenant-Gouverneur a reçu ordre de faire
rapport des mesures qui auraient été adoptées
en conséquence.

J'ai, etc.,

C. E.

[Signé,] J. STEPHEN.

Trevelyan, Ecuyer,
etc., etc., etc.

[Copie.]

Chambres de la Trésorerie.
10 Septembre, 1846.

Eu égard à vos lettres du 27 Juin, et du 3
et 23 Juillet, et à la correspondance antérieure
échangée relativement aux relations postales
dans les colonies de l'Amérique du Nord, j'ai
ordre des lords commissaires de la trésorerie
de Sa Majesté de vous transmettré la copie ci-
jointe d'une communication du maître-général
des postes, en date du 18 du mois dernier, sur
le sujet ; et je dois vous prier de vouloir bien
la mettre sous les yeux de lord Grey, et de
faire remarquer à sa seigneurie que, dans la
vue de faciliter les moyens d'accéder à la de-
mande des colons, si souvent exprimée à di-
verses reprises, d'obtenir une réduction dans
le tarif provincial des taux de port, le maître-
gënéral des postes Propose de céder ei aban-
donner le contrôle central de ce'"pays sur tous
les étabIissemens dans les diverses provinces
de l' Amérique Britaânique dü Nord'; il est inu-
tile pour moi de signaler, aux yeux de lôrd
Grey, les dorisidération gavestiniportäntes

.qui découlent'de cette proposition.

MVous expliíqerez à s- seigîeuriequ'avaint
d'acceeillire proje, lurs seigieries déire-
raient btbiitr~ l'opinion qu'il ô)oia 'en fo' -
mer, après en avoir commuriqùé ve les di

verses
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ce- verses colonies que la mesure projetée pour-
inwý (le fe~r et

rait aflecter.

J'ai, etc.,

[Signé,] C. E. TREVELYAN,

J aies Stephen, Ecuyer,
etc., etc., etc.

Aux très honorables lords comumissaires de
la trésorerie de Sa Majesté.

NIILORDS,

J'ai l'honneur d'accuser la réception des di-
verses communications, du Canada et du Nou-
reau-Brunsu:ick, qui ont été transmises à ce
bureau les 3, 14 et 31 du mois dernier.

Durant le cours des deux ou trois années
dernières, il a été fait (les )ropositions à peu
près semblables de la part (les provinces de
l'Amnérique du Nod, pour obtenir une réduc-
tion du tarif du port des lettres, et elles ont
été soumises à ce département: mais, dans la
crainte que cette réduction des taux ne causât
un déficit considérable dans les recettes du
département, mes prédécesseurs n'ont pas cru
devoir reconnander les mesures qu'on y sug-
gérait. Je ne puis guère douter que cette
crainte était appuyée sur des motifs sullisans,
surtout si l'on considère que les commissaires
chargés d'instituer une enquête sur le départe-
ment des postes dans PAmérue Bri/anique
du Nord, ont déclaré d'une manière fornelle,
dans le rapport qu'ils ont fait (ans le mois de
décembre, 1841, qu'une " réduction considé-

.rable du tarif devra nécessairement dimi-
nuer les recettes bien au-dessous des dépen-
ses du département."

Néanmoins quand je considère l'anxiété avec
laquelle on attend si généralement dans toute
l'étendue des colonies (le l'.Amérique Selpten-
trionale, une réduction du tarif des taux de
port sur les lettres de l'extérieur, je ne crois
pas devoir plus longtemps retarder les mesu-
res que reclament si vivement les diverses lé-
gislatures, surtout quand je vois que les colons
ont exprimé la volonté de combler le déficit
qui pourrait survenir dans les recettes du bu-
reau des postes, à même les revenus des pro-
vinces en général.

Soit qu'on établisse l'échelle des taux indi- Postes, ete-
. min, 'if Çer

qués dnans l'adresse de lalégiature canadienne, et commerce.

soit qu'on adopte les taux qui sont maintenant
en vigueur dans le royaume-uni, et que Sir
William Colebrooke désirerait étendre au
Nouveau-Brunswirk, dans l'un et l'autre cas,
la réduction sera considérable; et comme une
telle réduction devra nécessairement occasion-
ner un déficit sérieux dans les recettes, je crois
qu'il est de mon devoir d'indiquer à votre sei-
gneurie la conclusion à laquelle je suis arrivé,
savoir: qu'en présence d'un tel déficit, toute
tentative de la part de ce département de re-
tenir le contrôle du bureau des postes dans les

provinces de l'.dnérique Britannique du Nord,
produirait des inconvénients graves et beau-
coup d'irritation, et qu'il serait préférable d'a-
bandonner de suite le contrôle des postes, et
d'en laisser l'administration et la régie aux
divers gouvernements locaux.

Il est bien vrai qu'une des législatures pro-
vinciales a offert de garantir le paiement d'une
somme suffisante pour faire face aux dépenses
du département ; et il est très probable qu'on
pourrait obtenir une promesse semblable des
autres provinces. Mais quelque sincère que
soit le désir des assemblées coloniales de
mettre ces promesses à exécution, je ne puis
fermer les yeux sur les conséquences proba-
bles qu'entraînerait pour ce département une
dépendance éntière des assemblées coloniales.

Dans un département comme celui du
bureau (les postes, il devra nécessairement
régner une diversité d'opinion entre les colo-
nies et les autorités de la Mère-Patrie, relati-
veinent aux règlemens d'après lesquels il
devra être régie, au nombre de bureaux de
poste à établir, au montant (les salaires, mais
surtout (dans un nouveau pays où l'on s'attend
que le département des postes doit offrir les
moyens d'étendre les bienfaits de la civilisation,
au lieu d'en suivre les progrès comme dans la
Mère-Patrie) relativement au principe qui
devra servir de guide pour l'établissement de
nouveaux bureaux de poste, et de relations
postales qui sont souvent très dispendieuses.
Aucune source n'est plus fertile en discorde,
parmi les assemblées de l'.dnérique &pten-
trionale, que l'établissement des ý nouveaux
bureaux de postes; et si l'on en établissait
dans les colonies à même d'autres fonds que
çeux du bureau des postes, comme par exem-
ple, les revenus coloniaux, je crains beaucoup,
avec quelque régularité qu'on administràt ce
département, que cela me donnàt constamment

lieu
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'ostes, che- lieu à des accusations de favoritisme et de
mws de fer et

1m)erce. préférence indue.

A présent même, on est tellement disposé
à trouver à redire à chaque nouvel arrange-
ment introduit par le bureau des postes dans
les provinces de l'Amérique du JYord, que le
langage le plus virulent est dirigé contre le
député-maître-général des postes pour la mise
à effet des mesures qui ont été expressément
autorisées par ce département ; avec un défi-
cit dans les recettes, cette irritation irait
croissante. Il serait raisonnable de s'attendre
que les Assemblées Législatives s'efforceront
de constater si, par un nouvel arrangement et
de nouvelles modifications dans l'administra-
tion du bureau des postes, il n'y aurait pas
moyen de diminuer le déficit et d'introduire
une plus grande économie par rapport aux
salaires. Sous l'influence des mêmes senti-
mens, il est probable qu'on augmenterait les
émolumens d'un maître de poste, tandis qu'on
diminuerait ceux d'un autre, et que l'admi-
nistration entière du bureau des postes se
trouverait, dans la pratique, sous la dépen-
dance du vote et de l'examen annuel d'assem-
blées jalouses des pouvoirs d'un département
qui ne serait exempt de leur contrôle que no-
ininalement. N'oublions pas non plus que cha-
que Membre aurait le plus grand intérêt à
faire établir des bureaux de coste dans son
propre comté ou township, et à faire dépen-
ser dans ce but autant d'àrgent que possible
(ans sa propre localité.

J'ai la ferme conviction en conséquence,
que toute mesure dont le résultat serait de
produire un déficit dans les recettes du bureau
des postes qu'une législature provinciale se-
rait obligée de combler par son vote annuel,
équivaudrait à un abandon total de l'adminis-
tration du département par le maître général
des postes; et comme je pense qu'il serait à
propos de réduire de beaucoup les taux, je suis
d'opinion qu'il vaut mieux pour le maître-gé-
néral de céder et abandonner de suite son con-
trôle sur le département des postes dans les
colonies. Je crois néanmoins qu'il serait très
utile de faire accompagner cet abandon de cer-
taines conditions, et d'exiger que le départe-
ment colonial des postes fût régi et administré
d'après les principes qui lui laisseraient en réa-
lité une grande partie des avantages d'un gou-
vernement central.

Je prends, donc la liberté de suggérer que le
département des:pôstes de l'Amérigue du Nord'

soit administré d'après les principes suivants, Postep, eh-
. ins de fer et

et que le gouvernement impérial ne sanction- commerce.

ne aucun bill des législatures provinciales, à
moins que sa teneur ne soit conforme à ces
principes.

Premièrement.-Que les lettres expédiées
d'une province à l'autre de l'n1mériqu4e du
Nord, ne paient aucun taux de transit, pour le
transport par aucune de ces provinces.

Secondement.-Que le tarif uniforme de
deux deniers par demi-once pour l'intérieur
des colonies demeure en pleine vigueur et opé-
ration relativement aux lettres transmises dans
les malles britanniques entre le royaume-uni
et les provinces de l'Amérique du Nord; et
que le même taux uniforme s'étende à la cor-
respondance des pays avec lesquels nous avons
des conventions postales, dans le cas où ces
pays établiraient des paquebots à eux, et que
le gouvernement demanderait en leur faveur
la concession de ce privilége. Il va sans dire
que si l'on venait à établir un taux uniforme
intérieur de moins de deux deniers pour les
lettres provinciales, la correspondance du
royaume-uni et des pays étrangers auxquels j'ai
fait allusion, devraient en profiter. Ce taux de-
vrait être prélevé d'après l'échelle britanni-
que.

Troisièmement.-Qu'il soit libre de payer
d'avance ou de payer lors de la livraison des
lettres, pour ce qui regarde la correspondance
transmise dans chacune des provinces respec-
tivement; mais chaque province retiendra,
comme à présent, le montant perçu, afin d'é-
viter les comptes compliqués et les frais dis-
pendieux qu'entraînerait l'établissement de bu-
reaux d'échange de lettres, pour constater la
part des recettes afférente à chaque province
pour les lettres non payées qu'elle transmet
aux autres provinces, et pour les lettres pa-
yées qu'elle reçoit des autres provinces pour
les délivrer. Quant à la correspondance trans-
mise entre les provinces de l'Amérique du
Nord et le rayaume-uni, et celle expédiée
par la voie du royaume-uni, il sera également
loisible de payer d'avance ou non partout où la
chose sera praticable; mais le mode actuel de
tenir les comptes sera conservé par rapport au
postage de paquebots britanniques, et au taux
uniforme de deux deniers pour l'intérieur des
colonies.

Telles sont, à mon avis, les priicipales con-
ditions' sur ,lesquelles on devrait insister, avrit
d'abandonner le contrôl du breau es postes
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Postes, che- de l'Amérique Britannique du Nord. Je prends
tnms de fer et
commerce. aussi la liberté de suggérer l'établissement d'un

système et d'un tarif (le taux de port unifor-
mes dans toute l'étendue des provinces britan-
niques. D'après les arrangemfens actuels, les
colonies jouissent maintenant (le cet avantage
précieux; l'introduction d'un système différent
pourrait entraîner des inconvéniens graves,
car l'on ne doit guère s'attendre à voir régner
une parfaite conformité d'opinions sur ce point
entre les différentes provinces. Quant au ta-
rif des taux, il est évident qu'une échelle uni-
forme pour les quatre provinces serait le sys-
tème le plus juste et le plus équitable, et ce-
lui qu'il conviendrait le mieux d'adopter.

C'est au gouvernement de Sa Majesté à
décider, s'il règlera lui-même ces questions,
et de suite, ou s'il en laissera la décision aux
gouvernemens coloniaux, j'ose espérer (lu
moins, qu'on n'abandonnera, poir quelque
cause que ce soit, ni le mode suivi en Angle-
terre pour régler le poids (les lettres, ni
l'échelle adoptée pour calculer les taux addi-
tionnels.

D'après les arrangemens que j'ai proposés,
le montant du port (les lettres transmises par
les paquebots, et appartenant au royaume-
uni, et qu'on a employé jusqu'à ce jour dans
les provinces inférieures, à défrayer les dépen-
ses générales du département, devra, comme
de raison, être remis à la Mère-Patrie ; et il
deviendra nécessaire de régler, avec le C'anada,
le principe d'après lequel on devra payer les
taux de transit dus aux Etats- Unis pour la
transmission des malles britanniques par leur
territoire ; il me semble qno la marche la plus
convenable à suivre, serait de faire payer ces
taux par le Canada et le royaume-uni par
égales portions, vu que je ne suis pas disposé
à recommander de prélever un taux additionnel
sur la correspondance pour couvrir les frais
(le transit.

Les argumens ne manqueraient pas pour
prouver qu'il serait plus dans l'intérêt des
colonies, et dans celui de la Mère-Patrie, que
l'administration du bureau des postes coloniales
restât entre les mains du département ici;
mais, pour les raisons que j'ai déjà exposées à
votre seigneurie, je suis d'opinion qu'en pré-
sence d'un défécit considérable dans les recet-
tes, il serait difficile de continuer et de laisser
plus longtemps le contrôle lu bureau des
postes des proyinces <le l'Amérique Britanni-
que du JKord, entre les mains du maitre-gé-

néral des postes du royaume-uni; et je prends rostes, che-
.m sde fer et

la liberté de recommander le sujet à la consi- commerce,
dération du gouvernement de Sa Majesté com-
me étant une question de la plus haute impor-
tance.

(Signé) CLANRICARDE.

Bureau général des postes,
18 Août, 1846.

(Copie.)

Ilôtel du gouvernement,
ialifax, 17 Mars, 1847.

MILORD,

Je me hàtc de transmettre à Votre Excel-
lence copie d'un acte auquel j'ai aujourd'hui
donné mon assentiment, et qui a rapport au
commerce entre les possessions britanniques
de l'Amérique du JMord: j'ose espérer que la
législature du Canada sera d'accord avec nous,
que plus les relations commerciales seront li-
bres entre les diverses colonies, plus les avan-
tages qu'elles en retireront en commun seront
considérables, et qu'elle ne perdra pas un ins-
tant à passer une loi pour abolir toutes les
restrictions qui pèsent sur le commerce inter-
colonial dans cette partie des domaines de Sa
Majesté.

J'ai, etc.,

(Signé) J. HARvEY.

A Son Excellence
Le Très Honorable

Comte d'.Elgin et Kincardine,
Gouverneur Général,

etc. etc. etc.

P. S.-Comme se rattachant à cette dépê-
che, j'ai l'honneur de vous transmettre trois
copies imprimées de certaines résolutions que
la Chambre d'Assemblée a adoptées le 12 cou-
rant.

PROVINCE DE LA NoUvELLE-EcossE.

Acte pour régler le commerce entre les pos-
sessions britanniques de l'Amérique Britan-
nique du Nord.

ATTENDU qu'il est désirable que le com-
merce entre les provinces britanniques de l'A

mérique

24

M
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Postes, che- Inérique du Nord, le Canada, le Nouveau-
filis de feret
"$inec c Brunswick, l'lle du Prince Edouard, Terre-

neuve et la fouvelle Ecosse, ne soit gêné par
aucune entrave, et jouisse d'une liberté pleine
et entière: A ces causes, qu'il soit statué par
le Lieutenant-Gouverneur, le Conseil et l'As-
semblée, qu'aussitôt qu'une des provinces bri-
tanniques de l'Amérique du Nord ci-dessus
nommées, aura passé une loi pour permettre
l'entrée libre de droits, de tous les articles de
la provenance de cette province, ou qui sont
le produit de ses manufactures (excepté les
liqueurs spiritueuses), le Gouverneur, de l'avis
(lu Conseil Exécutif, fera immédiatement pu-
blier une proclamation dans la gazette royale,
fixant un court délai après lequel les droits
imposés sur les articles de la provenance ou
qui sont le produit des manufactures de la dite
province, qui aura ainsi permis l'entrée franche
de droits, des articles de la provenance ou qui
sont le produit des manufactures de cette pro-
vince, cesseront, et seront abolis; et à compter
(u jour ainsi fixé et désigné, tous les articles
de la provenance ou qui sont le produit des
manufactures de la province désignée dans la
dite proclamation (excepté les liqueurs spiri-
tueuses,) pourront entrer dans cette province
sans payer aucun droit, après qu'on aura
prouvé la provenance et la nature des dits
articles ou produits' d'après le mode indiqué
de tems à autres par l'ordre du Gouverneur
en Conseil.

Et qu'il soit statué, que cet acte continue-
ra en vigueur, et aura pleine force et effet jus-
qu'au trente-et-unième jour du mois de Mars
de l'année de Notre Seigneur mil-huit cent
quarante-huit, et pas plus longtems.

CHAMBRE D'ASSEMBLEE,
NOUvELLE-EcossE.

TARIF DE DROITS,

linalement adopté par la Chamle d'Assem-
blée, en Comité Général sur les Voies et
Moyens, Vendredi, le 12 Mars, 1847.

1 . Résolu, Que depuis et après le 31e jour
de Mars courant, les droits coloniaux, qui sont
maintenant prélevés et perçus en vertu des ac-
tes provinciaux actuellement en vigueur, con-
tinuerotit d'être perçus et prélevés,:comme ils
le sont maintenant, jusqu'au cinquième jour
de juillet suivant, et :de là,jusqu'an 31 nari,

1848, ou jusqu'à ce que la sanction royale ait Postes, che-

été donnée à un acte pour révoquer les droits "merce
de douane sur les effets importés dans cette
province en vertu de Pacte impérial de 1845,
8 et 9 Victoria, chapitre 93.

20 . Résolu, que tous les droits de douane
imposés par les actes impériaux, seront révo-
qués en entier, conformément à l'acte impé-
rial, passé le 28 août, 1846, en vertu d'un
acte de cette législature qui prendra effet à
compter du 5 juillet prochain, ou à compter
du teins où la sanction royale aura été due-
ment signifiée à cet égard.

30. Résolu, que depuis et après le 5 juillet
prochain, si l'acte pour abolir les dits droits a
reçu la sanction royale, et que la proclama-
tion en a été faite dans la gazette royale, ou
autrement, les divers droits coloniaux mis en
regard des divers articles, iudiqués dans la co-
lonne des droits, annexée à la table suivante,
seront prélevés et perçus à compter de la date
de la dite proclaclamation, et seront payés en
argent sterling de la Grande-Bretagne.

TABLE DES DROITS.

Droits.
Articles. Argent sterling.

Pommes, nouvelles ou sechées,
par quart, . . . .

Jambon, par quintal., . . . .
Bouf salé, par quintal,

" frais., .......
Biscuit ou pain.,.....

" De meilleure qualité, ap-
pelé Crackers ou
Cakes, par quintal.,..

Beurre par quintal., .

Chandelle de Cire, Blanc de Ba-
leine ou Composition,
par livre, . . . .

de suif, par livre., . . .
Bétails, swoir: Chevaux, Ju

mens, Hongres,
chaque.,....
Bêtes à cornes, sa-
voir: Bouf ou au-
tres Bêtes à cor-
nes, dè,trois ans ou
plus, chaque.,,.,
Vaches et bétail de
moins de trois ans.,
Moutons, chaqúe.,
(Cochons, pesant

2 0 0

1 10 0

plus
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Poste,. che-
mins de fer ci
commerce. 1 0 0

plus de 100
Ibs. chaque., .
Cochon, pesant
100 lbs. et au-
dessous cha-
que, . . . .

Fromage, par quintal, . . . .
Chocola, ou Pâte de Cacao, par lb.,
Café, vert, par lb.

" rôti, grillé ou moulu, par
lb,,.... .. .. .

Horloge, pour chaque horloge (le
moins de 20s . . . .

" pour tout autre horloge .
Jambons, fumés ou sechés, par

quintal, . . . . . .
Saindoux, par quintal, . . . .
Cuir à semelles, y compris les cô-

tés de cuir et les
peaux préparées
partiellement pour
cet objet, par lb. .

Cuir à empeignes (le toutes sor-
tes, y compris les
côtés de cuir et les
peaux préparées
partiellement pour
cet objet, par lb,

Melasse, par gallon, .

Oignons, par quintal, . . ..
Poires, fraîches ou sechées, par

quart, . . . . ..
Lard, salé, par quintal, . . . .

" frais, parquintal, . . .
Raisins, en boites, par lb, . . .

" ou dans d'autres emballa-
ges, par lb, . . . .

Spiritueux, savoir:-Eau de vie,
genièvre, rhum ou
autres spiritueux
[sauf et excepté le
rhum et les autres
spiritueux distillés
de la melasse, des
grains ou des fruits]
qui, de quelque ma-
nière que ce soit,
seront manufactu-
rés, composés, ex-
traits ou distillés en
cette province,
n'excédant pas en
force l'épreuve au
moyen de l'hydro-
mètre de Sykes, et
ainsi en proportion
lorsqu'ils excède-

0 0 1

0 0

0 0 2

0 5 0
0 10 0

ront en force l'é-
preuve, par gallon,

Rhum, ou spiritueux
distillés en cette
province, de la me-
lasse, des grains ou
fruits, n'exédantpas
en force l'épreuve
au moyen de l'hy-
dromètre de Sykes,
et ainsi en propor-
tion quand il excè-
ront l'épreuve en
force, par gallon, .

Eau de vie, Wiskey,
Genièvre, liqueurs
et autres spiritueux,
excepté le Rhum,
n'excédant pas en
force l'épreuve au
moyen de l'hydro-
mètre de Sykes, et
ainsi en proportion
quand ils excède-
ront l'épreuve en
force, par gallon, .

Rhum, n'excédant pas
en force l'épreuve
au moyen de l'hy-
dromètre de Sykes,
et ainsi en propor-
tion quand ils excè-
deront l'épreuve en
force, par gallon, .

Shrub ou Santee par
gallon,....

Sucre rafiné, par quintal, . . .
en poudre, et sucre bâtard,

par quintal, . . ..
" Brun ou cassonnade, non

rafiné, par quintal . .
Thés, savoir:-Souchong, Congo,

Peckao, Bou, Pou-
chong, et autres
Thés Noirs, par lb,

Thé-poudre-à-canon,
Hyson, Young Hy-
son, Twankay, et
autres Thés verts,
par lb,....

Tabac, manufacturé, (excepté
en poudre et les
Cigares,) par lb., .

Langues d'animaux, sechées ou
salées, par qùintal.

Vins, savoir :-Vin vieux du Rhin,

Postes, che-
mins de fer et

0 1 4 commerce.

0 1 0

0 2 8

0 1 6

0 1 4
0 14 0

0 10 0

0 7 0

0 0 11

0 3

0 0

0 9 0

Vin
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11nliteï. eha-
1,1iuï de fer e Vin de Constance,

Vin de Malvoisie,
Tokay, champagne,
Bourgogne, Vin de
l'Hermitage, Vin
Clairet appelé La-
fitte, Latour, de
Margaux ou de
Haut-Brian, par
gallon.,....

Vin de Madère et
d'Oporto, par gal-
lon.,.....

Vin de Xerès, dont
le premier coût est
de £20 la pipe, ou
plus, par gallon.,

Autres Vins Clairets,
Vin de Barsac, Vin

'de Sauterne, Vin de
'Grave, de Moselle,
et autres Vins Fran-
çais, et de Lisbonne
et de l'Allemagne,
par gallon, . . .

Tous autres Vins de
Xeres, Ténériffe,
Marsala, Sicile,
Malaga, Fayal et
tous autres Vins,
par gallon, . . .

Horloges, savoir: - Toutes)
Roues, Machines j
et Matériaux
pour faire les
Horloges, . .

Foin et Paille pour toute valeur
de £100

Cigares et Tabac en poudre,
Raisins de Corinthe et Figues,
Cuir, savoir :-Bottes, Souliers,

et Cuir manufac-
turé de toute es-
pèce, te

Viande, fraiche,
Volailles de toutes sottes, mor-

tes,
Pour toute valeur

de £100,

0 0

Tous autres. objets, articles et
marchandises qui.ne .sont pas
chargés d'autres droits, ,et non
énumérés. dans le tableau d'ex-
emptions, pour toute, valeur de
£100,.. ,,. . . .. 500

0 3 0

02 6

02 6

0 1 3

0 1 3

20 0 0

TABLEAU D'EXEMPTIONS. Poses,che-
mins de fer et
commerce.

Ancres et Grapins, et pattes d'Ancres.
Cendres, savoir: - Potasse et Perlasse.

Anes et Mules.

Bagage, effets et vêtemens des Passagers,
qu'ils n'ont pas l'intention de vendre.

Barille et Soude.
Fêves.
Livres qu'il est permis d'importer dans le

royaume-uni.
Or ou Argent en lingot ou monayé.
Pierre à meules.
Cables de Chanvrel ou autre substance végé-

tale et Chaînes de Vaisseaux.
Charbon.
Cacao.
Monnaie d'Or et d'Argent, et monnaie britan-

nique de Cuivre.
Cuivre, savoir:-Minerai de Cuivre, ou Cui-

vre en saumons ou en briques, plaques de
Cuivre, Cuivre en feuilles, ou barres et
chevilles de Cuivre servant dans.la cons-
truction des vaisseaux, Cuivte brut ou en
fonte, pour faire des machines, pur ou
sans alliage. Cuivre en fonte de toute es-
pèce servant dans la constructiôn des mna-
hines, des moulins, des vaisseaux à va-

peur, clous de cuivre ou chevillës de cui-
vre servant dans la construction desbâti-
ments.

Vieux Cuivre ou Cuivre usé, propre seule-
ment à être retravaillé.

Cordages, goudronnés ou non, soit qu'ils soient
propres pour les manoeuvres ou autre-
ment.

Liège.
Grains, savoir:-Blé, Seigle, Blé d'Inde, Orge,

Riz, Blé-Sarasin, non moulu; Farine de
Blé, d'Orge, de Seigle,.d'Avoine, de Blé
d'Inde, de Sarasin, Pois, Fèves et Cala-
vances.

Poisson, savoir:-frais, salé, mariné ou séché.

Hameçons.
Huile de poisson, savoir:-Huile de Baleiné,

Huile de Spermaceti, matiére de tête et
lard' de r Baleine, Nageoires et Paux de
Poissons ou d'animaux marins.

Lin.

Appareil pour faire des outils et instnmentî
dont les Emigrés ou les personnes qui
viennent s'établir en, cette province se

servent
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Postes, che-
min, de fer

et commerce.

Ficelles et lignes à pêcher.

Tabac non manufacturé.

Thérébentine.

servent actuellement, et qu'ils n'ont pas
l'intention de vendre.

Chanvre.
Peaux ou parties de peaux, vertes, non tan-

nées, corroyées ou apprêtées.
Cornes.
Chevaux et voitures de voyage, chevaux,

bestiaux, charriots, ou autres voitures
lorsqu'elles sont employées à transporter
des marchandises avec ensemble les har-
nais et apparaux nécessaires, aussi long-
tems que l'on s'en servira bonafide pour
cet objet.

Fer, savoir: - En barres, en saumons et, brut.

Minerai de fer de toute espèce.

Fonte, pour moulins ou machines à vapeur et
tuyaux et tubes de fonte ou de fer battu.

Fer en feuilles.
Rails de fer pour des chemins de fer, bouil-

loires, plaques et socs de charrues.
Lentilles.
Chaux et pierre à chaux.
Lignes de pêches de toutes sortes.

Machines ou parties de machines à vapeur ou
machines à carder.

Engrais de toute espèce.
Cartes géographiques.
Filets - Filets et Seines à faire la pêche, de

toutes sortes.
Etouppe.
Minerais de toutes sortes.
Peintures.
Huile de palme.
Poix.
Plantes, arbrisseaux et arbres.

Vieille vaisselle d'or et d'argent, propre seule-
ment à être remise en ouvre.

Patates.
Guenilles, savoir: -Vieilles guenilles, vieux

cordages, et vieux filets à pêcher.

Résine.
Toile à voile de toute espèce.
Voiles ou manSuvres sauvées de vaisseaux

naufragés sur les côtes en cette province.
Sel.
Graines de toutes sortes.
Peaux, fourrures, pelleteries ou culées non

repassées.
Pierre non travaillée.
Sucre d'érable.
Suif.
Goudron.

Hôtel du gouvernement,
Ilalifax, 11 Mai, 1847.

MILORD.

J'ai eu l'honneur de vous adresser une lettre,
le 17 mars dernier, au sujet de l'acte que la
législature de cette province venait tout ré-
cemment de passer concernant le commerce
entre les provinces britanniques de l'AMérique
du Nord, et comme j'ai le même jour adressé
une semblable communication aux Lieutenans-
Gouverneurs du Xouveau-Brunswick, de PIe
Prince Edouard et de Terreneuve,je prends

maintenant

Bras et os de baleines.

Bois, savoir-Planches, douves, madriers, bois
équarri et bois de chauffage.

4 Résolu, Qu'aussitôt qu'aucune des colonies
britanniques de l'Amérique du Nord aura per-
mis l'entrée franche de droits, des articles de
la provenance, ou qui sont le produit des manu-
factures de la Nouvelle-Ecosse, tous les arti-
cles de la provenance, ou qui sont le produit
des manufactures de la dite colonie, pourront
être importés de cette colonie, dans la Nonvel-
le-Ecosse sans payer aucuns droits, et il sera
alors loisible au Gouverneur de l'avis de son
Conseil, et en vertu d'une proclamation insé-
rée dans la gazette royale de donner effet
aussitôt à tout acte qui sera passé dans ce but.

5 Résolu, Que les divers droits imposés sur
les licences accordées pour tenir des maisons
publiques et autres magasins pour la vente deli-
queurs fortes, et sur les ventes par encan à
Halifax ou ailleurs dans la province, soient
continués en la même manière, et d'après les
mêmes taux que l'année dernière.

6 Résolu, Que l'acte qui a rapport au
maintien et à l'entretien des phâres, continue-
ra en vigueur pendant l'année qui expirera le
31 Mars, 1848.

(Copie.)

lkstes ',e-
mmis de fer, et
commerce.
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Pnstcs, che- maintenant la liberté de transmettre à votre
miiis de fer'
"t cmre*ce. seigneurie, copies des réponses que j'ai reçues

de Leurs Excellences attendu qu'il pourra
vous être agréable de connaître les mesures
qui ont été prises dans les colonies sur cette
importante matière.

J'ai, etc.,

(Signé,) J. HARvEY.

Au Très Honorable
Comte d'Elgin et Kincardine,

etc., etc., etc.

[Copie.]

Hfotel du gouvernement,
lle' du Prne-L'douard, 4 Mai, 1847.

MONSIEUR,

Je me suis empressé de soumettre au Conseil
Législatif et à la Chambre d'Assemblée de
cette île, copie de la dépêche de Votre Ex-
cellence, du 17 mars dernier, et de l'acte qui
concerne le commerce entre les possessions
britanniques de l'dn1érique du Nord qui a été
passé par la législature de la Nouvelle-Ecosse.

J'ai maintenant l'honneur de transmettre à
Votre Excellence, copie des résolutions que la
Chambre d'Assemblée a adoptées relativement
à cette importante question.

J'ai, etc.,

(Signé,) H. V. HUNTLEY.

A Son Excellence -
le Lieutenant-Général

Sir John Harvey, C. C. B., et
etc., etc., etc.

C. C. H;

A

-(Copie,) Postez, che-
mins de fer ét
commerce.

[EXTRAIT FIDELE.]

lie du Pince-Edouard,
Chambre d'Assemblée, 3 Avril, 1847.

Résolu,- Que cette Chambre prendra en
considération, à la prochaine session, la conve-
nance de permettre l'importation en cette Isle,
franche de droits, des articles de la provenan-
ce, ou qui sont le produit des manufactures
d'aucune des colonies britanniques de l'.1méri-
que du Nord, aussitôt que les dites colonies au-
ront permis l'importation chez elles, et franche
de droits, les articles de la provenance, ou qui
sont le produit des manufactures de cette Isle.

[Signé,] WILL. CULLEN,
Greffier, C. A.

rédéricto,
16 Avril, 1847.

[Copie.]

MONSIEUR,

Eu égard à la communication de Votre
Excellence du 17 du mois dernier, j'ai la satis-
faction de vous informer que la législature de
cette province a passé un acte pour enlever
toutes les restrictions imposées sur le commer-
ce des provinces entre elles, et que cet acte
entrera en opération aussitôt qu'il aura été
confirmé par Sa Majesté.

J'ai, etc.,

(Signé,) W. G. M. CoLEBRooKE.

A Son Excellence
Le Lieutenant-Général,

Sir John Harvey, C. C. B. et C. C. H.
etc. etc. etc.

(Copie.)

Hotel du gouvernement,
t. Jean, Terreneuve, 26 Mars, 1847.

MONSIEUR,

J'ai lhonneur d'accuser la rédeptiön de la
lettre deWottdx'elléefdi 1 ýýuità, 'ca

copie
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d copie d'un acte qui a eté passé par la législa-
merce ture (le laJVou relle-Ecosse, relativement au com-

merce des possessions britanniques de l'Améri-
que du Aord, et d'assurer Votre Excellence,
que cette matière sera soumise à la considéra-
tion de la législature de cette colonie, dans le
cours (le la session prochaine.

J'ai, etc,

[Signé,] lRroRT LAW.

A Son Excellence
Le Lieutenant Général,

Sir John Iarvey, C. C. B. et C. C. H.
I ieut. Gouverneur de la Nouvelle-Ecosse,

etc. etc. etc.

(Copie.)

A Sa Très Excellente Ma/esté la Reine.

L'humble et commune adresse du Conseil
1,égislatif et de la Chambre d'Assemblée
de Sa Majesté pour la province du Nou-
PCUeau-Brunsteirk, réunis en Assemblée
Générale.

Qu', PLAISE A VOTRE MAIEsTE.

Nous, le Conseil Législatif et l'Assemblée
du Nouveau-Brunswirk, réunis en parlement
provincial, demandons qu'il nous soit permis
d'approcher (le Votre Majesté pour exprimer
notre sincère attachement à la personne (le
Votre Majesté et à Votre gouvernement.

Lebutdenotre humbleet respectueuseadres-
se est de soumettre à la considération de Votre
Très Gracieuse Majesté, l'état incomplet et
peu satisfaisant de l'organisation actuelle du
département des postes en cette province,
dans la vue d'obtenir les améliorations qui se-
ront susceptibles d'y être introduites dans les
changements qu'on pourra y apporter par la
suite.

C'est avec regret que nous informons Votre
Majesté que ce département a excité un mé-
contentement général dans toute la province,
tant à cause des taux de ports élevés établis
en vertu de l'ordre de la Trésorerie du mois
d'octobre 1843, qu'à cause de l'augmentation
survenue dans les dépenses d'administration et

des avantages que l'on a retirés dernièrement Postes, che-
au peuple de cette province. comme e

D'après les comptes des recettes et des dé-
penses soumis à l'Assemblée en 1844, il appert
que le montant des salaires pour les deux an-
nées expirées le 5 janvier, 1843, a été comme
suit:

Pour l'année expirée le 5 jan-
vier, 1842, . . £1211 15 7.

Pour l'année expirée le 5 jan-
vier, 1843, . . . 1289 1 6

Et d'après le retour soumis à l'Assemblée
pendant cette session, on voit que le montant
des salaires pour l'année expirée le 5 janvier
dernier, a été de £2580 13s 8d; Votre Ma-
jesté verra clairement que le système introduit
dans le mois de juillet 1843, a plus que doublé
les salaires et allocations des officiers. Et lors-
que Votre Majesté saura, que pendant cette
même époque, le nombre des postes a été ré-
duit considérablement et les frais de port, dans
bien <les cas, augmentés, nous concevons hum-
blement que Votre Majesté voudra bien ad-
mettre que nous avons de justes raisons de
nous plaindre de l'administration actuelle du
département des postes en cette province.

En abandonnant dernièrement plusieurs des
anciennes lignes de postes, quelques uns des
plus anciens et des plus populeux districts de
la province se trouvent sans bureau de poste,
et c'est dans la vue d'empêcher que ces dis-
tricts ainsi que d'autres ne souffrissentpasde ce
manque de bureaux, que nous avons approprié
pendant la dernière session plus de six cents
louis pour le soutien de seize nouveaux cour-
riers et postillions dans différentes parties de la
province pour l'année courante.

Nous ignorons si le surplus du revenu s'est
augmenté depuis l'année expirée le 5 juillet,
1843, mais il parait par les retours soumis à
l'Assemblée pendant la dernière session, qu'il
y a eu un surplus dans les deux années et de-
mie expirées en juillet 1843, de £4856 ; et nous
prions humblement Votre Majesté que si (le
temps à autre il se trouve quelque surplus, de
ne pas permettre qu'il soit dépensé hors de la
province, mais qu'il soit employé à établir de
nouvelles lignes postales.

Le tarif actuel des taux de port de lettres
et la taxe inique qui pèse sur les feuilles pu-

bliques
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Postes, che- bliques, sont considérés comme tellement vex-
mis de rer et
"rnmer. °atoires et onéreux, que non seulement une

correspondance considérable se trouve prohi-
bée, mais que l'on saisit avec avidité toutes
les occasions privées qui s'offrent pour trans-
porter les lettres ; et c'est ainsi que la loi est
habituellement et généralement éludée, et cela,
avec impunité! Nous sommes, en conséquence,
unanimement d'opinion que si l'on abolissait le
droit imposé sur les feuilles imprimées, et que
si l'on diminuait de moitié le port des lettres,
les revenus du département s'augmenteraient
de beaucoup en peu de temps.

La législature provinciale depuis dix an-
nées, a affecté au-delà de cent quarante-
cinq mille louis à l'amélioration des grandes
lignes de communication de la province, qui
ont beaucoup contribué à la réduction des con-
trats pour le transport de la malle ; et le pu-
blic de la province en est d'autant plus mécon-
tent, que le département lui a retranché des
avantages dont il jouissait autrefois, mais ce
mécontentement est porté bien plus loin lors-
que ces réductions dans la commodité du pu-
blic, sont remplacées par (les augmentations
de salaires. Nous représentons humblement à
Votre Majesté qu'une bien plus grande partie
du revenu se trouve absorbée pour payer les
salaires des officiers que ne Pexige l'adminis-
tration du département.

Le système de la réduction du port des let-
tres dans la Mère-Patrie, adopté par le gou-
vernement de Votre Majesté, a été suivi der-
nièrement par les Etats- Unis. Une loi du
congrès réduit les taux de port dans ce pays
sur les lettres simples, n'excédant pas un demi
once, à cinq et dix cents, selon la distance, au-
dessous ou au-dessus de 300 milles, à compter
du premier jour de juillet prochain; comme
nous sommes intimement convaincus de l'im-
portance de l'extentiondes communications pos-
tales aux établissements les plus éloignés de la
province, nous suggérons respectueusement
qu'une réduction considérable des taux, et
l'établissement de nouvelles lignes sont abso-
lument indispensables pour parvenir au but dé-
siré.

Comme nous. reconnaissons la nécessité ab-
solue du contrôle métropolitain sur ce dépar-
tement, nous ne songeons- pas à en demander
la cession au gouvernement provincial; mais,
nous soumettons humblement et instamment
les propositions suivantes à la considération de
Votre Très Gracieuse Majesté :

Premièrement,-Que les taux de port desiîosLes. ce-

lettres de cette province soient réduits à l'é- corce.

gard des lettres ne pesant pas plus d'un demi
once, à un maximum de six pence et à un mi-
nimum de trois pence suivant la distance.

Secondement,-Que les taux de port des
lettres sur les papiers parlementaires et sur
les papiers-nouvelles soient abolis.

Troisièmement,-Que le député-maître-gé-
néral des postes de cette partie de la province,
établisse de temps à autre, sous la direction du
maître général des postes, les lignes de coin-
munications additionnelles qui lui seront suggé-
rées par législature provinciale.

Quatrièmement,- Qu'unétat complet et dé-
taillé des recettes et des dépenses soit soumis
annuellement à la législature par le député-
maître-général des postes.

Cinquièmement,-Que le surplus de revenu
perçu dans la province, déduction faite des
sommes requises pour sa proportion de l'en-
tretien des grandes lignes de communications
entre la Nouvelle-Ecosse et le Canada, et entre
la Nouvelle-Ecosse et les Evts- Unis, qui se
trouvent dans les limites de la province et
pour le maintien d'un bureau effectif ici, soit
employé à étendre les facilités de communica
tion entre les différentes provinces.

Sixièmement,- Qu'en considération de
l'acquiescement de Sa Majesté aux proposi-
tions précédentes, la législature de cette pro-
vince, garantira au moyen d'un acte, pour un
nombre d'années, toute somme additionnelle
qui sera requise de temps à autre pour faire
face aux dépenses de département,

Nous soumettons donc à Votre Gracieuse
Majesté de la part des loyaux sujets de Votre
Majesté, les habitants de cette province, notre
humble et respectueuse adresse, et nous prions
ardemment et respectueusement Votre Mà-
jesté de faire droit à nos remontrances, selon
l'exigence du cas et le bon plaisir de Votre
Majesté.

Et nous ne cesserons de prier.

(Signé) WILLIAM, BLACK,

Président, Con, Législatif,

J. W, WELDoN.

Orateur de l'.Jssembléee

(,Copie.
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P'stes. ehe- (Copie.)
ins de lert

'ommellreQ.

Frédericton, . B.
20 Avril, 1846.

M),I (oxo.

J'ai l'honneur de vous transmettre copie
d'une adresse que la Chambre d'Assemblée
de cette province m'a présentée avec une
adresse du Conseil Législatif et de la Chambre
d'Assemblée à la Reine, au sujet du départe-
ment des postes, et que l'on m'a prié de trans-
mettre à la législature du Canada, dans la vue
de l'engager à donner son appui et sa coopé-
ration pour obtenir, par l'entremise du gou-
vernement (le Sa Majesté, de nouvelles facilités
de communications postales entre les différen-
tes provinces, une réduction des taux de port
de lettres et l'introduction d'un tarif uniforme.

Je vous transmets aussi copies de dépêches
que j'ai adressées au secrétaire d'état au sujet
des actes du bureau (les postes et du droit depro-
priété littéraire, et si l'on pouvait établir le sys-
tème en usage dans le royaume-uni, avec une
réduction les taux en payant d'avance etl'usage
du timbre, sur la garantie des assemblées dans
les cas où il serait nécessaire de suppléer aux
dépenses du département, et aussi une mitiga-
tion (les actes qui affectent la propriété litté-
raire, relativement à ces provinces, je suis
d'opinion qu'elles en éprouveraient des avan-
tagres réels et dont on ne saurait légitimement

les priver, lorsque leurs voisins des Etats- Unis Po
en jouissent d'une manière si étendue. comnere.

J'ai, etc.

(Signé) WM. G. COLEBROOKÉ.

Son Excellence
Lieut. Général

Le très honorable
Comte de Cathcart,

etc., etc., etc.

(Copie)

Mouveau-Brunswick,
Chambre d'Assemblée,

13 Avril, 1846.

Résolu, - Qu'il soit présenté une humble
adresse à Son Excellence le Lieutenant-Gou-
verneur avec une copie de l'adresse des deux
Chambres de la dernière session à Sa Majesté,
au sujet du département des postes, et priant
Son Excellence de les transmettre à sa sei-
gneurie'le Gouverneur Général, pour qu'elles
soient soumises à la considération de la légis-
lature du Canada.

Ordonné, -Que M. Wark, M. Partelow et
M. Brown forment un comité pour se rendre
auprès de Son Excellence avec la dite adresse.

[Signé] C1HARLES P. WATMORE
Greffier.

<s.1

APPENDICE
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APPENDICE No. 9.

(Journal page 43.)

Etat des recettes et des déboursés de la compagnie du chemin de fer du St. Laurent et de
l'Jtlantique, depuis le 1er juin, 1845, jusqu'au 30 novembre 1846, inclusivement.

1846
30 Nov Montant reçu à Mont-

Retour de la réal, depuis le 13
compagnie du juin, 1845, jusqu'au
chemin de fer 30 novembre, 1846,
du St. Laurent sur le premier verse-
et (h, l'Atlanti- ment . . . . . . . .do do Montant reçu à l'agen-

ce de la banque de
la Cité à Sherbrooke
sur le premier verse-
ment . . . . . .. .

do do Montant total reçu en
Canada, sur le pre-
mier versement . . .

do do Montant reçu à Lon-
dres, étant le pre-
mier versement sur
2,633 actions sous-
crites dans la Gran-
de-Bretagne, £10,
532 stg. à 8 pour cent
égal à . . . . . . . .

14461121 C

10,703112

12,638

23,342

1846.
30ONov Montant dépensé par

M. Galt, en Angle.
terre, pour impres-
sions, gravure, voya-
ges, annonces, frai
de port, etc . .

Annonces . ......
Dépenses contingentes.
Escompte par la ban-

que de l'Amérique
Britannique du Nord.

Département de l'in-
génieur, y compià,la
somme de £3917s.
Id. payée à W P.
Crooker, Ecr., pour
un relevé prélimi-
naire, et le paiement
des agences de ter-
res . . ... . . . . .

Dépenses du bureau,
meubles, etc . . . .

Services professionnels
Salaires . . . . . . . .
Banque de l'Anéri-

que Britannique du
Nord, frais de port .

Balance dans la ban-
q ue de l'Amérique

du Nord, à Montréal,
ce jour . . . . . . .

Balance dans la ban.
que de la Cité, à
Sherbrooke . . . ..

Entro les mains du
trésorier . . . . . .

Balance disponible en
Canada . . . . . . .

En Angleterre-
Dépenses du comi-

té à Londres,
£773 17s Id. stg
à 8 pour cent,
égal à . . . . .

Placé en Angleterre-
£8,204 stg. à 8

pour cent, égal
à.........

Entre les mains de
la compagnie
des banquiers, à
Londres, £1,554
2s 1Id stg. à 8
pour cent, égal à

9844

1864

23,342
THOMAS STEERS, Tréeorier.

Bureau de la Compagnie du chemin de fer-du &t. Laurent et de l'.Atlantique.
Montréal, 17 juin 1847.

Je, Thomas Steers, tréôier d la "compagnie du ciemin id fer du St. Laurent
et de l'Altlantique, jure que l'état ci-dessus des recettes et des déboursés de la dite comp-
gnie, estexact et vrai dan& tous ses détails, au meilleur de ma connaissance et de ma croyance.

4 ~THOMAS STEER~S,~
Assermenté devant moi,, à Jontréal,, -reL

ce 16 juin, 1847.
J. BELLE i, J. P.
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Appendice Nos. 10, Il et 12. A. 1847.

APPENDICE No. 10.

(Journal page 54.)

Salle <le l'Institut des Artisans
26, juin, 1847.

Etat des aai- Alux honorables 3Membres du Conseil Législia-
lt (es:i- tif de Sa Majesté pour le Canada- Uni.
>aIlS.J

Honorables Messieurs,

Conformément à la dpuzième section d'un
acte d'incorporation du Parlement Provincial,
8 Victoria chapitre 93, intitulé, "Acte pour in-
" corporer l'institut des artisans de .ontréal,"
j'ai l'honneur de vous transmettre très respec-
tueusemuent, pour t'information de votre hono-

Retoir les
baniueroutwrs

rable Chambre, un estimé
biens meubles et immeubles
sède actuellement.

Bibliothèque
Appareil.
Tableaux.
Meubles .

de la valeur des
que l'institut pos-

.- .Ve2
n£520 0

.. .Courant.

J'ai l'honneur d'être,
Honorables Messieurs,

Votre dévoué et humble serviteur.
Wm. FooTNER, Archt.

Sec. cor. J. A. M.

APPENDICE No. 11.

[Journal, page 54 ]

N\o/a Beue.-c retour a été omis (par ordre) à raison du nombre considérable de docu-

ments qu'il renferme.

APPENDICE No. 12.

[Journal, page 55.]

[Copie.]

MILORD,

Hôtel (lu gouvernement
.Halifax, 15 juin, 1847.

Dépêches Conformément à une.adresse de la Chambre
transmettant
copie de re-o-d'Assemblée de cette province j'ai l'honneur
lutions dcl'As-
semblée de la le prier Votre Excellence de vouloir bien ap-

Eoase, peler l'attention de la Législature du Canada,
vement Uux
J'ostes.

sur les copiés ci-jointes des résolutions que la
Chambre a adoptées dans la dernière session,
au sujet du bureau des postes.

J'ai, etc.,
[Signé,] J.- HARVEY..

A Son Excellence
le Très Honorable

Comte d'Elgin et Kincardine,
etc., etc., etc., Montréal,

[Copie.]

h
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Dépêehe (Copie.)
pedeo- Cha-mbre d'Assemblée,

lutions de l'As-
sc"mble à la 29 Mars, 1847.
Nouvelle-

eti 10 . Résolu, Que cette Chambre est d'opi-
Postes. nion, que le tarif extravagant des taux de port

dans cette colonie, et dans toute l'étendue des
provinces dii Canada, du Nouveau-Brunswick,
et de l'Ile du Prince-Edouard, opère au dé-
triment du commerce et des intérêts sociaux
du peuple.

20. Résol, Que cette Chambre est d'opi-
nion que l'établissement d'une échelle unifor-
me des taux de port, en les réduisant aussi bas
que possible, contribuerait puissamment à pro-
mouvoir les intérêts de cette province, et ceux
des autres colonies dont il est parlé plus haut.

S0 . Résolu, Que cette Chambre est d'opi-
nion qu'en substituant à l'échelle maintenant
établie, des taux modiques et uniformes, l'on
maintiendrait par là, si même l'on n'augmen-
tait pas les revenus que rapporte le départe-
ment en question,-une fois que son opération
pratique aura passé au creuset de l'expérience,
et qu'à la dépression immédiate qui pourrait
en résulter d'abord, aura succédé l'élasticité
provenant (le communications postales plus
faciles et plus économiques.

40 . Résolu, Qu'appréciant vivement tout
l'avantage moral, intellectuel, commercial et
social qui devra résulter pour cette province
de l'établissement de relations postales, plus
faciles au moyen d'un tarif modique et unifor-
me, même dans le cas où cet avantage serait
contrebalancé par un déficit pendant quelques
années, et un accroissement de dépenses sur
les'fonds généraux de la province, pour main-
tenir sur pied le bureau provincial des postes,
cette Chambre est d'opinion qu'on devrait éta-
blir un taux uniforme de trois deniers courant
pour port de lettres dans toute l'étendue de
cette province; et cette Chambre sera prête à
combler, par une allocation, tout déficit dans

le revenu du bureau des postes, afin de ren-
contrer les dépenses nécessaires pour les com-
munications intérieures, s'il survenait un sem-
blable déficit.

5 =.Résolu, Que cette Chambre est d'opinion
qu'il est désirable que les législatures du
Canada, du Noveau-Brunswick et de l'Ile du
Prince-Edouard concourrent, avec cette pro-
vince, dans les vues et mesures qui seraient
propres à obtenir une meilleure administration
du département du bureau des postes en ce
qui concerne ces colonies, et à établir un tarif
postale uniforme fondé sur la reconnaissance
de certains principes communs à toutes les
colonies, et sur la nécessité d'un pouvoir indé-
pendant dans quelqu'ge de ces colonies, pou-
voir constitué dans un but d'organisation et
d'administration centrale du département des
postes, dans certaines limites qui seront pres-
crites et définies avec le concours des législa-
tures du Canada et des provinces inférieures.

60. Résolu, Que cette Chambre est d'opi-
nion, que cette conformité de vues et de
mesures tendrait à établir un système uniforme
dans l'administration des affaires postales de
colonie à colonie, et le ferait fonctionner avec
harmonie; et que ce système ne présenterait
pas même la possibilité d'une collision entre
les autorités coloniales ou inter-coloniales et
les fonctionnaires impériaux chargés de l'ad-
ministration du bureau général des postes, ni
ne gènerait les intérêts de l'empire qui se
trouvent liés à ce département, tandis qu'il
laisserait sous le contrôle de chaque province
en particulier le revenu net du bureau des
postes dans chaque colonie, s'il en existait,
après avoir déduit les frais de régie et de
communication dans ses limites.

Copie des Journaux,

(Signé,) J. WiDDEN,

Greîffer de l'Assemblée.

APPENDICE
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APPENDICE No. 13.

[ Journal, page 58.]

Dépêches. Cédules des Dépêches qui accompagnaient le Message de Son Excellence, du 30 juin, 1847.

DATE.

1846.

26 Mai, . .

Cireulaire,l 30 Mai, . . . . . .

46

51

55

2

23

2 Novembre,

12 Novembre,

19 Novembre,

3 Décembre,.

1847.
let Février .

SUJET.

Dépêche relative aux Iles de la Magdeleine.

Dépêche avec les règlements révisés qui devront être observés en incor-
porant les compagnies de Banques dans les colonies.

Dépêche qui signale les objections qui s'opposent aux droits différentiels impo-
sés par l'acte des douanes de la dernière session, sur les articles de cuir.

Dépêche relative à l'acte de la dernière session pour amender la loi d'en-
registrement du Ilaut-Canada.

Dépêche qui indique certaines dispositions ornises dans l'acte du pont sus-
pendu de Niagara, et dans les divers actes des chemins de fer de la
dernière session, et exprime le désir de les y voir insérer.

Dépêche relative au bill réservé de la dernière session pour incorporer la
banque des Marchands.

Dépêche qui indique les amendements nécessaires à l'acte de la dernière
session relatif au chemin de fer Grand Occidental, et à l'acte relatif
au chemin île fer de Montréal et Lachine.

tive (Copie.)
deleine.

No. 70.

Downing Street,
26 Mai, 1846.

.MILORD,

Je dois accuser la réception de la dépêche
de Votre Seigneurie, du 24 avril dernier, No.
36, dans laquelle vous me transmettez copie
d'une adresse présentée à Votre Seigneurie
conjointement par le Conseil Législatif et la
Chambre d'Assemblée du Canada, et de la ré-
ponse que vous avez faite à cette adresse, au
sujet de l'annexation des Iles de la Magdeleine
au gouvernement de l'le du Prince-Edouard.

Je prie Votre Excellence d'informer les
deux Chambres de la législature, à la pre-
nière occasion convenable, que le gouverne-
ment exécutif du Canada ayant pris des me-

sures pour améliorer l'administration de la
justice et protéger les droits de propriété dans
les Iles de la Magdeleine, le gouvernement de
Sa Majesté ne croit pas qu'il soit nécessaire
pour le moment de s'occuper davantage de la
question soulevée à l'égard de l'annexation de
de cette dépendance du gouvernement de l'Re
du Prince-Edouard, s'en rapportant à l'effica-
cité de ces mesures pour rétablir le bon ordre
et la tranquillité dans ces lIes. L'urgence de
toute démarche ultérieure dépendra donc ýde
l'expérience que le temps permettra de fairei
de l'effet des mesures qui ont déjà été adop-
tées; et Votre Seigneurie est autorisée à
communiquer aux deux Chambres de la légis-
lature, l'assurance qu'il ne sera adopté aucune
mesure relativement à ce sujet sans avoir égard
au préalable aux sentiments partagés par les
habitants de ces iles sur ce point.

En attendant il appartient à Votre Excellen-
ce d'observer avec soin l'opération des mesu-

res

%~'l
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res auxquelles j'ai fait allusion, et de me faire
rapport de leur résultat.

J'ai, etc.,

(Signé,) W. E. GLADSTONE.

Le Gouverneur,
Lieutenant Général

Comte Carthcart, C. C. B.
etc. etc. etc.

(Copie.)

Avec les rgl¥e- Circulaire.
ments revisés
qui devront ê-
tre observés en
incorporant les
eomnpagraesde
Hanques, dans
les colonies.

Downing Street,
30 Mai, 1846.

MILORD,

Le 4 mai, 1840, lord J. Russell vous a
transmis copie de certains règlements dont
alors le gouvernement de Sa Majesté considé-
rait l'observance dans toutes les chartres et dis-
positions législatives, relatives à l'incorporation
de compagnies de banques dans les colonies,
comme étant d'une très grande importance.

La correspondance qùi a eu lieu depuis lors
sur des sujets de cette nature, et les arrange-
ments adoptés par le parlement à l'égard des
banques d'émissions dans le royaume-uni, pa-
raissent, aux yeux du gouvernement de Sa
Majesté, avoir rendu nécessaire quelque mo-
dification à ces règlements, afin de les mettre
parfaitement d'accord avec les principes éta-
blis à cet égard dans ce pays. En conséquence,
je vous transmets, avec les présentes, une sé-
rie de règlements révisés dans ce but, qui
devront être substitués à ceux de mai, 1840.

Je vous transmets ces règlements, non sans
doute comme des règles inflexibles, dont on
ne puisse'dévier; -mais comme renfermant les
principes généraux qui devront être suivis
dans la 'rédaction des ates coloniaur- pôi
l'incorporation des compagnies de banques; et
le gouverneinent 'de Sa Majesté ,considère
l'observance des principes de ces conditions et
restrictions cònme étant d'une gr'ande 'impor:-
tance pour 'la sûreté des, sociétés au 'milieu,-
desqirelles ees banquies seraientétabliesr et
plus pattilièrement deslgsses pauvrs de
ces sociétés. Je dois' rari cotiséquent hNsistee

auprès de vous sur la nécessité d'employer Dépêches
toute votre influence légitime pour les faire menl revts

qui dvot ê-
insérer dans tous les bills, pour l'incorpora-tr o ée

tion des compagnies de banques, qui seront c° tl

introduits dans la législature de la colonie B"|Ues, dans
confiée à Votre gouvernement, et dans ce but,
il sera à propos que vous communiquiez avec
les promoteurs de ceux de ces bills, où ces
conditions auraient été omises, et que vous les
informiez que les instructions que vous avez
reçues du gouvernement de Sa Majesté vous
permettraient difficilement de donner votre
assentiment à ces bills, dans le bas où ils se-
raient passés par la législature dans leur for-
me actuelle, je ne saurais douter qu'une com-
munication de ce genre, à laquelle vous ajou-
teriez l'application des motifs qui ont guidé le
gouvernement de Sáa jesté dans la rédaction
de ces règlements, aurait l'effet désiré; dans
le cas contraire, si vous jugiez néanmoins né-
cessaire de donner votre assentiment à
l'acte, il serait nécessaire, -en le transmettant
pour obtenir l'assentiment de Sa Lajesté, d'y
annexer un rapport détaillé des motifs qui
vous ont fait agir.

J'ai, etc.,

[Signé,] W. E. GLADSTONE.

Lieutenant-Général
Le Comte Cathcart, C. C. B.,

etc. etc. etc.

[Copie.]

Règlements et conditions pour l'observanceý des-
quels il devrait être inséré des dispositions
dans les chartres ou dispositions législatives
relatives, à l'incorporatioe rdes compagnies de
banques dans lei;colonies.

1 ,Le montant.du capitalfet le nonbre des
actions seront fixés; etilx .totalité du montant
ainsi fixé, sera souscrit dansun ýdélai'détermi-
né, qui n'excèdera Pad dik-huitfmois depuis la:
date de la chartre ou acte d'incorporation.

2. Les actionnaires séront dclarèg corËs
politiqe; is- auront "u sceau coniniun avec
droit de succesion perpétuelle et tous leéspoil-
voirs rollectiftf diirélf; et il-e h bie g
tenidu- qu 'toût ju èrietrndu' ciõWt'faàr
pblation a oixpend r léierl' tŠtiiè4es

obligâtions

''
'-i
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épeches obligations additionnelles des actionnaires, et
lmes regiaffectera le capital versé et les autres pro-

qui devronlt ê- (el
tre observése priétés de la compagnie.
meorporant les
compagnic de

3. Il sera pourvu, soit en publiant et ratifiant
aucun engagement à cet égard ou autrement,
à la bonne administration des afTaires de la
compagnie, en nommant des directeurs et ainsi
de suite, autant que la chose sera nécessaire
pour la sûreté du public.

4. Aucun des règleiens de la compagnie
ne répugnera aux conditions de la charte,
ni à l'acte d'incorporation, ni aux lois de la
colonie dans laquelle elle aura fondé des
établissemens.

5. Le corps incorporé ainsi constitué aura
plein pouvoir, sous les conditions ci-après indi-
quées, de faire le commerce de banquiers,
pendant un nombre limité d'années, qui n'ex-
cèdera jamais vingt-et-un ans à moins de cir-
constances particulières, dans la colonie où les
colonies spécifiées dans la chartre ou l'acte
d'incorporation ; et il aura aussi plein pouvoir
d'émettre et mettre en circulation (ans les
difes colonie ou colonies, des billets promis-
soitres payables en espèces à demande, pourvu
qu'il le fasse d'une manière conforme aux lois
générales de la colonie.

6). La compagnie ne commencera ses opéra-
tions ni n'émettra de billets qu'après que la to-
talité du capital fixé aura été souscrite, et que
la moitié au moins des souscriptions aura été
payée.

7. L'autre moitié du capital sera payée
dans une période donnée, à dater (le la chartre
ou <le l'acte d'incorporation, la dite période ne
(levant pas en général excéder le terme de
deux années.

8. En cas de transfert des actions de la
compagnie, entre la période qui s'écoulera
depuis l'octroi de la chartre ou de l'acte d'in-
corporation, jusqu'au tems où la banque com-
mencera ses opérations, la responsabilité des
actionnaires primitifs continuera au moins
pendant six mois après la date du dit transfert.

9. La compagnie ne pourra avancer ou
prêter de l'argent, en prenant pour garantie
des terres, des maisons, ou des vaisseaux, ni
posséder des maisons ou propriétés, [excepté
pour la transaction de ses affaires,] ni des
vaisseaux, ni faire d'autre commerce que celui
des lingots ou des lettres de change ; et elle

devra borner ses opérations à escompter le D4peches

papier et les valeurs négociables, et gérer les a e

autres affaires qui sont du ressort légitime "ob ,"
d'une banque. incorporant les

Banques lans

10. La compagnie ne pourra posséder des les colonia.

actions dans ses propres fonds, ni faire aucune
avance sur la garantie de ces actions.

11. Les escomptes et avances faits par la
compagnie sur de garanties revêtues de la
signature d'aucun de ses directeurs ou officiers,
soit comme tireur, accepteur ou endosseur, ne
devront en aucun teins excéder le tiers de la
totalité des avances ou escomptes de la banque.

12. Les dividendes des actionnaires ne
seront pris que sur les profits seulement, et
non sur le capital de la compagnie.

13. Le montant total des dettes et obliga-
tions de la compagnie contractées soit par
obligations, lettres de change ou billets pro-
missoires, ou de quelque autre manière que ce
soit, en us des dépôts faits dans les établisse-
mens de la compagnie, ne devront en aucun
tems excéder trois fois le montant du capital
souscrit et payé.

14. La compagnie n'aura pas le droit
d'émettre de billets promissoires ou autres
pour moins d'un louis sterling, [ou moins de
£1 cours d'1alifax, dans les colonies de
l'Jînérique du JVord] ou pour moins d'une
somme équivalente en monnaie courant dans
l'endroit, ni d'émettre de billets pour une frac-
tion de louis ou autre montant équivalent.

15. Tous les billets promissoires de la com-
pagnie, soit que l'émission en soit faite par la
mère-branche ou par les branches succursa-
les, devront être datés du lieu où ils ont été
émis, et payables à demande en espèces, à l'en-
droit d'où ils sont datés.

16. L'émission totale des billets promissoi-
res, et les billets en circulation, ne devront en
aucun tems excéder le montant du capital de
la compagnie actuellement versé et payé.

17. Dans le cas où l'actif de la compagnie
ne serait pas suffisant'pour faire face à ses en-
gagemens, les actionnaires seront responsables
jusqu'à concurrence du double des actions
qu'ils auront prises [c'est-à-savoir, jusqu'à
concurrence du montant souscrit, et d'une-au-
tre somme en sus équivalente à ce montant].

18. Si

-J
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D)épéches 18. Si aucune des branches de la compagnie
avcles règle-

mens revisé, suspend ses paiemens en espèces à demande,
qui devront 8-
reobservsen pendant un certain nombre de jours donnés

"nide [nombre qui ne devra jamais excéder soixante
"2" col¡na".jours] dans le cours d'une année, soit consé-

cutivement, soit par intervalles, ou enfreint
aucune des conditions en vertu desquelles la
compagnie est spécialement autorisée à établir
une banque, ou à émettre et faire circuler des
billets promissoires, elle perdra ses privilé-
ges, qui cesseront et finiront du jour où elle les
aura perdus, tout comme si la période pour
laquelle ils avaient été accordés, eut expiré.

19. La compagnie sera tenue de faire et
publier annuellement et semi-annuellement des
états périodiques de ses dettes actives et pas-
sives, indiquant sous les chapitres spécifiés
dans la formule ci-annexée, la moyenne de ses
billets en circulation, et autres obligations, à la
fin de chaque semaine ou mois auxquels l'état
se rapporte,'et la moyenne des espèces et au-
tres valeurs disponibles pour rencontrer ses
engagemens. La compagnie devra soumettre

copies de ces états au gouvernement de la co- Dêprhesavec les rè 1e-
lonie dans le ressort duquel elle est établie; et sene revis
elle devra être prête, si on l'exige, à vérifier "' d

ces . états en produisant, comme documens o d.
officiels, le bilan hebdomadaire ou mensuelBan
d'après lequel les dits états sont compilés, et
à fournir pareillement aux lords commissaires
de la trésorerie de Sa Majesté, s'ils le deman-
dent, tels autres renseignemens relativement à
l'état et aux opérations de ses établissemens
de banques, que leurs seigneuries jugeront à
propos d'exiger.

20. La chartré ou acte d'incorporation
pourra pourvoir à l'augmentation du capital
de la compagnie, dans cartaines liniites spéci-
fiées, avec la sanction des lords commissaires
de la trésorerie; etcette augmentation de ca-
pital, et les actions et souscriptions qui servi-
ront à la former seront soumises aux mêmes
conditions et règlemens que celles qui se rap-
portent au capital primitif, à dater du jour où
leurs seigneuries auront signifié leur approba-
tion.

FORMULE DE L'ETAT AUQUEL IL EST FAIT ALLUSION DANS LE REGLEMENT No. 19.

ETAT des dettes actives et passives de la Banque de
qu'au (30 juin,) 184 , savoir:

depuis le (1er janvier) jus-

PASSIF.

Billets promissoires en circulation,
sans intérêt,

Lettres de change en circulation,
sans intérêt,. .....

Lettres de change et billets en circu-
lation, portant intérêt,. . . .

Balances dues aux autres Banques,
Dépôts, ne portant pas intérêt,
Dépôts, portant intérêt, .....
Aux actionüiaires sur le

capital payé, . . £
Aux actionnaires, pour

l'augmentation ý des
dividendes (si aucun
il y a)......

Aux do. pour les dividen-
des qui n'ont pas en-
core été payés (si au-
cun il y a) . . s.

Montant moyen des dettes passives £

ACTIF.

Monnaies et lingots,.......
Propriétés foncières ou mobilières

de la Corporation,.....
Garanties du gouvernement,
Billets promissoires ou, billets d'au-

tres Banques,.
Balances dues par les autres Ban-

ques, . . . . . . . . .
Billets escomptés, ou autres dettes

dues à la Corporation, non com-
pris sous les chapitres ci-dessus,
ni les dettes qui sont considérées
comme mauvaises.....

Montant moyen des, dettes actives..eJ
_________________________________________________ - ' Il'

A aa [Copie.}

£
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Objections (Copie.)
contre Pacte de
la dernière ses- No. 46.
sion relatif aux
articlesdecur. Downing Street.

2 Novembre, 1846.

MILORD,

J'ai consulté l'acte qui a été passé par la
législature du Canada, le 18 mai dernier, pour
amender et modifier les lois relatives aux droits
des douanes provinciales.

Quoique je n'aie pas cru devoir conseiller à
Sa Majesté de refuser de donner sa sanction
à cet acte, je regrette de voir que cette loi im-
pose un droit différentiel sur certaines espèces
de cuirs, qui ne sont pas importées par mer
ou des possessions britanniques de l'Amérique
du Nord.

Je suis positivement d'avis que l'imposition
par les colonies d'un pareil droit, n'est pasju-
dicieuse dans l'intérêt des colonies elles-mê-
mes, et tend en même temps à gêner et em-
barrasser les relations du gouvernement impé-
rial avec les puissances étrangères.

Votre seigneurie n'omettra pas de représen-
ter à la législature canadienne sous les cou-
leurs les plus fortes, les inconvéniens qui résul-
tent de l'imposition d'un droit semblable ; et
j'espère qu'elle réussira à faire niodifier cette
loi sans retard.

L'ordre de Sa Majesté en Conseil qui donne
cours de loi à cet acte, vous sera transmis par
la première occasion.

J'ai, etc.,

(Signé,) GREY.

Au Gouverneur,
Le Lieutenant Général,

Comte Cathcart, C. C. B.
etc., etc., etc.

(Copie.)
No. 51.

Downing Street,
12 Novembre, 1846.

MILORD,

Lovg d'enregis- La Reine en Conseil a renvoyé au comité
trprmert du H,
t: mn du conseil privé du commerce et des planta-

tions étrangères, quatre-vingt-treize actes que

la législature du Canada a passés dans le cours Lois d

des mois de Mai et de Juin dernier; et ce co- c.
mité a fait rapport à Sa Majesté en Conseil
qu'il était d'opinion qu'on devait donner une
pleine opération à ces actes. J'ai l'honneur
de vous transmettre l'ordre ci-joint de Sa Ma-
jesté en Conseil, en date du 30 Octobre der-
nier, qui approuve ce rapport.

Je crois cependant devoir remarquer ici
qu'il paraît s'être glissé une erreur dans la ré-
daction du projet de loi numéro 354, pour re-
fondre et amender les lois d'enregistrement du
Haut-Canada.

La 17e section de cet acte impose la même
punition contre les personnes qui contrefont
certains mémoires auxquels il est fait allusion,
que celle qui est imposée par l'acte de la 5e
Elizabeth (c. 14) contre ceux qui contrefont
lcs titres qui affectent la propriété.

Vous verrez que 'cet acte déclare qu'outre
la confiscation de ses biens au profit de la cou-
ronne, et l'emprisonnement pour la vie, la per-
sonne convaincue du faux sera condamnée au
pilori, et à souffrir certaines mutilations qui y
sont spécifiées. Nul doute que la législature
canadienne n'avait nullement l'intention de re-
mettre en vigueur cette forme barbare de pu-
nition qui n'est plus de notre siècle ; et je suis
persuadé que je ne fais qu'aller au-devant de
son désir en vous priant de faire les démar-
ches nécessaires pour obtenir la modification
de cette loi. Néanmoins, je n'ai pas hésité de
conseiller à Sa Majesté de permettre que cet
acte ait son libre cours.

Je dois aussi vous faire remarquer qu'il y a
quelque chose d'obscur dans le texte de la 6e
section de ce même acte, ce qui provient, je
pense, de ce que l'on a omis le mot " d'icelui"
après le mot " mémoire" dans la 13e ligne de
cette section; je vous prie aussi de faire atten-
tion qu'il paraîtrait que l'on a substitué le mot
"mortgagee" dans la 2e ligne de la 24e sec-
tion, et qu'on a commis l'erreur contraire dans
la dernière ligne de la même section. La lé-
gislature canadienne remédiera sans doute à
ces défectuosités, si elles existent dans le re-
cord.

J'ai, etc.,

(Signé) GREY.

Au Gouverneur Général,
Le Comte Cathcart,

etc., etc., etc.
[Copie.]

M
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Actes des che (Copie.)
Slerni're No. 55.

session et actes
du ont su-
len, de Nia- Downing Street.

19 Novembre, 1846.

MILORD,

La Reine en Conseil a renvoyé au comité du
conseil privé du commerce et des plantations
étrangères, cinq bills qui ont été passés par le
Conseil et l'Assemblée du Canada dans le mois
dernier, et que vous avez réservés à la signi-
fication du bon plaisir de Sa Majesté; et le
comité a fait rapport à Sa Majesté en Conseil
qu'il était d'avis qu'elle devait les approuver
et sanctionner.

J'ai l'honneur de vous transmettre l'ordre
de Sa Majesté en conseil, en date du 30 octo-
bre, qui approuve ce rapport.

La raison pour laquelle on a conseillé à Sa
Majesté de sanctionner ces bills, c'est qu'il ré-
pugnait au gouvernement de Sa Majesté de
retarder des travaux que la législature cana-
dienne regardait comme d'une grande utilité
publique; mais tout en vous signifiant la déci-
sion de Sa Majesté à cet égard, je ne dois pas
omettre de vous faire les remarques suivantes
qui seront de nature, j'espère, à engager la lé-
gislaturé du Canada à reviser et à modifier les
dispositions de ces lois, sous certains rapports.

L'on regarde dans ce pays comme une cho-
se absolument nécessaire, avant de pouvoir
obtenir la sanction royale pour tout bill éta-
blissant 'un chemin de fer, qu'il soit prouvé que
l'entreprise est appuyée sur des bases 'solides
en exigeant le paiement immédiat du dixième
du capital.

En Canada, où une si grande partie du ter-
ritoire est inculte, il n'est peut-être ,pas aussi
nécessaire d'exiger des garanties aussi strictes
et rigoureuses contre les-empiétements inuti-
les sur la, propriété privée,.que celles que l'Pn
exige dans un pays aussi !denseknent .peuplé,
et dont-laculture egt aussi:avancée qu'en An-
.gleterre. Mais iln'est prudent-pour aucun pays
d'omettre entièrement ces garanties, et Pab-
sence de toute stipulation ïà cet effet dans les
bills actuels, me paraît une objection grave
dans leur rédaction.

Il est impossible -maintenant de remedier, à
cette omission:dans les 'bills qùi ont'tété -sanc-
tionnésimais je dois appelere 'votre attention
sur ce point eu 'égatd-ausmode queP on devra

suivre par la suite, lorsque de semblables pro- Actes des che-

jets de loi seront introduits dans la législature de la dernière

canadienne. dmonet ss-
pendu de Nia-

Je dois ensuite observer que ces actes ne
renferment aucune disposition pourlimiter le
maximum des taux que l'on fera, payer pour
le transport des effets et des passagers. Depuis
les deux dernières années, l'usage dans ce pays
a été de limiter le maximum des taux, car les
dispositions insérées dans les anciens actes des
chemins de fer qui se bornaient simplement à
limiter les taux que l'on pouvait exiger pour
l'usage du chemin de fer, n'ont été d'aucune
utilité pratique, vû l'impossibilité d'entrer en
arrangement avec d'autres parties pour leur
permettre de faire partir des convois mûs par
la vapeur, sur les chemins de la compagnie.
Je pense que ce règlement dont le besoin a été
reconnu dans ce pays, est même encore plus
nécessaire en Canada, car il existe ici une
concurrence active entre les chemins de fer et
les canaux, et même entre les lignes rivales
des chemins de fer, qui tend puissamment à
maintenir un juste équilibre dans les taux; mais
en Canada, quoique la même influence existe,
elle devra néanmoins bien moins se faire sen-
tir. Mais soit que le maximum des taux soit
fixé ou non, je crois qu'il est essentiel qu'on
établisse une disposition semblable à celle de
la 90e section de Paète de 1845, pour refondre
les clauses relatives aux chemins de fer et
obliger les compagnies à percevoir les mêmes
taux de toutes les personnes qui voyagent dans
les mêmes circonstances. Ce système a été
jugé nécessaire dans ce pays pour empêcher
qu'on ne favorisât certaines classes de person-
nes ou effets, voyageant sur certains chemins,
ou employant certain mode de transport pour
aller ou revenir du chemin de fer, affendu que
ce système a causé la plus grande injusticè et
produit les plus grands abus. J'observe que le
bill pour incorpoierla compagnie de Montréal
et Kiingston, contient une disposition à cet
effet, et je pense qu'on devrait ,avoir soin d'exi-
ger que la même disposition soit insérée à l'a-
venir dans tous les projets de loi pour Péta-
blissement de nouvelles compagnies.

Le Udéveloppement :du systènie des chernins
:deèfr,comme ývousle savez, a été si rapide
dans ce pays, qu'un 'grand>nombre dë'ignis
'importantes ýa été 'tracé et étábliavant qùe'l
gouvernement 'etle tenis fdi nlûrir ui lin
'générilde s iveillariceiotiedde fábè'mùt
etescdmOpaghie nt'parlà acquisid dt
quirnalgr les incnvenien ils geent,

ne
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Actes des che- ne pouvaient leur être ravis, sans manquer à
mes ise de

la dernière se- la bonne foi. En 1844, la législature a adopté
smon et actes du

it suepcidu un plan pour se réserver à l'avenir le contrôle
iagra.' de toutes les compagnies des chemins de fer,

en fixant le taux des profits, et en donnant au
gouvernement le droit (le rachat. Ce plan a
été adopté, non pas dans la vue de tracer la
marche que l'on devra suivre par la suite,
mais afin de donner au gouvernement la faculté
de suivre ce mode, chaque fois qu'il le jugera
utile et convenable.

Je partage pleinement l'opinion émise par
mon predécesseur, dans sa circulaire (lu
janvier, qu'il serait extrêmement avantageux
de se réserver le même droit lorsqu'il s'agira
d'introduire un système de chemin de fer dans
aucune de nos colonies. Or, les actes qui sont
maintenant confirmés et sanctionnés ne cou-
tiennent aucune disposition à cet effet ; car je
ne puis regarder comme telles les expressions
générales qu'elles contiennent pour la législation
à venir. Je pense qu'il est vivement à désirer
que ces dispositions soient introduites dans ces
bills et dans tous autres qu'on pourra présen-
ter par la suite ; mais, je vous laisse à décider
jusqu'à quel point il serait sage ou convenable
d'insister sur ce point.

Je remarque que le bill de la compagnie de
Montréal et Kingston est le seul qui contienne
aucune disposition relative à la transmission
des malles, et au transport des troupes et des
approvisionnenens militaires. Je crois qu'on
devrait insérer de semblables dispositions à
l'égard des malles dans tous les actes pour
l'etablissement de nouvelles compagnies, et
qu'on y devrait pourvoir à faire quelques
arrangemens pour le transport des troupes, en
tous tems, et avec toutes les ressources de la
compagnie, chaque fois que la chose sera
nécessaire ; car, remarquez qu'en fait d'opéra-

'tions militaires, le tems est souvent d'une
importance majeure. A cet égard, je doute
même que les dispositions insérées dans le bill
de la compagnie de Montréal et Kingston
soient parfaitement satisfaisantes.

Cette même compagnie est aussi la seule
qui ait fait des règlemens par rapport aux
télégraphes électriques. Je ne vois pas quelle
objection les autres compagnies pourraient
avoir à suivre la même marche. Je n'appelle
cependant votre attention sur ce point, que
pour vous faire remarquer combien il importe
à la sûreté publique, que les compagnies qui

ne se proposent d'établir qu'une seule ligne de Acte des ch-

lisses soient tenues, dès le début, d'en établir la derièreseg-
alain et actes daune autre tout le long de la ligne, pour servir n

à l'établissement d'un télégraphe électrique.
Je ne doute pas qu'il ne soit facile de s'étendre
sur ce point.

Je suis d'avis que la disposition qui se trouve
dans le bill de la compagnie de " Montréal et
Kingston," à l'égard des rivières navigables,
devrait également être insérée dans les bills
qui pourvoient à l'établissement de nouvelles
compagnies. Le commerce du Canada dé-
pend tellement des communications qu'offre la
navigation intérieure, qu'il semble indispensa-
blement nécessaire, qu'on prenne des moyens
d'empêcher que les travaux des chemins de
fer ne gênent ou n'obstruent ces communica-
tions; et je crois qu'il est juste et à propos
qn'on soit tenu de se conformer à toutes les
réquisitions du Gouverneur Général à cet
égard. Je crois qu'il serait dans l'intérêt pu-
blic, relativement aux traverses sur les terrains
planches et unis, (le donner le droit au Gou-
verneur Général d'exiger que les barrières
soient placées sur le grand chemin au lieu du
chemin de fer, tel qu'il est prescrit à présent.
La règle dans ce pays est que les barrières
soient placées sur le grand chemin, mais la
Chambre de commerce a le droit de modifier
cet arrangement, lorsqu'elle le juge nécessai-
re.

Je dois aussi vous faire remarquer que le
teins fixé pour l'achèvement des chemins de
fer de " Montréal et Kingston," de " Toronto
et du lac Huron," et de " Peterborough et Port
Hope," est trop long. Le tems fixé pour ache-
ver les autres lignes est de dix ans ; pour ache-
ver celles-ci, l'on a accordé vingt ans. Je ne
crois pas qu'il soit prudent de permettre à ces
compagnies de jouir, (sans les exercer), de
pouvoirs aussi étendus, pendant une aussi lon-
gue période de tems, po'ur ensuite les repren-
dre et exercer en aucun tems où elles le juge-
ront convenable; et comme je considère qu'une
période de dix années doit pleinement suffire
pour l'achèvement de tout chemin de fer. Je
pense qu'on devrait assigner cette période
comme limite de la durée du privilége des
compagnies dont il est parlé plus haut.

Je dois finalement appeler votre attention
sur une variante qui se trouve entre le texte
de ces bills, et le résumé de leurs dispositioins
qu'on donne dans le rapport qui a été trans-
mis par le Gouverneur' Général dus Canada.

Le
'i
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Actes des che- Le capital de la compagnie de I' Wolfe Island
mins à lisses d
la dernièreses-de Kingston et Toronto," est de £1,000,000
stan et actes du
pont suspendu et ce bill prescrit qu'aussitôt que la somme de
de Niagara. £250,000 aura été payée sur le capital et em-

ployée à la construction de quelque partie du
dit chemin de fer, il sera loisible à la dite com-
pagnie d'emprunter telle somme ou sommes
d'argent, n'excédant pas la balance du capital
non payé et versé, etc. Le rapport, au contraire,
déclare que le capital de cette compagnie sera
d'un million de louis, avec pouvoir d'emprun-
ter une nouvelle somme de £250,000. La
même variante se trouve encore entre le texte
et le rapport du bill de la compagnie de " Pe-
terborough et Port Hope." En consultant le
bill, on voit que la compagnie est autorisée à
emprunter £85,000 aussitôt que la somme de
£15,000 aura été payée; le rapport déclare
simplement qu'elle pourra emprunter £15,000.
Le bill de "Kingston et Montréal" prescrit
de même que la compagnie pourra faire un
emprunt de £750,000 aussitôt que la somme
de £250,000 sera payée:, le rapport sur ce bill
ne fait aucune allusion à cet emprunt. Si l'on
accorde à ces compagnies le privilége de faire
ces emprunts, je dois dire que je suis d'avis
que le montant en est beaucoup trop considé-
rable. La règle dans ce pays est que la coin-
pagnie puisse emprunter jusqu'à concurrence
du tiers de son capital, aussitôt qu'elle en a
payé la moitié, et qu'elle puisse ensuite liqui-

,der cette dette, et faire un nouvel emprunt
aussi souvent qu'elle le jugera convenable; en
sorte, néanmoins, que la totalité de la dette ne
dépasse jamais cette proportion. Après avoir
consulté et examiné ces bills, je ne vois pas
que ces compagnies soient autorisées. à faire
de nouveaux emprunts, après qu'elles auront
effectué l'emprunt primitif, quand bien même
elles auraient déjà payé la totalité ou partie de
leur dette. Sans recommander que l'on suive
exactement l'usage de ce pays à cet égard, je
n'en crois pas moins de mon devoir d'appeler
votre attention sur ce point.

Je me flatte que la preuve que la Reine a
donnée, en confirmant ces actes dans leur for-
nie actuelle, qu'elle se repose entièrement sur
la sagesse de la législature canadienne, et sur
le bon sens et l'esprit public des personnes qui
sont à la tête de ces grandes entreprises, nous
facilitera les moyens d'obtenir la revision et la
modification de ces lois.

J'ai, etc. -

Au Gouverneur pGénéral
Le Très Honorable

Comte c athcar4 C. C. B>
etc. etc. etcé., "-''

GREY.

(Copie.)
No. 2.

Downing Street,
3 Décembre, 1846.

MILORD,

J'ai consulté et pris en, considération le bill
que la législature du Canada a passé pendant
la dernière session, et que votre prédécesseur
a réservé à la sanction de Sa Majesté, intitulé,
" Acte pour incorporer la banque des mar-
chands."

J'ai soumis ce bill à l'examen des lords coin-
missaires de la trésorerie de Sa Majesté, etje
transmets pour votre information, la copie ci-
jointe d'une lettre dans laquelle leurs seigneu-
ries expliquent la manière dont ils evisagent
le sujet.

Votre seigneurie voudra bien mettre cette
lettre sous les yeux du Conseil Exécutif, et lui
déclarer que je partage pleinement l'opinion
des lords commissaires, qu'il existe des objec-
tions qui militent contre ce bill, et que je suis
fortement d'avis qu'il devrait être amendé. Je
serai bien aise en conséquence d'apprendre que
le Conseil Exécutif est d'opinion qu'il serait
avantageux d'introduire un bill semblable dans
l'Assemblée; mais s'il est d'opinion contraire,
et si Votre seigneurie me fait rapport que c'est
le vou de la législature provinciale que ce bill,
tel qu'il est maintenant, soit sanctionné par Sa
Majesté, je ne m'opposerai pas d'avantage à
ce que Sa Majesté lui donne son assentiment.

Je suis, etc.,

Au Comte d'Elginz,
etc. etc. etc.

[Copie.]

[Signé,] GREY.

Chambre de la Trésorerie,
21 Novembre, 1846.

MONSIEUR,

Eu égard à votre lettre du 9 du mois, der-
nier, et à, l'acte -de la législature du Canada
" pour incorporer la banque des marchands,"
qui ont, été soumis au bureau, j'ai reçWins-
truction des lords commissaires de laitràso-

rerie
B bb

43

Relativement
au bill de la
dernière ses-
sion, incorpo-
rantla banque
des marchand.

e
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Relativement rerie de Sa Majesté de vous prier de faire
dernière ses- observer au comte Grey, qu'il paraît à leurs
Tntl banque seigneuries que cet acte a été rédigé confor-

simément aux dispositions insérées dans les

actes pour incorporer la banque de la Cité et
la banque de .Montréal dont parle le mémoire
du Gouverneur Général, et que leurs seigneu-
ries ne croient pas qu'on se soit départi (les
règlemens que ce bureau a établis, avec l'as-
sentiment du bureau de commerce relative-
ment à l'incorporation des compagnies (le
banque dans les colonies, au point de les faire
hésiter de proposer à Sa Majesté de le sanc-
tionner, excepté quant à la clause qui accorde
à cette nouvelle banque le privilége d'émettre,
comme les autres banques existantes, des
billets promissoires de la valeur de cinq che-
lins.

Je dois déclarer, que prévoyant les abus qui
peuvent résulter de la circulation de billets
d'une faible valeur, qui ne peut exister que
par l'exclusion des espèces, et doit exposer la
société à des risques et des dangers qu'il est
inutile de signaler ici plus particulièrement,
leurs seigneuries ont cru devoir appuyer plus
spécialement sur la tendance que le bill, main-
tenant sous leurs yeux, a de propager ce sys-
tème en Canada, et considérer si les motifs
qui ont engagé en 1842, leurs prédécesseurs à
passer sous silence l'objection qu'elles avaient
(conjointement avec le bureau actuel) à la cir-
culation des billets de cinq chelins, dans la
province, et à approuver les actes qui avaient
alors été soumis à la sanction de Sa Majesté,
ont encore le même poids.

Leurs seigneuries remarquent que l'opinion
que le bureau le la trésorerie a alors émise,
n'avait trait qu'à la gêne et aux embarras que
le rejet d'actes qui paraissaient avoir reçu la
plus mûre considération <le la part du ci-de-
vant Gouverneur Général et des membres des
deux Chambres de la législature, pourrait pro-
duire alors, dans les circonstances exception-
nelles où se trouvait la province. Leurs sei-
gneuries exprimèrent en même tems l'espoir
que la législature canadienne profiterait du
pouvoir qui lui était accordé dans les actes
pour incorporer les banques, pour établir de
nouveaux règlemens, concernant l'émission
des billets promissoires, et reviserait cette
partie du système des banques de la province
de manière à donner aux habitans du Canada
l'avantage de posséder un cours de monnaies
métalliques.

Il paraîtrait que l'on n'a sanctionné ces bills Relativmet

que par des motifs d'expédience temporairejdenuère ses-

à une époque où un retard aurait pu causers°"n°
des embarras et des inconvéniens graves. d" mar"han"

Les raisons qui ont motivé la conduite du
gouvernement de Sa Majesté dans cette occa-
sion, ne militent pas avec la même force en
faveur de la mesure que nous avons mainte-
nant sous les yeux.

Après un laps de quatre années, le gouver-
nement canadien a eu tout le loisir de consi-
dérer la tendance du système actuel des ban-
ques dans la province, et l'on devait s'attendre
qu'un bill qui a pour objet d'étendre ce sys-
tème, aurait été précédé de quelques explica-
tions de la part du Gouverneur Général, pour
indiquer le point de vue sous lequel les corps
législatifs et le Conseil Exécutif envisagaient
le côté général de la question. Le Gouver-
neur Général a pu penser, que comme ce pri-
vilége avait déjà été accordé aux banques ac-
tuelles, cela devait être considéré comme un
précédent à suivre relativement à l'établisse-
ment de toutes les nouvelles compagnies de
banques. Mais, aux yeux de leurs seigneuries,
l'existence d'un pareil privilége n'offre aucun
motif suffisant pour accorder les mêmes pou-
voirs à de nouveaux établissemens. Chaque
fois qu'il a été question des banques de ce
pays, le parlement impérial n'a jamais voulu
reconnaître une telle prétention ; il a respecté
les droits acquis, il est vrai, mais il a refusé
aux nouveaux établissemens formés après une
certaine date, plusieurs priviléges accordés à
des banques qui avaient été établies avant la,
mise en vigueur de certains actes récens du
parlement.

Leurs seigneuries regardent comme de
grande importance, de substituer au système
vicieux qui règne maintenant, un cours moné-
taire métallique appuyé sur des bases solides;
mais il est des considérations d'une nature
locale que la législature d'une province est
mieux en état d'apprécier, et qui doivent en-
trer en ligne de compte pour déterminer
l'époque et le mode à suivre pour opérer un
changement dans le système auquel la société
est déjà accoutumée; et leurs seigneuries ne
désirent nullement forcer la législature du
Canada à considérer prématurément cette
question sur laquelle son intention a déjà été
appelée par la lettre que ce bureau a adressée
au secrétaire d'état, le 14 janvier, 1842. C'est
pourquoi leurs seigneuries ne croient pas
devoir conseiller que ce bill quia reçu l'assen-

timent

t
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Relativement timent de la législature soit rejetée d'une
au bill de la
dernièe ses- manière sommaire. Mais en l'absence de toute

Sn W°information concernant l'état actuel du moné-
"rand. taire en Canada, et de toute assurance que le

gouvernement a mûrement considéré les effets
de ce bill sous toutes ses faces, leurs seigneu-
ries croient qu'ils est de leur devoir de réflé-
chir sérieusement avant de présenter à la
sanction de Sa Majesté une mesure qu'elles
regardent en principe, comme prêtant le flanc
à des objections graves.

Elles considèrent que la meilleure marche
à suivre serait de renvoyer le bill au Gouver-
neur Général, avec instruction de soumettre
la question au Conseil Exécutif dans tous ses
rapports et sur toutes ses faces, afin que ce
premier, après s'être consulté avec le Conseil,
ne juge pas convenable de prolonger la circu-
lation de billets de 5s. au-delà du tems fixé
pour la chartre des banques actuelles, puissent
prendre les mesures nécessaires pour faire
modifier le bill à cet égard, avant de le sou-
mettre à Sa Majesté. Si, d'un autre côté, le
Gouverneur Général et le Conseil étaient
d'opinion, en somme, que l'incorporation de la
banque projetée, avec les mêmes priviléges
dont jouissent les autres banques, relativement
à l'émission des billets promissoires, serait dans
l'intérêt du public, leurs seigneuries proposent
qu'il soit laissé au choix du Gouverneur de
renvoyer le bill au secrétaire d'état, dans sa
forme actuelle, avec un rapport des motifs qui
l'ont engagé à le recommander à la sanction
de Sa Majesté.

Leurs seigneuries désirent que le Gouver-
neur Général ne perde pas de vue que le bu-
reau de la trésorerie a toujours pensé que la
circulation des billets de faible valeur offraient
de grands dangers,-opinion dont il a, à plu-
sieurs reprises, fait part aux législatures colo-
niales.

Leurs seigneuries considèrent que les -ai-
sonsqui ont tengagé la législature, impériale'à
abolir les billets d'un louis en Angkterre, s'ap-
pliquent également, en pratique, à, la, question
de restreindre, .et 'finalement, de discontinuer
les billets d'une piastre, en Canada.

Leurs seigneuries croient néanmoins qu'il
est inutile pour elles de répéter ici leurs vues
à cet:égard; et en irenvoyant cette matière au
Gouverneur Général, elles ajouterontsimple-
ment qu'il est vivement :àe,,désirer, [quelque
marche que Son, Excellence se:décide tre-
commander,] que l'on .fournisseiau gouverne-

ment de Sa Majesté, une exposition claire et Relativement
. au bil dä la

lucide des vues du gouvernement canadien sur dernière se,-

la question du cours des monnaies de la pro- °O"°7°~e
vince. des marchanids.

Je dois ajouter que si lord Grey partage l'o-
pinion du bureau, sur la convenance de ren-
voyer ce bill à la considération du Gouverneur
Général,en ce qui concerne les clauses qui auto-
risentl'émission desbillets,il sera bon, en même
tems, d'appeler l'attention de Son Excellence,
sur le fait qu'on s'est départi des règlemens
que le gouvernement de Sa Majesté à recoin-
mandé relativement aux périodes prescrites
pour souscrire et payer le capital, mais sur-
tout sur l'omission de la clause qui prolonge
de six mois la responsabilité des actionnaires
primitifs, en cas de transport des actions dans
l'espace écoulé entre l'acte d'incorporation et
le commencement des opérations de la banque.

J'ai, etc.,

[Signé,] C. E. TREVELYAN.

James Stephen, Ecr.,
etc., etc., etc.

(Copie,)
No. 23.

MILORD,

Downing Street, ncte.e.er-
des chemins de1er Février, 1847. ferdu Grand
Occidental et
de Lachine.

Relativement à ma dépêche du 1er courant,
No. 22, qui renferme l'ordre de Sa Majesté
en Conseil, de laisseren leur pleine opération
deux actes passés par la législature du Canada
dans le mois de juin dernier, je transmdts, pour
Pinformation de votre seigneurie, copie ci-join-
teid'une correspondance échangée avec le co-
mité de la compagnie én ce pays, au sujet de ;
l'acte No. 401, qui amende la chartre de la,
compagnie du chemin de fer Grand Occidental C
du Canada ; correspondance qui servira àyous
mettre en póssession des ývues du gouverne-
ment de Sa Majesté à ;'égard de cette, loi.,

,Comme je regarde commesatisfaisante, la
promesse qui m'a ,été.donnée par, lei comité de
la compagnie, de recommander à la3égislaturq
provinciàle, lPadoptionde l'aniende ent.s pci-
fié dans la lettre de ce bur aor 2 e
bye,je 'ai fait aucune diifelult d~ ocns'jl ,'

Sa
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Ar tes de la der-

cirei Sa Majesté de donner son assentiment à l'acte
fer (lu Grand e
Occidental en question.
de Lachine.

Quant à l'acte 402, pour incorporer la com-
pagnie du chemin de fer de Montréal et La-
chine je dois faire les observations suivantes:

1ère. A l'égard du pouvoir que cet acte
donne aux directeurs, d'établir des règlemçns,
sans prescrire qu'ils seront soumis à la révision
d'une autorité supérieure, je conçois qu'il
serait dans l'intérêt public du Canada, de
pourvoir que les directeurs soient tenus de
soumettre leurs règlemens à l'approbation du
Gouverneur Général.

2me. Je ne vois pas qu'il soit déclaré dans
l'acte, qu'aucune partie du capital de la com-

pagnie ait été payé et placé ; et l'acte ne con-
tient aucune clause pour obliger les actionnai-
res de payer avant le commencement des tra-
vaux. Je crois devoir signaler ce fait, car le

payement d'avance d'une partie du capital est
une des meilleures garanties que les projets de
cette nature sont entrepris de bonne foi.

3ne. A l'égard des clauses de cet acte où il

est question du transport des troupes, je dois
répéter ce que j'ai déjà dit au prédécesseur de
Votre seigneurie, dans ma dépêche du 16
novembre dernier, No. 55, que ces clauses, et
toutes les autres semblables devraient pour-
voir au transport des troupes en tous teis, et
avec toutes les ressources de la compagnie,
s'il est nécessaire.

4me. Je suis d'opinion que la clause qui dé-
clare félonie, l'obstruction volontaire d'un che-

min de fer, est trop rigoureuse; dans ce pays,
cette offense n'est punie que comme un délit.

5me. Je crois devoir vous faire remarquer
qu'on a omis dans cet acte une table indiquant
le maximum des taux; cette omission, néan-
moins, ne me paraît pas bien grave, attendu

qu'il y est prescrit que les taux seront les

mêmes pour toutes les personnes.

6me. La clause qui déclare que lorsque les

profits de la compagnie excèderont douze pour
cent, la moitié de l'excédant sera versé au

trésor colonial, donne lieu assurément à des

objections, aux yeux du gouvernement de Sa

Majesté. Si le but du gouvernement colonial

est de prélever un revenu sur les chemins de

fer, il devrait imposer une taxe sur les passa-

gers, ou quelqu'autre impôt direct sur la com-

pagnie. Si l'on pense que le maximum de dou-

ze pour cent est une taxe raisonnable de pro-

fit pour la compagnie, le gouvernement devrait Act de lader.

se réserver le droit de réduire les taux, lors- demnins d.

qu'ils excèdent cette somme. Je me rappelle t
qu'une disposition semblable a été insérée dans de '"hi"

l'acte No. 232 qui a été passé par la législatu-
re canadienne pendant la session de 1845, aux
fins d'incorporer la compagnie du chemin de
fer du St. Laurant et de l'.tlantique ; et com-
me l'on a appelé l'attention du gouvernement
colonial depuis cette époque sur la convenance
d'autoriser l'exécutif à réduire les péages,
lor3que les profits atteignent un certain chiffre,
et comme la disposition insérée dans le présent
acte est en opposition manifeste à. cette re-
commandation, j'ai cru devoir appeler votre
attention sur ce point.

7me. Parmi les priviléges accordés à cette
compagnie pour la confection de la ligne pro-
jetée, j'en remarque un qui lui donne le droit
de détourner le cours des ruisseaux ou rivières;
et quoiqu'il soit déclaré dans une autre partie
de l'acte, que les travaux faits à Lachine ne
devront apporter aucun obstacle à la naviga-
tion du St. Laurent, l'on n'y a rien inséré
pour protéger la navigation des autres eaux
que la ligne pourra traverser. Je suis d'opinion
que, dans un pays comme le Canada, où les
communications par eau sont si importantes,
on devrait veiller soigneusement à ce qu'au-
cun dommage ne soit causé aux canaux et
aux rivières navigables, et je pense qu'il con-
viendrait de proposer à la législature du Ca-
nada de donner à l'exécutif, par une disposi-
tion spéciale, un contrôle général sur tout les
travaux des compagnies de chemins de fer, qui
tendraient à gêner ou obstruer la libre naviga-
tion des eaux intérieures de la province. Une
semblable loi aura, selon moi, un meilleur
effet, et sera acceptée avec moins de répu-
gnance que le projet de faire intervenir le
gouvernement chaque fois qu'il s'agira de l'é-
tablissement d'un chemin de fer.

Je prie votre seigneurie de vouloir bien
soumettre les diverses matières auxquelles je
viens de faire allusion, à la considération de la
législature canadienne; et j'ai tout lieu d'es-
pérer qu'elle ne s'opposera pas aux modifica-

tions que le gouvernement de Sa Majesté dé-
sire faire introduire dans la teneur de cet acte.

J'ai etc.
[Signé,]

Au Gouverneur
Le Très Honorable

Comte d'Elgin et Kinca-dine)
etc., etc., etc.

GREY.

(Copie)
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Atetdeader- (Copie)
niére session.
des chemins de
fer du Grand Doming Street
Occidental et
de Lachine. de Lahine.26 Novembre, 1846.

MEssIEURs,

Le gouvernement de Sa Majesté ayant pris
en consideration l'acte passé par la législature
du Cana&, pour amender la chart-e de -la
compagnie ducheminde fer Grand Ocidental,
le comte Gre me ýcharge de vous rhander,
quat au privilége' accordé aux directeurs de
faire des statuts et èglemens, sans au préala-
ble être tenus de les faire reviser par une au-
torité supérieure, comme c'est l'usage en ce
pays, le gouvernement de Sa Majesté conçoit
qu'il serait dans l'intérêt public du Canada, de
prescrire que les directeurs soient tenus de
soumettre leurs règlemens à l'approbation du
Gouverneur Général de la province. Aussitôt
qu'il aura reçu la promesse de la compagnie,
qu'elle a pris des mesures pour recommander
à la législature provinciale d'adopter cet amen-
dement, lord Grey sera prêt de conseiller à
Sa, Majesté de sanctionner l'acte en question.

J'ai, etc.,

(Signé,) B. HAwEs.

M. M. Chal n, Devaux et Cie.

[Copie.]

Nicholas Lane,,
4 Janvier, 1847.

CHER MoNsiEUR,

'ai l'honneur de vous tr'ansmettre la pro-
inèsse exigée Par lord Oiey; cette pièce et
signée de toüi lés menibres dui comité cbrres-
pôndant du chemhin de 'ferÓì-and' Oc6iderital
du Cànada,'" M. Moss, de Liverpool, désigne
dans l'acte, s'étant retiré.

Le fait seul que l'assentiment de Sa Ma-
jesté n'a pas été donné à ce dernier acte pen-
dant une. aussi longué période de temsra porté
un préjudice notable aux intéfêtsaddla on#
pagnie, attendu que' les actésàdteriegr&ihe re-
connaissent ni actionnaires ,nicotiité anglais,

e c

et qu'on a pu ouvrir de régistre, ni donner Actudàiader-
d'autres facilités pour encourager les capita- de. chenim-
listes anglais ; tout nouveau délai aurait l'effet Oitaet
d'embarrasser encore davantage les opérations
de la compagnie.

Oserai-je donc compter sur votre bienveil-
lance pour nous faire obtenir l'assentiment de
Sa Majesté, aussitôt que possible. Le comité
ouvrira alors immédiatement lé régistre auto-
risé par l'acte et fera de son mieux pour exé-
cuter le projet de la compagnie, qu'ils regar-
dent comme étant de la plus haute importan-
ce pour la colonie.

J'ai, etc.,

[Signé,] 1 J. MASTERMAN.

B. Hawes, Ecuyer.,
etc. etc. etc.

[Copie.]

Londres, 2 Janvier, 1847.

MILORD,

M. le sous-secrétaire Hawes nous ayanin
timé, que Votre seigneurie avait pris'en con-
sidération l'acte passé par la législature du
Canada pour ameder la chartre de la com-
pagnie dù chemin de fer Grand Occidental du
Canada, et que relativement au privilége des
directeurs de faire des règlemens, sans au
préalable les faire reviser par une autorité su-

seräiît danI'iPntåret public 'dt de ùä -
-riteqüe lef dirëctun iisérít ténelédù

ïniettre leurs rèiensT'ào1tih
lveneur Général de WaprÔviticWë; t qü%sitd
qu'elle aurait reçh la promesse qu lá eÔidp
gnie a pris des mesures 'pour recommander, à,
la: Iegslatter nti *ie dptveIi en-
deien ît e Peigne tri'iat tA è È
seillerfSa M¾ëetéde a nit

Anglet¶r: pUntasè6rt a

oiánreuffMvmcietr( 10
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Actes de la vinciale pour introduire l'amendement suggé-
dernièress
wondedi U ré par Votre seigneurie.
mins de fer du
Grand Occi-
dental et de Nous, etc.,
Lachine.

(Signé,) W. T. CHAPLIN,

C. DEvAUx, pro M. UPILLI,

H. J. ENsHovEN,
A. LEWIs GoWER,
GEo. HUDSON,
S. LAING,
J. MASTERMAN,

THOMAS SMITH,

M. UGRETH,
G. S. WALTERS.

A l'Honorable
Le Comte Grey.

etc., etc , etc.

[Copie]
Downing Street,

9 Janvier, 1847.

MONSIEUR,

Le comte Grey me charge de vous infor-
mer, en réponse à votre lettre du 4 courant,
que la promesse donnée par le comité du che-
min de fer Grand Occidental, et spécifiée dans
ma lettre du 26 Novembre dernier, qu'il re-
commandera à la législature provinciale d'a-
mender l'acte qui modifie la chartre de la com-
pagnie, est parfaitement satisfaisante aux yeux
de sa seigneurie, et que des mesures vont être
prises de suite pour faire confirmer cet acte
par Sa Majesté.

J'ai, etc.,

(Signé) B. HAWEs.

A P P E N D I C E No. 14.

[Journal, page 71.]

(Copie.)
No. 87.

Downing Street.
18 Juin, 1847.

MILoRD,

J'ai à accuser la réception de la dépêche de
Votre seigneurie, no. 51, du 28 mai, etdes docu-
ments qui l'accompagnait, exposant l'état de
destitution des émigrés arrivés à la station de
la quarantaine dans le fleuve St. Laurent jus-
qu'au 26 de mai.

Je suis tout à fait peiné de recevoir un aus-
si triste récit de l'état des passagers à leur ar-
rivée en Canada, et je m'empresse de inan-
der à Votre seigneurie de prendre les mesures
pour alléger leurs souffrances, soit en aug-
mentant le nombre des médecins à la station
de la quarantaine, ou en établissant des acco-
modations plus étendues, quand même que

pour cela, vous seriez dans la triste nécessité Dépdeb de

d'excéder le montant de la somme votée parau suet de.

le parlement à cet effet. vésàla Qua

J'apprends avec plaisir des officiers de
l'artillerie dans la province que sur une appli-
cation de Votre seigneuric au commandant
des forces en Canada, ils avaient envoyé à la
station de quarantaine un nombre de tentes
suffisant pour contenir 10,000 personnes, et
qu'il y avait aussi envoyé un détachement de
soldats pour les tendre et en avoir soin. Cette
démarche offrira un secours prompt et à pro-
pos aux émigrants et que j'approuve entière-
ment.

J'ai l'honneur d'être etc.

Le très honorable
Comte d'Elgin,

etc. etc. etc.

(Signé,) GRET.

[Copie.

1À

48

Actesdelader.
niére session
des chemins de
fer du Grand
occidental et
de Lachine.

Dép che de
SonEcellence
au sujet dus
émigrés arri-
vés à la Qua-
rantaine.



10 & 11 Victorioe. Appendice No.- 14 et 15.

Dé ee (Copie.)
au sujet de la
détresse No. 88.
lan~de et en'
£cosse.

Downing Street.
18 Juin, 1847.

MILORD,

J'ai à accuser la réception de la dépêche de
Votre seigneurie, no. 50, du 28 mai, dans
laquelle vous me faites rapport de la souscrip-
tion d'une somme considérable faite dans la
province du Canada, pour alléger la détresse
qui règne en Irlande et en Ecosse.

En parcourant ce rapport, j'ai su apprécier Dépche de

particulièrement les dispositions bienveillantes au s«jet de la
dt ess »e Ir-et libérales que les habitants du Canada ont|lande et e

manifesté-pour leurs malheureux co-sujets du Ecomse.
royaume-uni ; et il est bien agréable d'appren-
dre que les tribues indiennes n'ont pas manqué
l'occasion de prendre part à une action aussi
louable.

J'ai l'honneur d'être, etc.

[Signé,] GREY.

Le Très Honorable
Comte d'Elgin et Xincardine,

etc., etc., etc.

APPENDICE No. 15.

[.Journal, page 79.]

Depoche du [Copie.]
seerétaire d'é-
tat au sujet de
l'rmigration. No. 47.

Downing Street,
1er Avril, 1847.

MILORD,

J'ai eu l'honneur de recevoir la dépêche de
Votre seigneurie, No. 7, du 25 février, avec
ses incluses au sujet de Fémigration; les pa-
piers qui vous ont été fournis par M. Draper
et par M. Buchanan- mettent dans, un grand
jour les difficultés de tous ,les plans proposés
jusqu'ici pour ,l'établissement'systématique des
émigrés;-difficultés qui sont de beaucoup aug-
mentées, ou pour mieux dire, sont plutôt pro-
duites, par la manière en laquelle une si grande
portion des terres publiques du. Canada ont
déjà été aliénées, et parle faitque lelongusage
a accoutumé l'esprit des-hommes aux métho-
des irrégulières qui ont tégné jusqu'ici pour
l'occupation du territoiré.

Je ne puis espérër que, -dans ëes -circons-

tances, il sera: possible durarít l" présent sai-
son, de mettre exéutiòn acu ojet<de
colonisation dans le vrai sens de é iot, el lje

suis forcé d'en venir à cette conclusion, que Depache du
- seer6taire dl&-tout ce que l'on peut faire consiste à persévé- tat au aet d-

rer dans l'usage des mêmes moyens qui ont
été employés depuis quelques années, pour
fournir au très grand nombre d'emigrés qui se
dirigent vers les ports d'embarquement, les
secours dont ils auront besoin lorsqu'ils arri-
veront dans les colonies.

Mais, bien qu'il soit impossible de faire da-
vantage dans le moment, j'avoue que même
les pièes habilement rédigées par M. Draper
et par-M. Bchanan, appuyées, ainsi que je
suis forcé de le 'reonnaître, parle témoignage
de toutes, les persones qui ontPepériencë
pratique sur ce sujet, et qîef'ai puconsulter,
ne suffisent pas pour me ëöhväinére qü'avec
la coopération dèla egisláttére 3òrôinriale il
serait ipiossible d'établir" pur 'avenir quel
que -système, au moyen duquel la colornistion
pourrait seiaire plusrégulièretdmnt etiï sur ie
plus väsetéchiellë qu'on 'n l'a êéicoietnüte.
La psutisioti u cela tlpoiblà est l éié-
ralémdt réþax de darns ce pays e j'ailhon-
Iíeudevrous' tranristtr ci-inclus énio
re, deséapemelrddea ~tésoè'
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du ble mesure, et sur laquelle on a attiré si forte-
tuau sujet de ment l'attention du gouvernement de Sa Ma-

°go jesté, que je tiens beaucoup à savoir quelle
opinion vous vous êtes formée sur ce sujet, au
moyen des nombreuses sources de renseigne-
mens où vous pouvez puiser. Vous remarque-
rez que quoique cette brochure soit écrite
avec talent, et qu'il y ait bien des choses re-
marquables (ans les observations préliminai-
res, il y a néanmoins dans la partie pratique
du projet qu'il fait valoir, beaucoup de vague
et d'obscurité, et une absence complète de ces
détails dans l'arrangement desquels on s'est
aperçu que consistait presque toute la diffi-
culté de chaque système d'émigration. Mais
en ce qu'il donne dle détails, la mesure suggé-
rée paraît exposée à bien des objections sé-
rieuses. Je doute beaucoup que les conseils
de district, sur la co-opération desquels l'au-
teur paraît tant compter, soient des corps
chez lesquels on trouverait le pouvoir ou la
volonté de fournir les secours que l'on attend
d'eux, par l'exécution d'ouvrages publics dans
le but (le fournir du travail aux émigrés. Je
doute également beaucoup que des avantages
aucunement proportionnés à la dépense, résul-
teraient de la proposition (le donner à une
grande compagnie la somme de cinq louis pour
chaque émigré établi sur les terres. Je vois
par les renseignernens obtenus par les com-
missaires de l'émigration, et publiés dans leur
dernière circulaire, que dans les vingt dernié-
res années, 1,337,000 personnes ont émigré
vers différentes parties (le l'Amérique duJord,
dont la grande partie se composait des classes
ouvrières. Ces émigrés se sont, pour la plu-

part, établis définitivement comme cultivateurs,
ou comme résidens permanens dans les villes,
sans aucun frais pour le public, en sus des
sommes insignifiantes dépensées annuellement
sous le système actuellement en vigueur ; mais
si le plan des auteurs de cette brochure avait!
été en opération, les secours gratuits qu'ils
proposent auraient attiré dans les provinces
britanniques une grande proportion de ceux
qui sont établis dans les Etats- Unis; et c'est
faire une évaluation très modérée que de sup-
poser que cette prime aurait été demandée
pour l'établissement de 400,000 de ces émigrés,
si bien que la somme de £2,000,000 aurait été
ainsi dépensée. A cette somme il faut ajouter
la contribution proposée, d'un tiers du prix du
passage pour l'Admérique, de toute la masse
des émigrés, et qui, calculée à seulement £1
pour chaque émigré, se serait montée à
£1,337,000. Ainsi, sans faire davantage que
ce qui a été fait sans- presque de dépense pour

le public, on aurait fait une dépense de pas D

moins de £3,337,000, et il n'y a que les som- atau sujet d

nies d'argent qui auraient excédé le montant
ainsi dépensé qui auraient réellement contri-
bué à augmenter le flot de l'émigration de ce

pays.

Mais en admettant que le parlement soit prêt
à accorder une somme aussi considérable que
cet objet, je ne puis m'empêcher de croire que
l'on encouragerait davantage l'émigration en
l'employant à la construction de grands ouvra-
ges publics, comme, par exemple, des çhemins
de fer-au moyen desquels on fournirait de
l'emploi à un grand nombre d'émigrés en pre-
mier lieu, et une grande étendue de territoire
serait rendue bien plus accessible et, par con-
séquent, plus facile à établir qu'aujourd'hui.
Je suis porté à croire que l'abondance de tra-
vail ainsi créée produirait une émigration
spontannée plus considérable, et d'un carac-
tère plus sain que l'adoption du plan qui a été
suggéré.

En autant que je puis à l'heure qu'il est
juger de ce plan, il ne me paraît pas propre à
réussir ; mais ainsi que je l'ai déjà observé, je
ne suis pas encore convaincu qu'avec la
coopération efficace de la législature coloniale,
on ne pourrait pas donner à l'émigration actu-
elle une plus grande extension, et en même
tems un caractère plus régulier, sans imposer
au trésor britannique une charge considérable,
ou peut-être même permanente. Nous savons
que privés de toute aide et de toute direction
dans leurs efforts,comme ils le sont maintenant,
un grand nombre des émigrés qui arrivent au
Canada sans autre ressource sur laquelle ils
puissent compter que leur travail, parvient
dans le cours de quelques années à acquérir
du bien, et même à taire parvenir des sommes
considérables aux parens et amis qu'ils ont
laissés derrière eux. Il est également- notoi-
re, que par le mode actuel de conduire Péta-
blissemnent du territoirè, on perd beaucoup de
travail, et qu'on obtient pour la même somme
d'efforts des résultats bien moindres que ceux
auxquels on devrait s'attendre, sous un systè-
me qui produirait plus de coopération mutuel-
le et de secours réciproques parmi ceux qui
comptent maintenant en grande partie sur leurs
efforts individuels etisolés. Il est impossible
le lire quelqu'une des relations nombreuses et

intéressantes, publiées depuis quelques années,
sur la manière de vivre de colons établis au
milieu des forêts de l'Amérique Britannique et
des Etats- Unis sans être frappé de larisère

et
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Dpe ba et des difficultés qu'ils souffrent, et de la perte
ccrétafr d'6

t&î. ata . de de tems qui résulte de ce qu'ils manquent de
moyens de donner plus d'efficacité à leur tra-
vail par la combinaison et par la division des
emplois. Nous entendons dire continuellement
que le pain est cher là où le blé est à bon mar-
ché et abondant, parce qu'à cause de la distan-
ce des moulins et du mauvais état des chemins,
il faut plusieurs jours d'un labeur fatigant pour
les hommes et les chevaux pour porter une
petite quantité de blé au moulin et le rapporter
converti en farine. Nous entendons parler de
journées perdues, peut-être dans la saison la
plus occupée de l'année, pour aller réparer à
quelque forge éloignée, un outil d'agriculture
nécessaire, qui en Angleterre aurait été porté
à la forge du village et aurait été prêt en une
heure. Je ne dis rien (quelqu'importantes que
soient ces considérations) des privations qu'é-
prouvent nécessairement les colons isolés sous
le rapport des moyens convenables d'instruc-
tion religieuse, d'éducation pour leurs enfans,
et de secours de la médecine, et par l'absence
de tous les principaux avantages de la société
civilisée. En n'envisageant que les résultats
pécuniaires du mode actuel d'établissement, il
me semble qu'il est impossible de ne pas dire
qu'il cause de grandes pertes et que le même
travail mieux appliqué et mieux dirigé, pour-
rait produire. une beaucoup plus grande som-
me de bien être et d'avantage pour ceux qui
commencent les premiers un établissement, et
leur épargnerait bien des privations et Ades
misères auxquelles ils sont aujourd'hui expo-
sés. Il est difficile de comprendre quel obsta-
cle naturel s'oppose à l'occupation de
ce territoire non par des individus mais
par des sociétés organisées convenablement
pour se soutenir et s'aider mutuellement et
portant avec elles, à mesure qu'elles avance-
raient, tous les moyens et toutes les ressour-
ces de la civilisation. Pour cet:objet ce qui
parait être le plus nécessaire, c'est de pousser
plus loin encore l'application du principe,
d'obliger tous ceux qui obtiennent des terres
à en payer un prix qui fournisse de suite les
moyens d'effectuer ces améliorations par la
construction de chemins et de ponts, et léree-,
tion de maisons d'école et d'autres édifices
publics, qui sont nécessaires pour leur occu-
pation régulièreset systéinatique. MSi aucunes'
terres publiques n'étaientaliénées que noyen-
nant un .prix suffisant pour couvrir les dépen-;
sesde ces améliorationsët si:Pt, rgent btenu
counime prix de vérite était aibi dépns 4s
terresseraient achetées seùlemert n d
lieuxoûesramélioratiosåsn déja g en-

cées, et l'émigré recevrait en retour de ce prix Dpawe du
plus élevé non seulement la terre mais l'avan-
tage de ces travaux par lesquels son occupa-
tion serait rendue plus profitable, ne paierait
pas en réalité plus et peut-être moins pour la
terre seule que lorsqu'elle est vendue pour un
prix très bas et presque nominal. Dans les
localités où l'aliénation inconsidérée de gran-
des quantités de terres présentent un obstacle
à l'adoption de ce système de vente des terres,
on peut obtenir exactement les mêmes résul-
tats en imposant une taxe modique sur toutes
les terres soit incultes ou cultivées, et en
employant le produit à des améliorations de
la même espèce. Unetaxe de ce genre ne se
fait pas sentir comme une charge réelle sur
les terres établies, mais elle présente une bar-
rière puissante à l'acquisition et à la conserva-
tion de terres qui ne peuvent rien rapporter.

Telles sont les considérations [et ce sont
suivant moi des considérations justes et impor-
tantes,] qui ont servi de base pour recomman-
der le système que je viens d'exposer. J'ai cru
qu'ilconvenait d'en faire une courte récapitu-
lation à Votre seigneurie, parceque les prin-
cipes d'où elles découlent doivent être présents
à l'esprit en appréciant un plan de colonisation.
Suivant ces principes, je suis d'avis que le
meilleur moyen de coloniser avec espoir de
succès, est de consacrer tout argent qui pourra
être accordé par la suite ou avancé par le par-
lement pour cet objet, à ouvrir les terres pour
les établissemens en faisant les améliorations
que j'ai mentiormées ci-dessùs, ou en construi-
sant des" travaux publics plus 'importans,
comme des chemins de fer ou des canaux. De
cette manière on pourrait donner immédiate-
ment du travail aux émigrés, en même tems
qu'ils feraient l'apprentissage du genre des
travaux le plus nécessaire dans le pays où ils
doivent définitivement s'établir. Je suis d'ac-
cord avec M. Draper à penser qu'il est à
désirer que les émigrés qui partent en qua-
lité d'ouvriers ne restent pas toujours dans le
même 'état, mais qu'ils soient convertis en
petits propriétaires aussi promptement que
possible ; mais je suis d'avis que le seul moyen
d'y parvenir avec sùreté et avantage est de
leur procurer tô,ut.d' abordde ,lebploiavec de
boëi sala p, en; " 'ceux d'ent-
eux qui sont éôh6nimes t triex sent
:bientôt pn état d'ahieter des' te r ce
nmoyen [en supposant 'que le systèe qe jq i
rec rmandês sàit' a. r ou t t

avabcéé~~~~~~~ aumynds4aarsquiàýrn
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Dépêche du reçus en travaillant aux ouvrages destinés àsecréta±re d'é- lecersexpu
tat au sujetdeouvrir les terres achetées par eux pour y

former des établissemens permanens. En ré-
suiné, l'effet destmesures quej'ai esquissées plu-
tôt que décrites serait dl'effectuer des établisse-
mens au moyen d'avances faites par l'état;
mais avec cette condition importante que ces
avances seraient faites de telle manière qu'on
éviterait de constituer l'état créancier d'un
corps nombreux de petits colons, ce qui les
porterait à l'imprévoyance et découragerait
l'industrie et au lieu de cela les deniers publics
seraient consacrés à l'amélioration des terres
dont la propriété ne serait transférée que lors-
qu'un prix suffisant pour couvrir les dépenses
aurait été payé. C'est sur ces vues qu'était
basé le plan le former des villages, détaillé
dans ma dépêche du 31 décembre; et M.
Draper m'a mal compris en supposant que je
voulais dire que les ouvriers établis dans les
villages proposés, continueraient à vivre dans
le même état. Ce que j'avais en vue, était de
les encourager à acheter des fermes dans les
environs des villages, où ils se seraient d'abord
établis, et de convertir par dégrés les maisons
de pièces, construites pour eux en premier
lieu, en habitations commodes. J'ai pensé et
je pense encore que de vivre ensemble dans
des villages serait favorable à la civilisation et 1
au progrès et je ne vois pas que ce genre de'
vie soit en aucune manière incompatible avec
la culture des terres adjacentes et des environs
à titre de propriétaires.

Je n'ai plus qu'à ajouter que le gouverne-
ment de Sa Majesté partage le vif désir qui a

été si généralement exprimé,i'de favoriser
l'adoption de quelque plan bien mùri et systé-tat au stýat de

matique de colonisation, dans P1'.mérique Bri-
tannique, persuadé qu'il en résulterait de
grands avantages tant pour les colonies' que
pour la Mère-Patrie. Mais quelques grands
que soient les avantages d'une semblable me-
sure, ils le seraient encore moins que les maur
que produirait l'adoption d'un systèine mal
pensé et impraticable; et je ne pense: pas qu'il
soit possible de ne rien faire sans~la coopéra-
tion active des législatures provinciales. C'est
pour cette raison queje vous expose si longue-
ment mes vues à ce sujet. Je m'en repose sur
votre jugement, après avoir consulté les Lieu-
tenans-Gouverneurs des provinces inférieures,
et les membres de votre Conseil, pour décider
de quelle manière on peut le mieux solliciter
la coopération des différentes législatures, je
puis vous assurer que si vous êtes capable
d'arranger avec elles un plan qui promette de
réussir, les serviteurs de Sa Majesté ne' tarde-
raient pas à proposer, et, à en juger d'après
les opinions généralement exprimées, le par-
lement n'hésiterait pas à sanctionner l'emploi
des ressources pécuniaires de ce pays pour
réaliser un pareil but.

J'ai, etc.,

(Signé,)

Au Gouverneur Général,
Le très Honorable

Comte d'Elgin,
etc., etc., etc.

GREY.

APPENDICE No. 16..

[Journal, page 82.]

Lettres de l'ad.-L Bureau de l'Adjudant Général,
jdant général Montréal, 4 Décembre, 1846.au "uet deR ci~
troubles pres 'l'
de Newmarket. MoNsmUR,

Je prends la liberté de vous informer que le
gouvernement a fait rapport à ce département,
que le bruit courait que les 4 et 5 juillet der-

niers, desindividus avaient fait usagé, dans leurs LeJud
fêtes, d'armes appartenantes à Sa Majes [des a
fusils et des bayonnettes], lesquels - ce quil'dJlJ
parait étaient en votre possession ,pour vbtre
ci-devant régimient, le,5e NorthWTork, et•gqîes
la paixpublique avait été eài iconséquencn iièe:
en danger, jé suis donc chargé parl&'djiidati

Générl
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.euttrde 1'ad- Général de vous prier de prendre sans délai les
judant général.
a des informations les plus exactes sur cette affaire,
toubles près
de Newmarket, et de vous assurer comment les armes de Sa

Majesté, ainsi qu'on le rapporte, ont servi à
des usages aussi inconvenables et illégaux.

Je dois aussi vous prier, si vous découvrez
que quelqu'officier de milice a participé à cette
affaire, d'en faire mention dans le rapport que
vous transmettrez à ce bureau. Il est aussi à
désirer que vous preniez toutes les mesures
nécessaires 'pour què des -actes taussi, disgra-
cieux ne se commettent plus à l'avenir.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

etc. etc. etc.

[Signé,] DD. MAcDoNELL, L. T.
D. J1. G.

Lt. Col. Cotter,
10e. Bat. York .Newmarket,

Bureau de l'J0djudant Général.
Montréal, 9 juillet, 1847.

MONSIEUR,

Ayant remarqué dernièrement ique l'orr
avait fait mention dans le Conseil Législatif
d'une émeute qui avait 'en lieu dans les envi-
rons de Newmarket le 12 juillet, 1846, et dans
laquelle on croit que l'on a fait usage des ar-
mes de, Sa Majesté; -j'ai l'honneur de vous
communiquer, pour l'information de Son Ex-
cellence le Gouverneur Général, que l'on m'a-
vait rapporté au commencement de décernb~rìe
dernier, que les 4 et 12 juillet 1846, il y avait
eu destroubles. dans de voisinage tendant à des
suites fâcheuses, et que jai en conséquence

fait adresser une lettre (dont copie est ci-join- etm de l'ada
jndant général

te) au colonel Cotter du 10e bataillon de York, au siet des
. .troubles prèsqui avait lagarde des armes que l'on disait deNewmarket

àvoir "servi 'à des usages répréhensibles,
et ce qui suit est en substance la réponse de
cet officier.

Les fusils dont on avait fait usage le 12
juillet, étaient en possession de quelques indi-
vidus qui avaient été membres d'un corps vo-
lontaire pendant plusieurs années. Quatre de
ces fusil, d'aprèsles informations obtenues par
le colonel Cotter, ont été pris la nuit du jour
désigné, sans que les personnes qui en avaient
la garde s'en fussent apperçues, par des jeunes
gens au-dessous de dix-sept ans, et que le co-
lonel Cotter en ayant été informé tard dans la
soirée, les avait fait désarmer aussitôt. Il n'y
avait pas de bayonnettes ,sur les fusils, et per-
sonne n'en a fàit.usage dans cette occasion.

Quoique l'émeute ait en lieu le 12 juillet, il
ne paraît pas que l'on ait eu la moindre inten-
tion de blesser aucune croyance religieuse,
pas un seul membre de la société des orangis-'
tes n'y ayant pris part.

En 1838, Sir Gearge Arthur livra cent piè-
ces d'armes, complètes au lieutenant colonel
Cotter, et il m'assure qu'à l'avenir, il ne se dé-
partira d'aucune. de ces armes, et il ajoute
qu'aucun officier de milice n'a pris part dans
l'affaire.

J'ai l'honneur d'être,;,
Monsieur,<

Votre tiès humble et
obéissant servitetir,

T PLoMEll YoUNO
Colonel, G.

L njor Campbell,
Secrétaire> civil;

Mont àl

q
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APPENDICE No. 18.

[Journal, page 109.]

CEDULE des Dépêches jointes au Message du Gouverneur Général, du 21 juillet, 1847.

N:). DATE. SUJET.

1847.
91 22 juin. Relativement à l'établissement d'une réciprocité de commerce entre le Canada et

les Etats Unis.

92 25 juin. éclarant que le surplus du produit des Ports de Lettres sera payé au Receveur-
Général.

Copie.

No. 91.

Downing Street,
22 Juin, 1847.

Réciprocité de MILORD,
commerce en-
tre le Canada et
les Etats-Unis.

Pour donner suite à l'intention communi-
quée à votre prédécesseur le 11 août, 1846,
le gouvernement de Sa Majesté a prescrit au
ministre de Sa Majesté à Washington de sou-
mettre une proposition au gouvernement des
Etats- Unis pour l'établissement d'une récipro-
cité de commerce entre ce pays et le Canada.
Je regrette de dire que les mesures qui ont
été adoptées par le représentant de Sa Majes-
té à Washington, n'ont été jusqu'ici accompa-
gnées d'aucun succès, par suite de circonstan-
ces sur lesquelles le ministre britannique ne
pouvait exercer aucun contrôle; mais il ne
perdra aucune occasion d'attirer de nouveau
sur ce sujet l'attention (lu gouvernement des
Etats- Unis, dans le but de parvenir à l'accom-
plissement des veux de la Chambre d'Assem-
blée du Canada. Comme il peut être agréable
à ce corps d'être informé de l'état exact de la
question, je transmets à Votre seigneurie avec
les présentes, copie de la lettre (10 juin, 1847,)
et de ses incluses que j'ai reçues à ce sujet du
vicomte Palmerston, et Votre seigneurie est
autorisée à donner communication de son con-

tenu à la Chambre d'Assemblée pour son
formation, si vous le jugez convenable.

Je suis, etc.,

(Signé,) GREY

in- Réciproeité de

cWflixinerce e>
ti l Cana"a
et lks Etats--
Unis.

Le très honorable,
Le Comte d'Elgin,

etc. etc. etc.

[Copie.]

Bureau des afaires étrangères,
10 Juin, 1847.

MoNSIEUR,

Eu égard à votre lettre du 16 juin, 1846, et
à la lettre de ce département du 4 août sui-
vant, relativement à la proposition que M.
Pakenham, ministre de Sa Majesté à Wash-
ington, a reçu l'instruction de faire pour l'é
tablissement d'une réciprocité de commerce
entre les Etats- Unis et' les colonies de lAmé-
rique Septentrionale Britannique, j'ai reçu du
vicomte Palmerston lordre de vous transmet-
tre pour l'information du Comte Grey, copie,

d'une

Dépêches.

.
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eé iprocit*, d'une dépêche sur ce sujet qui a été,reçue de
tre le Canaa M. 1 akenham.
et les Etats-
Ulnms.

Je suis, etc.

(Signé,) H. U. ADDINoTON.

James Stephen, Ecuyer,
etc. etc. etc.

(Copie.)

Washington,
13 Mai, 1847.

MILORD,

Par la dépêche de lord .dberdeen' No. 27,
du 18 juin, 1846, j'ai reçu l'instruction de sou-
mettre à là considération du gouvernement des
Ètats- Uis la question d'établir une réciprocité
de commerce entre les Etats- Unis' et les co-
lonies de' l'Ainrijite Setentrionale Bitanni-
que, question 'sur laquelle l'attentioi'du' kdu
vernement de Sa, Majesté avait été appelée
par une adresse de l'Assemblée, Législative
du Canada, passée le 12 mai, 1842.

La dépêche-de lord Aberdeen est parvenue
à Washington le 8juillet, quelques jours après
que le bill de M. Walker " pour la réduction
" des droits sur les -importations" eût été,
passé par la Chambre des représentans, et lors-
que les débats sur cette, importante question
allaient"s'ouvrir dans le Sénat,'avec 'une- gran-
de:incertitude sur ;leur résultat J'ai eu-Phon-
neur de rendre compte 'des délibérations- du
congrès au sujet du tarif" dans' mesdépêches
Noi86dum13-juillet, No. 91 du'13,Ajuilletï et
No 97lu 29-juillet ;'et dans'mra dèpêche No.
92 9lù18 juillet en réponse:à la dépêche No.
27 'du conmte d'Alberdeen,j'ai exposé les raison
pour tleshuelles je'ne croyaisi as'gri'il fût op-
portun de soumettre 'dans' ce, moment à la
cô'dération s'du'g'ouvernement la "question
d'une tgalite:,dË droits entre cépays et-le ,Cà-
,z4da.t0 a' ssion&de1linnéédérnièresé-er
rDiia4le8 août,"ckn saå qu'un 'acte-'edt 'été
passég<poursaccorder unetîemise sur les:mar-
'chandisesdmportéeaWde' l'Al> t-uique Bitanni-

'ue&dwNond,Aeteqportées aux- pays, étrand
"- gersae:dont ai euPhonneurde:trans.
mettre unecopieavee na déþcc ;NTo¡ iÔ8
du''4:a ' ~e

Durant une courte visite que -j'ai faite au Réciprocité de
Canada:dans l'automneý -de l'année dernière eC'naa

et les Etati-ýje me- suis entretenu avec le Gouverneur Gé- uEit
néral au sujet des mesures que le -gouverné-
ment de Sa Majesté etait désireux de réaliseï,
et je priai Sa seigneurie de me fournir une lis-
te des articles particuliers, qui, par les tarifs
respectifs, étaient soumis à des' droits plus éle-
vés à leur importation du Canada dans les
Etats- Unis, qu'à leur importation des Etats-
Unis en Canada, avec tous les autres rensei-

gnemens qui paraissaient devoir être utiles en
suivant la négociation avec le gouvernement
des Etats-Unis.

Peu de tems après l'ouverture de la session
du congrès, c'est-à-dire le 20 décembre der-
nier, je reçus une dépêche de lôrd Cathcart
dont j'ai l'honneur d'inclure une copie, me
transmettant un mémorandum rédigé par PIns-
pecteur-Général des comptes publics,, accom-
pagné d'un tableau comparatif des droits affé-
rens aux principaux articles des exportations
Canadiennes aujourd'i pr'élev'és ' dais les
Etas- Unis et en Canada. Je me suis emnpres-
sé de remettre ces pièces entre les mains 'de
M. Walker, secrétaire de la krésorerie,'avec
un mémorandum (dont j'iclus une copie)
confenant la substance de la dépêche de lrd
Aberdeen lo. 27, aüssi bien que la partie de
l'adiesse de 'Assemblée Législative qui avait
trait au commerce avec ce pays. Je remis
également des copies de ce mémrianduin èt
des pièces 'qui' l'àccóipagnaient änre les
mains-de M. Diâ, l'un des Sénateurs repràéen-
tant'rew-,York, homime d' i e raude inflïien-
ce dans le doíg6ès, particûlièi'ement daà Iés
questions de cette nature, et sur l'appui duquel
je savais que nous pouvions compter pour faire
passer la mesure proposée, si l'occasion se
présentait de la faire valoir.

M. Walker exprima qu'il était aussi en fa-
veur de l'abolition de toutes restrictions sur
l'échange des produits eèrtie les Etats- Unis et
les provinces britanniques, et promit, si le tems
[e permettait, de faire de cette mesur leojet
d'une recommaandionS éc u conrè.
'a telle se, es arantja
ernière session, qu de urte durée, 'Pri-
cipaleténti dauseJ laiereaeceå -

e nedom r sesquesions qui ?y rttà-
ahinNuo -ne put trtÛ>ernn rmen-
>rtnirôlir auircé e sjtae-uluarörey 
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Récproeite de Il est à espérer que durant la prochaine
rnmmerce en-
tre le Canada session, on trouvera une bonne occasion d'ac-

etle Etu-
EU-â. complir les désirs de Sa Majesté à ce sujet;

dans l'intervalle j'ai cru qu'il était convenable
d'exposer à Votre seigneurie les causes qui
ont empêché jusqu'ici de les réaliser.

J'ai, etc.,

(Signé,) R. PAKENHAM.

Vicomte Palmerston, G. C. B.,
etc. etc. etc.

(Copie.)

Hôtel du Gouvernement
Montréal, 9 Décembre, 1846.

MONSIEUR,

J'ai l'honneur de vous transmettre avec les
présentes, conformément au désir exprimé
par Votre Excellence à cet égard, une copie
d'un mémorandum que j'ai reçu de l'Inspec-
teur-Général des comptes publics de cette
province, et d'un tableau comparatif des droits
afférens aux principaux articles des exporta-
tions Canadiennes prélevés aujourd'hui dans
les Etats- Unis et en Canada; et je vous prie
de prendre en considération la suggestion faite
par l'Inspecteur-Général, que le moment ac-
tuel présente une occasion favorable pour faire
une proposition au gouvernement des Etats-
Unis sur le sujet important de l'établissement
d'une égalité de droits commerciaux entre ce
pays et les provinces britanniques de l'Amérique
du Nord.

(Signé) CATHCART.

Au Très Honorable
R. Palcenham,

etc. etc. etc.

L'Inspecteur-Général a l'honneur de sou-
mettre le mémorandum suivant sur l'adresse
de la Chambre d'Assemblée, du 12 mai 1846.

L'adresse de la Chambre d'Assemblée pas-
sée le 12 mai, priant Sa Majesté de vouloir
bien ordonner les démarches nécessaires pour
ouvrir des négociations avec les Etats-Unis,
pour l'admission des produits coloniaux dans

leurs ports aux mêmes conditions que les leurs Récpwrau *
sont admis dans la Grande-Bretagne et ce pays. traie Canada

et les Etats-

Cette adresse fut passée subséquemment à
l'établissement d'une loi qui abolissait tous les
droits sur les produits Américains, passant à
travers cette province pour l'exportation, soit
sous la forme de grains, ou pour être conver-
tis en farine pour l'exportation, et aussi après
que la Chambre eut été informée des avis du
gouvernement de Sa Majesté, relativement à
l'admission des grains étrangers dans la Gran-
de-Bretagne, moyennant un droit réduit pen-
dant une période limitée, et ensuite un droit
nominal d'un chelin par quarter, et d'autres
réductions et modifications dans les droits de
douane de la Grande-Bretagne, et qui ont sub-
séquemment été sanctionnés par le parlement
impérial.

On peut, par conséquent, supposer que la
Chambre d'Assemblée a désiré voir adopter
par les Etats- Unis des règlemens conçus dans
un même esprit de libéralité et de relations de
commerce amicales; et elle sollicita humble-
ment l'intervention du gouvernement de Sa
Gracieuse Majesté pour réaliser ces objets.

L'extension de l'opération du bill de Draw-
back américain, aux marchandises importées
des provinces britanniques de l'Amérique du
Nord adjacentes aux Etats- Unis, approuvée
le 8 août, durant la dernière session du con-
grès, embrasse clairement l'un des, objets dé-
sirés par la Chambre d'Assemblée, savoir, de
plus grandes facilités pour la transmission des
produits canadiens à travers les Etats-Unis;
mais le second point, l'admission de ces pro-
duits dans les Etats- Unis pour la consomma-
tion aux mêmes conditions que les leurs sont
admis dans la Grande-Bretagne et cette pro-
vince, reçoit une solution -très imparfaite par
le tarif des droits de douanes, établi -par le
congrès, dans la session de l'été de 1846.
Tandis que sur certains articles on a établi de
légères modifications, les droits afférens aux
marchandises dont la production, est comme
aux deux pays, l'emportent de beaucoup-en
faveur des Etats-Unis, et tendent considéra-
blement à restreindre cette vigueur que le
commerce général devrait à l'abolitiona, des
restrictions artificielles, et par leur caractère
onéreux arrêtent le développement des res-
sources naturelles et permanentes, du pays.
L'occasion présente est tout,à faitconvenable
pour s'occuper actuellement de ce sujet, atten-
du que l'acte des possessions britanniques
laisse jusqu'à un certain point la provincé libre,

de
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Rcipaité de de passer à l'égard du éommerce et des·droitg
re l Can.aa de douane, les lois qu'elle croira le mieux con-

UnsE. venir à ses besoins et à sa position, et qui lui
permettron "d'accueillir avec uné amicale
réciprocité tous les àvantages quë la républi-

TABLEAU Comparatif des Droits afférens' aux
Etats- Unis et le Canada, savoir:

que voisine serait disposée à faire pour l'en- Reciproeité d.
couragement mutuel du commerce et de Pin'*m leaC"ànads
dustrie, et le développement libre de toute n-u Etats
fluence artificielle, des ressources particuliè-
res de chaque pays.

Articles suivans, tels que prélevés dans les

DROITS DES ETATS-UNIS.

Farine de blé, .

do autres grains,
Blé, . .

Orge, tMais, Avoine, Pois, et autres
grains, . .

Viandes préparées, . .

Laines manufacturées,
Articles de Laines, . .

Cuir sans désignation, .
Peaux tarnées et Cuir non dési-

gné, . . . . . .

Alcalis de toute sorte, . . .

20 par cent
do
do

40
30
30
20

20
20

DROITS -DU CANADA.

2s 6d Sterling par baril, ou 134 par cent.

ou 12*
ou l11
ou 15

do
par cent.

do
do
do
do

par cwt. ou 24

Mémorandum pour la considération du Gouvernement des Etats- Unis.

Washington,
Décembre, 1846.

Le 12 mai dernier, l'Assemblée Législative
du Canada a voté une adresse à la Reine au
sujet des mesures de liberté commerciale alors
pendantes devant le parlement impérial.

Cette adresse contenait les observations sui-
vantes relativement aux relationsw commercia-
les entre les provinces britanniques de l'Amé-
rique du Nord et- les Etats-Unis, telles que
réglées maintenant réciproquement: "Nous

rappellerons en outre à Votre Majesté qu'en
" même tems que pour nous conformer à la
" recommandation du parlement impérial,
" nous avons passé une loi qui révoque tous
" les dro'its&afféréns aux frodïuitsdAréicâini
" qui þässert par<idfre'p»fs poai 1'èxporta-
s tion, aucun vaànige "mblableif'est acobré

dé pare goueriiement A ìâiniaûpeu-
U pie de çétte baid ids W odt
".6q i'rant idans Ila é dlpâtcl ca- à' nèi
" prhtbitsonñ0ft 'outMä1zent M'iùhe
" par ce gouvernement@~if toi iiiðrticlèbe

l'entrée dans leurs'ports.,Le désavantage qùi
" pès1surn suscurspp9 i appa-

"én, que nos èprionsè rèspe fusenent
VotéMá)esté'dè vouloir bienör r üéfdn es

", mesures nécessaires pour ouvrir des négo-
ciations avec le gouvernement des Etats-
Unis, afin d'obtenir l'admission.de nos pro-

duits dans leus ports aux mêmes conditions
" que les leurs -sont admis, dans ceux de, la
" Grande-Bretagne et de cette colonie."

A ces observations, le secrétaire d'état de
Sa Majesté au département des colonies ré-
pondit idans-les termes suivans:

"A l'égard de la partie de l'adresse qui
prie Sa Majesté d'inviter le gouvernement
des Etats- Unis, à établir une réciprocité de

" commerce entre les domaines de la répu-
" blique et les colonies britanniques de P'.4mé-
"rique du Nord, j'ai reçu l'ordre de donner
" ins e on otrejseigneurie d'assurer à
" P'ssemblée que da Majestø onnera volon-
"tiers au ministre de SaMajesté à Washing-
" ton P'ordrede aempgrer de ýIap emièref oc-
" casion convenablepour solliciter Pattention

de cAgónentrt sure imp t et,
et que Sa Majesté tpprendrà e la lus
vi ve satistacfiòff qué týtité cårnûünidàáion

Le
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Appendice NoiS. 18 et 19.

Réciprocité de Le gouvernement de Sa Majesté sollicite
COrnmerce cil-
tre le canada l'attention du gouvernement des Etats-Unis
et les Etas-
ums. sur cet important sujet.

Il semble au gouvernement de Sa Majesté
que les mesures de relâchement désirées par
le Canada pour son propre compte, seraient
presque, sinon tout à fait aussi avantageuses
pour les Etats- Unis, en établissant des rela-
tions commerciales libres et sans restreinte
entre les deux pays, et en créant par là une
damande de produits des Etats- Unis, beaucoup

plus grande que les Canadas, avec les pouvoirs
restreints d'échange mutuel qu'ils possèdent
maintenant, ne peuvent supporter.

Sans entrer dans des détails inutiles, le gou-
vernement de Sa Majesté expose que les avan-
tages mutuels qui résulteraient de relations
commerciales plus libres avec un pays aussi
vaste que le Canada, placé le long de leurs
immenses frontières sont tellement évidens, et
visibles au premier coup d'oil, qu'ils ne peu-
vent manquer de frapper tous ceux qui veu-
lent réfléchir sur ce sujet.

Pour mieux exposer cette importante ques-
tion, ci-joint est la copie d'un mémorandum
présenté dernièrement au Gouverneur Géné-
ral de l'Amérique Britannique du Nord, par
l'Inspecteur-Général des comptes publics du
Canada avec un tableau comparatif des droits
afférens aux principaux articles des exporta-

tions Canadiennes, aujourd'hui prélevés dans néciproeité de

les Etats-Unis et en Canada. tre"ea
et les Etats-

Le tout respectueusement soumis pour. la
considération du gouvernement des Etats-
Unis.

[Copie.]
No. 92.

Downing street,
25 juin, 1847.

MILO"n,

Les lords commissaires de la trésorerie de Surplus des

Sa Majesté m'ont informé que leurs seigneu- tres.
ries ont autorisé le maître-général des postes
d'ordonner que la somme de £5,189 3s. 5d.,
montant provenant du surplus des ports de
lettres en Canada pendant l'espace de deux ans,
jusqu'au 5 juillet dernier, soit payée aurece-
veur-général de la province, afin d'être affec-
tée au service public de la colonie, en la ma-
nière qui sera prescrite par la législature lo-
cale.

J'ai, etc.,

[Signé,] GREY.

Au Très Honorable,
Le Comte d'Elgin et Kincardine.

etc. etc. etc.

APPEN DICE No. 19.

[Journal, page 132.]

M2 MOIRESOrdres perma-
nents du con- SUR

sei Législatif. L'ORDRE ET LE DECORUM
QUE L'ON OBSERVERA

DANS LA

CHAMBRE HAUTE
DU

PARLEMENT DU CANADA.

I.

Lea membres Premièrement. Comme il est nécessaire que
da "e les Membres du Conseil Législatif connaissent
voulu par Sa
Majesté.

leurs sièges, afin, qu'ils ne soient pas exposés i.mernbri
à les occuper contre les gré et volonté de da" or
cette Chambre, lesMembres s'assiéront sélon pua" a r Sa

l'ordre de préséance voulu par Sa Majesté la
Reine, signifié dans une dépêche du secrétaire
d'état de Sa Majesté pour les colonies, au
Gouverneur Général de cette province, en
date du 22 février 1845.

Cette déj>éche se 'trouteci-jointë, sousla
lettre A.

r.

IL
Z,
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L'rtu de L mert1r . a a

lorateur de L'Orateurlorsqu'il parle &la Chambre doit
toujoursêtte-découieritIl ne:doitpas ajourner
la Chambre ni.faireautre;chose comme, d'or-
gane.de la Chambre, sans leconsenteinent préa-
lable!des Membresi. exceptéêles choses ordi-
naires ýrelatives a auxuiBills,.et qui sont de·rou-
tine, auxquelles les Membres speuvent pareille-
ment objecter, comme de présenter uùiBill
avant un autre, et autres choses semblables.
Et dans les cas de diférence d'opinion entre
les Membres, on mettra la question, et si l'O-
rateur veut parler sur quelque cose en par-
ticulier,iI doit aller à& sa place comme Mem-
bre.,

Procédés à Au commencement-d'un parlement, après
Vouverture

un Parlement que les prières auront été faites, et que l'Ora-
et au COmmen-
- aiment decha- teur aura, prété le, serment,, pr;esprit par la loi,
" alors.tous les Membres du .Conseil Législatif

préients, prendront et prêteront de la même
manière, le dit serment, après, quoikquelque
Bill, sera lu (pro ùfor .) Ensuite, l'Orateur
fera rapport du discours du Trône, alors un
comité des privileges .composé de tous les
Membres présents, sera nommé; et au com-
mencement de ,chaque autre Session, pendant
le même parlement, aussitôt après les.prières,,
quelque Bill (proform4) doit être lu, et il sera
fait rapport du discours du Trône, et le comité
des priviléges sera noiné.

IV.

pe ea Que lé second Vendrédi, au coniiencemert
rapport des de cha u& Seod;ilNra ft a ppel' dNl&Mmrsdé-
-édés ou ab- Chambre, et l'on prendràanote des Membres

absents et non excusés par Sa Majesté, ou par
le Gouverneur de cette rovincé ét en ,ette
occasiin, eë cormÇt es Piilé s era rap t
à la s nos de Conse rs Lé-
gislatifi pc6dês, a a rfsso ou
qui auronfper eurs iges pour cause d'ab-
sence ou pour toute autree;ause énoncée dans
la 7e section de l'acte d'union.

Lmeture des àu'imméaiýatement,&,,pTès les, pr'ères, les
s le p Journaux du Jour p4 tsoin tujours

lus.
r aa

BLrgers ie maî, r ent >Chiuubrc le, -7 îl

a-agr,,,u' rf à :a,.h i rï

et alors i'Orateur ordorinera imiédiaterhent
qué lordre-soit exécuté sans débat.

VII.

Lorsque la Chambre siége, chaque Memn- Candune dad
Membres; en

bre qui entre doit faire et recevoir des Saluts entrant dans
des autres Membres, 'et il en doit pas s'as- Chambre.

seoir à sa place avant de saluer le Trône.

VIII

Les Membres dans la Chambre Haute doi- Dcorum.

vent, autant que possible, conserver la dignité
et.l'ordre convenables-en s'asseyant, et ne pas,
quitter leurs places sans, de bonnes raisons,
mais lorsqu'il leur arrive de traverser la Cham-
bre, ils doivent saluer le Trône.

Ix.

Que si un Membre désire parler à un autre Ies membres

Membre pendant que la Chambre siege, ils sel
rendront en bas de la Barre, sans quoi l'Ora-
teur doit suspendre la discussion de l'affaire de-'
vant la Chambre.

Lorsque les Membres ya lent, ils adressent Le, Membre

leur discours aux autres Membres en général. ljeur°
aux autres

LeMembre quiintroduira la motion ou ma- Aucun Mem-

matière en débataura je doit de répliquer, "le ex-

mais aucun Membre ne pourra parler deux fois "P'
sur un fill dont la-lecture se fait, ni sur toute
autreproposition, à moins que ce ne soit pour
s'pliquer sur quelque poit important e son
discQurs, mais sans introduire de nouvelle ma-,
tière, ni sans en ayoir préalablement obtenu la
perimision, de la Chambre.' haqlue lyemr h m-

parle, deboutet découvert, etne -nomme lpoin a e

lesMenbres de la Chambe conimunémentvct.
par leursnoms, mais le Membre qui a parlé

là1e dernie'- " Paygt derniepou " le
" dernier, avant les deuxt" ,ouen. le distin-7
gunt dequelq'autre manière.,

PROTESTATIsoU ~DIssENT*ENTs 

Que les, Membres ,4q protesteront ou en-'lipro
'eront leurs dissentilnerîf contre unvo

Fil'

5,
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raisons, feront entrer leurs protestations sur
le livre du Greffier le jour de la séance suivante
de cette Chambre, et ce avant qu'elle s'ajourne,
autrement elles ne seront point entrées, et de
plus ils la signeront avant l'ajournement de
les Chambre le même jour.

XIII.

. Que toute protestation doit nécessairement
*iete, .1, con- être soumise au contrôle de cette Chambre,, rôle de la
Chaiire. qui doit l'exercer avec une discrétion légale

et convenable, tant sur la forme que sur le
fond ; et du moment qu'elle a été filée, elle
devient, comme dans toutes les Cours de Jus-
tice, la propriété de la Chambre et l'on ne peut
en aucun cas la retirer, l'altérer ou l'amender,
sans le consentement de la Chambre.

XIV.

luolurront pro»
tvbler.

Qu'aucun Membre absent, lorsque la ques-
tion discutée a été passée par la Chambre, ne
peut être admis à protester.

Xv.
Ordre du jur
auquel oni 'u

Spaé.

Que tous les Ordres du jour auxquels on
n'aura point procédé par cause d'ajournement,
seront considérés remis au prochain jour que
la Chambre siégera.

XVI.

es luir, Afin d'empêcher les mal-entendus et d'évi-
ren. ter les discours offensants, lorsque des matières

sont débattues, soit dans la Cham»bre, soit dans
les Comités, on juge à propos d'ordonner,
pour l'honneur de cette Chambre, et il est
ordonné, que tous discours personnels, pi-
quants ou injurieux soient défendus, et que
quiconque répondra au discours d'un autre
Membre, appliquera sa réponse à la matière
sans injurier la personne ; et comme on ne
doit rien dire d'offensant, ainsi rien ne doit
être pris en mauvaise part, si la personne qui
a parlé donne aussitôt une explication sincère
(les mots qui pourraient être mal interprétés,
ou les nie formellement; et si une offense de
cette espèce est commise, comme la Chambre
elle-même y sera très sensible, aussi censu-
rera-t-elle sévèrement l'offenseur, et donne-
ra-t-elle à la partie offensée une juste répa-
ration, et une entière satisfaction.

XVII.

Que pour éviter toutes méprises, duretés
et autres différends, si un Membre croit avoir
reçu un affront ou une injure d'un autre

Membre de la Chambre, soit dans la Cham-
bre du Parlement, soit dans un Comité, ou
dans un des appartements appartenants au
Conseil Législatif, il en appellera àla Cham-
bre pour en obtenir réparation, et s'il ne le fait
pas, mais s'il occasionne et entretient des que-
relles sans en appeler à la Justice de la Cham-
bre, alors le Membre qui sera trouvé ainsi
offensant, encourra la censure sévère de la
Chambre.

XVIII.

Que quand une question est en débat, nulle manière de
motion ne sera reçue dans la Chambre, si ce question

n'est pour l'amender, la référer à un Comité, da
la remettre à un certain jour, ou pour l'ordre
du jour, ou pour ajourner.

XIX.

Qu'il sera donné à la Chambre un avis pré- Avis dc mn-

alable de deux jours, de toutes Motions Spé- tioisspciale.
ciales, et que toute Motion pourra être reti-
rée en tout temps, avec la permission de la
Chambre, avant d'être décidée ou amendée.

XX.

Que cette Chambre ne recevra aucune Préanbnu
Motion précédée d'une préface ou préambule
écrit.

XXI.

Que lorsque la question a été entièrement Lorsque la
mise par l'Orateur, aucun Membre ne doit ij<"to ser"

parler sur la question avant de donner sa voix.

XXII.

Qu'après qu'une question est mise, et que personne ne
la Chambre a voté sur icelle, aucun Mem- plae
bre ne sortira de sa place, jusqu'à ce que la
Chambre ait entamé quelqu'autre affaire.

XXIII.

Qu'aux voix, les contents se lèvent à leurs Manlêre de

places, et les non-contents restent assis. oter

xxii.

Le Greffier n'entrera pas un ordre, avant Comment
que l'Orateur ait demañdé le consentement
de la Chambre ; et le Greffier, lira chaque
ordre dans 'la Chamnbr&aviliit il Sàt énìè-
gistré.

Xxv.

60

hambre en
cas de diffé-
rend.
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XXV.

Motion etc. e Que chaque Membre a, droit de requérir
que la question ou rhotion en débat, soit lue
pour son information,. en aucun temps des dé-
bats.

COMITES ET CONFERENCES.

XXVI.

gé°r" t Pour avoir plus de liberté dans les débats
""t, et pour faciliter les affaires, des comités de

toute la Chambre ou des comités particuliers
sont nommés. Les cmités, de toutela .Cham-
bre siègent dans la Chambre, mais alors l'O-
rateur ne s'assied pas dans le Fauteuil com-
me Orateur.

XXVII.

" ara Que lorsque la'Chambré sera mise en co-
mité de tôute la Chambre, la Chambre ne sera
point 'remise sans le consentement unanime
du comité, à moins qûe ce ne soit iur une
question mise par le Membre qui sera le Pré-
sident de-tel comité.

XXVIII.

mr b- Que dans un Comité de toute la Cham-
,jtde en bre, lesrègleà de cette Chambre seront obsèr-

vées en autant qu'elles, pourront être applica-
bles, à l'exception dé la règle qui limite le
nombre de fois que l'on peut parler; et qu'au-
cune,'motion pour là questiorpréalabléou
l'ajournement ne pourra être reçue, maisùn
Membre pourra en tout temps proposer que le
Président laisse le Fauteuil, ou fasse rapport,
ou rapporte quelques progrès et demande la
permission dé siéger de nouveaù.

r r r ~r XXiX. r

à-désia. rQueles, Comités, Spéciaux siégent rcortmuà
nérpetdans unedes Çambres- depComitéj r

suivant le d.sirdes Membréset'nonirnentdeur
Président. Les Membres du Comité. parlent
aux autres découvertrgis ils peuvent de-
meurer assis s'ils je veulent.

les Membres lh'C-" 'a
conservent r £

rXXXI.ä

.Chaque fois qu'un Comité rapportera-un Bill Manière de
avec amendément, leMembre :<4ui;prsentarnezde
le rapport, expliqera à la Chambiel'effet et
la concordance de chaque amendement.

XXXII.

Pendant- un Comité, aucun Membre de la Les memres
Chambre, quoiqu'il ne soit pas du Cormité, n'est ter aux comi-
exclu d'y entrer et d'y parler, màis i doit ta spcaux
pas donner sa voix; il fera aussi place à tous
ceux qui sont du Comité, et s'assiéra dei-ière.
eux.

XXXI I'I

Si un Membre désire que la Chambre soit un Membre
ut mettr lamise en Comité, on ne doit point s'y refuser. eambre Ze

comité.

XXXIV.
Lorsque le rapport de toute chose a Les Membres

- ý - lý - ý 1 1 ,d'un comité se
été référée à un Comité, se fait, les Membres tiendront de-

du Comité se tiennent debo ut. y iO°

XXXV.

Aucun individu nerdoit entrerdans un Co.Les Membres
mité ou Conférence, à moins quiln'aitorde °an
ders'y trouver, excepté, ceux qui sontMémbres c sau
de la Chambre, sous peine d'être, puni sévère-
ment d'une manière exemplaire. i

XXXVI.

Àucun Membre n'a dr'oit de parler 'à 'une Les Membres
seuls d'une

conférence avec la Chambre Basse, excepté contrrence
peuventparler.ceux qui sont du Comité; et lorsque quelque

chose est rapportée de cette conférence, tous
les Membres présents de ce Comité doiyent
se tenir debut.

T S r

~rr r r
r r '
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XXXVIII.

M~ de Lorsque la Chambre est informée par
l'Huissier de la Verge Noire, qu'un Message
ou Députation est envoyé de la part de l'As-
semblée Législative,1e Messager attend jus-
qu'à ce que la Chambre soit prête à le rece-
voir. Etant tous assis, il est alors admis. Il s'a-
vance près de la Barre en faisant trois saluts.
L'Orateur descend jusqu'à la Barre, et se
tenant découvert, reçoit le Message. Le Mes-
sage est alors lu et remis à l'Orateur par le
Messager. En se retirant il fait trois saluts à
la Chambre; l'Orateur retourne au Fauteuil,
et se tenant debout et découvert, fait rapport
du Message pour l'information des Membres.
La Chambre reprend alors l'affaire dont elle
s'occupait.

XXXIX.

Accusations de Comme les priviléges de cette Chambre
P'Assemblée..

seraient gravement compromis, si un Mem-
bre de cette Chambre répondait à une ac-
cusation dans l'Assemblée Législative, soit en
personne ou en répondant par écrit, ou par
son avocat, après avoir considéré sérieuse-
ment le sujet et cherché des exemples dans la
Chambre Haute du Parlement Impérial, il
est ordonné que nul Membre de cette Cham-
bre ne se rendra à l'Assemblée Législalive,
enverra sa réponse par écrit, ou paraîtra par
avocat pour y répondre à une accusation,
sous peine d'être commis à la Verge Noire,
ou emprisonné durant le plaisir de cette
Chambre.

XL.

Nul Membre Qu'aucun Membre ou Officier de, cette
ou officier, ne
pourra aler Chambre ne pourra, sans la permission de
sans sa permis-

"on devn nt cette Chambre, aller sur l'ordre de l'Assem-
l'Assemblée. blée Législative dans cette Chambre, lors-

qu'elle, ou aucun Comité Général d'icelle y
siégera, ni ne paraîtra devant aucun Comité
(le cette Chambre y siégeant ou ailleurs.

XLI.

Officiers de- Que les mêmes formes et procédés serontmandés devant lemêefoes pcuv
l'Assemblée. requis lorsque les Officiers, Clercs ou Servi-

teurs de cette Chambre iront devant l'Assem-
blée, devant un Comité de toute la Chambre-
ou un Comité Spécial .d'icelle,, à leffet d'y
rendre témoignage, ou à toute autre fn pour
laquelle, les Membrgs pourraieit y ête, appe-
lés, avec, cette différence seulement, quelors-
que cette Chambre aura doné la permission,

il ne sera point à lPoption de tels Officiers,
Clercs ou Serviteurs de refuser.

XLIL

Qu'il sera pourvu d'une manière convenable 4ccomoaa-
tions en faveurà la réception des Membres de l'Assemblée des Membres

Législative, lorsqu'aucun d'eux jugera à pro-blée.
pos d'assister aux débats de cette Chambre.

BILLS.

XLIII.

Que tout Membre de cette Chambre, a le Tout Membre
ale droit d'in-droit de présenter un Bill, et de demandertroduire un

qu'il soit lu. Bil.

XLIV.

On fait rarement objection à un Bill à sa Débats sur le

première lecture, mais il est généralement
mis en comité sur motion, à la seconde lec-
ture, temps,auquel le principe en est ordinai-
rement débattu.

XLV.

Qu'aucun argument contre le principe d'un Point d'argu-
ment contre le

Bill n'aura lieu, ou ne sera permis dans un rincipe d'un

Comité de toute la Chambre sur tel Bill. génér.

XLVI.

Qu'aucun Bill ne sera lu deux fois le même Nsera lu
dtxfois le

jour. même jour.

XLVII.

Que dans un Comité , de- toute la Chin- Cause C nsléée de nou-bre, un Membre peut en tout temps, avant veau.

qu'un Bill soit entièeinènt passé, c'est-à-
dire toutes les clauses, le préambule et le
titre du-Bill, proposera de considérèr de-nôu-
veau toute clause pa·ticuliète rd'icehiquiý
pourra avoir été passée. ';

Qu'il est imparlemenaire d'annexer à un cause étl

Bill d'aide:ou de subside une clause, ou clau-a I'aýgei.

sesAtranigèreset differeMe Aeïdatirei 4du

dit Bill d'aide .udeisubsidea
XLVIX
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iFarm ité o.ù*ue
,en'e,~grd u toptrpesogne1q9i a gl'ntentiqgnhtde*

bilprivé$. s 4rer é la 4égigl]Et0,rpour, demaniere on,
intervention.relativement là aucune-natire alon
cale, sera tenue de faire preuve qu'avis pu-
blic en a été donné dàtlaý Gazette Officielle,
au moins une fois par mois, pendant les Six
mois qui préc d t iiïimédiatement la Ses-
sin dans e e emande d re
aini Palt .

àini,

qe mrot ,Qgeitoptý enre qui ntrpduir un iBil,
un Bill etc. unç 1 é6tition ou .Motion sur un sujet, quel-Sera du comité

i droit. conque, qui 'pourrat.re référé à un Comité,
sera Membre du dit Comité, sans qu'il soit
nommé,par la Chambre.

LI.

uitroduireun Que lorsqu'un Bilut li a pris son origine
urcln même dans cette Chambre, as sé par tous ses de-

rs dans cette Chambre, aucun nouveau Bill
pourde même:objet ne peut ensuite être n-
troluit ,dans cette Chambre, durant, la même
Session. ,

lin Bill d'ar.
gent doit étr
recommandé
par le Gouve
Neur.

LII. 't'' -r

t!

deu e& Conseil Législatif ne procétdera p
sur un Bill qui fera dès appropïiatiois' d'ar
gent public, si, à la, connaissance de cette
Chambre, elles n'ont pas été recommandées
par Ip Représentant de la Rteine. ~,,

PETITIONS
jb t~

il 1! t

B L L S p tIVES.

Il ne .ra re- -ï'Que cette&Chambreale'nrecevra aucuneaþéât
tilt imprimée.iggmriept ùi nef( kerd r leçWlucineý

pétitiohrd'aucune4p&,poetion,-à'roinèqu'elle
riiteußtue du~s s&êifùUettelléï ortions~

,o r u , t S , t. t

P'étitions pour. l, e âIéëÉù è~tu~ptt6 tls
Bille privés j n~~n

tioniUle'íte9Bil l ;"mais tcettordré permanent
i ?affedtèrat pas le'secasy où: il serat nécessaire
dentendré fa preuveldésailégués d'uniBill à
la- ba"rb de -cette , Chambre.

LVY

Que lorsqu'un BiI privé 'soa 'erévoy« d Biu privé.

l'autre Chambre, et que le principe de ce
Bill aura été admis, cette Chambre pourra re-
quérir par Message, une communication des
témoignages reçus à l'appui des allégués ou
faits sur les4u lei ll est foùidé,%ou bien le
comité de cette Chambre auquel il pourra
être référé, examinera les dits allégués et, en
faisant, rapporudiBill,, mentionnerasi :le dit
Bill ou les matières quiy ont rappQrt isontjfonr
dés, et si les parties. intéressée$ ou propriétais
res y eont, consenti, à, la satisfaction du Comité.

que& la 'rêglëie prébédèiente' ioii> cEônàid6réeInitructions
e f c eauxcomité.nne une instr ùction pdrnùaâënettèà tous Cd-o sur ies bilh

mités qui 'si er ofit sur' des Billg plvét
qu'eoteisì téuirrönt que ,toutes perohde
dt ss coniišèreront que' les intérêtd lés
yien oiàh r ei t e ces eBi,è llice

" è ntp e ' Il ' .è V 'é ù 'f u

y do'n r1 rt on éWekient, tèi 'ï0éllegnèpeu-'
vent conipaàté ,oelleïeri, elles &
ront envoyer leur consentement par écrit, le-
quel sera prouvé devant le comité par un ou
plusieurs témoins,, et que lOkrsqu'n ,Comité
sera noneé suranBil l privé, il en seraaffichë
notice dans6lehvestibule de la,,Cltambre, sept
jours avant, que le diti Comité ge réunisse.

Que cette Chambre ne 'rocdera sur adcuni in privé reiu-
'Biprvé, &'moins qu'unè' Èéfition -à'~ S% fue.' l 2s,ionun n'i nt eré
l ait t présentée, et nule é tiiôn ne sera,,,tée.
reçue, à moins qu'elle n'ait été présentée d'i
les trente premiers ,jgqr de la Session, non
compris les dimanches et fêtes d'obligation.

a n u souásöd on cimî
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non compris les dimanches ou fêtes d'obliga-
tion; et qu'il ne sera procédé par le Conseil
Législatif sur aucun Bill privé de la nature
de ceux ci-dessus mentionnés venant de l'As-
semblée Législative, après le quarantième jour
de la Session, non compris les dimanches et les
fêtes d'obligation.

BILLS DE DIVORCE.

LIX.

L " Que toute personne faisant application pour
avisde son ap- un Bill de Divorce sera tenue de donner avis

de son intention à cet effet, spécifiant la per-
sonne et la cause pour laquelle elle veut ob-
tenir tel Divorce, par avertissement dans la
Gazette Officielle, pendant six mois, et aussi
pendant le même temps dans deux papiers-
nouvelles, publiés dans le district où résidait
ordinairement le dit requérant lors de la sé-
paration, et s'il n'y a pas un deuxième papier-
nouvelles publié dans tel district, alors dans un
papier-nouvelles publié dans le district voisin,
ou si aucun papier-nouvelles n'est publié dans
tel district, alors dans deux papiers-nouvelles
publiés dans le ou les districts voisins.

LX.

Que copie de tel avis, par écrit, sera signi-
fiée à l'instance du requérant à la personne
contre laquelle le Divorce est demandé, si sa
résidence peut être connue, et la preuve sous
serment <le telle signification sera mise de-
vant cette Chambre lors <le la lecture de la
pétition, ou de la tentative faite pour effec-
tuer telle signification, pour la considération
et la détermination ultérieures de cette Cham-
bre.

LXI.

On filera une Que toutes les fois que des procédures au-
-°~ ront eu lieu dans une Cour de Justice avant

la présentation de la pétition, on présentera
à la Chambre, lors de la lecture de la péti-
tion, une copie dûment certifiée des dites
procédures jusqu'au jugement final.

LXII.

"em "et Que toutes les fois qu'il aura:été accordé,
des dommages des dommages à tel requérant, on produira l

preuve sous serment, à la satisfaction de là
Chambre, que ces dommages ont; été préle-

vés et retenus, ou bien on exposera à la Cham-
bre la raison de la négligence ou de l'impos-
sibilité de les -piélevdr en vertu d'un writ
d'exécution, expliquant l'omission de manière
à ce que l'excuse soit satisfaisante.

LXIIL

Que le Bill ne sera pas lu une seconde fois à Délai pour la
2me lective et

moins qu'il ne se soit écoulé quatorze jours ntrcîici
depuis la première lecture, et qu'il sera affi-'i
ché un avis de la dite lecture sur les portes
de cette Chambre pendant le dit intervalle, et
que copies d'icelui et du Bill seront dûment
servies à la partie contre laquelle l'on deman-
de un Divorce, et que la preuve sous serment
du dit service, sera produite à la barre de
cette Chambre, avant de procéder à la se-
conde lecture, ou que l'on produira une preu-
ve suffisante de l'impossibilité de se confor-
mer au dit règlement.

LXIV.

Que la présence du-Pétitionnaire sera re- Le étition-
quise à la barre de cette Chambre lors de la2 % à

seconde lecture, pour qu'il 'ou qu'elle soit en-"-
tendu par la Chambre généralement, ou rela-
tivement à la collusion ou connivence qui
pourrait exister entre les parties pour obtenir
la dite séparation, hormis que la Chambre
juge à propos le les en, dispenser.

LXV.

Qu'après la seconde lecture, les témoins à Les témniam

l'appui du Bill seront entendus à la barre de la"" "
Chambre, sous serment, les témoignages pré-
liminaires se réduisant à prouver la célébra-
tion <lu mariage entre les deux parties, soit
par des témoins présents au mariage, ou en
prouvant d'une manière satisfaisante et irré-
cusable le certificat du ministre, ou autre per-
sonne qui a célébré le dit mariage.

LXVI.

Que le Conseil du requérant, aussi bien que t.e con.iip
celui de la partie contre laquelle on demande
un Divorce, pourront être entendus à la: bar-
re:de cette Chambrei taàni sur1les témoigna-
ges rendus que sur les dispositions relatives:
au soutienfitûr de lafemme, sila chose .est
jugée nécessaire.

LXVII.

Que les tétnQinÉs seront, dégulièrement nö-comm.
tifiés detre, présents, end ertid'une; soknmW-s
tion qui,éùnanera sous-,esiei g etsceauï d

l'Orateur
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l'Orateur de la ChaiÏbÎiret qui sera remise,
par le Greffier des' Comités, aux parties qui

lãYlå tidj en t ei &@ eópí frais jàVIe

sek h1éfènses aioäbiesahaa Chamriie on
parl'Officier qu'ellë"'noiiiiöra é< effet'

LXVIII. - L*G

Que les témoins qui' refuseront de se ren-
* 'dre: apx dites assfr iations, seront, par ordre
de,laChambre, mis, sous. lagarde, du Serj,
gqtgi4Armes§, et ne, seront -libérés que par:
ordre de la Chambre, et après avoir payé las.
frais occasionnés par ce refus.

LXIX.
't i t ,'

Il mmcr payé
£20 cit priéset
rantila Péti-

D>an% les cas
1 iiIuévuS,, 1*i
ILqwUeO de Ila
chambre (les
Lords seront
suivis.

LXXIL

Que si en aucun i mîpàîi ' Pas un Quo- 'orameur rera
rum dans la Chambre, les Membres qui pour-
ront être dans les Chambres voisines ou dans Avan'
le Vestibule, s'il s'en trouve, seront appelés,
et s'il n'en entre poiit az pour former un
Quorum, l'Orateur' hj6urnera la Chambre de
la même manière.

LXXHlI.

Qu'il soit ordon;ú>au- Greffier de faire re-Relieure du

lier les, Journaux de. cette Chambre année
par année pendant lamavaríace,áve'eun-indexr
complet, dont les frais seront inclus dans les
comptes contingents de la Session suivante du
Parlement. 4 Ï

LXXIV.

Que le Greffier transîinetra Une Copie ses jouru

Journaux de cette Chambre au rffir du aux r.asIa
,Conseil Législatif et à celui de l'Assemblée ,
Législative de chacune des Provinces de la ""×
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de
L'Ile du Prince-Edouard et de Terre-Neuve.

L X*.

Qu'une copie des Journaux de cette Cham- s oi
bre de cette Session, et de toutes les Sessions du canada.

sup ugntes,. nig eppppmptreliée

Que pour rencontrer les dépensesn ces-
saires, encourues à 'préjarer le dit' Bil, et
pendait qu'il est en progrès dans cette Cliain-
bie il sr 'djosé uît somme, de vingt loisi
entre les raimsi u Greffier de la "'Cîi bré'
lors de la présentation de la pétition, laquel-
le somme sera employée à payer les frais en-
courus à passer le dit Bill dans la Chambre,
et la balance employée à la 'liquiittion des;
comptes contingents de IatChambre.'

LXX.

Que dans tous les cas imprévus on référe-
ra' $tithn't úu' ossiblé, aux r !les et règlèé
tniteb4 -où aux, dcisiOùr de"é Climle' des
Ló t ý ar'étèiffde, jusqu'à áòvél'o dre"
le fé'ratiqil suïle DiVore Ptli -
taiW arioix ¿Qe¶dÉü, é àr,3dtiO

lé~ fdèr ~2, er cosiéréà cdmme 'd diton

QUORUM ET JOURNAUX.
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Qu'il soit ordonné au Greffier de prendre .change des

dà§ i éhité ~véif&fifrntCó :ôseils as

i~f r r2dc

r t WNzå~' J'" 5"~~ t ee ces !rdy mes reë t4

iQu!I serdfaiþ jourgeil nbacopiesideJour"rnaeînces
na&tkrdits'dans‡#iligug inyisOpoi°ma

Pusige:dell dembresaiie copies'dos Ha.rañþdffpMohåid'IWöeydedre.

A' ournenietfauite d'un quso-
rilm.
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OBJETS DIVERS.

LXXVIII,

Qu'à l'avenir aucune Motion ne sera accor-Mur Widr, Utdiet 'b~-1..
iirtrnî dée pour rendre un ordre de cette Chambre

permanent, le même jour qu'elle sera faite,
et sans que les Membres de cette Chambre qui
assisteront à la Sesion aient été sommés pour'
considérer la dite Motion.

LXXIX.

lai iprévu: Que dans tous les cas imprévus, on aura re-
cours aux règles, usages et formes du Parle-
ment Impérial.

Que les Instructions- Royales auGouverLe» intruc-

eur decette Pronce rglativemea isrçlaiven9I1,1i.as eaect
sation des Bills p re, Parleient Prqviqcial, esm.
qui pourront être_ çcpmuniquées. 14 ,cptte,
Chambre, soient, imprinéest avec les Rêgles
et Ordres Permanents de cette Chambre, et y
soient annexées.

LXXXI.

Que cette Chambre s'assemblera joùrnellu Heure ds4 s
ment à trois heures P. M., à moins lqù'il'ena"u
soit, ordonné autrement par Motion, à l'ajôùr-
nement précédent.

LXXXII.

Que pour prévenir tout trouble et interrup- B:ides d'ad-

tion dans les procédés à l'ouverture et à la pro-
rogatiou des Sessions <le la Législature, le Por-
tier de cette Chambre recevra, ces jours là,
ordre de n'admettre aucun Spectateur, à oins
qu'il ne présente un billet d'admission.

INSTRUCTIONS' ROYALES.

1n,1tr-owç Relativement à la passation des Lois .par le I point de rapport convenable l'une avec lautre
Parlement de la Province lu Caniada, -Qu'aucune clause étrangère à ce que le Ti-
communiquées au Conseil Législatif, le il tre annonce ne suit insérée dans aucun Acte.ou
16e Septembre 1841, par ordre de 8on Ordonnance, et qu'aucune clause perpétuelle
Excellence le Gouverneur Général. ne asse partie d'aucun ,Acte temporaire.,

I Qu'aucune Loi ,ou Odionnance quelcônque
ne soit suspendue, changée, continuée, rétablie

n1111--" Et pour l'exécution de cette partie des
pouvoirs dont vous vous trouvez .rev,êtu par
niotre dite Commission, et en vertu du dit Acte
passé dans les troisième et quatrième années
de notre règne, comme susdit, relativenent à
la déclaration que vous ferez qpe vous sanc-
tionnez en notre nom les Bills passés par le
Conseil Législatif et la Chambre d'Assemblée,
ou que vous leur refusez notre sanction, ou que
vous réservez ces Bills pour la signification
de notre Plaisir Royal, nousvoulons et 'ordon
nons (lue vous observiezavec soin les règles,
ordres et instructions suivantes,, savoir.:, Que,
chaque différente matière soit pourvue par
une Loi différeute, sans bomprendre dans un
et le même Acte telles chosesîqui n'auéaient

ou abrogée en termes généraux, mais que le
titre et la date de telle Loi ou Ordonnance
soient particulièrement mentionnés dans la
partie statuante.

"Et il vous est expressément enjoint de ne sanction réfu-
' t Bée nul aille

proposer ni ne sanctionnér' aucun Acte quel- aetant la B-

conue qui tendra à gêner ou. à empêcher
aucune , eronnedé célbrer le service' divin
ou assister, d'uneWniére ýasiblè -
v nèb e quandmneinera pas célébré
eonformément aux rites et cré io6 s de l'E-

Et
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vi "Et nous vous enjoignons en outre, de ne
proposer aucun Acte tendantà diminuer ou
à affecter en aucune manière notre préroga-
tive,. sans en avoir préalablement obtenu no-
tre permission expresse,, et si l'on vous pré-
sente un Bill de cette nature pour votre
sanction, vous déclarerez que vous le réservez
pour la signification de notre bon Plaisir."

ills de crédit "Et nous vous ordonnons en outre de ne
ou établisant
un papier- proposer ni ne sanctionner aucun Acte quel-

conque permettant l'émanation de Billets de
crédit ou autres sùretés négociables de quelque
nature qu'elles soient au lieu d'argent, sur le
crédit de la Province, ou autorisant le gouver-
nement d'établir aucun papier-monnaie, ou
donnant ,un Cours légal à ces Billets, ou à
aucun, autre papier-monnaie, ou argent mon-
noyé, excepté la monnaie légale du Royaume,
à moins qu'il ne s'y trouve une clause suspen-
dant »n opération jusqu'à ce que notre bon
plaisir soit connu, ou à moins d'avoir pre-
mièrement obtenu de Nous une permission
spéciale à cet effet."

A)risaut m I" Et nous voulons en outre que vous ne pro-
posiez ni ne sanctionniez aucun Acte quelcon-
que pour prélever de l'argent par l'établisse-
ment de Loteries publiques ou privées."'

Accordt un " Et nous voulons et ordonnons en outre
que vous ne proposiez ni ne sanctionniez aucun
acte quelconque pour le Divorce de personnes
unies par mariage."

"aisant u o "Et nous ordonnons en outre que vous neIrai du Gau.
proposiez ni ne sanctionniez aucun Acte quel-
conque par lequel le Conseil, Législatif' et
l'Assemblée vous accorderaient un octroi
d'argent, de terre, ou autre don ou gratification
quelconque."

AfYetant des " Et nous vous ordonnons en outre .de ne
proposer ni ne sanctionner aucun Acte pri-
vé, affectant la propriété d'aucun individu
dans lequel iln'y; aura pas une réserve, de nos
droits, de ceux de :nos Héritiers, et Succesr
seurs, et de tQus;Corps, politiques et incorpo-
rés, et de toutes autres personnes, excepté les

droits des personnes à l'instance, ou pour l'a-
vantage spécial desquelles tel Acte sera passé"
ou de celles qui réclament en leur nom."

" Et nous voulons et ordonnons que vouissee déjà re-fusée.ne proposiez ni ne sanctionniez aucun Acte
quelconque, auquel nous aurons déjà refusé
notre sanction, sans avoir premièrement ob-
tenu de Nous une permission expresse à cet
effet."

" Vous aurez soin dans tous les Actes ies produta,
qui seront passés par vous, et, le dit Conseil !:adn
Législatif et lAssemblée, de notre dite Pro-;.
vince, pour prélever'dé l'argent, ou imposerJ"
des amendes, confiscations et pénalités, qu'il
soit expressément mentionné qu'ils sont ac-
cordés à Nous, nos Héritiers et Successeurs,
pour lei usages publics de notre, dite Pio-
vince et le soutien du Gouvernement d'icelle,
ainsi qu'il sera ordonné par le dit Acte."

" Vous réserverez pour- la signification . M&d
de notre bon plaisir tout Bill quò vous jugereï "" " "
être d'une nature extraordinaire et inusitéeý
et qui requierra particulièrement notre consi-
dération et détermination, surtout ceux qui
affecteront la propriété, le crédit ou les trans-
actions de ceux de nos ,sujets qui d'ordinaire
ne résident pasdans notre dite Province, ou
qui imposeront des: droits sur le commerce;du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'ir-
lande ou, sur les produits de la, Grande-Bre-
tagne et d'Irlande.

" Et attendu que les Lois ont été ci-devant Un BU e
passées dans plusieurs de nos Plantations en
Amérique pour un espace de temps si court, moins.

que notre Sanction ou Désaveu: Royal, sur
icelles, n'a pu être obtenu avant que le temps
pour lequel telles lois étaient statuées ne fut
expiré; vous ne donierez en nÔtre noma
Sanction à aucune, Loi qi sera passée pour
un temps noindre qu'une.année,excepté dans
les cas d une nécessité urgente, oud'une utili-
té 'iimmédiate et teîäpôraire."

,~ ~ ~ .3 Mm i

tuEt voue aurezr soin en transinettant BUIs aanon.
t*utes<les Lois 'qúevous sanctionnerez.en n''a

tre d'observation.
fi hh
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tre nom, ou que vous réserverez pour la signi-
fication de notre Plaisir Royal, de les accompa-
gner d'analyses en marge et d'observations sé-
parées sur chacune d'elles, c'est-à-dire si cette
Loi est un Acte déclaratoired'une ancienne
Loi, si elle introduit une nouvelle Loi, ou si
elle abroge une Loi ci-devant en existence;

A. 1847.

et vous transmettrez aussi les raisons et cau-
ses qui ont engagé à proposer telles Lois,
ainsi qu'une copie des Journaux et minutes Joumz n-
des procédés des dits Conseil Législatif etg°
Assemblée, que vous exigerez des Greffiers
ou autres officiers du Conseil Législatif et de
l'Asemblée préposés à cet effet."

EXTRAITs du Statut Impérial des 3e et 4e Victorie, 1840, intitulé, "Acte pour réunir les
" Provinces du Haut et du Bas-Canada et pour le gouvernement du Canada."

consutition et III. Et qu'il soit statué, que depuis et après
°P"° Id' la Réunion des dites deux Provinces, il y aura

dans la Province du Canada un Conseil Lé-
gislatif et une Assemblée qui seront respec-
tivement constitués et composés en la manière
ci-après prescrite, et qui seront appelés "le
" Conseil Législatif et lAssemblée du Ca-
" nada "; et Sa Majesté aura le pouvoir de
faire dans la Province du Canada, par et de
l'avis et du consentement des dits Conseil Lé-
gislatif et Assemblée, des Lois pour la paix,
le bien-être et le bon Gouvernement de la
Province du Canada, et qui ne devront pas
être contraires au présent Acte, ou à telles
parties de l'Acte susdit, passé dans la trente-
et-unième année du Règne de feu Sa Majesté
susdite, qui ne sont pas abrogées par ces pré-
sentes, ou à aucun Acte du Parlement, qui
n'est pas révoqué par ces présentes, ou qui
pourrait être passé, et qui, par des disposi-
tions expresses ou par induction nécessaire,
pourrait s'étendre aux Provinces du Haut et
du Bas-Canada, ou à l'une ou l'autre d'icelles,
où à la Province du Canada ; et toutes telles
Lois ainsi passées par les dits Conseil et As-
semblée, et sanctionnées par Sa Majesté, ou
au nom de Sa Majesté par le Gouverneur du
Canada, auront force et seront obligatoires
dans la Province du Canada, à toutes inten-
tions et fins quelconques.

Nomina*ioo IV. Et qu'il soit statué, que pour consti-
tuer le Conseil Législatif de la Province du
Canada, il sera loisible à Sa Majesté d'autori-
ser, avant le temps fixé pour la première réu-
nion du dit Conseil Législatif et de l'Assem-
blée, par un instrument sous le Seing Manuel,
le Gouverneur à mander au nom de Sa Majes-
té, par un instrument sous le Grand Sceau de
la dite Province, au dit Conseil Législatif, tel-
les personnes, n'étant pas moins de vingt, qu'il

pourra plaire à Sa Majesté; et il sera aussi
loisible à Sa Majesté d'autoriser de temps à
autre le Gouverneur à mander de la même ma-
nière au dit Conseil Législatif, telles autres
personne ou personnes qu'il pourra plaire à Sa
Majesté; et chaque personne qui aura été ainsi
mandée au dit Conseil Législatif de la provin-
ce du Canada, deviendra par là même Mem-
bre d'icelui: Pourvu toujours, qu'aucune per- quwifieMon
sonne ne sera mandée au dit Conseil Légis- I .

latif de la Province du Canada, sans avoir
l'âge accompli de vingt-et-un ans, et sans
être sujet né de Sa Majesté, ou sujet de Sa
Majesté, naturalisé par Acte du Parlement
de la Grande-Bretagne,ou par Acte du Par-
lement du Royaume-Uni de la Grande-Bre-
tagne et d'Irlande, ou par quelqu'Acte de la
Législature de l'une ou l'autre des Provin-
ces du Haut et du Bas-Canada, ou par un
Acte de la Législature de la Province du Ca-
nada.

V. Et qu'il soit statué, que tout Men- comnt le
bre du Conseil Législatif de la Province du t leur

Canada y tiendra son siége à vie, mais sera su-
jet néanmoins aux dispositions ci-après conte-
nues pour le rendre vacant.

VI Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible
à tout Membre du Conseil Législatif de la zagiurs.

Province du Canada de résigner son siége
au dit Conseil Législatif, et sur telle rési-
gnation le siège de tel Conseiller Législatif
deviendra vacant.

VII. Et qu'il soit statué, que si aucui Con- U
seiller Législatif de la Province' du CanadaIfic de
manque d'assister au 'dit Conseil Législatif
pendant deux Sessions consécutives de la
Législature de la dite Province,,sans la permis-
sion de Sa Majesté ou du Gouverneur de la
dite Province, signifiée par le dit Gouver-

neur
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neur au dit Conseil Législatif ; ou s'il prête'
aucun serment, ou fait aucune déclaration, ou,
reconnaissance d'allégéance, d'obéissance ou
d'attachement'envers aucun Prince, ou Pou-
voir étranger, ou s'il fait, consent ou adopte
aucun Acte par lequel il devienne ou ait
droit de devenir Sujet ou Citoyen d'aucun Etat
ou Pouvoir étranger, ou par lequel il puisse
réclamer les droits, priviléges ou immunités
du Sujet ou Citoyen d'un Etat ou Pouvoir
étranger, ou s'il devient en banqueroute, ou
prend avantage d'aucune loi concernant les
débiteurs insolvables, ou s'il devient prévarica-
teur public, ou qu'il soit entaché de .trahison
ou convaincu de félonie ou de quelqu'autre
crime infamant, son siège dans tel Conseil de-
viendra par là même vacant.

VIII. Et qu'il soit statué, que toute question
qui pourra s'élever relativement à àucune 'va-
cance dans le Conseil Législatif de la Province
du Canada, par rapport à aucune des, causes
susdites, sera soumise par le Gouverneur de
la Province du Canada au dit Conseil Legis-
latif, pour être entendue et décidée par le'dit
Conseil Législatif: Pourvu toujours qu'il sera
loisible, soit à la personne dont le -siège aura
fait élever telle question, ou au Procureur-Gé-
néral de Sa Majesté pour la dite ;Pro'vince:du
Canada, de la part de Sa Majesté, d'en appe-
ler, en tel cas, de la décision du dit Conseil, à
Sa Majesté, et le jugement de Sa Majesté,
donné suri telle contestation par et de 'avis
de son Conseil Privé, sera final et conclusif, à
toutes intentions et fins quelconques.,

l'orteur. IX. Et qu'il soit statué, que le Gouverneur
de la dite Province du Canada aura pouvoir
et autorité de nommer de temps à autre, par un
instrument sous le Grand Sceau de la dite
Province, l'un des Membres du dit Conseil
Législatif pour être P'Orateur du dit Conseil
Législatif, de le destituer et d'en nommer un
autre à sa place.

Quo X. Et qu'il soit statué, qu!il sera néces-
saire que dix au moins des Membres du. dit
Conseil Législatif, y compris l'Orateur, soient
présens, pour constituer une Assemblée qui

Diiun. puisse exercer ses pouvoirs; et que toutes
questions qui s'élèveront dans le dit Conseil
Législatif seront décidées par la majorité des
voix des Membres présens, autres.que P1Ora-
teur, et quand les voix seront également divi-

détlnte. sées, l'Orateur aura la -voix prépondérante.

XXXV. Et qu'il soit statué, qu'il ne sera Aunnmm-
permis à aucun Membre, soit du Conseilégr
Législatif, ou de lAssemblée Législative de la
Province du Canada, d'y siéger ou voter, jus- n?
qu'à ce qu'il ait prêté et souscrit le serment
suivant devant le Gouverneur de la dite Provin-
ce, ou devant quelques personne ou personnes
autorisées par tel Gouverneur à Padministrer.

Je, A. B. promets sincèrement et jure que -
"je serai fidèle et porterai vraie allégéance

à Sa Majesté, la Reine Victoria, comme
légitime Souveraine du Royaume-Uni de la
Gïande-Bretagne et' d'Irlande, et de cette

" Province du Canada, dépendant du dit
Royaume-Uni et lui appartenant; et que

" je la défendrai de tout'mön pouvoir contre
toutes conspirations et attertAts perfides
quelconques qui pourront être tramés contre
Sa Personne, Sa Cü6uriidi à'e ' Dignité;
et que je fcri t6uten -mon äpuvôiîr ,or
dééouvrir cf fiaire connaître à Sa Májesté,

",SesIéritiers et Suécessèdrs, .totés trihi-
rso's et cospirations et attentAt perfies

que je saurai avoir été tramés contré Ellé ou
" aucun d'eux; et tout ecije 'lé jure sans
" aucun é,quivoque, subterfuge mental oures-

striction secrète, et renonçant à touspar-
'dons et dispenses d'aucunes pè sonnes quel-
conques à ce contraires. Ainsi que Dieu

"me soit en aide.

XXXVI. Et qu'il soit stàtué, que toute Amirmtion au

personne autorisée par la Loi à faire une
affirmation au lieu de prêter un serment; pou r-
ra faire telle affirmation dans tous les cas' où
un serment est requis comme ci-dessus.

XLI. Et qu'il soit statué, que depuis et En quelle In-
e eront les

après la Réunion des dites deux Provinces, ecords de la

tous Brefs, Proclamations, Instrumens pour
mander et convoquer le Conseil Législatif et
l'Assemblée Législative de la Province du
Canada, et pour 'les proroger et les dissoudre,
et tous Brefs pour les élections et tous Brefs
et Instrumens publics quelconques ayant rap-
port au Conseil Législatif et à P''Assemblée
Législative ou à aucun de ces corps, et tous
Rapports à tels Brêfs ét Instrumtns, et tous
journaux,.entrîes, eproédés écrits ,ou impri-
mées, detote nature, du Conseil Législatif et
de l'Assemblée Législativeeet d'aucun ,deces
corps respectivement, et tous procédés écrits
ou imprimés et.;1Rapports de.Comités du dit
Conseil Législatif et de la dite AssernbléeLé-.

gislative

Questiona,
romflCft en-
tendues et dé-
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gislative, respectivement, ne seront que dans
la langue Anglaise : Pourvu toujours, que la
présente disposition ne s'entendra pas empe-
cher que des copies traduites d'aucuns tels
docuniens ne soient faites, mais aucune telle
copie ne sera gardée parmi les Records du
Conseil Législatif ou de l'Assemblée Légis-
lative, ni ne sera censée avoir en aucun cas
l'authenticité d'un Record Original.

Ordre de Pré- Le tableau suivant règle l'ordre de Présé-
séanSedans es
Colones de se ance dans les colonies de Sa Majesté.
Majesté.

1. Le Gouverneur ou Lieutenant-Gouver-
neur ou Administrateur du Gouvernement.

2. Le Lieutenant-Gouverneur (n'adminis-
trant pas le Gouvernement) ou le plus ancien
Officier commandant les troupes, s'il doit suc-
céder à l'administration du Gouvernement,
dans le cas du décès ou de l'absence du Gou-
verneur, Lieutenant-Gouverneur ou Adminis-
trateur du Gouvernement.

Dans le cas d'hostilités, le plus ancien
Officier commandant les troupes aura toujours
cette préséance.

Dans les établissements éloignés du siége
du Gouvernement Colonial, et sous l'autorité
immédiate d'un Surintendant, cet Officier aura,
dans les limites de l'établissement, la préséance
sur toute personne, excepté sur l'Officier qui
aura l'administration du Gouvernement de la
colonie.

3. L'Evêque.

4. Le Juge en Chef.

.5. Les Membres du Conseil Exécutif. Le
rang qu'ils doivent occuper entre eux est
toujours réglé par les " Instructions " de Sa
Majesté aux Gouverneurs des colonies.

6. Le Président du Conseil Législatif.

7. Les Membres du Conseil Législalif.

8. L'Orateur de la Chambre d'Assemblée.

9. Les Juges Puinés.

10. Les Membres <le la Chambre d'Assem-
blée.

11. Le Secrétaire Colonial (n'étant pas dans
le Conseil Exécutif.)

12. Les Commissaires ou Agents du Gou-
vernement dans les provinces ou districts.

13. Le Procureur-Général.

14. Le Solliciteur-Général.

15. Le plus ancien officier commandant les
troupes, excepté dans les cas pourvus ci-dessus.

16. L'Archidiacre.

17. Le Trésorier, Paie-Maître-Go-'
néral, ou Collecteur du revenu (le l'in-
térieur.

18. L'Auditeur-Général ou Inspec-
teur-Général des comptes publics.

19. Le Commissaire des terres de la
Couronne.

20. Le Collecteur des Douanes.

21. Le Controleur des Douanes.

22. L'Arpenteur-Général.

23. Le Greffier du Conseil Exécutif.

o

cru

z

24. Le Greffier du Conseil Législatif.

25. Le Greffier de la Chambre d'Assemblée.

etc. etc. etc.

26. Dans les cours pour juger des actes de
piraterie, les' Membres prendront leur rang,
d'après l'ordre dans lequel ils sont désignés
dans la commission de Sa Majesté, excepté
dans le cas de la présence du commandant en
chef de la marine (dans l'endroit où il, s'en
trouve un)-auquel, comme un acte de cour-
toisie, le fauteuil à la droite du président de
la cour, est assigné.

1847:
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nlépche au A.
Lorit du droi

doe ;.mbe CoPiE d'une dépêche réglant l'Ordre de Pré-
oiswaa. séance que doivent tenir les Membres

du Conseil Législatif.

(Copie.)
No. 348.

Dotning Street,
22 Février, 1845.

MILORD,

J'ai à accuser la réception de la dépêche de
Votre ,Seigneurie du 31 décembre, No. 199,
renfermant une adresse à la Reine de la part
du Conseil Législatif du Canada, priant Sa
Majesté de signifier son plaisir sur certaines
questions qui se sont élevées au sujet de la
Préséance des Membres du Conseil Législatif,
et de la convenance de conférer le titre d'"Ho-
norable" aux Membres de cette Chambre.

J'ai soumis cette adresse à la Reine, et Sa
Majesté m'a ordonné d'enjoindre à Votre Sei-
gueurie de signifier au Conseil Législatif, qu'il
est du plaisir de Sa Majesté qu'à l'avenir, l'or-

dre de préséance entre les Membres de cette
Chambre soit déterminé ,d'après la date de
l'Instrument en ve-tu duquel:chaque Membre
aura été appelé à y prendre son siége.

Il est encore du plaisir de'Sa Majesté que
les Membres du Conseil Exécutif qui sont aussi
Conseillers Législatifs, n'aient pas la préséance
dans le Conseil Législatifsur les autr-es Mem;
bres de cette Chambre, parcequ'ils ont un
Siège dans le Conseil Exécutif.

J'ai de plus à signifier à Votre Seigneurie
le plaisir de Sa Majesté que les Membres du
Conseil Législatif prennent le titre d' Hono-
rable," et que ce titre leur soit donné dans tons
les actes et instruments qui émaneront sous
vos ordres.

J'ai l'honneur d'être, etc.

(Signé) S-rMEY;

Le Très-Honorable,
Lord Metcalfe,

etc. etc. etc.

TT

- Il



Appendice No. 19. A. 1847.

PRIERES POUR LE PARLEMENT.

PSAUME LXVII. 0 SEIGNEUR, notre Divin Père, Dieu
ti haut et puissant, Roi des Rois, Seigneur

Priére pntr le UE DIEU ait pitié de nous, et qu'il nous des Seigneurs, seul Maître les Princes, qui
Parint·t. Q bénisse ; qu'il fasse luire sur nous la lu- (lu haut de votre trône voyez tous les habitants

mière (le son visage, et qu'il exerce sur nous le la terre, nous vous prions instamment de
sa miséricorde. jeter un regard favorable sur notre très-gra-

Afin que nous connaissions, Seigneur, votre cieuse Souveraine Dame, la Reine VICTORA,
voie sur la terre, et que le Salut, q et (le la combler de toutes les gràces du Saint-

avez promis, soit connu de toutes les nations. Esprit, pour qu'elle puisse se conformer à votre
volonté et marcher dans votre voie. Remplis-

O Dieu, que les peuples vous louent: que sez-la de vos bienfaits divins, accordez-lui la
tous les peuples vous rendent hommage. santé, la puissance et de longsjours; donnez-lui

la force de vaincre et de terrasser ses en-
Que les nations se réjouissent et tressaillent nemis. et enfin faites qu'après cette vie, elle

de joie; parecque vous jugez les peuples selon obtienne la joie et la félicité éternelles, par
l'équité, et que vous conduisez avec droiture Jésus-Christ notre Seigneur. Amen.
les nations sur la terre.

O Dieu, que les peuples vous louent: que p p ISU iott-Puissant, source de toute bonté,
tous les peuples vous rendent hommage. nous vous supplions très humblement de

Alors la terre produira son fruit ; et Dieu,
notre Dieu nous bénira.

Dieu nous bénira, et toutes les extrémités
de la terre le craindront.

1 Après le Psaume, on dira ces Suffrages et
les Prières suivan'es.

QUE le Seigneur soit avec vous.
Réponse. Et avec votre Espri

Prions.

Seigneur ayez pitié de nous.

Jésus-Christ, ayez pitié de nous.

Seigneur, ayez pitié de nous.

NOTRE père, qui êtes dans les
votre Nom soit Sanctifié ; que

gne arrive ; que votre Volonté soit
Terre comme au Ciel. Donnez-no
hui notre pain quotidien, et paed
nos offenses, comme nous pardonn
qui nous ont oflbnsês: et ne nous 1
succomber à la tentation, mais dé
du mal; car à vous seul appartienn
aume, la puissance et la Gloire, da
Siècles des Siècles.-Amen.

t.

bénir AOELAID>, la Reine Douairière, je
PRiNCE A aBERT, AL1ERT PRINCE DE GAL-

LES, et toute la Famille Royale : remplissez-
les du Saint-Esprit; comblez-les de votre
Grâce divine; faites-les jouir de toutes sortes
de prospérités et conduisez-les dans votre
Royaume Eternel, par Jésus-Christ notre
Seigneur. Amen.

D 1 EU (le Miséricorde, nous vous prionshum-
blement, pour le Royaume-Uni de li

grande-Bretagne et d'irlande, et pour les au-
tres Possessions de Sa Majesté en général,
sip:cialement pour cette Province, et -en par-

Gouverneur-Général, le Con-
t la Chambre d'Assemblée,

réunis en leur capacité législative, afin qu'il
vous plaise diriger et faire réussir leurs deli-
bérations, pour votre plus grande Gloire, le
bi de votre Eglise, la sureté, l'honneur et

Cieux, que e bien-étre de notre Souveraine et de ses
votre Rè- Possessions, et que toutes choses, par leurs
flite en la efforts, soient placées sur les bases les plus

us auijourd'- assurées, que la paix et le bonheur, la vérité
tohnez-nous et la justice, la religion et la piété soient
ons à ceux établies parmi nous pour les générations àï

aissez point venir. Nous demandons humblement toutes
livrez-nous ces gràees et autres besoins, pour eux, pour
ent le Roy- nous et pour votre Eglise entière, au nom et
ns tous les par la médiation de Jésus-Christ notre Sau-

veur. Amen.
DIEU

72
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D IEU Tout-Puissant, qui seul faites régner
les Rois et permettez aux Princes d'ad-

ninistrer la justice, fontaine unique de con-
seil, de sagesse et d'entendement. Nous, vos
indignes serviteurs, réunis ici en votre Nom,
vous supplions très-humblement, de nous pé-
nétrer du haut des cieux d'un rayon de votre
divine sagesse pour nous diriger et nous con-
duire dans toutes nos délibérations: Et faites,
qu'ayant toujours votre crainte devant les
yeux, et que mettant de côté tous intérêts et
préjugés personnels, et afdections particuliè-
res, le résultat de nos conseils tourne à la gloire
de votre Saint Nom, au soutien de la vraie
Religion et de la Justice, à la sureté, à l'hon-
neur et au bonheur de la Reine, à la prospérité
publique, à la paix et à la tranquilité du
Royaume, et à l'union indissoluble des person-

nes et des rangs dans un véritable esprit d'a-
mour et de Charité Chrétienne les uns envers
les autres, par Jésus-Christ notre Seigneur et
notre Sauveur. Amen.

SSISTEZ-NOUS, Seigneur, dans toutes
nos actions, de votre très-gracicuse pro-

tection, et ne cessez pas de nous prêter votre
secours, afin que dans toutes nos Suvres
commencées, continuées et finies en vous, nous
puissions glorifier votre Saint Nom, et finale-
ment, obtenir de votre miséricorde la vie éter-
nelle, par Jésus-Christ notre Seigneur. Amen.

2 Cor. xiii. 14.

TA grâce de notre Seigneur Jésus-Christ,
l'amour de Dieu, et la communion lu

Saint-Esprit, soient avec nous tous. .//men.


